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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

86833. - 22 avril 1985 . - M . François Léotard attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les graves difficultés rencontrées
par les 130 entreprises pharmaceutiques dont le chiffre d'affaires
est inférieur à 75 millions de francs . Si ces 130 entreprises ne
représentent que 7 à 8 p . 100 du chiffre d'affaire total de l'indus-
trie pharmaceutique, ell s emploient 8 000 personnes réparties sur
l'ensemble du territoire national . La dégradation des résultats de
cette industrie est constante depuis quelques années puis-
qu'en 1984, un laboratoire sur quatre était en déficit . La situation
des entreprises les plus petites est encore plus préoccupante . De
nombreux laboratoires sont acculés désormais à réduire au-delà
du raisonnable les dépenses essentielles au développement à
court et à long terme de leurs laboratoires (information des
médecins, investissements, recherche). Seul un plan immédiat de
sauvetage des petits et moyens laboratoires indépendants pourrait
préserver cette partie du tissu industriel dont le rôle est complé-
mentaire de celui de leurs plus grands confrères . C'est pourquoi
il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Conseil d'Etc: et tribunaux administratifs (personnel)

86842. - 22 avril 1985 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la lenteur mise par le Gouverne-
ment dans l'élaboration du statut des membres des tribunaux
administratifs : alors que l'article 9 de la loi du 11 janvier 1984
prévoyait que les règles garantissant l'indépendance des membres
des tribunaux administratifs seraient fixées par voie législative, le
Gouvernement, quatorze mois plus tard, n'a toujours pas déposé
de projet de loi sur ce point fondamental, protection indispen-
sable des requérants . Par ailleurs, il s'inquiète du projet de
réforme du Conseil d'Etat préparé par le Gouvernement qui
modifierait les rapports existant entre la Haute juridiction et les
tribunaux administratifs . Ce texte prévoit la création au sein du
Conseil d'Etat de nouvelles instances dénommées chambres
adjointes, chargées de se prononcer en appel sur les jugements
rendus en certaines matières par les tribunaux administratifs, et
vise officiellement à « désengorger le Conseil d'Etat et à accé-
lérer ses décisions juridictionnelles » . Il s'interroge sur le principe
même de la création de ces chambres, qui entraînerait une inéga-
lité devant la justice, les administrés pouvant relever selon le cas,
soit de ces nouvelles chambres sous-traitantes, soit de la section
du contentieux du Conseil d'Etat . La composition des dites
chambres devant s'effectuer au moyen d'un recrutement ouvert
parmi les fonctionnaires de l 'administration d'Etat lui parait être
une nouvelle manœuvre de récupération politique de la justice
administrative et une mise au pas idéologique qui ne saurait pré-
senter en aucune maniéré les garanties nécessaires en matière de
compétences et d'indépendance . Il lui demande donc en consé-
quence de s'engager rapidement devant le Parlement sur l'indé-
pendance des membres des tribunaux administratifs et sur le
mode de recrutement et l'indépendance des nouveaux membres
du Conseil d'Etat .

Postes : ministère (personnel)

88M1 . - 22 avril 1985. - M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les conditions de promotion des
agents d'administration principaux des P .T.T vers le grade de
contrôleur. Ces conditions se dégradent régulièrement, rappelant
ainsi la situation de 1974 . En effet, sur plus de 22 500 promou-
vables, environ 850 personnes seulement bénéficieront de leur
promotion . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour répondre à ia légitime préocupation des agents d'adminis-
tration principaux des P.T .T. concernant leur carrière .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : libertés publiques)

88872 . - 22 avril 1985 . - M . Charles Millon s 'inquiète auprès
de M. le Premier ministre des conséquences de la proclamation
de l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie, au regard de la
Convention européenne des droits de l'homme signée par la
France. Il aimerait connaître selon quelle pocédure et dans
quelles conditions des dérogations ont pu être accordées dans ce
contexte à notre pays par la Cour européenne des droits de
l'homme de Strasbourg.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : politique de l'emploi)

88917 .. - 22 avril 1985 . - M. Marcel Esdras rappelle à M. le
Premier ministre le grave problème que constitue le chômage
dans les départements d'outre-mer, et notamment en Guadeloupe.
Les T .U .C . (travaux d'utilité collective), malgré le caractère pré-
caire de l'emploi ainsi apporté aux jeunes, ont suscité un nombre
important de candidatures . Or, très rapidement les collectivités
locales, en particulier les communes, ont été avisées du fait que
le quota réservé à la Guadeloupe était dépassé et qu'il fallait sur-
seoir à tout nouveau contrat . Cela est en contradiction avec les
engagements ministériels qui avaient initialement annoncé que ce
type de recrutement se ferait « à guichet ouvert » . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les chiffres
qui ont été retenus pour le département de la Guadeloupe, le
nombre de jeunes effectivement recrutés, ainsi que les mesures
qu'il envisage de prendre pour compléter l'enveloppe financière
en vue de satisfaire les autres dossiers en instance.

transports (transports sanitaires)

67003 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le problème des transports
sanitaires. Sans revenir sur le texte de la loi qui s'avère néces-
saire, il ne faut pas substituer aux abus des utilisateurs et des
professionnels ceux de l'administration . Les termes de l'ar-
ticle 451-3 constituent une menace pour l'entreprise privée, car il
permet une concurrence déloyale des organismes publics. Il lui
demande s'il peut lui affirmer que l'on ne recherche pas la sup-
pression de ces entreprises privées, si une concertation réelle ne
peut être définie pour la fixation de tarifs, s'il considère comme
logique que des personnes âgées, bénéficiant pour des affections
pathologiques graves de l'exonération du ticket modérateur, se
voient refuser le bénéfice de la gratuité des transports en ambu-
lances .

Sécurité sociale (cotisations)

87007 . - 22 avril 1985 . - M. Edmond Alphandbry appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la différence d'apprécia-
tion existant entre les services des impôts et les U .R.S.S.A .F. en
ce qui concerne la nature des jetons de présence alloués aux
présidents-directeurs et directeurs généraux de sociétés anonymes.
Les U .R.S.S.A .F. incluent les jetons de présence envisagés dans
l'assiette des cotisations de sécurité sociale à l'instar d'un salaire.
Au sens du code général des impôts, ceux-ci sont passibles de
l'impôt sur le revenu au titre des revenus mobiliers . Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas de mettre un terme à ces
appréciations contradictoires.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(personnel)

67037 . - 22 avril 1985 . - M . Roger Corrèze rappelle à M . le
Premier ministre que l'article 9 de la loi no 84-16 du I1 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat dispose : « La loi fixe les règles garantissant
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l'indépendance des membres des tribunaux administratifs » . Il est
extrêmement regrettable que plus d'un an après la promulgation
de cette loi le projet de loi relatif à une réforme qui va manifes-
tement dans le sens d'une meilleure protection des juges n'ait pas
encore été déposé . Ce dépôt présente pourtant quelque urgence à
l'approche d'une période qui verra de nouveau les tribunaux
administratifs se prononcer sur la validité d'élections . Il est indis-
pensable de doter leurs magistrats d'un statut qui prévienne les
mises en question dont ils ont été l'objet durant l'année 1983 . Il
lui demande quand le gouvernement a l'intention de soumettre
au Parlement le projet de loi en cause.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

87083 . - 22 avril 1985 . - M . Marc Lauriol attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les difficultés d'application des
articles 9 et I l de la loi no 82-1021 du 3 décembre 1982 relative
au règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale . L'intervention, avec deux ans de retard, du
décret n° 85-70 du 22 janvier 1985, dans une rédaction acceptée
par la communauté rapatriée, devrait permettre l'examen des dos-
siers des bénéficiaires par toutes les interventions gestionnaires.
Dans ce but, une instruction commune signée par les administra-
tions siégeant dans toutes les commissions de reclassement a été
soumise à sa signature avant publication au Journal officiel.
Devant cette situation, il lui demande de lui faire connaître la
date à laquelle il envisage, par la publication de cette instruction
au Journal officiel, de permettre enfin l'application de la loi du
3 décembre 1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants,
victimes de la guerre ou du régime de Vichy dont certains sont
actuellement âgés de plus de quatre-vingts ans.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

87088. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné rappelle à M . le
Premier ministre que, parmi les vieilles injustices que la pré-
sente législature commencée le 1 « juillet 1981, devait supprimer,
figurait le règlement des éléments essentiels du contentieux qui
existait entre les gouvernements qui se sont succédé et le monde
ancien combattant français . En premier lieu, il s'agissait de sup-
primer le retard qui existait en matière de rapport constant entre
les pensions d'invalidité de guerre et le traitement brut des fonc-
tionnaires de référence. Ce retard, après de longues études, fut
fixé entre 1979 et 1980 à 14,26 p. 100 par unercommission tripar-
tite composée de députés, de sénateurs, de représentants des
ministères du budget, des finances et des anciens combattants.
Dès 1981, une première et heureuse étape de 5 p . 100 fut fran-
chie pour commencer à réduire ces 14,26 p . 100 . En 1982, rien de
nouveau ne fut décidé . En 1983, aux 5 p . 100 de 1981, s'ajouta
un supplément de 1,40 p . 100 . En 1984, I p. 100 de plus fut
accordé mais seulement à partir du I « novembre, ce qui repré-
sentait deux douzièmes. Pour l'année en cours, 1 p . 100 a été
aussi prévu mais à partir du I re octobre 1985, soit trois dou-
zièmes . L'année 1986 connaîtra, a-t-on annoncé, une augmenta-
tion de fin de législature de 1,86 p . 100 . Si les prévisions
actuelles ne sont pas modifiées, il restera à rattraper les 4 p . 100
restant sur les 14,26 p. 100 du retard, enregistré et officialisé au
début de la présente législature . Ce retard de 4 p. 100 serait, a-t-
on dit, comblé au cours des deux années de 1987 et 1988 . De
telles mesures sont rejetées avec vigueur par les anciens combat-
tants et les victimes de toutes les guerres subies en France . Car
ajouter deux années de plus pour en finir avec les 14,26 p . 100
de 1981, c'est aggraver l'injustice déjà vieille de vingt et un ans.
D'autant plus que la mortalité liquide brutalement le reste des
rescapés de 1914-1918 . Leur âge moyen dépasse les quatre-vingt-
dix ans . Les rescapés de 1939-1945, dont l'âge moyen dépasse les
soixante-dix ans, commencent à être décimés . Aussi, du fait de
cette mortalité naturelle et implacable des parties prenantes, il est
juste de prévoir que, sur les crédits votés pour l'exercice de 1985
du ministère des anciens combattants, il restera au minimum
1,5 milliard qui ne sera pas utilisé. En effet, le paiement des pen-
sions de guerre et de la retraite du combattant s'effectue à gui-
chet ouvert, c'est-à-dire aux seuls survivants . Et puis, renvoyer
à 1987 et 1988 le règlement définitif du contentieux relatif au
rapport constant, n'est-ce pas là une occasion de permettre à cer-
tains de déclarer qu'un tel renvoi est lié aux élections présiden-
tielles de 1988 . En conséquence, il lui demande de revoir le pro-
blème de la liquidation du retard dans l'application du rapport
constant en faveur des pensions d'invalidité de guerre, ayants
droit et ayants cause, ainsi que de la retraite du combattant, et
de prendre toutes mesures pour que ledit retard soit définitive-
ment réglé en 1986 .

Justice (fonctionnement)

87127 . 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que sa question écrite na 51005, parue
au Journal officiel du 28 mai 1984, rappelée sous le n° 55196,
parue au Journal officiel du 27 août 1984, n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Administration (rapports avec les administrés)

87158 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que sa question écrite n° 57369 parue au
Journal officiel du 15 octobre 1984 n'a toujours pas obtenu de
réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Administration (rapports avec les administrés)

87157 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que sa question écrite n° 57370 parue au
Journal officiel du 15 octobre 1984 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Politique extérieure (Turquie)

87185 . - 22 avril 1985 Le 24 avril sera commémoré le 70 e anni-
versaire du génocide dont les Arméniens furent victimes en 1915.
Alors que le Gouvernement Turc persiste à nier la réalité de la
dimension historique de ce qui fut le premier crime contre l'hu-
manité de l'ère moderne, il importe que la communauté interna-
tionale reconnaisse et déplore officiellement ce drame . A n'en
pas douter, l'adhésion de la Turquie à l'O.T.A.N . freine la satis-
faction de cette exigence . Mais, au-delà des problèmes d'alliance,
c'est la communauté humaine tout entière qui est interpellée.
C'est pourquoi . - M . Guy Ducoloné demandeà M . le Premier
ministre les initiatives que prendra le Gouvernement français
pour oeuvrer à la reconnaissance internationale officielle du géno-
cide réclamée par les communautés arméniennes.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : produits agricoles et alimentaires)

87192. - 22 avril 1985. - M . Ernest Moutoussemy rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des relations
extérieures, chargé des affaires européennes, que le 14 mars
dernier le Parlement européen a voté une résolution invitant la
commission de Bruxelles à proposer des mesures prenant mieux
en compte les spécificités de la production de canne à sucre.
Sachant qu'en ce qui 'concerne les D .O.M . par spécificités il faut
comprendre notamment le coût de production qui est beaucoup
plus important à l'Outre-Mer qu'en Europe, il lui demande de lui
indiquer ce qu'il compte faire pour que le vœu du Parlement
européen de déterminer le prix du sucre de canne et, par consé-
quent, de la tonne de canne sur la base des coûts de production
et non par dérivation du prix du sucre de betterave, soit appliqué
dans les meilleurs délais. Cette disposition jointe au maintien du
régime des quotas au-delà de 1986, permettrait une meilleure
rétribution des planteurs de canne et préserverait l'avenir de
l'économie sucrière dans les départements d'Outre-Mer.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
POR:'E-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

88828. - 22 avril 1985 . - Mme Louise Moreau appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des veuves civiles qui, bien qu'ayant exercé antérieurement une
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activité salariée, niais n ' ayant pas encore atteint l ' àge de
cinquante-cinq ans, ne peuvent ni prétendre ;i leur pension de
vieil!csse personnelle I ' àge minimum d'ouverture du droit :1 la
retraite étant fixé à soixante ans - ni obtenir une pension de
réversion du chef de leur conjoint décédé - puisque pour bénéfi-
cier de cet avantage, le conjoint survivant ou le conjoint divorcé
non remarié doit étre figé d ' au moins cinquante-cinq ans . Elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle serait l'incidence
financière de l'abaissement de la condition d ' age pour l 'ouverture
du droit à pension de réversion du régime général respectivement
à cinquante-quatre ans, cinquante-trois ans, cinquante-deux ans,
cinquante et un ans et cinquante ans, ainsi que le nombre théo-
rique de veuves civiles qui seraient ainsi en situation de bénéfi-
cier de cet assouplissement des règles d'attribution de cette pres-
tation .

Femmes (veuves)

66831 . - 22 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset expose à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, que la Fédération des associations de veuves chefs
de famille, réunie à Nice les 23 et 24 février 1985, a adopté la
motion suivante : « Les adhérentes de la Fédération des associa-
tions de veuves chefs de famille, réunies en congrès à Nice les 23
et 24 février 1985,considèrent : que dans l'évolution actuelle de
notre société, tout individu, homme ou femme, doit pouvoir se
constituer des droits propres. Constatent : que beaucoup de
femmes n'ont encore, ou n'auront pour toute ressource que des
droits dérivés ; que la disparité des régimes accentue les inéga-
lités ; que la conjoncture présente ne favorise ni l'insertion ni la
promotion professionnelle des femmes ; que la diminution du
pouvoir d'achat des pensions contributives frappe plus particuliè-
rement les revenus les plus modestes . Demandent la révision et
l'amélioration des conditions d'attribution de l'assurance veu-
vage ; le relèvement du plafond de ressources pour l'attribution
de la pension de réversion, et l'augmentation du taux de celle-ci
à 60 p . 100 ; la possibilité de cumuler droits propres et droits
dérivés, au moins jusqu'au maximum de la pension de la sécurité
sociale ; l'ouverture du droit au F.N .S . (fonds national de solida-
rité) dés l'àge de cinquante-cinq ans pour les personnes qui ne
bénéficient pas que de la réversion . En conséquence, la Fédéra-
tion des associations de veuves chefs de famille affirme la néces-
sité de l'amélioration des droits existants et l'ouverture de droits
nouveaux pour assurer aux veuves un minimum décent de res-
sources . » II lui demande si elle ne compte pas prendre des
mesures allant dans le sens de cette motion.

Assurance vieillesse :
généralités (calcul des pensions)

88832 . - 22 avril 1985 . - M . Joseph Maujoüan du Gasset
exprime à Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, le voeu émis
par les veuves chefs de famille dans leur congrès de Nice . Voeux
tendant à ce que les veuves qui ont dû assurer seules l'éducation
de trois enfants, tout en travaillant, bénéficient, comme les mères
ouvrières au titre des emplois pénibles, de leur retraite à taux
plein à soixante ans dès lors qu'elles ont trente années de cotisa-
tions .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

66837 . - 22 avril 1985 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les préoccupa-
tions de la profession des orthophonistes . En effet, il constate
qu'aucune suite n'a été donnée au dossier de la réforme des
études élaboré pendant 18 mois par la commission interministé-
rielle et déposé depuis le mois de juin 1984 . Il souhaiterait
connaitre les intentions du Gouvernement sur l'avenir de ce dos-
sier.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Paris)

66838 . - 22 avril 1985 . - M . Gilbert Gantier demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . porte-parole du Gouvernement, de lui fournir une
information aussi complète que possible sur les suites discipli-

naires et judiciaires qui ont pu être données à la plainte déposée
au parquet de Paris par l'Ordre des médecins en 1980, à la suite
des anomalies graves constatées à l'établissement hospitalier de
Passy, tant dans la gestion que dans l'administration des soins . II
lui demande en particulier si des interdictions d'exercice profes-
sionnel de la médecine ont été prononcées par les tribunaux.

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

88853 . - 22 avril 1985 . - Mme Hélène Missoffe rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les règles limi-
tant le cumul d'une retraite propre et d'une pension de réversion
sont particulièrement ressenties par les personnes auquelles elles
sont appliquées comme une atteinte à la logique et à l'équité . La
veuve qui ne peut prétendre à la pension de réversion de son
mari décédé, au motif qu'elle bénéficie personnellement d'un
avantage de vieillesse atteignant le plafond fixé par l'ar-
ticle L .351 du code de la sécurité sociale, ne peut pas, en effet,
ne pas s'étonner de voir non utilisées les cotisations que son
conjoint a versées pendant toute sa vie professionnelle et qui
étaient destinées non seulement à financer sa retraite à lui, mais
à lui permettre d'assurer à son épouse une vieillesse la plus
confortable possible . Cette restriction est assurément très mal
acceptée par les ménages dont les membres consentent à avoir
chacun une activité professionnelle et dont les salaires sont, de ce
fait, frappés de retenues destinées à la constitution de retraites
dont, en réalité, le conjoint survivant ne bénéficie qu'en partie.
Elle lui demande si elle n'envisage pas de reconsidérer les dispo-
sitions actuellement en vigueur qui pénalisent sans conteste les
veufs ou les veuves dans leurs droits à la pension de réversion,
en supprimant les conditions de ressources s'opposant au cumul
des retraites.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

86856 . - 22 avril 1985 . •- M . Alain Peyrefitte attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la crainte
qu'éprouvent d'assez nombreux patients, médecins et pharma-
ciens dans l'attente de la publication d'un décret relatif au rem-
boursement des préparations pharmaceutiques magistrales à base
de produits de phytothérapie, d'homéopathie et d'anthroposo-
phie . Alors que des préparations ne réprésentent que 2 p. 100
environ du chiffre d'affaires des pharmacies et moins de
0,1 p . 100 du budget du ministère de la santé, il serait envisagé
de ne plus les faire figurer dans la liste des médicaments rem-
boursables par la sécurité sociale . Pourtant, ces méthodes théra-
peuthiques semblent recevoir un accueil grandissant auprès des
malades . Leurs résultats ne sont pas contestables . II lui demande
donc si elle peut donner toutes assurances sur le maintien du
remboursement des préparations magistrales de phytothérapie,
d'homéopathie et d'anthroposophie.

Handicapés (carre d'invalidité)

68867 . - 22 avril 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes posés à certaines catégories de handicapés par suite de
l'obligation qui leur est faite d'avoir à passer tous les cinq ans
devant la Cotorep pour obtenir le renouvellement de leur carte
d'invalidité . II lui demande s'il n'est pas possible de supprimer
cette formalité pour une certaine catégorie de grands handicapés
dont malheureusement l'état est reconnu comme irréversible.

Chômage : indemnisation (préretraites)

66874. - 22 avril 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des préretraités qui constatent que malgré l'esprit de solidarité
dont ils ont fait preuve lorqu'ils ont accepté de cesser leur acti-
vité professionnelle, les promesses qui leur ont été faites n'ont
pas été tenues, notamment par la mise en oeuvre du décret du
29 novembre 1982 pris de façon unilatérale et sans aucune



22 avril 1985

	

ASSEMBLÎ E NATIONALE

	

1729

consultation des intéresses et dont les et lets sont rétroactifs . Leur
pouvoir d'achat est notablement réduit par rapport à ce à quoi ils
pouvaient prétendre et qui les avait incités à prendre leur déci-
sion . Ainsi la perte de pouvoir d'achat depasse 20 p . 100
depuis 1982 pour certains d'entre eux en fonction de la date de
leur cessation d'activité . La penalisatioi, que subissent les prére-
traités partis au cours du troisième trimestre 1981 est particulière-
ment grave puisque la première revalorisation qui leur a été
appliquée a été repoussée au I ,, novembre 1981 et s'est trouvee
limitée à 1,60 p . 100 par le décret précité au lieu des 4,60 p . 101)
décidés par l'Unedic . En 1983, par rapport aux retraités, ils ont
subi un préjudice de 2 p . 100 . En octobre 1984, la garantie mini-
male des ressources est passée de 115,12 francs à 116 francs, soit
une revalorisation dérisoire de 0,76 p . 100 pour un an . En jan-
vier 1985, et alors que les partenaires sociaux avaient proposé de
faire passer ce minimum de 116 francs à 119,40 francs par jour,
soit une majoration de 2,93 p . 100, le ministre de l'économie, des
finances et du budget a décidé que le seuil d'augmentation de
2,80 p . 100 ne devait pas être dépassé et que le minimum de
garantie de ressources ne serait porté qu'à 119,25 francs . Il appa-
rait particulièrement choquant qu'une décision de cet ordre ait
pu être prise pour une différence d'augmentation de 0,15 franc
par jour. Le minimum des préretraites n'est donc que de
3 577,50 francs par mois au lieu de 3 582 francs proposés, c'est-à-
dire une économie de 4,50 francs par mois . Le Gouvernement
s 'est enfin opposé à la revalorisation des allocations des prére-
traités de moins de 60 ans, revalorisation qui, au I « janvier 1985,
devait être identique à celle appliquée aux pensions de retraite,
soit 3,40 p . 100, prévue par le décret du 28 juin 1984. Les prére-
traités subissent à cet égard, par rapport aux retraités, les effets
d'une discrimination qui représente 0,60 p . 100 . Enfin, la décision
tardive prise le 31 janvier seulement par le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget fait qu'ils n'ont même pas
perçu cette revalorisation réduite dans le courant de février 1985.
Toutes les mesures qui viennent d'être rappelées ont été prises
sans que les principaux intéressés soient consultés . Il apparaît
indispensable que le rattrapage de leur pouvoir d'achat
pour 1983 promis par une lettre en date du 17 juillet 1984 du
précédent ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale leur soit enfin accordé et que, d'une manière plus générale,
des mesures soient prises pour maintenir leur pouvoir d'achat . En
particulier, conformément au décret du 28 juin 1984, et à dater
du I « janvier 1985 . il est nécessaire qu'ils bénéficient d'une reva-
lorisation identique à celle attribuée aux retraités, revalorisation
valable aussi bien pour l'allocation minimale que pour les autres
allocations des préretraités . Enfin, la représentation des prére-
traités devrait être assurée dans les organismes paritaires socio-
professionnels ou dans ceux concernant la sécurité sociale . II lui
demande quelle est sa position à l'égard des problèmes sur les-
quels il vient d'appeler son attention.

Prestations familiales
(allocations prénatales et postnatales)

68876. - 22 avril 1985 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation,
au regard de la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985, des familles ayant
déjà deux enfants et dont le troisième, conçu avant le l e r jan-
vier 1985,est né après cette date . En application des dispositions
transitoires édictées par l'article 27 de la loi, ces familles ne peu-
vent plus prétendre à la majoration de l'allocation postnatale,
supprimée ; en revanche, elles reçoivent autant de fois le complé-
ment familial qu'elles comptent d'enfants de moins de trois ans
conçus avant 1985 . Cependant, lorsqu'elles ne remplissnt pas les
conditions de ressources permettant d'obtenir le complément
familial ou lorsque leurs autres enfants à charge ont dépassé
l'âge de trois ans, elles se trouvent écartées des dispositions favo-
rables de l'ancienne législation sans pour autant bénéficier de
celles que comporte la nouvelle. II lui demande donc si, dans un
souci de justice et de meilleure compréhension des problèmes des
familles nombreuses, elle n'entend pas modifier le texte en ques-
tion, afin de maintenir pendant la période transitoire le droit à la
majoration de l'allocation postnatale à raison des enfants de rang
trois et plus, droit que les familles concernées pouvaient légitime-
ment considérer comme acquis.

Enfants (garde des enfants)

68878. - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait que
beaucoup de parents d'enfants en bas âge rencontrent des diffi-

cuités croissantes, notamment en zone urbaine, pour la garde de
ceux-ci (crèche en trop petit nombre, ou trop éloignées de leur
domicile, listes d'attente) . Dans le méme temps, il semble que les
charges à supporter par les parents pour la garde de leurs enfants
par des nourrices agréées soient trop importantes et que cette
situation encourage l'emploi de personnes non agréées pour les-
quelles aucun des contrôles réglementaires prévus pour les nour-
rices agréées n'est possible. La construction d'équipements de
garderie occasionnant une dépense qui peut se révéler inutile en
fonction des fluctuations tant de la démographie que des migra-
tions de population, on peut comprendre que certaines collecti-
vités locales hésitent à s'engager dans la mise en place de struc-
tures définitives dans une situation qui ne peut être que
momentanée . Ainsi, afin de donner plus de souplesse au système
actuel, il lui demande quelles mesures pourraient être prises tant
pour favoriser la garde d'enfant chez les nourrices agréées que
pour l'implantation de structures plus petites et plus adaptées
aux besoins de la population . Au nombre de ces mesures, il lui
propose, par exemple, de diminuer les charges supportées par les
parents dans la garde d'enfant par des nourrices agréées, de
rendre possible par l'exercice d'un droit de préemption sur des
petits locaux adaptés (appartements à louer ou à vendre) par les
organismes accrédités, l'implantation rapide de structures en
fonction des besoins, de reconnaître d'utilité publique et d'aider
les associations mises en place par les parents pour la garde de
leurs enfants.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

66879 . - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, s'il est exact que
les primes d'allaitement maternel allouées aux mères nourissant
elles-mêmes au sein leur enfant, n'ont pas bénéficié de revalorisa-
tion depuis de nombreuses années. Si cette information était
exacte, il lui demande si elle compte prendre des mesures afin
d'actualiser le montant de ces primes qui encouragent à l'évi-
dence une pratique dont les bienfaits pour l'enfant sont reconnus
par tous .

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

66880 . - 22 avril 1985. - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la loi n° 65-555
du IO juillet 1965 permet aux Français hors de France de
racheter les cotisations d'assurance vieillesse afférentes aux
périodes pendant lesquelles ils ont exercé depuis le

1 « juillet 1930 une activité hors du territoire français . Beaucoup
d'entre eux, dont les ressources sont modestes, peuvent difficile-
ment assumer la charge financière du rachat, d'autant plus que le
versement des cotisations rachetées ne peut être échelonné que
sur une période n'excédant pas quatre ans après accord de la
caisse compétente. Il lui signale à cet égard la situation d'une
personne qui a exercé une activité salariée dans une plantation
des Nouvelles-Hébrides de 1949 à 1971, date à laquelle il est
revenu définitivement en France . Du fait de l'absence de tout
régime de sécurité sociale aux Nouvelles-Hébrides, il n'a versé
pendant près de vingt-deux ans aucune cotisation sociale . La
retraite du régime général à laquelle il pourra prétendre est donc
très faible puisqu'il n'aura cotisé que pendant un nombre
d'années extrêmement réduit . Ayant pris contact à cet égard avec
la caisse régionale d'assurance maladie dont il dépend actuelle-
ment, il lui a été proposé de racheter les cotisations « vieillesse »
correspondant à son activité professionnelle aux Nouvelles-
Hébrides . Le montant de ce rachat est supérieur à 120000 francs.
Non seulement les ressources de cette personne sont modestes,
mais il est même, depuis plusieurs années, au chômage . Les per-
sonnes se trouvant dans de tels cas sont sans doute en nombre
limité, mais leur situation est véritablement dramatique . Il lui
demande si, dans des cas de ce genre, des dispositions sont ou
pourraient être envisagées en vue de réduire dans des proportions
significatives la charge financière du rachat demandé.

Sécurité sociale (assurance volontaire)

68882. - 22 avril 1985. - M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les anciens
assurés obligatoires désireux de bénéficier de l'assurance volon-
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taire invalidité vieillesse doisent en faire eux-mêmes la demande
à la caisse primaire d'assurance maladie de leur résidence dans
un délai de six mois à compter de la date à laquelle ils ont cessé
de relever de l'assurance obligatoire (décret n o 45-0179 du
29 décembre 1945, art . 99 et 104 modifiés par l 'art . 9 du décret
n o 62-1246 du 20 octobre 19621 . II lui fait observer que cette
exigence a des conséquences extrêmement graves pour les
anciens assurés qui n'en avaient pas connaissance . Il lui demande
ce qui peut justifier ce délai de péremption et souhaiterait que la
forclusion ainsi prévue soit supprimée.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

66885 . - 22 avril 1985 . - M . Claude Labbé attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les consé-
quences qu'entraineraient une limitation du remboursement des
préparations magistrales . Contrairement aux spécialités qui sont
vignettées et fabriquées industriellement, les préparations magis-
trales sont prescrites en fonction de chaque patient et produites à
la demande par le pharmacien ou le laboratoire . Or, il semblerait
qu'un décret serait en préparation visant :1 limiter le rembourse-
ment de certaines substances appartenant à la pharmacopée
homéopathique et phytothérapique, ainsi que certaines formes de
préparation (les préparations injectables, les gélules et les col-
lyres) . S'il est sans doute nécessaire de limiter certains abus de
prescription, un tel décret appelle les remarques suivantes : 1^ la
liberté de prescription s'en trouverait indirectement et arbitraire-
ment restreinte, ce qui est contraire aux principes de la médecine
française : 2 . de nombreux patients devraient alors se passer de
ces thérapeutiques efficaces, peu nocives et en fait moins oné-
reuses pour la société que celles qu'ils devront alors adopter
(anti-inflammatoires ou antibiotiques à la place de l'homéopathie
injectable ou de la phytothérapie) : 30 alors que l'homéopathie et
la phytothérapie françaises atteignent une qualité mondialement
reconnue, on projette ainsi de leur supprimer des moyens essen-
tiels . Aussi demande-t-il si un tel décret est bien en préparation
et quel en est le but.

Communes (élections municipales)

66897. - 22 avril 1985 . - Mme Colette Chaigneau demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle envisage, et
dans quel laps de temps, d'ouvrir aux résidents en France, ressor-
tissants de la C .E .E . et aux titulaires de cartes de séjour de
dix ans, la possibilité de voter lors des consultations municipales.

Assurance maladie maternité (héneficiaires)

66904 . - 22 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement,
qu'actuellement, un an après le décès du mari, la veuve n'a plus
de couverture sociale . Elle doit souscrire une assurance person-
nelle très onéreuse avec, certes, la possibilité de demander la
prise en charge de la cotisation, suivant le cas, par une caisse
d'allocations familiales ou par l'aide sociale, ce qui suppose une
démarche dont l'issue est problématique, et toujours humiliante.
Dans l'attente de la décision, la veuve doit faire l'avance de sa
cotisation. il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager le
maintien automatique de l'assurance maladie, à partir de la
deuxième année de veuvage, aux titulaires de l'assurance veu-
vage .

Assurance vieillesse : généralités
(pension de vieillesse substituée à la pension d'invalidité)

66913 . - 22 avril 1985 . - M . Valéry Giscard d'Estaing appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
l'inapplication de certaines dispositions traitant de la retraite
substituée à une pension d'invalidité par certaines caisses régio-
nales d'assurance vieillesse . En effet, u Le Guide de l'assurance
vieillesse » édité par l'Union des caisses nationales de sécurité
sociale (rubrique 2-13, § 6, p . 36, cas particuliers) indique que

lorsque l ' assuré titulaire d ' une pension d' invalidité bénéficie
d ' autre part d ' une pension militaire ou d ' une rente d'accident de
travail, le montant de la pension vieillesse substituée ne peut être
inférieur à celui de la pension d'invalidité effectivement servie en
application des règles fixées par l ' article L . 38-4 du code de sécu-
rité sociale . I.e non-respect par certaines caisses de cette disposi-
tion, publiée après les modifications apportées par la loi
n" 84-575 du 9 juillet 1984 constitue un préjudice important pour
les assurés concernés qui se réfèrent au « Guide de l'assurance
vieillesse » pour connaitre leurs droits . Aussi, il lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires afin que cesse ce préju-
dice .

Sécurité sociale (équilibre financier)

66918 . - 22 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fonctionne-
ment inégalitaire de la compensation entre les régimes de base de
sécurité sociale obligatoire, qui a pour effet de transférer sur les
régimes jugés démographiquement les mieux placés les déficits
des régimes défavorisés de ce point de vue . 11 en découle des
contraintes insupportables pour tous les professionnels libéraux
affiliés à la caisse nationale d'assurance vieillesse des professions
libérales . Ainsi, pour cette seule année 1985, la contribution
totale de cette organisation atteindra, avec une augmentation de
plus de 18 p . 100 et pour ses 260 000 cotisants, le chiffre exorbi-
tant de 768 millions de francs . II lui demande quelles mesures
elle envisage de prendre pour atténuer cette injustice fiscale.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

66921 . - 22 avril 1985 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
problème de l'extension au régime artisanal d'assurance vieillesse
des dispositions prévues par la loi n° 80-546 du 17 juillet 1980.
Sollicité par l'assemblée générale puis le conseil d'administration
du régime (' .A .N .C .A .V . .A., qui ont par ailleurs accepté de verser
une cotisation équivalente à celle du régime général des salariés,
cette réforme n'est toutjours pas effective . Aucune raison de fond
ne parait s'opposer à la mise en place de ce dispositif qui soula-
gerait les difficultés de très nombreuses veuves de l'artisanat qui,
après avoir travaillé durant des années avec leur conjoint, se
retrouvent sans couverture sociale et sans ressources immédiates
pour faire vivre leur famille. Il lui demande donc de vien vouloir
lui indiquer les dispositions qu'elle envisage pour un aboutisse-
ment de cette question.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

66923 . 22 avril 1985 . - M . Firmin Bédousaac demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de lui indiquer la
suite qu'elle compte donner au dossier de réforme des études
d'orthophonie élaboré pendant dix-huit mois par une commission
interministérielle et déposé en juin 1984.

Assurance invalidité décès (pensions)

88925 . - 22 avril 1985 . - M . Firmin Bédoussac demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle envisage pro-
chainement de permettre le paiement mensuel des pensions d'in-
validité, à l'heure où l'on s'achemine au versement mensuel des
pensions vieillesse.

Retraites complémentaires (taxes)

66932 . - 22 avril 1985 . - M . Gilbert Bonnemaison appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la non-
parution du décret chargé de fixer les conditions d'application de
l'article 30 de la loi du 13 juillet 1982 relatif à l'affiliation des
chauffeurs de taxi non salariés au régime complémentaire obliga-
toire d'assurance vieillesse . Cet article a été rédigé pour porter
remède à la situation dans laquelle se trouve les chauffeurs de
taxi artisans, c'est-à-dire non salifiés qui ont adhéré à l'assurance
volontaire du régime général de la sécurité sociale . La loi
n o 56-659 du 6 juillet 1956 leur en donnait la possibilité jusqu'au



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1731

15 février 1970 . Mais du fait de cette adhésion, les artisans taxi
se sont trouvés exclus du régime complémentaire obligatoire d ' as-
surance vieillesse des artisans institué par le décret du
14 mars 1978 puisque l 'affiliation à ce régime implique une adhé-
sion simultanée au régime de hase des artisans . Ils ne peuvent
pas non plus étre affiliés à un régime complémentaire de salariés
puisqu ' ils ne sont pas salariés . La volonté du législateur a donc
eu pour objet de combler une lacune de la législation en pré-
voyant une affiliation des intéressés au régime complémentaire
obligatoire d ' assurance vieillesse des artisans . II lui demande si le
décret d 'application chargé de fixer notamment les modalités de
validation des périodes d ' activité ou assimilées a été soumis pour
avis aux organismes intéressés et si publication prochaine est
envisagée .

Sécurité sociale (cotisations)

68939 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Douyère appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des femmes de ménage et des employées de maison . II lui rap-
pelle que leur cotisation versée à l'U .R .S .S .A .F est calculée sur la
base d ' un salaire forfaitaire . II lui demande si elle compte
prendre des mesures afin que cette cotisation soit calculée sur la
hase du salaire réellement versé, les mettant ainsi à parité avec
les autres salariés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciales
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

88940. - 22 avril 1985 . -- M . Jean-Paul Durieux souligne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, le caractère
tout à fait positif de la loi du 13 juillet 1982 portant à 52 p . 100
le taux des pensions de réversion du régime général . II lui
demande de bien vouloir le tenir informé : 1 de l'état d'avance-
ment des travaux visant à étendre ce même taux de réversion à
tout ou partie des régimes spéciaux, notamment celui des mines
de fer ; 2 des étapes envisageables pour une nouvelle améliora-
tion du taux de réversion.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

88942. - 22 avril 1985 . - M . Léo Grézard rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, les difficultés que connaissent
les personnes handicapées, surtout âgées, qui doivent le forfait
hospitalier journalier . II lui demande donc si, pour cette catégorie
de personnes, des mesures sont prévues dans un proche avenir
afin de les soulager, notamment sur le plan financier.

Sécurité sociale (équilibre financier)

67001 . - 22 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
observations exprimées par les organes gestionnaires du régime
d'assurance vieillesse des professions libérales en ce qui concerne
la mise en oeuvre du mécanisme de la compensation nationale.
Ceux-ci soulignent les effets pervers de la prise en compte du
rapport entre actifs et retraités, sans égard pour les modalités
spécifiques d'accès à la retraite des professions libérales . ils
regrettent également l'absence d'attribution au régime des profes-
sions libérales d'une part de la contribution de solidarité des
sociétés, prévue par la loi n° 70-13 du 3 janvier 1970 . II lui
demande donc si elle a pris connaissance des observations pré-
sentées par la caisse nationale d'assurance vieillesse des profes-
sions libérales et quelle position elle entend prendre à leur égard.

Sécurité sociale (cotisations)

87008 . - 22 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la diffé-
rence de traitement réservée par les U .R .S .S .A .F. aux jetons de

présence selon qu ' ils sont versés à des administrateurs ou des
présidents-directeurs généraux de sociétés anonymes . ( ' eux-ci
voient leurs jetons automatiquement inclus dans l'assiette des
cotisations . Ceux-là, même lorsqu 'ils sont salariés de la société,
voient leurs jetons exclus de l ' assiette des cotisations, lorsqu ' une
séparation nette apparait entre les fonctions et rémunérations res-
pectives de salarié et d ' administrateur . II lui demande si elle n ' es-
timerait pas logique d ' appliquer une règle identique dans le cas
des présidents-directeurs ou directeurs généraux de sociétés ano-
nymes .

Etranoets ,politique à l'égard des étrangers)

67010. - 22 avril 1985 . M. Edmond Alphandéry rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que l 'attention du
public a été récemment attirée sur le cas d ' un fonctionnaire com-
munal qui percevait des allocations familiales d'un montant inha-
bituellement élévé au titre des vingt et un enfants qu'il avait eus
de ses trois épouses légitimes : il n'ignore pas qu'un étranger
polygame qui obtient la nationalité française conserve ses liens
conjugaux si ses mariages étaient conformes à la loi étrangère qui
les régissaient jusque-là . II considère cependant que cette recon-
naissance au moins partielle de la polygamie par le droit social
français peut conduire à des abus préjudiciables à l ' équilibre
financier des régimes nationaux de protection sociale : aussi il lui
demande si elle n'estime pas nécessaire de prendre des mesures
propres à limiter de tels abus.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraites)

67016. - 22 avril 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des retraités militaires et de leurs veuves qui, lors du congrès de
la fédération Rhône-Alpes, ont rappelé les principes de leur
action pour faire maintenir : I o k droit au travail, afin que les
militaires quittant l'uniforme relativement jeunes dans l'intérêt de
l'armée, jouissent, jusqu'à l'âge normal de la retraite, de la même
garantie d'emploi que les millions de personnes employées direc-
tement ou non par l'Etat ; 2. une pension de retraite qui doit
rester le reflet de la carrière militaire . L'éventualité d'une harmo-
nisation ne peut se concevoir, compte tenu de son caractère par-
ticulier, sans qu'il soit porté préjudice aux droits acquis dans le
cadre des engagements passés en leur temps avec l'Etat, en
faveur de ceux qui ont servi leur pays avec honneur et fidélité.
3 . Une pension de' réversion des veuves convenable . Le militaire
change dix, quinze fois de garnison au cours de sa carrière . Son
épouse ne peut évidemment faire ss carrière » et se constituer des
droits propres . La solde est en réalité la solde d'un couple et
celle qui devient veuve doit recevoir au moins la moitié de la
pension. II lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine
et quelles dispositions sont prises pour assurer le maintien des
droits fondamentaux des retraités militaires et veuves de mili-
taires de carrière.

Sécurité sociale (équilibre financier)

87039. - 22 avril 1985 . - M . Roger Corrèze appelle l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les graves
conséquences pour les professionnels libéraux affiliés à la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des professions libérales
(C .N .A .V .P.L .) du fonctionnement de la compensation nationale.
En effet, pour la seule année 1985, la contribution totale de cette
caisse atteindra, avec une augmentation de plus de 18 p. 100 et
pour ses 260000 cotisants, le chiffre exorbitant de 768 millions
de francs (826 millions si l'on y ajoute la régularisation des
acomptes versés au cours des deux dernières années) . L'alloca-
tion de vieillesse versée par la C .N .A .V .P .L . à ses adhérents était
de 5 525 francs en 1978 . Elle a atteint 12 090 francs en 1984, soit
une augmentation de 118 p. 100 . Or, dans le même temps, la
cotisation moyenne pondérée passait de 2 245 francs à
7 647 francs, ce qui représente une hausse de 232 p. 100 . Une
telle situation est entièrement imputable à la compensation natio-
nale dont la charge s'avère de plus en plus insupportable . Il lui
demande s'il ne serait pas équitable de reconsidérer les normes
actuellement appliquées à la participation de la C .N .A.V .P.L.
dans le domaine de la sécurité sociale obligatoire .
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Assurance maladie maternité (cotisations)

87043. - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de Mme le m'.nistre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la décision
en voie d'être prise, concernant l'assujettissement des retraités des
régimes de commerçants et d'artisans à une cotisation de 3 p . 100
au titre de l'assurance maladie . La fédération nationale des
artisans retraités (F.E .N .A .R .A .) se montre très surprise de cette
contribution, qui s'avère particulièrement importante au regard
de la modicité des retraites perçues par les retraités concernés.
Sans rejeter l'effort de solidarité qui apparait justifié dans la
conjoncture actuelle, elle ne peut pas relever que cette cotisation
est plus importante que celle mise à la charge des retraités du
régime général, alors que ceux-ci bénéficient de prestations plus
élévées . Enfin, elle comprend mal que cette décision soit en passe
d'être arrêtée sans avoir donné lieu à une concertation qui s'im-
posait, compte tenu des charges nouvelles non négligeables qui
en résulteront pour les retraités des régimes de travailleurs non
salariés . Il lui demande en conséquence de bien vouloir envisager
de surseoir à cette mesure d'assujettisement et de mettre celle-ci à
l'étude en liaison avec toutes les organisations représentatives des
retraités intéressés.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

87065. - 22 avril 1985 . - M. Michel Noir attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le calcul du
montant de la pension vieillesse à partir des cotisations d'assu-
rances vieillesse du régime général de la sécurité sociale . Il lui
demande pourquoi, en l'état actuel des choses, une personne qui
a versé des cotisations calculées au moins sur le plafond pendant
au moins 10 ans de sa carrière ne touche pas forcément une pen-
sion calculée sur ce plafond, fixé depuis le l et janvier 1985 à
8 730 francs par mois.

Sécurité sociale (cotisations)

67087. - 22 avril 1985 . - M . Paticel Clément attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur sa question
écrite n° 62014, parue au Journal officiel du 14 janvier 1985 qui
n'a pas encore reçu de réponse à ce jour. II lui en renouvelle les
termes .

Sécurité sociale (cotisations)

67084. - 22 avril 1985 . - M . Adrien Zeller s'étonne de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 65028 parue au
Journal of f i c i e l du I l mars 1985 adressée à Mme le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du
Gouvernement, concernant l'intention de soumettre aux cotisa-
tions U .R .S.A.F.F. les secours matériels et facultatifs accordés
aux chômeurs en fin de droit et aux personnes sans ressources
dans le cadre de la lutte contre la pauvreté . II en renouvelle les
termes .

Handicapés (allocations et ressources)

87118. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 47398 parue au Journal officiel du 26 mars 1984, rap-
pelée sous le n° 54443 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséque il lui en renou-
velle les termes .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

67121 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n o 49472 parue au Journal officiel du 30 avril 1984, rap-

1 pelée sous le n" 54465 au Journal officiel du ô août 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui renouvelle
les termes .

Famille (politique familiale)

67122 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 49474 parue au Journal officiel du 30 avril 1984, rap-
pelée sous le n° 54466 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Professions et activités médicales (médecins)

67137 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre dos affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 53989 parue au Journal officiel du 23 juillet 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67138 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme Io ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 53991 parue au Journal officiel du 23 juillet 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67140 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 54347 parue au Journal officiel du 6 août 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Matériel médico-chirurgical et prothèses
(emploi et activité)

67141 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 54393, parue au .ic.:'rnal officiel du 6 août 1984, n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

67142 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 54394 parue au Journal officiel du 6 août 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67143 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite no 54395 parue au Journal officiel du 6 août 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .
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Professions et activités médicales (réglementation)

87144 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre dos affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite no 55205 parue au Journal officiel du 27 août 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

87148. - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 55367 parue au Journal officiel du 27 août 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

87147 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n a 55617 du 3 septembre 1984 n'a toujours pas obtenu de
réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67148. - 22 avril 1985 . - M . Joen-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 55618, parue au Journal officiel du 3 septembre 1984, n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

87149. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 55619 parue au Journal officiel du 3 septembre 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renou-
velle les termes .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

87153 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 56641 parue au Journal officiel du 24 septembre 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

87180 . - 22 avril 1985. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n o 58036 parue au Journal officiel du 22 octobre 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Assurance vieillesse : généralités
(pension de vieillesse substituée à la pension d'invalidité)

67163. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 58174 parue au Journal officiel du 29 octobre 1984 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Jura)

67187 . - 22 avril 1985 . - M . Georges Hage attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation de
quatorze agents hospitaliers du C .H .S. de Saint-Claude qui
avaient bénéficié de la loi d'amnistie du 4 août 1981 et dont la
situation de carrière ne se trouve toujours pas réglée du fait de la
poursuite d'une action intentée par son ministère auprès du
Conseil d'Etat . S'agissant de faits qui ont eu lieu sous le précé-
dent septennat, de la volonté du législateur et de celle exprimée
par le Gouvernement à l'époque pour que les effets de l'amnistie
soient les plus larges possibles, il lui demande s'il n'entend pas
retirer son action dans un souci d'équité et d'apaisement.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67195. - 22 avril 1985 . - M . Louis Odru attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les difficultés
financières auxquelles sont confrontés les ambulanciers non
agréés devant le refus de leur appliquer le tiers payant . il lui
demande de bien vouloir indiquer les raisons d'un tel refus, et si
elle compte prendre des mesures pour y mettre fin.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67207. - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes que connaissent les assurés en longue et coûteuse
maladie, dite 26e maladie . La franchise de 80 francs, dont la sup-
pression a été annoncée en mai 1983, est toujours en vigueur . De
ce fait, les malades ne peuvent bénéficier du badge les dispensant
des dépenses pharmaceutiques . Il lui demande quelles disposi-
tions elle entend prendre et dans quels délais, afin de rendre
effective une promesse annoncée depuis déjà presque deux
années .

Assurance invalidité décès (pensions)

87209 . - 22 avril 1985. - M . M .Antoine Gissinger attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le paie-
ment trimestriel des pensions d'invalidité qui découle de
l'article L . 359 du code de la sécurité sociale . Il lui expose que
cette mesure entraîne de graves difficultés financières pour les
invalides dont la pension est en instance de liquidation ou déjà
liquidée . C'est pourquoi il lui demande si, à l'instar des pensions
de vieillesse, pour lesquelles le Gouvernement envisage d'auto-
riser le paiement chaque mois, cette mensualisation ne pourrait
pas être étendue aux pensions d'invalidité après l'abrogation de
l'article L . 359 du code de la sécurité sociale.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

67228. - 22 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
►olidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' in-
quiétude des personnes âgées quant au maintien et au développe-
ment de l'aide ménagère. Elles s'interrogent notamment sur la
reconduction du taux de prélèvement actuel de 0,93 p. 100 sur les
cotisations vieillesse servant à financer le fonds national d'action
sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées et sur la
volonté de donner les moyens en personnels suffisants pour
maintenir et développer le soutien à domicile . Il lui demande
donc quelles mesures elle entend adopter à cet égard .
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Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : sécurité sociale)

67245 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-François Hory expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les agents de
l'Etat, civils et militaires, qui prennent leur retraite à Mayotte ne
bénéficient pas, lorsqu'ils sont originaires de Mayotte, des presta-
tions familiales et sociales des régimes généraux . Cette situation
établit une double discrimination entre les retraités mahorais et
les retraités métropolitains résidant à Mayotte, d'une part, entre
les retraités de Mayotte et ceux qui vivent en métropole ou dans
les D .O .M ., d'autre part . Elle provoque en outre 'e difficiles pro-
blèmes humains, dans la mesure où l'état de couverture sanitaire
de l'île exige quelquefois l'envoi de certains retraités malades en
métropole ou à la Réunion, sans possibilité de prise en charge
financière des dépenses correspondantes. II lui demande, en
conséquence, si elle envisage de proposer une modification de la
législation et de faire étudier un changement de la réglementa-
tion, de façon à rétablir les retraités mahorais dans des droits
égaux à ceux des autres retraités français.

Prestations familiales
(conditions d'attribution)

67248. - 22 avril 1985 . - M . Jean-François Hory expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la loi
n o 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des
pensions civiles et militaires de retraite n'est applicable qu'aux
militaires rayés des cadres à partir du I « décembre 1964. En éta-
blissant, au profit de cette catégorie de retraités seulement, un
droit au bénéfice des prestations familiales pour toute pension
sans considération de la durée des services, la loi susvisée crée
une discrimination entre des agents de l'Etat aux services et aux
mérites équivalents . Il lui demande, en conséquence, si elle envi-
sage de proposer une modification de la législation en vue de
l'admission au bénéfice de la loi n° 64-1339 des militaires rayés
des cadres avant le 1 et décembre 1964.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

67247 . - 22 avril 1985 . - M . Xavier Hunault appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le statut des
infirmiers psychiatriques titulaires du certificat de cadre infirmier.
En effet, la possession du certificat de cadre infirmier de secteur
psychiatrique, créé le 22 juillet 1976, permet d'exercer, soit dans
les unités de soins en qualité de surveillant des services médi-
caux, soit dans les centres de formation en qualité de moniteur.
Or, à l'heure actuelle, on peut constater des positions très
opposées de la part des directions de centres hospitaliers spécia-
lisés en psychiatrie . Dans certains établissements, il est admis que
les titulaires du certificat cadre infirmier exercent la fonction de
surveillant des services médicaux, ce qui donne la possibilité aux
moniteurs des centres de formation de passer de l'encadrement
pédagogique à l'encadrement hospitalier, alors que d'autres éta-
blissements refusent de nommer les titulaires du certificat cadre
aux postes de surveillant . Les cadres infirmiers nommés moni-
teurs ne peuvent alors retrouver dans les services de soins un
poste de qualification équivalente . Ils doivent ou rester dans les
centres de formation, ou regagner les services de soins en qualité
d'infirmiers . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir définir plus
clairement le statut des infirmiers psychiatriques titulaires du cer-
tificat de cadre infirmier.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

87250. - 22 avril 1985 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conséquences financières pour les ménages des arrêtés ministé-
riels des 20 et 26 décembre 1984. Il en découle, en particulier,
l'alignement des tarifs des consultations et soins externes des éta-
blissements hospitaliers sur les tarifs conventionnels ville . II en
résulte une augmentation importante du ticket modérateur qui

passe, par exemple, pour une consultation spécialisée de
9,23 francs à 25,75 francs . Si ces dispositions allègent les charges
des régimes d'assurance maladie, elles opèrent, par contre, inévi-
tablement un transfert de charges sur le budget des ménages tout
en dégradant l'image des services publics hospitaliers . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer si des mesures seront
prises pour alléger ces charges, notamment pour les familles les
plus défavorisées.

Chômage : indemnisation
(allocation de solidarité)

67253 . - 22 avril 1985. - M . Georges Bally appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la réglementa-
tion du régime d'assurance chômage en faveur des demandeurs
d'emploi qui ont épuisé les durées réglementaires d'indemnisa-
tion . Les décrets n° 84-218 du 29 mars 1984 et n° 84-1140 du
19 décembre '1984 fixent les conditions d'ouverture du droit à
l'allocation de solidarité spécifique pour les travailleurs privés
d'emploi à l'issue de la durée maximale d'indemnisation . Or, cer-
tains demandeurs d'emploi qui ont épuisé depuis longtemps leur
droit à indemnisation se voient exclus du bénéfice de l'allocation
de solidarité spécifique, bien qu'ils satisfassent toutes les condi-
tions fixées à l'article 2 du décret n° 84-218, à savoir justifier de
cinq ans d'activité salariée, étre effectivement à la recherche d'un
emploi, satisfaire à certaines conditions de ressources. En consé-
quence, il lui demande si elle n'envisage pas d'autoriser des déro-
gations aux principes énoncés dans ces textes afin de permettre à
certains demandeurs d'emploi de longue date de bénéficier de
l'allocation de solidarité spécifique sans avoir à satisfaire les
conditions de l'article I du décret précité . Dans la négative, il
l'interroge sur ses intentions quant à la modification de la régle-
mentation actuelle .

AGRICULTURE

Mutualité sociale agricole (cotisations)

66903 . - 22 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, constatant que l'attribution de la reversion pour la veuve
exploitante agricole lui supprime l'exonération de 50 p. 100 de la
cotisation assurance maladie (AMEXA), demande à M. le
ministre de l'agriculture si cette réduction de 50 p . 100
AMEXA ne pourrait étre maintenue tant que la veuve continue
son exploitation .

Fruits et légumes
(soutien du marché : Lot-et-Garonne)

87018. - 22 avril 1985 . - M. Jean Rigel appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la demande de financement
qui serait sollicitée pour un barrage sur le Lot en amont de
Saint-Geniez-d'Olt dans le département de l'Aveyron . D'après les
promoteurs du projet, la réserve d'eau qu'il constitue permettrait
l'irrigation en période estivale des basses terres du Lot-et-
Garonne et, par suite, favoriserait l'accroissement de la produc-
tion maraîchère et fruitière de ce département . Compte tenu du
coût élevé du projet et de la participation future de l'Espagne et
du Portugal à la Communauté européenne, il lui demande s'il lui
parait opportun de participer au financement d'un projet qui ris-
querait de favoriser un excédent de production dans une
conjoncture agricole particulièrement difficile.

Agriculture
(revenu agricole : Vendée)

67025. - 22 avril 1985 . - M . Vincent Ansquer attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude et le mécon-
tentement des agriculteurs vendéens par suite de la diminution
constante du revenu en 1984 . En effet, à partir des premiers
résultats de comptabilité agricole, le revenu du travail a été
encore une fois en baisse dans ce département . Par exemple, les
produits de l'élevage laissent apparaître des baisses très impor-
tantes en lait (- 15 p . 100) et en viande bovine (- 25 p . 100 à
30 p. 100) . Aussi, certains éleveurs, pour faire face à leurs
besoins de trésorerie, réalisent une partie de leur capital cheptel
compromettant la pérennité de leur outil de production . Une telle
situation est intolérable . C'est pourquoi, afin de permettre aux
agriculteurs de vivre décemment de leur métier, il lui demande si
le gouvernement envisage de prendre en considération la revendi-
cation relative à une augmentation des prix agricoles de
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5,5 p . Ion au I re avril 1985 ainsi que :elle relative à la suppres-
sion de la taxe de coresponsabilité (sans objet avec l ' application
des quotas) et au démantèlement de tous les montants compensa-
toires .

Hantons et al onis
'ruts e'1 rilicuhurc'l 'ut-dc-Collet

61038 . 22 as rit 1985 . M . Roger Corrèze expose à M . le
ministre de l'agriculture que la fédération des syndicats de
défense des vins de table, vins de pays et des vins de hase pour
mousseux du Centre-Ouest lui a fait connaitre son désaccord
avec le principe de la distillation obligatoire telle qu ' elle a ét
décidée le 17 janvier 1985 à Bruxelles . Cette orfeanisation regrette
vivement que la propositie• t de la siticulture française qui tendait
à l'application de cette distillation au-delà d'un rendement de
90 hectolitres par hectare n ' ait pas été retenue . Elle fait observer
qu'un effort exceptionnel été fait par les viticulteurs du Val-de-
Loire pour améliorer la qualité des vins par un encépagement
recommande par la C .E .E . sur un choix de terrains sélectionnés
dans le cadre des schémas de restructuration agréés par
Bruxelles . Pour cette raison, elle demande que pour la cam-
pagne 1984 . 1985 les vins de pays agréés, soumis à des contraintes
quantitatives et qualitatives comparables aux V .Q .P .R .D . (analyse
et dégustation» oient exemptés de la distillation obligatoire . Elle
suggère également que, compte tenu des risques évidents de
sinistre dû au gel, les quantités de vins de table à livrer à la
distillation obligatoire soient bloquées chez les producteurs jus-
qu 'à la déclaration de récolte 1985 . Elle souhaite enfin que pour
les prochaines campagnes la distillation obligatoire ne soit appli-
cable qu ' au-delà d ' un rendement de 90 hectolitres par hectare,
seuil de rendement reconnu pour la production des vins de pays
et des vins de table, et que les rendements soient calculés sur la
moyenne des cinq dernières récoltes compte tenu des variations
très importantes des rendements dans le Val de Loire dues aux
conditions climatiques . II lui demande quelle est sa position à
l ' égard des suggestions qu'il vient de lui exposer.

C'onununaunés européennes
commerce intracnnumtnautairel

67042 . - 22 avril 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les très graves consé-
quences qui risquent de résulter pour le marché de la viande de
la décision du gouvernement italien de durcir les contrôles sani-
taires concernant les viandes bovines d'origine français_ destinées
au marché italien . Cette perspective concerne 70 p. 100 de la pro-
duction de jeunes bovins des pays de la Loire et risque d'avoir
des conséquences tellement désastreuses que la commission de
cotations de la région Pays-de-Loire et Poitou-Charente a décidé
à l'unanimité de suspendre son activité afin d'alerter les autorités
compctentes . L'émotion des producteurs de viande bovine est
d'autant plus compréhensible qu'ils viennent d'être touchés par
les répercussions de l ' instauration des rr quotas laitiers » qui a
engendré l'abattage d'un nombre considérable de vaches laitières,
provoquant ainsi un engorgement des marchés encore aggravé
par l'arrêt de l'intervention, le 23 novembre 1984, sur les car-
casses entières et, le 18 janvier 1985, sur le stockage privé. Il
apparaît indispensable qu ' intervienne dans les meilleurs délais
possibles une réglementation européenne qui porterait à la fois
sur l'utilisation des produits vétérinaires et sur la circulation des
animaux et des viandes bovines de chacun des pays membres . 11
convient d'étre conscient qu'il s'agit d'un domaine où il est facile
à un gouvernement, lorsqu'il pense avoir intérêt à diminuer les
importations sur son territoire, de mettre en place des mesures de
circonstances, quitte a les supprimer et à s'en excuser par la suite
lorsque le but qu'il poursuivait a été atteint . On pourrait citer des
exemples tout à fait typiques de ce comportement au cours des
dernières années qui ont joué contre les exportations françaises,
qu'il s'agisse du lait de Normandie, des dindons bretons à desti-
nation de l'Angleterre ou des veaux à destination de l'Italie.
Dans l'immédiat, et pour apporter un remède à nos échanges
vers l'Italie en attendant la mise en place d'une véritable régle-
mentation européenne, il apparaitrait possible et souhaitable
qu'une convention sanitaire soit passée avec ce pays, qui précise-
rait que les services sanitaires français seraient habilités à
contrôler les viandes destinées à l'exportation à partir de critères
acceptés par les deux gouvernements . Ce moyen serait sans doute
le plus efficace pour éviter les blocages trop fréquents de mar-
chandises qui entraînent expertises et contre-expertises et qui
font perdre beaucoup de temps et d'argent aux producteurs et
aux négociants en décourageant tout ceux qui voudraient contri-
buer au développement de nos exportations . Cette mesure corres-

pondrait manifestement à un principe de base de la politique
communautaire, celui de la « libre circulation des hommes et des
produits s entre les Elats membres ; ce serait une occasion de
donner un contenu concret it celte formule . II lui dem„tnde quelle
est sa position en ce qui concerne ce problème et la solution
qu ' il vient de lui exposer.

Commerce extérieur (Espagne)

67059 . 22 avril 1985 . - M . Alain Mayoud interroge M . le
ministre de l'agriculture sur une récente décision du président
du gouvernement autonome de Cantabrie (Espagne) . Ce dernier
vient en effet de lancer un appel à la population espagnole afin
qu'ils s'abstiennent d'acheter du lait français . Une telle position
ne lui parait-elle pas regrettable et inquiétante pour l'avenir, à
l'heure où les dix pays de la Communauté viennent d'accepter
l'adhésion de l'Espagne et du Portugal au sein de la C.E.E.

Produits agricoles e1 alimentaires (betteraves)

67089 . - 22 avril 1985 . - M . Charles Pace.ou s' étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 52531 publiée au Journal officiel
du 2 juillet 1984, rappelée sous le n° 59363 parue au Journal
officiel du 19 novembre 1984 relative aux préoccupations des
planteurs de betteraves . Il lui en renouvelle donc les termes.

Fruits et légumes ( commerce)

67091 . - 22 avril 1985 . - M . Charles Paccou s 'étonne auprès
de M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 54775 publiée au Journal officiel
du 20 août 1984 rappelée sous le n » 60997 parue au Journal offi-
ciel du 17 décembre 1984 relative a l'organisation des circuits de
distribution pour les productions maraîchères . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Agriculture (revenu agricole)

67103 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que sa question écrite n° 39094,
parue au Journal officiel du 17 octobre 1983, rappelée sous le
n° 47842, parue au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous le
n o 54412, parue au Journal officiel du 6 août 1984 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Boissons et alcools (vins et viticulture : Moselle)

67130. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que sa question écrite n° 51316
parue au Journal officiel du 4 juin 1984 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Agriculture (politique agricole)

67164. - 22 avril 1985 . - M . Francis Geng demande à M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui communiquer l ' état
d'avancement des travaux de la commission chargée d'examiner
l'évolution des coûts de production en agriculture.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : produits agricoles et alimentaires

67191 . - 22 avril 1985 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le 14 mars dernier le Parle-
ment européen a voté une résolution invitant la Commission de
Bruxelles à proposer des mesures prenant mieux en compte les
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spécificités de la production de canne à sucre . Sachant qu'en ce
qui concerne les D.O .M . par spécificités il faut comprendre
notamment le coût de production qui est beaucoup plus impor-
tant à l'outre-mer qu'en Europe, il lui demande de lui indiquer
ce qu ' il compte taire pour que le voeu du Parlement européen de
déterminer le prix du sucre de canne et, par conséquent, de la
tonne de canne sur la hase des coûts de production et non par
dérivation du prix du sucre de betterave, soit appliqué dans les
meilleurs délais . Cette disposition, jointe au maintien du régime
des quotas au-delà de 1986, permettrait une meilleure rétribution
des planteurs de canne et préserverait l ' avenir de l 'économie
sucrière dans les départements d ' outre-nier.

Communautés européennes
(politique agricole commune)

87214. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur la poursuite d ' un
développement agricole déséquilibré au sein de la C .E .E . En
effet, l'évolution des effectifs pour de nombreuses productions
animales démontre une accentuation du développement en faveur
des pays du nord de la C .E.E . Ainsi, pour l'année 1984, la légère
hausse des effectifs porcins dans la C .E .E . (+ 0,44 p . 100) pro-
vient surtout d'une augmentation du cheptel hollandais
(+ 7,2 p. 100) . En ce qui concerne la viande ovine, l'augmenta-
tion de 2 p . 100 de la production communautaire provient sur-
tout de la Grande-Bretagne (+ 6 p. 100), tandis que la produc-
tion française continue à diminuer . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour rétablir un meilleur équilibre
entre les différentes agricultures nationales de la C .E .E. et pour
limiter un accroissement des disparités qui tend à opposer tou-
jours plus l'agriculture du Nord à celle du Sud . L ' élargissement à
l'Espagne et au Portugal ne risque-t-il pas encore d'accroitre ces
disparités .

Elevage (volailles)

87215 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de M . le ministre de l' agriculture sur certaines réalisa-
tions avicoles industrielles qui traduisent la poursuite d'une poli-
tique de concentration et de gigantisme néfaste au soutien des
cours et dangereuse pour la sauvegarde des exploitations exis-
tantes, malgré la crise de surproduction qui sévit dans ce secteur.
Il s'étonne de l'absence de réactions des instances habilitées face
à la création en Belgique de la plus grande exploitation avicole
du monde . Avec plus de 3 millions de poules et une production
annuelle de I milliard d'ceufs, ce projet réalisé par une multina-
tionale hollando-suisse risque en effet d'accroître la baisse des
cours et d'entraîner la disparition de nombreux élevages avicoles
déjà confrontés à des plans de redressement sévères et à des res-
trictions draconiennes . II lui demande quelle est sa position à ce
sujet .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

666911 . - 22 avril 1985. - M . Jacques Médecin rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, que
des questions écrites ont déjà été posées soit à lui-méme, soit à
ses prédécesseurs afin d'appeler l'attention sur la situation des
anciens militaires ayant combattu en 1940 dans l'armée des Alpes
et qui n'ont pu obtenir la carte du combattant . Une réponse faite
il y a environ un an à deux de ces questions (n a 44688 et
n° 44689, Journal officiel, A .N . « Questions », du 6 avril 1984,
page 1652) rappelait les conditions d'attribution de la carte du
combattant aux anciens combattants de cette armée et concluait
en disant qu'il n'était pas envisagé une éventuelle révision des
règles générales qui leur sont applicables. II lui fait observer à
cet égard que des mesures dérogatoires à celles prévues pour
l'ensemble des anciens combattants ont été fixées par la loi du
9 décembre 1974 concernant les anciens combattants d'Afrique
du Nord . Des dispositions analogues apparaitraient justifiées en
ce qui concerne les anciens combattants de l'armée des Alpes car
si les combats qu'ils ont menés ont été de courte durée, ils furent

aussi d ' une particulière violence . II cor')cnt d ' ailleurs de rap-
peler que l'armée des Alpes fut la seule armée victorieuse .e la
guerre 1939-1940 . Pour ces raisons, il lui demande de bien vou-
loir faire procéder à une nouvelle étude du problème afin que la
carte du combattant soit attribuée au ; anciens de l'armée des
Alpes dans des roouiitions qui tiendraient compte de la violence
des combats auxquels cette armée a participé.

Pensions militaires d 'inrandité
et des victimes de guerre (législation)

87005. - 22 avril 1985 . M . Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'absence de définition juridique touchant les bles-
sures de guerre . II lui demande s ' il n ' estime pas indispensable et
urgent qu'un texte législatif précise les conditions à remplir pour
qu'une blessure soit reconnue comme blessure de guerre et
quelles dispositions il envisage de prendre à ce sujet, pour
donner satisfaction aux invalides de guerre.

Assurance vieillesse : régime ries fonctionnaires civils et
utilitaires (montant des pensions)

67035. - 22 avril 1985 . M. Gérard Chasseguet appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le mécontentement de l'ensemble des associations
d'anciens combattants du fait de l'insuffisance des mesures prises
en matière de rattrapage des pensions . En effet, la volonté du
Gouvernement de n'achever le rattrapage des retraites et pensions
qu ' en 1968 est inacceptable et en contradiction avec les pro-
messes qui ont été faites . Il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures nécessaires pour que soit accordée une augmentation
de 2 p . 100 au cours de l'année 1985, à l'occasion du collectif
budgétaire, afin d'achever le rattrapage des pensions en 1986.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

87036 . - 22 avril 1985. - M . Roger Corrèze attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
l'insuffisance manifeste du projet gouvernemental qui ne prévoit
d'achever le rattrapage des retraites et pensions des anciens com-
battants et des familles des morts qu'en 1988 . Il apparaît que
dans la situation présente, seule une nouvelle mesure d'augmen-
tation de 2 p . 100 des retraites et pensions dans le cadre d'une
prochaine loi de finances rectificative est de nature à permettre le
règlement définitif dès 1986 de la dette que la Nation a
contractée envers les anciens combattants et victimes de guerre . II
lui demande s'il peut préciser les intentions du Gouvernement
afin que les anciens combattants après avoir tant donné à la
Nation puissent enfin recevoir la juste réparation de leur sacri-
fice .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

67217 . - 22 avril 1985 . - M . Germain Gengenwin attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le fait que malgré la réprobation unanime de toutes
les associations d'anciens combattants et de victimes de guerre et
de l'ensemble du monde combattant, l'article 112 de la loi de
finances pour 1985 ne prévoit qu'une seule étape de rattrapage
de I p . 100 à compter du I er octobre 1985 du rapport constant.
Ainsi . malgré les promesses faites par le Président de la Répu-
blique et par le Gouvernement, le complet rattrapage du rapport
constant ne pourra s'opérer au cours de l'actuelle législature, à
moins que le Gouvernement n'envisage, ainsi que le souhaitent
certaines associations d'anciens combattants, comme l'avaient
proposé certains parlementaires lors de la discussion du budget
des anciens combattants, de réaliser deux étapes supplémentaires
de rattrapage en 1985 de I p . 100 chacune au ler janvier et au
ler juillet . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir intervenir afin
que ces deux étapes supplémentaires de rattrapage du rapport
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constant puissent être inscrites dans un éventuel projet de loi de
finances rectificative qui pourrait être déposé sur le bureau de
l ' Assemblée nationale et du Sénat au cours de la session de prin-
temps 1985 .

BUDGET ET CONSOMMATION

Postes : ministère (personnel)

88840. - 22 avril 1985 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, Les
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
Sion, sur la situation des agents du service général des P.T.T. En
effet, il apparaît que plus de 25 000 agents remplissent les condi-
tions statutaires pour accéder par tableau d'avancement à la caté-
gorie B mais ne peuvent y parvenir car les dérogations obtenues
en 1974 ne sont plus appliquées. Il souhaiterait connaître les
intentions du Gouvernement sur d'éventuelles mesures afin d'en-
visager qu'un véritable tableau d'avancement pour l'accès au
grade de contrôleur soit organisé et, surtout, ses intentions sur
l'organisation de réelles négociations avec les différentes organi-
sations syndicales afin d'examiner les modalités de mise en place
de la réforme des agents du service général.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

68898 . - 22 avril 1985 . - Mme Colette Chaigneau demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, s'il est possible de baisser temporairement la T .V .A . de 33 à
18 p. 100 pour relancer le marché intérieur des petites cylindrées.

Taxe sur la valeur ajoutée
(champ d'application)

88958 . - 22 avril 1985 . - M . Bernard Villette attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur le régime fiscal des associations
P.A.C .T .-A.R.I .M. Conformément à l'instruction du 16 mai 1984
publiée au B.O .D .G .I . n° 3 A-8-84, ces organismes voient une part
non négligeable de leurs activités soumise à la T .V.A. Cet assujet-
tissement partiel prend effet sur les recettes perçues à compter du
l er juillet 1984. Or, les budgets 1984, compte tenu de la date de
pantin- pies textes, n'ont pu impliquer les conséquences finan-
cières de cet assujettissement. D'autre part, assujettir à la T .V .A.
à compter d'une date donnée les recettes perçues, c'est nécessai-
rement une mesure 6 effet rétroactif puisque des conventions
conclues antérieurement vont se trouver taxées alors que les
financements mis en place n'ont pu prévoir cet accroissement de
charges . il lui demande s'il n'envisage pas d'appliquer la règle
fiscale ci-dessus uniquement aux contrats nouveaux conclus à
compter de la date de prise d'effet de l'assujettissement, à l'ex-
clusion des contrats antérieurs.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

67095 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n° 20544 parue au Journal officiel du
4 octobre 1982 (rappelée sous le n° 29838 au J.O. du l er août
1983, sous le n° 43344 au J.O. du 16 janvier 1984, sous le
n o 47861 au J.O. du 2 avril 1984 et sous le no 54401 au J.O.du
6 août 1984) n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

67096. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n° 23159 parue au Journal officiel du

22 novembre 1982 (rappelée sous le n° 29847 au Journal officiel
du 4 avril 1983, sous le n° 36422 au Journal officiel du
l er août 1983, sous le n° 43348 au Journal officiel du 16 janvier
1984, sous le n° 47863 au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous
le n° 54402 au Journal officiel du 6 août 1984) n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

67108. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n o 43040 parue au Journal officiel du
9 janvier 1984, rappelée sous le no 54420 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

87109 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n o 44693 parue au Journal officiel du
20 février 1984, rappelée sous le no 54461 au Journal officiel du
6 août 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence,
il lui en renouvelle les termes.

Boissons et alcools (sirops)

67160 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n o 55821 parue au Journal officiel du
i0 septembre 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

87159 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que sa question écrite n° 57798 parue au Journal officiel du

' 22 octobre 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Electricité et gaz (tarifs)

87228. - 22 avril 1985. - M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur le problème de la hausse des tarifs E .D .F ., et notam-
ment de la hausse des tarifs des abonnements qui augmentent
régulièrement : 219,40 F en 1982, 377,88 F en 1984 . Il lui
demande si cette augmentation correspond bien à une augmenta-
tion réelle des coûts.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions)

88902. - 22 avril 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre du commerce, de l 'artisanat
et du tourisme s'il ne lui semblerait pas équitable que les veuves
d'artisans et de commerçants qui ont participé réellement au tra-
vail de l'entreprise sans être salariées bénéficient à l'âge de la
retraite de l'intégralité des points acquis avant 1973 par les verse-
ments de leur mari .
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Assurance maladie maternité (cotisations)

68931 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur le montant élevé des cotisations que doivent acquitter pour
bénéficier des remboursements en cas de maladie les artisans
prestataires de services (sans achat de matières premières) . De
plus, pour bénéficier d'un remboursement plus important, les
Intéressés doivent contracter une assurance complémentaire pour
laquelle également le taux de cotisations parait très élevé. ll lui
demande, en tout état de cause, s'il ne pense pas que dans cer-
tains cas un allégement des cotisations de ce genre pourrait être
consenti aux intéressés .

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

67047 . - 22 aeril 1985 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme qu'une
agence de voyages britannique, dans une correspondance profes-
sionnelle, faisait état du fait que cette année, l'office de tourisme
français en Grande-Bretagne a eu une activité très faible en ce
qui concerne la publicité touristique en faveur de la France et
plus particulièrement pour les vacances en camping . II lui
demande si tel a bien été le cas, et les raisons qui peuvent justi-
fier cette éventuelle absence d'activité. Il insiste sur le fait que les
représentants du tourisme français à l'étranger devraient ne pas
négliger en particulier l'action à mener en faveur du tourisme et
du camping.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

87058 . - 22 avril 1985 . - M . Lofe Bouvard s'étonne auprès de
M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme de
ce que le décret portant revalorisation des plafonds de ressources
pour l'attribution de l'indemnité de départ, qu'il avait annoncé,
ne soit toujours pas intervenu. Un tel retard ne peut que ren-
forcer l'inquétude sur l'avenir de cette aide, puisque les plafonds
n'ont pas été réévalués depuis 1982 et que l'article 113 de la loi
de finances pour 1985 a diminué ses sources de financement en
supprimant la taxe additionnelle à la taxe d'entraide . Aussi lui
demande-t-il sous quels délais le décret de revalorisation paraîtra-
t-il, de façon à éviter que de trop nombreux commerçants et
artisans ne soient pénalisés par les plafonds de ressources trop
faibles qui sont encore en vigueur.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME
(secrétaire d'Etat)

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

68884 . - 22 avril 1985 . - M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce, de
l'artisanat et du tourisme sur les préoccupations des artisans du
bâtiment du département du Rhône concernant l'inégalité de trai-
tement entre employeurs au regard de la faute « inexcusable ».
En effet, les employeurs qui peuvent déléguer leurs responsabi-
lités ont la possibilité de s'assurer contre les conséquences finan-
cières de la faute inexcusable, alors que les artisans qui n'ont pas
d'encadrement ne le peuvent pas . Ainsi, lorsqu'une condamnation
pour faute inexcusable est reconnue, la victime ou ses ayants-
droits peuvent prétendre à une majoration de leur rente. Cette
majoration est payée par la sécurité sociale qui en récupère le
montant par l'imposition d'une cotisation supplémentaire . Quand
l'employeur cesse son activité, les arrérages deviennent immédia-
tement exigibles . Dès lors, l'artisan qui ne possède pas un capital
suffisant ne peut partir en retraite . De même, lorsque l'artisan
décède, c'est à la veuve de verser la majoration. Cette menace
constante, surtout dans une activité comme celle du bâtiment où
les accidents sont fréquents, apparaît pour le moins inique et dif-
ficilement supportable .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

86865 . - 22 avril 1985 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce,
de l'artisanat et du tourisme sur les inquiétudes des artisans du
bàtiment du Rhône concernant l'utilisation des travaux d'utilité
collective. Le secteur du bâtiment est, par sa nature même, l'acti-
vité dans laquelle les T.U .C . peuvent avoir un très large dévelop-
pement au détriment de celle des entreprises artisanales . A cet
égard, les artisans du hàtiment insistent pour que les T .U .C' . ne
soient utilisés que lorsque les entreprises privées ne peuvent réa-
liser les travaux justifiant le recours aux T .U .C' . II lui demande
par ailleurs, si le développement des chantiers de bâtiment réa-
lisés en T.U .C. ne risque pas à terme de ralentir l'activité dans
les entreprises et d'entraîner des licenciements de personnel,
voire des disparitions d'entreprises.

CULTURE

Edition, imprimerie et presse
(disques. bandes et cassettes enregistrés)

88858. - 22 avril 1985 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur l ' inquiétude de l ' Association
des familles du Rhône qui s'étonne que les vidéo-cassettes inci-
tant à la violence et à ta licence sexuelle soient vendues sans
aucun contrôle de leur contenu, ni mention d'une limite d'àge
pour les acheteurs. Face à la montée de l'insécurité, de la vio-
lence et de la permissivité, les familles sont de plus en plus
inquiètes de l'avenir moral de leurs enfants et voudraient que
soient effectivement appliquées toutes les lois qui tendent à pré-
venir la délinquance, à savoir : la loi du 16 juillet 1949 sur les
publications destinées à la jeunesse et l'article 283 du Code pénal
qui interdit la vente ou la location de tous écrits, affiches, films
pornographiques, emblèmes ou images contraires aux bonnes
moeurs . Il lui demande donc s'il envisage la publication d'un
texte réglementant la production et la diffusion des vidéo-
cassettes .

Archives (fonctionnement)

66927 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Benetière appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture sur le problème du
dépôt des minutes et répertoires des études notariales aux
archives départementales . En effet, la loi n° 79-18 du 3 jan-
vier 1979 rend ce dépôt obligatoire après un délai de cent ans . Or
il semble que, dans de nombreux cas, ce dépôt ne soit pas encore
effectué par les notaires . A une précédente réponse à une ques-
tion écrite posée par un parlementaire, le ministre de la culture
avait précisé qu'il avait « l'intention de proposer dans un bref
délai au garde des sceaux l'élaboration d'une instruction générale
de la chancellerie rappelant aux notaires l'obligation légale de
versement qui leur incombe » . II lui demande donc si cette ins-
truction générale a été prise et dans quels délais elle pourra être
suivie d'effets .

Arts et spectacles (dancings et cabarets)

67024. - 22 avril 1985 . - M . Georges Bustin attire l'attention
de M . le ministre de la culture sur les dancings traditionnels.
Ayant recours à un personnel relativement plus important que les
discothèques notamment, ces établissements connaissent des diffi-
cultés pour faire face à l'ensemble de leurs charges et sont
contraints bien souvent de fermer leurs portes . La situation de
ces dancings est préoccupante . Elle pourrait porter préjudice à la
vie culturelle du pays et des régions en éliminant totalement une
de ses traditions, en affaiblissant la musique vivante et la
chanson française . II lui demande, par conséquent, quelles
mesures pourraient être prises pour favoriser le maintien et le
développement des dancings traditionnels et de leurs orchestres.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Moselle)

67048 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la culture que l'église de la commune d'Aube
est classée monument historique et qu'elle présente un grand
intérêt. En raison de l'urgence de certains travaux, notamment en
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ce qui concerne les enduits extérieurs, une subvention a été
demandée par la commune qui ne dispose pas des ressources
financières nécessaires pour réaliser seule les réparations . II lui
demande en conséquence de préciser dans quel délai la demande
de subvention de la commune d'Aube sera prise en compte.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées : Oise)

67082. - 22 avril 1985 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de la culture que le musée de Compiègne était fermé à
la visite le lundi 8 avril 1985. II lui signale que ce musée est
normalement fermé le mardi, que cette indication est portée sur
tous les guides, ainsi qu'à la porte du château de Compiègne . Or,
le lundi 8 avril, aucune autre mention de fermeture n'était
apposée à l'entrée . Il lui indique que les nombreux visiteurs
français et étrangers n'ont pu obtenir ce jour-là aucune informa-
tion sur les raisons de cette fermeture non prévue et non signalée
et que,ces visiteurs se sont montrés très contrariés. Bien entendu,
en raison de ce fait, c'est l'image même de la France qui ne s'est
pas trouvée particulièrement grandie. Il lui demande de lui indi-
quer rapidement les raisons de cette fermeture, et les mesures
qu'il compte prendre pour en éviter le renouvellement . A toutes
fins utiles, il lui signale que les autres monuments de la région
étaient normalement ouverts ce lundi 8 avril 1985.

Politique extérieure (Espagne)

87219 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté informe
M . le ministre de la culture que son attention a été attirée par
des chercheurs sur une loi du régime de Vichy, en date du
20 juillet 1941 (Journal officiel de l'Etat français,p. 3047) et sur-
tout sur son article 2 par lequel la France s'engage à livrer à
l'Espagne les pièces d'archives provenant de Simancas. Selon les
spécialistes, ces archives ont une grande importance pour l'his-
toire de l'Europe en général et de la France en particulier
(Ch . V. Langlois et Stein, les Archives de l'histoire de France,
Paris 1891, p . 700) . Comprenant 55 000 pièces environ, réparties
en 327 cartons, cotés K 1385-1711, elles étaient conservées aux
Archives nationales . Elles renferment, outre des traités passés
entre la France et l'Espagne au cours des XV°, XVI e et
XVIIC siècles et des correspondances de Charles-Quint et de Phi-
lippe II, l'acte orginal de renonciation de Philippe Il à tous ses
droits à la couronne de France . Un certain nombre d'autres
pièces également cédées par la loi précitée n'intéressent que la
France et n'auraient jamais dû quitter le territoire français (actes
concernant la famille royale de France, correspondance des rois
de France, notamment instructions de Charles VIII à ses ambas-
sadeurs près la cour de Rome, documents relatifs au protestan-
tisme français, à l'histoire des provinces, etc .) . Ces documents,
d'un intérêt tel qu'une centaine d'entre eux étaient exposés au
Musée de l'histoire de France aux Archives nationales, ont été
échangés avec l'Espagne, moyennant une contrepartie très iné-
gale. Il lui demande s'il peut indiquer si les archives de Simancas
ont fait l'objet de revendications de la part des gouvernements
français depuis 1945 et si certaines au moins des pièces qu'elles
contiennent ont fait retour aux Archives nationales.

Arts et spectacles (théâtre : Paris)

67234 . - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la culture quel est le coût de revient moyen
d'une place de spectacle à l'Opéra de Paris . Il lui demande si,
compte tenu du petit nombre de représentations, les places
vendues sont source de profit pour l'établissement. II lui
demande, enfin, quelle est de ce point de vue la situation de
l'Opéra de Paris par rapport aux autres opéras européens.

DÉFENSE

Pollution et nuisances (bruit : Var)

66834. - 22 avril 1985 . - M . François Léotard attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la gêne occasionnée aux
riverains, par les vols d'entraînement réalisés à basse altitude par
les pilotes de l'Ecole d'application de l'aviation légère de l'armée

de terre du Cannet-des-Maures . Bien que comprenant les impé-
ratifs techniques et militaires liés à l'entraînement des pilotes
concernés, il lui demande si les consignes de l'Ecole rappelant à
ses pilotes « qu'ils doivent piloter avec le souci constant d'éviter
le survol à basse altitude des lieux habités », font l'objet de
contrôles réguliers, et si les résultats de ces contrôles peuvent être
rendus publiques .

Service national (appelés)

68890. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la suppression, lors de
la prochaine rentrée scolaire de septembre 1985, de postes de
scientifiques du contingent dans les écoles et lycées militaires et
les écoles d'application. II lui rappelle l'intérêt (dans l'optique
d'une meilleure formation professionnelle) d'une mesure permet-
tant à des appelés, détenteurs de titres universitaires et profes-
sionnels, d'exercer leurs obligations légales comme enseignants
ou formateurs et entraînant un allégement des charges de l'Etat
au niveau du recrutement de professeurs civils titulaires de l'édu-
cation nationale. Il souhaite donc connaître : 10 le nombre de
scientifiques du contingent en exercice au 15 septembre 1984 ;
2 . le nombre de candidatures déposées pour l'année scolaire
1984-1985 et pour l'année 1985-1986 ; 3 . la ventilation des candi-
datures par titres universitaires et diplômes professionnels ; 4. le
nombre de postes prévus pour la rentrée de septembre 1985 . Il
souhaite en outre savoir si la diminution de postes peut s'expli-
quer par une baisse générale du niveau universitaire et profes-
sionnel des candidats.

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : défense nationale)

68891 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la décision annoncée
récemment par le Président de la République de renforcer la base
militaire de Nouméa. Compte tenu du fait que les spécialistes
estiment que les forces actuellement disponibles suffisent à
garantir les intérêts de la France, il lui demande si cette décision
est fondée sur des impératifs militaires précis ou si elle revêt un
caractère exclusivement symbolique, visant à rassurer artificielle-
ment la hiérarchie militaire.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : majorations des pensions)

66950. - 22 avril 1985 . - M . Jacques Roger-Machart appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur les conditions
nécessaires à la reconnaissance au droit à majoration de pension
pour enfants. La loi n o 82-599 du 13 juillet 1982 a modifié l'ar-
ticle L. 18 du code des pensions civiles et militaires de retraite
qui ouvre le droit, sous certaines conditions, aux enfants
recueillis . Il lui demande si, conformément aux engagements
annoncés, cette mesure pourra s'étendre aux pensionnés ouvriers
de l'Etat .

Chômage : indemnisation (préretraites)

87012. - 22 avril 1985 . - M . Pierre Micaux s'appuie sur
l'exemple d'un retraité de la marine nationale pour appeler l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur une situation qui lui
paraît pour le moins surprenante . Ce retraité a servi la marin,.
nationale 28 années durant, dont 10 à la mer et 3 dans une unité
combattante en Indochine, un séjour en A .F.N . auxquelles s'ajou-
tent différentes missions outre-mer, le tout sanctionné par une
médaille militaire, une croix de guerre avec deux citations et la
carte du combattant, Au terme de sa carrière militaire, l'avantage
vieillesse qui lui était servi ne permettant pas de faire face à l'en-
tretien d'une famille et à l'éducation de quatre enfants encore
jeunes, il a dû se résoudre à travailler comme salarié dans une
entreprise . Ladite entreprise ayant des difficultés - comme c'est
actuellement bien souvent le cas - il a accepté les avantages
qu'on lui a fait « miroiter » au titre de la préretraite F .N .E . Mais
il découvre qu'à chaque fois que sa retraite militaire est revalo-
risée, sa préretraite diminue d'autant . Pis, tout récemment, il a été
invité à reverser dans les caisses de sa perception environ
20 p. 100 de l'allocation F.N.E . avec pour explication « suite à
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modification de la pension vieillesse » . Or, l'article L. I du code
des pensions civiles et militaires de retraite définit cette pension
comme la rémunération d'un service accompli ; on pourrait
ajouter service entraînant de nombreuses sujétions (conditions
difficiles et parfois dangereuses, privation d'une existence fami-
liale, horaires de travail illimités sur un bateau à la mer et perte
de nombreux week-ends et jours fériés, remise en question per-
manente sur le plan professionnel par suite d'une technicité galo-
pante, etc.) . il est donc permis de s'interroger pour savoir s'il n'y
a pas tromperie d'une part et d'autre part, s'il n'y a pas atteinte à
la considération pourtant prônée quotidiennement à l'adresse de
notre armée nationale . Partant de là n'est-il pas quelque peu
hypocrite de reconnaître ses mérites en active et en faire fi au
moment de la retraite . Car l'esprit du décret n o 84-295 du
20 avril 1984 portant application de l ' article 32227 du code du
travail est bien différent puisqu'il précise que les personnes béné-
ficiaires des conditions du F .N .E . qui ont fait liquider un ou plu-
sieurs avantages vieillesse subissent une réduction de leur alloca-
tion égale à la moitié de l'avantage vieillesse qu'elles perçoivent.
Aussi lui demande-t-il s'il compte intervenir auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, en vue de reconsidérer non seule-
ment l'esprit mais les conséquences du décret susvisé.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux (marins :
calcul des pensions)

67040. - 22 avril 1985. - M . François Fillon souhaiterait savoir
de M. le ministre de la défense dans quelles conditions les offi-
ciers mariniers de la marine marchande perçoivent les bonifica-
tions acquises au titre des « jours de mer, notamment des jours
de mer effectués dans les eaux libanaises » lorsqu'ils font valoir
leur droit à la retraite. Il semblerait que ceux-ci ne puissent per-
cevoir ces bonifications depuis le l er novembre 1981 . Il aimerait
savoir si cette observation correspond à la réalité et, dans ce cas,
quelles sont les raisons qui ont conduit à leur suppression.

Défense : ministère (administration centrale)

67044. - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de la défense de lui faire connaître le nombre
d'emplois créés à Draguignan par l'atelier de réparation de maté-
riel incendie et N .B.C.

Constructions aéronautiques (entreprises)

67204 . - 22 avril 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de la défense s'il est exact que certaines entreprises
nationalisées dépendant de son autorité et notamment l'aérospa-
tiale envisagent de céder la majorité de certaines de leurs succur-
sales à des sociétés étrangères, en particulier américaines ; dans
l'affirmative, quelles dispositions il compte prendre pour garder à
l'ensemble des entreprises travaillant pour la défense nationale
leur caractère français.

Défense nationale (politique de la défense)

67206. - 22 avril 1985 . - M. Michel Debré , après avoir pris
connaissance de la réponse à sa question écrite du 28 janvier,
no 62749, publiée au Journal officiel du 18 mars, demande à
M . le ministre de la défense si, compte tenu des années déjà
consacrées à l'étude d'un satellite militaire d'observation, il ne lui
parait pas nécessaire d'obtenir du Gouvernement et du Parlement
les crédits destinés à faire que ce satellite soit mis au point et
devienne opérationnel avant « la prochaine décennie » ; il sou-
ligne que la crédibilité de notre force de dissuasion est en cause
ainsi que notre indépendance politique ; qu'il apparaît qu'un
effort gouvernemental permettrait de mettre un satellite sur orbite
dans des délais qui ne sont pas supérieurs à trois ans ; il lui
demande donc ses intentions à cet égard.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

67223 . - 22 avril 1985 . - M . Emmanuel Hamel signale à l'at-
tention de M . le ministre de la défense la motion votée à Lyon
le 3 février 1985, à l'unanimité, au congrès de la fédération
Rhône-Alpes des retraités militaires et de leurs veuves exprimant

notamment le vœu qu'ils soient considérés comme des partenaires
sociaux ayant accès à tous les organis . ses traitant de leurs pro-
blèmes et qu'ils soient consultés pour tout ce qui les concerne, en
particulier la résolution programmée d'un contentieux très com-
plexe concernant notamment : 1 a le droit au travail des militaires
quittant l'armée encore jeunes ; 20 la pension de retraite qui doit
rester le reflet de la carrière militaire, tenir compte de son carac-
tère spécifique et respecter les droits acquis dans le cadre des
engagements passés avec l'Etat au début de la carrière militaire ;
3 . la pension de réversion des veuves dont le taux devrait tenir
compte du fait que le militaire change très fréquemment de gar-
nison et que de ce fait son épouse ne peut pratiquement pas faire
carrière et donc se constituer des droits propres . Il lui demande
s'il a eu connaissance du texte de cette motion révélatrice de l'in-
satisfaction compréhensible des retraités militaires et quelle est sa
programmation des dispositions qu'il compte faire adopter par le
Gouvernement pour répondre à l'attente de la fédération Rhône-
Alpes des retraités militaires et de leurs veuves telle qu'elle s'est
exprimée par la motion adoptée à leur congrès du 3 février 1985
à Lyon .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

67244. - 22 avril 1985 . - M . Jean-François Hory expose à
M . le ministre de la défense que la loi n o 64 - 1339 du
26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite n'est applicable qu'aux militaires rayés
des cadres à partir du l et décembre 1964. En établissant au profit
de cette catégorie de retraités seulement un droit au bénéfice des
prestations familiales pour toute pension sans considération de la
durée des services, la loi susvisée crée une discrimination entre
les agents de l'Etat aux services et aux mérites équivalents. Il lui
demande en conséquence s'il envisage de proposer une modifica- .
tion de la législation en vue de l'admission au bénéfice de la loi
n° 64 - 1339 des militaires rayés des cadres avant le
1 « décembre 1964.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Postes et télécommunications (téléphone)

96689 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, sur la nécessité de faciliter les échanges
économiques entre la métropole et les D .O.M .-T .O .M ., afin de
réduire les inconvénients dus à l'éloignement et d'établir une
sorte de continuité territoriale entre la métropole et l'outre-mer.
il lui demande, en conséquence, s'il envisage la réduction du prix
des communications téléphoniques entre la métropole et les
D.O .M .-T.O .M.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : produits agricoles et alimentaires)

67193. - 22 avril 1985 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'intérieur et de
le décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, que, le 14 mars dernier, le Parlement européen a
voté une résolution invitant la commission de Bruxelles à « pro-
poser des mesures prenant mieux en compte les spécificités de la
production de canne à sucre » . Sachant qu'en ce qui concerne les
D .O .M . par « spécificités », il faut comprendre notamment le
coût de production qui est beaucoup plus important à l'outre-mer
qu'en Europe, il lui demande de lui indiquer ce qu'il compte
faire pour que le voeu du Parlement européen de déterminer le
prix du sucre de canne et, par conséquent, de la tonne de canne
sur la base des coûts de production et non par dérivation du prix
du sucre de betterave, soit appliqué dans les meilleurs délais.
Cette disposition, jointe au maintien du régime des quotas au-
delà de 1986, permettrait une meilleure rétribution des planteurs
de canne et préserverait l'avenir de l'économie sucrière dans les
départements d'outre-mer .
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Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : logement)

07201 . - 22 avril 1985 . M. Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, s'il n'est pas angoissé de constater, compte tenu de
la perte du pouvoir d'achat du franc, la stagnation des crédits de
logements : qu'en particulier, la première répartition des
crédits 1985 de la ligne budgétaire unique aboutit pour la ville de
Saint-Denis-de-la-Réunion à moins de cinquante logements, alors
que la demande en augmentation constante a déjà dépassé le
chiffre de quatre mille . D'une manière générale, il lui demande
comment il compte dominer la contradiction entre la politique
qui, en fait, arrête toute mobilité des jeunes Réunionnais, et la
diminution des mises en chantier de logements.

Départements et territoires d'outre-mer
(ord. public)

87202 . - 22 avril 1985 . - M . Michel Debré fait observer à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, que les agitateurs révolutionnaires hostiles tant aux
droits de l'homme qu'au maintien des départements et territoires
d'outre-mer dans la France bénéficient partout d'une étonnante
indulgence . Il lui demande s'il s'agit d'une volonté délibérée et,
dans ce cas, s'il n'estime pas utile d'en aviser solennellement les
deux chambres du Parlement.

DROITS DE LA FEMME

Etat civil (noms et prénoms)

67120 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme,
que sa question écrite n° 48448 parue au Journal officiel du
9 avril 1984, rappelée sous le n o 54456 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

88838. - 22 avril 1985. - M . Jean Brocard appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les dispositions de l'article 115 du code des impôts. D'après
ce texte, en cas de fusion ou de scission de sociétés opérée avec
le bénéfice du régime prévu aux articles 210, 210 A à 210 C,
l'attribution gratuite des titres représentatifs de l'apport aux
membres de la société apporteuse n'est pas considérée comme
distribution de revenus mobiliers. Le deuxième alinéa précise que
les dispositions du premier alinéa s'appliquent également, en cas
d'apport partiel d'actif, lorsque la répartition des titres a lieu
dans un délai d'un an à compter de la réalisation de l'apport.
Une interprétation littérale vide cet article de toute portée dès
lors que le bénéfice de cette exonération suppose, de la part de
l'entreprise, une option pour le régime des articles 210 et suivants
et de ce fait, l'engagement de conserver les titres reçus en rému-
nération de l'apport pendant cinq ans . Cette situation interdirait
l'attribution gratuite des titres rémunérant l'apport dans le délai
imparti par l'article 215 . N'y a-t-il pas lieu de considérer que
l'attribution gratuite à ses associés, par une entreprise, de titres
représentatifs d'un apport partiel actif ne doit pas être assimilée
à une distribution de revenus mobiliers, dès lors que cette der-
nière respecte les conditions d'application du régime des
articles 210 et suivants . Peu importe, par conséquent, que soit
retenu le régime de droit commun pour la détermination et la
liquidation de l'impôt sur les sociétés, notamment si les associés
s'engagent à conserver les titres attribués pendant cinq ans. Au
cas contraire, on concevrait mal le maintien dans le code des
impôts de deux dispositions antinomiques.

Valeurs mobilières (législation)

66843 . - 22 avril 1985 . - M . Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le cas suivant : la législation actuelle prévoit le dépôt
de toutes les valeurs mobilières chez des intermédiaires agréés,
chargés d'en assurer la gestion . A ce titre, la Caisse des dépôts et
consignation centralise et gère tous les titres remis à cet effet
chez les comptables du Trésor . Or, de nombreux porteurs, ayant
effectué le dépôt de leurs valeurs mobilières chez leur percepteur,
se plaignent de l'extrême lenteur avec laquelle les revenus ou
dividendes sont réglés, au risque de mettre parfois en difficultés
financières des familles aux revenus modestes qui voient les
échéances de leurs coupons payées avec plusieurs mois de retard.
Il demande qu'une intervention soit faite auprès de M . le direc-
teur de la Caisse des dépôts et consignation pour que le strict
respect des échéances soit assuré.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

88845 . - 22 avril 1985 . - M . Francis Fillon expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les consé-
quences inattendues résultant, pour certaines entreprises repre-
nant des sociétés en difficulté, des dispositions régissant le
régime d'exonération de la taxe professionnelle sur agrément,
dans le cadre de l'aménagement du territoire et de l'amélioration
des structures des entreprises (art . 1465 du code général des
impôts). Il résulte, en effet, de l'ensemble de ces dispositions
reprises en dernier lieu par l'arrêté du 16 décembre 1983 (Journal
officiel du 19 et du 20 décembre 1983) que pour être éligibles, les
opérations doivent répondre à des conditions tenant à la localisa-
tion et au nombre d'emplois maintenus. Cette dernière condition
s'apprécie au regard de la population de l'unité urbaine à
laquelle est rattachée la commune de réalisation du projet . Ainsi,
un projet répondant à la condition de localisation se verra néan-
moins refuser le bénéfice de l'agrément, s'il ne répond pas au
critère de l'emploi prévu en réalité en fonction de la localisation
de la commune d'implantation au sein d'une zone qui donne, en
principe, droit au bénéfice de l'allégement fiscal . En rappelant
que les unités urbaines sont celles définies par l'I .N .S.E .E . en vue
du recensement de la population, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour éviter de pénaliser tel projet au
motif qu'il est rattaché par l'I .N .S .E .E. à une unité urbaine
importante, bien que réalisé dans une commune à faible popula-
tion, dont l'activité industrielle peut être orientée dans une toute
nouvelle direction que l'unité urbaine à laquelle elle est abusive-
ment rattachée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

68847 . - 22 avril 1985 . - M . Francois Fillon expose à M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget la situation
de certains salariés actionnaires de sociétés anonymes constituées
pour reprendre l'activité de sociétés en difficulté . Ceux-ci ont, en
effet, apporté au capital de la société ainsi constituée une partie
des allocations A .S .S .E.D.I .C. perçue dans le cadre des mesures
destinées à aider les demandeurs d'emploi à créer des entre-
prises ; l'autre partie étant versée en compte courant indisponible
pendant cinq ans, dans le but de renforcer les fonds propres de
l'entreprise . L'indisponibilité de ces fonds, gelés dans l'entreprise,
doit, compte tenu de la législation fiscale actuelle, faire l'objet
d'une imposition entre les mains des salariés, bien que ces
indemnités puissent bénéficier du régime de l'étalement prévu à
l'article 163 du code général des impôts . Ce régime d'imposition
est difficilement accepté par des « salariés actionnaires » alors
que la loi de finances pour 1983 introduit une distinction entre
eux-mêmes et les créateurs d'une S.C.O .P. En effet, l'article I I de
la loi de finances pour 1983, n° 82-116 du 30 décembre 1982
énonce : « à la demande expresse du contribuable, les allocations
versées en application de l'article L . 351-22 du code du travail et
utilisées dans les conditions énoncées audit article pour l'acquisi-
tion de parts sociales d'une société coopérative ouvrière de pro-
duction en constitution, peuvent ne donner lieu à imposition sur
le revenu qu'au titre de l'année au cours de laquelle ces parts
sont transmises ou rachetées », soit à la fin de l'activité du
salarié. Cet article modifie donc les modalités d'imposition des
allocations versées en application de l'article L . 351-22 du code
du travail par les A .S .S .E .D.I .C . aux chômeurs créant ou repre-
nant une entreprise, mais uniquement lorsque ces allocations sont
utilisées dans certaines conditions pour l'acquisition de parts
sociales d'une société coopérative ouvrière de production
(S .C .O.P .) . Il est difficile de faire admettre à ces salariés que des
fonds ayant une même origine et ayant une même destination ne
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bénéficient pas d'un régime identique d'imposition . 11 est égale-
ment difficile à ces salariés, qui ont consenti des sacrifices pour
sauvegarder leur propre emploi et maintenir l'activité industrielle
à laquelle ils sont attachés, alors qu'ils auraient pu continuer de
rester à la charge de l'A.S .S .E .D .I .C ., d'admettre qu'ils puissent
acquitter un impôt sur des sommes dont ils n'ont jamais eu la
disposition (celles-ci ayant été directement versées par
l'A.S .S .E .D .I .C. à la société), d'autant que tous consentent encore
d'importants sacrifices en ce qui concerne le montant de leur
rémunération . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte adopter pour que le « sort fiscal » des salariés reprenant
une entreprise soit indépendant de la forme juridique de la struc-
ture créée .

Cluinmge : indemnisation (allocations)

66848 . - 22 avril 1985 . - M . François Fillon expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget la situa-
tion, au regard de l'A.S.S .E .D .I .C ., de salariés membres du
conseil de surveillance d'une société en difficulté, reprise par une
société anonyme à directoire et conseil de surveillance, qu'ils ont
constituée en apportant au capital les indemnités perçues des
A .S .S .E.D.I .C. L'A.S .S .E .D.I .C., approuvée par I'U .N .I .D.I .C„
refuse de les admettre au régime d'assurance chômage, au motif
que l'article 142 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés com-
merciales précise que les conseillers ne peuvent recevoir « aucune
rémunération, permanente ou non », autre que celles visées aux
articles 140 et 141 de ladite loi, et que, par voie de conséquence,
ces « conseillers » ne peuvent être titulaires d'un contrat de tra-
vail ; ces articles, visant des jetons de présence en rémunération
de leur activité et des rémunérations exceptionnelles pour les
missions ou mandats qui leur seraient confiés. Cette « lecture »
du texte n'a jamais à ce jour été confirmée par la jurisprudence.
On peut, en effet, envisager une autre lecture de l'article 142 de
la loi du 24 juillet 1966 : les conseillers ne pourraient recevoir de
rémunérations autres que celles prévues aux articles 140 et 141,
mais uniquement pour leur mission au sein du conseil ; par suite,
rien ne s'opposerait au cumul du poste de conseiller et d'un
mandat de travail . Outre cette incertitude du plan juridique, il
apparais comme particulièrement choquant, en raison pure, que
d'anciens salariés reprenant une entreprise en difficulté et conti-
nuant d'exercer leur activité dans les mêmes conditions de subor-
dination tant à l'égard du président du directoire chargé de la
gestion de la société que de la hiérarchie de l'entreprise puissent
se voir dénier le droit au bénéfice du statut de salarié. II lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
pour lever ou faire lever l'incertitude qui peut planer sur l'inter-
prétation qu'il convient de donner à la loi' ou pour permettre à
ces « travailleurs », si l'interprétation de la loi ne leur était pas
favorable, de bénéficier du statut de salarié au regard du régime
A .S .S . E . D .I .C .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux

68849 . - 22 avril 1985 . - M. François Fillon expose à M. le
ministre de l 'économie, des finances et du budget les consé-
quences inattendues résultant, pour certaines sociétés reprenant
des entreprises en difficulté, des dispositions contradictoires du
décret n a 83-1091 du 16 décembre 1983 modifiant les articles 265
et 266 de l'annexe III du code général des impôts et de l'arrêté
ministériel du 16 décembre 1983 relatif aux allégements fiscaux
prévus en faveur de l'aménagement du territoire et de l'améliora-
tion des structures de l'entreprise. L'article 265-III de l'an-
nexe III du code général des impôts (décret n r 13-1091 du
16 décembre 1983) précise qu'aucune condition de localisation
n'est exigée pour les reprises d'établissements industriels en diffi-
culté . L'arrêté du 16 décembre 1983 (Journal officiel des 19 et
20 décembre 1983), s'il confirme (article 1012 .1) qu'aucune condi-
tion de localisation n'est exigée, précise néanmoins que les opéra-
tions de reprises peuvent bénéficier du régime de faveur, si les
conditions définies par l'article 4 (1 . ) du même arrêté sont rem-
plies . Ces conditions tiennent au nombre d'emplois des établisse-
ments repris . Elles s'apprécient eu égard au nombre d'habitants
de l'unité urbaine dans laquelle est située la commune où est
réalisé le projet . Il s'ensuit que l'arrêté susvisé ajoute dans cer-
tains cas une condition de localisation puisque tel projet sera, en
définitive, admis ou non au bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle 265 de l'annexe III selon sa location . Le même projet main-
tenant dix emplois, sera agréé s ' il est réalisé dans une unité
urbaine de moins de 15 000 habitants et refuse d :urs le cas où
l'unité urbaine de rattachement comporte au moins 15 000 habi-
tants. En rappelant que les unités urbaines sont celles définies

par l'I .N .S .E.E . en vue du recensement de la population, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour faire
disparaitre cette contradiction et ainsi éviter de pénaliser un
projet de reprise et de sauvegarde de l'emploi au motif qu'il est
effectué dans une zone à haut seuil d'effectif au seul regard de
l'I .N .S .E.E ., bien que réalisé dans une commune à faible popula-
tion et dont l'activité industrielle peut être orientée dans une tout
autre direction que l'unité urbaine à laquelle elle est ainsi abusi-
vement rattachée .

Impôts locaux (politique fiscale)

86857. - 22 avril 1985 . - M . Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que le
seuil au-dessus duquel les cotisations d'impôts directs perçues au
profit d'un budget autre que celui de l'Etat ne sont pas
recouvrés, a été fixé par l'article 22 de la loi n e 80-30 du
18 janvier 1980 à 30 francs . Il souhaiterait que ce seuil sois
modifié et porté à 50 francs pour tenir compte notamment de
l'augmentation du coût de la vie depuis 1980 . .11 lui demande
donc de prévoir une telle modification dans l'élaboration de la
prochaine loi de finances.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

68870. - 22 avril 1985 . - M. Jacques Rimbeult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur un problème dont vient de le saisir le président du
P.A.C .T. du Cher, association sans but lucratif pour la protection,
l'amélioration, la conservation et la transformation de l'habitat
qui mène des actions en faveur de tous les « mal logés » . Menant
une action courageuse depuis plusieurs années, cette association
attire notre attention sur le régime fiscal qui lui est désormais
applicable : en effet, conformément à l'instruction du
16 mai 1984, ces organismes voient une part non négligeable de
leurs activités soumise à la T.V.A . Cet assujettissement partiel,
qui devait prendre effet à compter du I se janvier 1984, s'est vu
reporter au I sr juillet 1984 . Malgré ce report, la situation ainsi
créée est tout à fait inacceptable. En effet, les budgets de 1984,
compte tenu de la date de parution des textes, n'ont pu impli-
quer les conséquences financières aggravantes résultant de cet
assujettissement : aussi, en cette période de crise, est-il bien
opportun d'amputer les recettes d'associations dans le seul but
d'apporter quelques ressources supplémentaires à l'Etat . Par ail-
leurs, l'assujettissement rétroactif de ces opérations n'est-il pas
contraire au principe général du droit prévoyant la non-
rétroactivité des lois et des règlements . Il semble tout à fait illo-
gique que soit appliquée une règle fiscale à des situations et à
des contrats intervenus à une époque où, par hypothèse, la règle
future ne pouvait être connue . Il paraitrait, dès lors; préférable
que soit appliquée au P.A.C.T. une solution identique à celle
adoptée pour les membres des professions judiciaires et juri-
diques . Il conv iendrait alors d'exonérer de la T .V.A . les encaisse-
ments se rapportant aux affaires en cours du l r janvier 1985 . Il
lui demande donc quelles mesures il pense envisager pour remé-
dier à cette situation qui, à défaut, viendrait à compromettre
sérieusement la vie d'organismes tels que le P .A .C.T.

Taxe sur la valeur ajoutée
(champ d'application)

66875- - 22 avril 1985 . - M . Henri de Gastines demande à
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui préciser les règles applicables en matière de
T.V .A . à un entraineur public de chevaux de course, qui loue la
carrière de course d'un cheval à un propriétaire auquel il reverse
une partie des gains sous forme de pourcentage . La rémunération
de l'entraineur, exprimée en pourcentage des gains bruts, est-elle
soumise à la T.V.A . et, dans l'affirmative, les gains pris en consi-
dération sont-ils les gains bruts ou les gains nets après déduction
des frais de course .

Valeurs mobilières (législation)

68893 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur l'obligation faite de déposer, auprès d'organismes
financiers agréés, les titres des valeurs mobilières (obligations,
emprunts, etc .) détenues par les contribuables, les organismes en
question assurant la gestion et notamment le versement des
intérêts dans les conditions indiquées par les intéressés . Il
s'étonne du retard (parfois plusieurs semaines) enregistré dans le
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versement des intérêts. Dans l'ancien système, en effet, les déten-
teurs de valeurs (souvent des personnes âgées) veillaient à perce-
voir ces sommes au premier jour du couponnage, pour les utiliser
ou les réinvestir sur un compte à intérêts . En application des dis-
positions édictées par le code civil (articles 1146 et 1153), la loi
no 80-539 du 16 juillet 1980, les arrêts de la Cour de cassation
des 17 octobre 1957 et 13 mars 1958 et plus particulièrement l'ar-
ticle 1154 du code civil disposant que les intérêts échus peuvent
produire eux-mêmes des intérêts, il lui demande d'enjoindre aux
comptables du Trésor le versement immédiat des intéréts ou, en
cas de retard, le versement d'intérêts moratoires, conformément
aux dispositions de la loi n° 75-619 du 11 juillet 1975.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

86895 . - 22 avril 1985 . - M. Christian Leurissergues attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur l'attitude d'une banque nationalisée, la Société
générale, qui propose par correspondance adressée à la fédéra-
tion des retraités S .N .C .F. de recruter pour différents postes dans
ses services et sur Paris des retraités pour des salaires annuels de
60 000 à 70 000 francs avec les avantages sociaux de la banque.
Cette décision à un moment où la lutte pour offrir un emploi au
maximum de gens doit mobiliser tout le monde parait scanda-
leuse et mérite que l'autorité de tutelle prenne ses responsabilités.
Il lui demande de lui faire connaître quelle suite elle entend
donner à cette affaire et le nombre de retraités utilisés sur l'en-
semble du territoire par cette banque.

Impôts locaux (licence des débitants de boissons)

88896 . - 22 avril 1985. - M . Germain Gengenwin expose à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'à
la demande des services fiscaux, le conseil municipal d'une com-
mune a délibéré en septembre 1984 afin de déterminer le mon-
tant de taux de licence des débits de boissons devant être
acquitté dans la municipalité par les débitants de boissons, sur la
base de la loi de finances pour 1984 . Le tarif minimum prévu a
été retenu. Or l'article 39 de la loi de finances pour 1985
(no 84-1208 du 29 décembre 1984) a modifié les tarifs en cause,
figurant à l'article 1568 du code général des impôts . La munici-
palité a pourtant constaté avec étonnement que les services fis-
caux ont appliqué le tarif minimal de 1984 qui correspond au
tarif maximal de 1985, ce qui est en contradiction avec la déci-
sion prise par le conseil municipal, et alors que le tarif minimal
de 1985 est appliqué dans les communes qui n'ont pas délibéré à
ce sujet avant le 31 décembre 1985 . C'est pourquoi il lui
demande si cette situation lui parait logique et s'il a l'intention
de donner à ses services les instructions nécessaires pour l'appli-
cation de l'article 39 de la ioi de finances pour 1985.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

88901 . - 22 avril 1985 . - M . François Massot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le régime de la T.V.A. applicable au remboursement
à une coopérative vinicole, par ses adhérents, des frais de gestion
et de vinification . En effet, une coopérative vinicole reçoit les
vendanges de ses adhérents, vinifie pour son compte et vend le
vin obtenu . En fin d'exercice, elle répartit les excédents annuels
disponibles entre les associés coopérateurs proportionnellement
aux opérations qu'ils ont réalisées conformément à ses statuts
légaux et aux conventions inscrites dans le règlement intérieur.
Deux cas de figure se présentent alors : 10 La coopérative vini-
cole adresse à chacun de ses adhérents un bordereau faisant res-
sortir la part de recette brute qui lui revient sur un critère de
qualité et la part de frais de fonctionnement, frais de vinification
et de gestion sur un critère de quantité-poids-apports . La diffé-
rence représente donc la rémunération de l'apport du sociétaire.
Il lui demande si, dans ce cas, la T.V .A. est due sur le montant
dei frais de fonctionnement remboursé à la coopérative . 2 . La
même coopérative ne décompte pas ses frais aux sociétaires, elle
se borne à mentionner sur le bordereau la part nette qui lui
revient en déduisant de la masse des ventes le total des frais
généraux et en répartissant la masse nette au prorata de la qua-
lité. II lui demande si, dans ce cas, la T.V .A . est due sur les frais
de fonctionnement ainsi imputés.

Impôts locaux (licence des débitants de boissons)

68905. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le droit de licence et la taxe spéciale sur les débits de
boissons . L'article 3 de la loi 83-1179 du 29 décembre 1983 por-
tant loi de finances pour 1984 (J.O. du 30 décembre 1983) a
modifié à compter du I « janvier 1985 les tarifs minimum et
maximum du droit de licence prévus à l'article 1568 du code
général des impôts ainsi que ceux de la taxe spéciale sur les
débits de boissons. Les communes pouvaient donc instituer un
tarif progressif en fonction de la valeur locative des débits de
boissons . En l'absence de vote par les conseils municipaux, le
nouveau tarif minimum a été appliqué. La confection et l'envoi
des avis d'imposition ont été effectués sur ces bases et-les débi-
tants de boissons ont vu leurs taxes augmenter de façon considé-
rable. Or, la loi de finances du 29 décembre 1984 prévoit le
retour aux anciens taux . 11 lui demande, en conséquence, s'il
envisage de prendre des dispositions pour permettre le rembour-
sement des sommes indûment perçues par les services fiscaux.

Collectivités locales (domaine public et privé)

86908 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l'article 1042 du code général des impôts, modifié par
la loi de finances pour 1983 (loi n° 82-1126 du
29 décembre 1982) et ses répercussions en matière domaniale . Le
texte de l'article 1042 modifié du code général des impôts prévoit
désormais que les acquisitions immobilières faites à l'amiable et à
titre onéreux par les communes ou syndicats de communes, les
départements, les régions et par les établissements publics com-
munaux, départementaux ou régionaux ne donnent lieu à aucune
perception au profit du Trésor. Auparavant, l'ancien article 1042
permettait une même exonération des droits de mutation, mais à
la condition que les acquisitions soient destinées à l'enseignement
public, à l ' assistance ou à l'hygiène sociales, ainsi qu'aux travaux
d'urbanisme et de construction, et qu'un arrêté préfectoral ait
déclaré, en cas d'urgence, l'utilité publique de ces acquisitions
sans qu'il ait été besoin de procéder aux formalités d'enquête.
Les directions des services fiscaux, dans le cadre de leurs attribu-
tions domaniales, consentaient la cession amiable des immeubles
devenus inutiles à l'Etat aux collectivités locales dès lors que le
projet d'acquisition avait été déclaré d'utilité publique par le
préfet, au sens de l'ancien article 1042 du code général des
impôts . Il lui demande, en conséquence, de lui faire connaître les
cr itères actuels d'appréciation de l'opportunité des cessions
amiables des biens de l'Etat aux collectivités locales depuis la
suppression de la référence à la déclaration d'utilité publique
dans l'article 1042 précité . Il lui demande, en outre, s'il n'entend
pas donner à ses services les instructions nécessaires afin que la
cession amiable aux collectivités locales et aux régions des
immeubles de l'Etat soit automatiquement consentie à ces collec-
tivités et à leurs établissements publics rattachés dès lors que
ceux-ci désireraient acquérir - sans cependant entamer les
démarches tendant à obtenir, pour leur projet, une déclaration
d'utilité publique au sens du code de l'expropriation - plutôt que
de laisser l'administration des domaines libre de recourir à la
procédure de la vente par adjudication publique.

Logement (prêts)

68933 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Pierre Braine appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés que rencontrent les propriétaires de
maison individuelle qui ont souscrit des prêts conventionnés il y
a quelques années . S'ils se réjouissent de la diminution de l'infla-
tion, ils estiment souhaitable que les contrats de prêts à long
terme qui ont été souscrits lorsque l'inflation était à 14 p . 100,
puissent être révisés dans la période actuelle . En conséquence, il
lui demande les dispositions qu'il compte prendre à cet égard.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

86934. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Pierre Braine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la demande formulée par l'association C .A .L:
P .A.C .T . qui oeuvre pour l'amélioration du logement et qui, suite
à l'instruction du 16 mai 1984 publiée au Bulletin officiel de la
direction générale des impôts n o 3 A-8-84, voit son activité soumise
à la T.V.A . avec effet au l er juillet 1984. Il lui demande s'il n'est
pas possible d'exonérer de cette taxe les contrats intervenus à
une date où cette règle n'était pas connue .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Oise)

08898. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Pierre amine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fonctionnement des régies de recettes et d'avances
du C .H .S .1 . de Clermont-de-l'Oise, centre hospitalier spécialisé
interdépartemental k plus important de France, qui comprend
57 régies de recettes et d'avances fonctionnant en permanence
sous la responsabilité du receveur de l'établissement, comptable
du Trésor . Ces régies, créées à la suite d'une mise ' en demeure de
la Cour des comptes, recouvrent différentes activités dont la plus
importante concerne les mouvements de fonds des hospitalisés
(plus de 2000) et de leurs pécules. Les sommes retirées varient de
150 francs à 50000 francs par voyage . Les besoins imprévus des
hospitalisés déterminent les déplacements . Le bon fonctionne-
ment de ces régies détermine la qualité et l'efficacité du service
assuré dans ce domaine aux hospitalisés . Au total vingt ou trente
allées et venues journalières sont effectuées par les régisseurs
entre les bureaux de la recette à Clermont et les différents ser-
vices hospitaliers (Clermont à 300 mètres, Fitz-James à 3 kilo-
mètres, Villers à 8 kilomètres . Le problème de la sécurité du
transport de ces fonds et de la couverture de la responsabilité qui
en découle a été soulevé récemment par les régisseurs . Le rece-
veur du C .H.S.I . a, quart à lui, souscrit une assurance couvrant
sa propre responsabilité . Les conditions générales de la police
précisent bien que le contrat s'applique à l'assuré, à ses
employés, « à l'exclusion des régisseurs » . L'instruction intermi-
nistérielle de janvier 1975 réglementant les régies publiques pré-
cise en son article 633 que « le régisseur peut contracter une
assurance en vue de couvrir sa responsabilité pécuniaire . Les
dépenses qui en résultent pour le régisseur sont à sa charge et ne
peuvent en aucun cas être imputées au budget au titre duquel
fonctionne la régie » . L'arrêté Interministériel du 13 février 1962
prévoit l'octroi d'une prime de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs des établissements hospitaliers . L'impor-
tance des régies du C .H .S.I . détermine, en pratique, l'octroi d'une
prime annuelle de 60 à 240 francs. Cette somme ne saurait cou-
vrir les frais de souscription d'une assurance correspondant aux
risques encourus (vol, perte, etc.), il est cependant nécesssaire
qu'une solution soit apportée à la question posée par les régis-
seurs . Il lui demande en conséquence si les dispositions de l'ar-
ticle 633 de l'instruction de 1975 ne pourraient être modifiées, de
manière à ce que le règlement des primes d'assurances puisse
être assuré par l'établissement.

Calamités et catastrophes (éboulements et glissements de terrain :
Nord)

881836 . - 22 avril 1985 . - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur l'existence, dans le département du Nord, de très nombreuses
zones de carrières souterraines dont certaines sont connues et
font l'objet d' une surveillance périodique de la part du service
départemental d'inspection des carrières souterraines, mais dont
d'autres ne sont pas à ce jour répertoriées. Compte tenu de l'évo-
lution naturelle des sites d'extraction et des risques d'effondre-
ments imprévisibles et soudains mettant en péril les biens des
personnes, il lui demande s'il ne serait pas possible d'assimiler
les effondrements de terrains aux catatrophes naturelles telles
qu'elles sont prévues dans la loi n° 82-600 dul3 juillet 1983 rela-
tive à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

88944. - 22 avril 1985. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le régime fiscal du salaire différé en agriculture . Le salaire
différé dû aux descendants d'un exploitant agricole constitue une
créance qui peut être produite au décès de l ' exploitant et du
vivant de ce dernier, notamment en cas de donation-partage . Si
l'exploitant est soumis à un régime de bénéfice réel, la fraction
du salaire différé correspondant aux droits acquis par l'aide
familiale depuis le passage du forfait au réel est admise en
déduction du bénéfice imposable . Le versement partiel du salaire
différé du vivant de l'exploitant n'apparaissant pas, dans la
rédaction de l'article 67 du décret du 29 juillet 1939 modifié,
comme étant obligatoirement lié à une donation-partage, il lui
demande de lui préciser sous quelles conditions le règlement de
la créance en plusieurs fractions maintient le caractère de salaire
différé après indexation et avec exonération de droit d'enregistre-
ment et exemption d'impôt sur le revenu .

Impôts locaux (paiement)

88948 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conséquences de l'alourdissement de la fiscalité
locale pour les familles aux revenus modestes qui rencontrent de
grandes difficultés dans l'acquittement des impôts locaux . A cet
effet, il lui demande s'il envisage d'instaurer, comme pour
l'impôt sur le revenu, le paiement mensualisé des impôts locaux.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

88947 . - 22 avril 1985 . - M . Henri Michel expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que lors-
qu'une cave coopérative acquiert, les années de récolte défici-
taire, dans les strictes limites autorisées par les statuts de la coo-
pération agricole et sous contrôle du ministre de l'agriculture,
une quantité de vin de table pour satisfaire la demande de sa
clientèle locale, l'administration fiscale l'oblige à acquitter le
droit de circulation à l'achat et, une seconde fois, lors de la
revente de ces mêmes vins . Si le paiement du droit de circulation
à l'achat ne peut être éludé, sauf qu'il appartient à la cave coopé-
rative de prendre la qualité de marchand en gros de boissons au
sens des articles 484 à 486 du code général des impôts, en
revanche, les dispositions de l'article 445 b du même code autori-
sent la circulation des vins sous le couvert d'un « laissez-passer »,
lorsqu'il peut être justifié du paiement antérieur des droits . Ce
dernier texte ne comporte dans sa rédaction aucune restriction
autorisant l'administration fiscale à en refuser l'application aux
caves coopératives. D'autre part, les vins de table qui sont
achetés à titre de complément auprès, le plus souvent, d'autres
caves coopératives ou de viticulteurs indépendants permettent de
satisfaire les livraisons au détail à destination de la clientèle par-
ticulière locale ou de passage . Or, l'article 503 du code général
des impôts dispose que : « Les détaillants peuvent livrer, sans
étre assujettis aux obligations des marchands en gros, des quan-
tités de vins . .. pouvant atteindre 60 litres par destinataire ; le
paiement du droit de circulation n'est pas exigé pour ces
livraisons lorsqu'il est justifié de l'acquittement antérieur de
l'impôt » . Ainsi, le législateur a-t-il voulu éviter, s'agissant d'un
impôt sur la consommation, une double perception du droit de
circulation, dès lors qu'il était justifié qu'il avait été acquitté une
première fois . II lui demande, dans ces conditions, les motifs
pour lesquels l'administration fiscale refuse aux caves coopéra-
tives l'usage des « laissez-passer » pour les ventes au détail effec-
tuées à concurrence des quantités acquises sous le lien de congés
et le fondement légal de ses exigences . Il lui précise que les caves
coopératives s'engagent à tenir à la disposition des agents des
impôts les justificatifs du paiement des droits à l'achat des vins
et que, s'agissant de vins de table exclusivement, aucune atteinte
ne pourrait, par ce biais, être portée à la réglementation des
appellations d'origine à laquelle les viticulteurs, coopérateurs ou
non, demeurent attachés . Au demeurant, ce n'est pas en exigeant
le paiement d'un double droit sur ces opérations accessoires
autorisées, mais nécessairement limitées, que la qualité des appel-
lations d'origine sera mieux assurée.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

88959 . - 22 avril 1985 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
que, dans le cadre des commentaires qui ont été publiés, relative-
ment à l'article 7 de la loi de finances de 1984, permettant aux «
entreprises nouvelles » sous certaines conditions d'étre exonérées
d'impôts sur le revenu ou d'impôts sur les sociétés, l'administra-
tion a fait savoir qu'elle reconduisait l'ensemble de sa doctrine
antérieure concernant la nature des biens amortissables, selon le
mode dégressif, qui devaient être pris en compte . Or, dans une
instruction du 11 avril 1983 - 4 A 4-83 - l'administration avait
déclaré que, pour les entreprises créées à partir de la publication
de l'instruction, elle exigera des entreprises dont les biens amor-
tissables, selon le mode dégressif, sont pour plus de la moitié des
équipements de bureau, qu'elles justifient de l'exercice d'une acti-
vité industrielle, c'est-à-dire d'une activité concourant directement
à l'élaboration ou à la transformation de biens corporels mobi-
liers . Sachant que la notion d'entreprise industrielle n'a pas ' été
reconduite dans le cadre du nouveau régime de la loi de finances
de 1984, il lui demande si cette instruction trouvera à s'appliquer
pour les entreprises créées entre le 1« janvier 1983 et le
31 décembre 1984, puisqu'en fait cette instruction vise un régime
qui a été supprimé .
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Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

08973 . - 22 avril 1985 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les conséquences économiques qui découlent du régime fiscal
actuel des comptes courants d'associés . En effet les intéréts
versés par l'entreprise pour rémunérer les avoirs des assurés sur
leur compte courant dans la comptabilité sociale supportent un
régime fiscal caractérisé par une déductibilité très limitée et une
taxation défavorable . Aussi est-il financièrement plus avantageux
pour un associé disposant de capitaux de les investir en dehors
de l'entreprise, dans des placements fiscalement attractifs mais
orientés vers une seule rentabilité financière (Sicav de trésorerie,
fonds communs de placement . . .) . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il entend prendre, notamment dans le
domaine fiscal, pour favoriser le placement des fonds des
associés dans l'entreprise elle-même et favoriser ainsi rnvestisse-
ment et l'emploi par un circuit court de capitaux.

Tabacs et allumettes (prix et concurrence)

67014 . - 22 avril 1985 . - M . Maurice Dousset attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les mesures prises à plusieurs reprises ces derniers mois par
le Gouvernement en matière de hausse des prix du tabac pour
respecter l'arrêt de la cour de justice du 21 juin 1983 et pour
rattraper le retard pris sur l'inflation depuis trois ans, du fait du
blocage quasi permanent du prix industriel du tabac. Or, contrai-
rement à ce qui a été annoncé, l'industrie du tabac n'a connu,
en 1984, qu'une hausse de 2,5 p. 100 alors que l'inflation a été de
6,7 p . 100 . La hausse retenue pour le l er septembre a été
repoussée au I « février 1985 et force est de constater que cette
hausse a, une nouvelle fois, été repoussée . Le report de ces
hausses ne peut donc que porter préjudice aux recettes du budget
de l'Etat dès lors que les cigarettes sont taxées à 74,8 p . 100. En
pénalisant ainsi un secteur important de l'économie et en blo-
quant un produit dont le poids sur l'indice des prix est impor-
tant, le Gouvernement ne prend-il pas le risque de voir à nou-
veau la France condamnée par la cour de justice européenne et,
de ce fait, de devoir verser une indemnité importante à ce secteur
mais, également, de déstabiliser à terme les bons résultats de l'in-
dice général des prix, du fait d'un rattrapage inévitable qui devra
être accordé à ce secteur.

Dette publique (emprunts d'Etat)

67029 . - 22 avril 1985. - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le fait que les services du trésor se voient dans l ' obligation,
en l'absence de toute instruction, de refuser le remboursement
anticipé de l'emprunt obligatoire institué par l'ordon-
nance n° 83-354 du 30 avril 1983 dans le cas d'événements graves
et imprévus intéressant le contribuable ou sa famille (décès, inva-
lidité, etc .) . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si, par
analogie avec les dispositions prises pour l'impôt « sécheresse »
(article l er de la loi n° 76-978 du 19 octobre 1976), il compte
autoriser ce remboursement anticipé dans le cas de mariage, de
décès, de survenance d'une invalidité, de licenciement ou de mise
à la retraite.

Impôt sur le revenu
(contrôle et contentieux)

67031 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur la rétroactivité qui serait donnée à cette loi, alors que celle-ci
n'est applicable qu'à compter des revenus de 1983 . En effet, dans
s on arrêt n° 29001 du 15 avril 1983, le Conseil d'Etat a jugé qu'à
défaut d ' obligation légale en la matière le contribuable n'était pas
tenu d'indiquer à l'administration ses revenus exonérés de l'impôt
français par l'effet d'une convention internationale. La loi de
finances du 24 décembre 1983 comble ce vide juridique en don-
nant une base légale à l'obligation déclarative des revenus de
source étrangère exonérés en France . Mais la majoration qui
découle des dispositions de cette loi n'est applicable qu'à
compter de l'imposition des revenus de 1983 et donne lieu à l'ap-
plication de la règle du taux effectif. Il semble donc que l'admi-
nistration ne peut majorer rétroactivement les revenus des
années 1982, 1981 et 1980 . Il lui expose le cas d'espèce suivant :
un contribuable âgé de quatre-vingt-huit ans, ancien combattant

des deux guerres, est titulaire d'une retraite de la sécurité sociale
des Etats-Unis, retraite seulement imposable aux Etats-Unis selon
convention du 20 juillet 1967 . Chaque année, et à titre d'informa-
tion, il joint à sa déclaration de revenus une fiche indiquant ce
qu'il perçoit, en dollars, comme retraite de la sécurité sociale des
Etats-Unis qui taxent à 15 p . 100 le montant de cette retraite.
Après intervention de la loi du 24 décembre 1983, il reçoit une
demande de son inspecteur, qui désire connaître, en francs
français, le montant de la retraite qu'il a perçue pour les
années 1983, 1982, 1981 et 1980 . Il répond à cette demande, le
5 avril 1984, et son impôt sur le revenu de 1983 est bien calculé
sur le taux effectif. Mais il reçoit ensuite pour l'année 1982 un
rappel d'impôt de 19 638 F, somme abusive car elle provient de
ce que sa retraite de sécurité sociale a été ajoutée intégralement à
son revenu français sans tenir compte de la règle du taux effectif,
et il reçoit encore deux rappels d'impôt pour les annés 1981 et
1980 respectivement de 5 795 F et de 3 841 F, ces deux rappels
provenant, eux, de l'application du taux effectif. Les trois rappels
ont été réglés les 12 octobre et 12 décembre 1984. Le contri-
buable en cause conteste ces rappels pour les années 1982, 1981
et 1980 ; il adresse donc trois lettres à l'inspecteur des impôts, en
septembre, octobre et novembre 1984, lesquelles demeurent sans
réponse. II adresse enfin, début 1985, une lettre de contestation à
monsieur le chef du centre des impôts dont il dépend . A ce jour,
et s'il a bien reç'i un accusé de réception, le chef de centre n'a
pas encore répo Au sur le fond : il est vrai que la réglementation
lui donne six mois pour adresser cette réponse, délai après lequel
le contribuable disposera de deux mois pour se pourvoir auprès
du tribunal administratif. Au moment où le Gouvernement
déclare vouloir améliorer les relations entre l'administration et le
public, on ne peut que s'étonner de l'attitude de l'administration
qui ignore les citoyens . Il serait regrettable que le contribuable en
cause puisse supposer qu'en raison de son âge, en raison des
délais prévus par la procédure et peut-être en raison d'un défaut
de réponse de l'administration, il ne puisse récupérer les sommes
qui, apparemment, lui sont dues . Il lui demande donc si les
contribuables, qui admettent bien entendu pour les revenus de
l'année 1983 la majoration découlant de la loi du
24 décembre 1983, doivent également subir une majoration pour
les trois années antérieures .

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés)

67046 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget s 'il
n'estime pas souhaitable et possible, pour permettre aux aveugles
de reconnaître les différents billets de banque, de faire figurer sur
ceux-ci des signes en braille.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

6710.1 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite n° 39086, parue au Journal officiel du
17 octobre 1983, rappelée sous le n° 47841 au Journal officiel du
2 avril 1984 et sous le n° 54413 au Journal officiel du 6 août 1984,
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Impôts locaux (impôts directs)

67107 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finanças et du budget que
sa question écrite n° 42030 parue au Journal officiel du
19 décembre 1983, rappelée sous le n° 47888 au Journal officiel
du 2 avril 1984 et sous le no 54418 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

67111 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite n° 44623 parue au Journal officiel du
20 février 1984 (rappelée sous le n o 54460,au Journal officiel du
6 août 1984) n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

87114. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite n° 45198 p ..rue au Journal officiel du
27 février 1984, rappelée sous le n° 54430 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes .

aux Français résidant à l'étranger d'emprunter pour acquérir une
résidence secondaire en France lorsqu'ils ont contracté un pre-
mier emprunt pour l'acquisition de leur résidence principale.
Cette interdiction pénalise les salariés qui, ayant accepté de s'ex-
patrier, prêtent leur concours à l'effort des entreprises françaises
sur les marchés extérieurs . Il lui demande s'il ne lui parait pas
possible de modifier sur ce point la réglementation en vigueur.

Impôts locaux (taxe d'habitation : Hauts-de-Seine)

Impôt sur le revenu (quotient familial)

87118. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite n° 47776, parue au Journal officiel du
2 avril 1984, rappelée sous le n o 54448, parue au Journal officiel
du 6 août 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Postes et télécommunications (chèques postaux)

$7128. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite n o 50760 parue au Journal officiel du
28 mai 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Informatique (emploi et activité)

87131 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite no 51400 parue au Journal officiel du
II juin 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

87139 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
sa question écrite no 54346 parue au Journal officiel du
6 août 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence,
il lui en renouvelle les termes.

Communes (finances locales)

87188. - 22 avril 1985 . - M. Francis Gong attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
les différents modes de règlement des frais d'enlèvement des
ordures ménagères . Pour un même service rendu, plusieurs possi-
bilités de paiement sont actuellement retenues : taxe assise sur le
foncier bâti, inscription au budget communal, redevance établie
par la commune . Chacune de ces possibilités permet à la com-
mune d'obtenir le recouvrement du coût de l'enlèvement des
ordures ménagères réglé à la société chargée d'exécuter les tra-
vaux . La redevance communale, contrairement à la !axe et à
l'inscription budgétaire, a un caractère de prix et ne peut donc
être établie que dans le cadre de l'augmentation autorisiie pour
les tarifs des services publics locaux . Bien qu'une dérogation pré-
fectorale puisse être éventuellement accordée, il semble tout à fait
anormal que les communes, qui ont opté pour ce mode de règle-
ment, soient ainsi pénalisées puisqu'elles doivent pré'.ever sur leur
budget la différence éventuelle entre l'augmentation de prix prati-
quée par l'entreprise chargée de ramasser les vidures ménagères
et celle autorisée pour la redevance . Il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

87188. - 22 avril 1985. - M . Roger Rouquette appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fait que la réglementation des changes (lettre de la
Banque de France no 220 AF du 16 juillet 1980) ne permet pas

87188, - 22 avril 1985 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
au regard du calcul de la taxe d'habitation des habitants des
immeubles sis I, 3 et 5, rue Abraham-Lincoln, à Bagneux (Hauts-
de-Seine) . Un engagement avait été pris d'étudier le problème et,
dans l'attente, les habitants étaient invités à ne régler que
80 p . 100 de leur taxe d'habitation . Avant même qu'une décision
ne soit prise, la direction des services fiscaux des Hauts-de-Seine
a invité les contribuables à s'acquitter sans retard du reliquat de
20 p . 100, lui-même majoré de 10 p . 100 . Il lui demande le délai
qui lui est nécessaire pour répondre sur le fond à la question
posée et s'il entend demander à la direction des services fiscaux
du département de renoncer aux pressions qu'elle exerce.

Commerce extérieur (Amérique latine)

87199 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le problème de la dette totale des pays d'Amérique
latine, qui représenterait 400 bn S . Est-il exact que les encours
des neuf plus grandes banques américaines sur cette région du
monde représenteraient en moyenne 120 p . 100 de leur capital.
Pour le cas de Manufacturer Hanover, on parle même de
200 p. 100. II lui demande de bien vouloir faire le point sur ce
problème, non seulement pour Manufacturer Hanover, mais pour
les autres banques américaines concernées.

Communautés européennes (système monétaire européen)

67203 . - 22 avril 1985 . - Considérant que la monnaie est une
des expressions - et parmi les premières - de la souveraineté et
de l'indépendance d'un pays, M . Michel Debré demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
comment il compte maintenir le caractère du franc, expression de
la souveraineté française, et éviter l'abus de la monnaie dite
« European Currency System ».

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

87210. - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gisainger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur une observation qui peut être faite à la lecture des
tarifs de décorations publiés sous le timbre de son département.
Il apparait, en effet, que certaines décorations (Légion d'honneur,
Ordre du mérite agricole, Médaille d'honneur aux sapeurs-
pompiers méritants, par exemple) sont assujetties au taux de
T.V.A . de 33,33 p . 100, tandis que beaucoup d'autres sont sou-
mises au taux de 18,6 p . 100 . . Il aimerait savoir selon quels cri-
tères les insignes des divers ordres français sont répartis entre ces
deux taux et s'il n'envisage pas une harmonisation du taux de
T .V.A . à 18,6 p . 100, afin que les collectivités locales - dont les
ressources sont souvent précaires - ne soient pas pénalisées.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

87218 . - 22 avril 1985 . - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les préoccupations légitimes exprimées par les res-
ponsables du centre d'amélioration du logement du Bas-Rhin à
l'égard des conditions dans lesquelles celui-ci, ainsi que l'en-
semble des associations concourant à l'amélioration de l'habitat
des propriétaires et des locataires, seraient assujettis à compter
du le juillet 1984 à la taxe sur la valeur ajoutée . En effet, en
assujettissant ces associations à compter d'une date déterminée
pour des conventions conclues antérieurement, elles se trouveront
taxées, alos que les financements mis en place n'ont nécessaire-
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ment pu prévoir cet accroissement de charges . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir appliquer à ces associations une
solution identique à celle adoptée pour les membres des profes-
sions judiciaires et juridiques en exonérant de la taxe sur la
valeur ajoutée ces encaissements se rapportant aux affaires en
cours au 1 « janvier 1985 . Dans le cas contraire, la vie de ces
organismes, qui jouent un rôle très important dans l'amélioration
de l'habitat, pourrait être compromise.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

87224. - 22 avril 1985 . - La filiale canadienne de la multinatio-
nale Thomson-C .S .F . vient d'annoncer que cette dernière envisa-
gerait de faire d'importants investissements au Canada . Le
groupe français négocierait actuellement l'implantation d'une
usine de composants électroniques par l'acquisition d'une unité
de la société canadienne Mitel Corp . Cet achat, d'une valeur
d'environ 5 millions de dollars canadiens, concernerait une usine
à Buctouche, près de Moncton, au Nouveau-Brunswick . Cette
usine, construite en 1981 par Mitel, n'aurait jamais été mise en
service . Les négociations pourraient aboutir vers la fin du prin-
temps et la production démarrer vers la fin de cette année.
Thomson-C .S .F . serait, par ailleurs, sur les rangs pour la réalisa-
tion du projet canadien de défense aérienne à basse altitude, le
groupe français étant le leader européen et le numéro trois mon-
dial des systèmes électroniques de défense . M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget si les informations ci-dessus sont bien exactes.
Toutes informations complémentaires à la date de la réponse
seront particulièrement appréciées.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

87229 . - 22 avril 1985 . - M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
la demande des architectes de voir supprimer, lors du prochain
budget, la taxe parafiscale prélevée sur l'assiette des salaires des
cabinets d'architecte et destinée au financement de l'organisme
de formation Promoca. II lui demande de préciser s'il estime que,
compte tenu de la crise qui touche cette profession, le maintien
de cette taxe, destinée à la formation, se justifie.

Sécurité sociale (cotisations)

87231 . - 22 avril 1985 . - M . Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le
décret du 28 novembre 1984, réduisant les délais de paiement des
cotisations de sécurité sociale, est un facteur de déséquilibre de
la situation de la trésorerie des entreprises et peut aller jusqu'à
mettre en péril certaines d'entre elles . Cette régularisation d'une
situation considérée par le Gouvernement comme étant aupara-
vant une avance non rémunérée à l'entreprise est à rapprocher de
l'avance de trésorerie que consent, à son tour, l'entreprise à l'Etat
en matière de déduction de T .V.A ., pour les biens autres que les
immobilisations et pour les services, selon la règle dite « du déca-
lage d'un mois » . En conséquence, il apparaît logique que ce
« décalage d'un mois » soit supprimé pour la déduction de
T.V.A. mentionnée ci-dessus au même titre qu'il a été supprimé
pour le paiement des cotisations de sécurité sociale. C'est pour-
quoi il lui demande à quelle date le Gouvernement procédera à
cette régularisation qui soutiendrait efficacement les entreprises
françaises.

ÉCONOMIE SOCIALE

Associations et mouvements
(politique à l'égard des associations et mouvements : Bretagne)

88981 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'économie sociale, sur la mise en place imminente
du fonds de développement de la vie associative qui devrait
contribuer à des actions de formation des bénévoles ainsi qu'à
des associations . Il souhaiterait connaître les projets de cette
structure pour la Bretagne .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fonctionnement)

88829 . - 22 avril 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
les mesures de globalisation retenues par les pouvoirs publics
pour la rentrée 1985 se traduisent trop souvent par une augmen-
tation des élèves par classe, la suppression d'options et la dispa-
rition d'enseignements obligatoires . Par ailleurs, le budget de
fonctionnement des établissements ne permet pas un entretien
correct des bâtiments, d'autant que les rigueurs de l'hiver ont
alourdi très sensiblement les dépenses de consommation
d'énergie . il lui demande s'il envisage un collectif budgétaire per-
mettant de remédier à une situation qui risque d'être catastro-
phique à la prochaine rentrée scolaire.

Enseignement (parents d'élèves)

88830. - 22 avril 1985. - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s ' il envisage de recon-
naître officiellement comme organisation représentative, la Fédé-
ration des parents d'élèves de l'enseignement public (P .E .E.P.), et
de prendre des dispositions pour que soit accordée une plus
grande disponibilité aux parents élus ou désignés appelés à repré-
senter cette organisation dans les conseils d'écoles, conseils d'éta-
blissements et conseils de classes, ainsi que dans les instances
départementales ou académiques.

Enseignement secondaire (établissements)

88841 . - 22 avril 1985 . - M . Vincent Ansquer demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas sou-
haitable pour que l'école Boulle puisse, comme par le passé, rem-
plir pleinement son rôle de formation des métiers d'art, de l'arti-
sanat et de l'industrie de l'ameublement, qu'une deuxième année
de formation soit créée pour la préparation du diplôme « métiers
d'art » . II paraîtrait également souhaitable qu'une formation nou-
velle puisse s'inscrire dans la pédagogie de l'école Boulle sous la
forme d'un brevet de technicien supérieur en communication
visuelle « option volume ».

Enseignement secondaire (fonctionnement)

86844 . - 22 avril 1985. - M. Jean-Paul Charlé expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que selon un récent article de
presse, compte tenu du fait que la rentrée de 1985 s'annoncerait
difficile et le budget ne prévoyant qu'un petit nombre de nomi-
nations d'enseignants, il envisagerait de diminuer les horaires, ce
qui permettrait en gagnant quelques heures dans chaque disci-
pline d'ouvrir de nouvelles classes sans créer de nouveaux postes.
Des projets d'arrêtés dans ce sens seraient actuellement en cours
de préparation . Ils envisageraient la réduc•'on d .es horaires des
classes de seconde et de première des lycée , . Les textes envisagés
modifieraient les horaires minimaux actuellement prévus . Les
mathématiques ne seraient plus enseignées en seconde que trois
heures hebdomadaires au lieu de quatre, le français, quatre
heures au lieu de cinq heures. Il lui demande si les informations
en cause sont exactes et, dans l'affirmative, comment cette dimi-
nution des horaires pour les élèves des lycées peut être compa-
tible avec son souci publiquement affirmé d'améliorer la qualité
de l'enseignement public.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

88848 . - 22 avril 1985 . - M . François Fillon s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale du contenu d'une note
de service, émanant de la direction des lycées et reproduite dans
le Bulletin officiel de l'éducation nationale relative à l'enseigne-
ment des sciences naturelles, obligatoire en classe de seconde,
qui, effectif dans seulement 30 p. 100 des classes, serait ouvert à
de nouveaux établissements avec un horaire d'une heure hebdo-
madaire seulement. il lui rappelle que l'horaire officiel des
sciences naturelles en seconde est de deux heures hebdomadaires
- une heure de cours par quinzaine et une heure et demie de
travaux pratiques par semaine - et que la proposition d'une
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heure hebdomadaire entraîne l'abandon des travaux pratiques
favorisant ainsi l'enseignement scientifique abstrait, quand on
connait les débouchés professionnels offerts non seulement en
recherche biologique, mais aussi et surtout flans ses différentes
applications. Il lui précise que dans les Pays de la Loire, les
horaires d'enseignement des sciences naturelles ne sont respectés
que dans 25 p . 100 des cas ; 83 classes sur 321 secondes dans
12 lycées sur 41, I seul sur 4 en Sarthe par exemple . Il lui
demande donc de se pencher sur le problème de cet enseigne-
ment et de prendre toutes mesures susceptibles d'assurer l'ensei-
gnement normal des sciences naturelles dans toutes les secondes
dans le respect de l'équilibre entre cours théoriques et approches
pratiques et technologiques.

Enseignement (fonctionnement)

66850 . - 22 avril 1985 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les mesures de globalisa-
tion retenues pour la rentrée 1985 dans les établissements publics
se traduiront par une augmentation du nombre des élèves par
classe, une diminution des options possibles dans les établisse-
ments et la réduction de certains enseignements obligatoires . Par
ailleurs, le budget de financement des établissements ne permet
pas toujours un entretien correct de ceux-ci . Pour faire face à ces
différents problèmes, aggravés sur le plan matériel par un hiver
rigoureux, il apparaît indispensable que dans un prochain projet
de loi de finances rectificative figurent des crédits supplémen-
taires destinés à cet effet . La discussion de ces crédits inscrits
dans un collectif budgétaire permettrait de réexaminer, devant le
Parlement, l'ensemble des problèmes concernant l'enseignement
public.

Enseignement (fonctionnement)

68854. - 22 avril 1985 . - Mme Hélène Missoffe expose à
M . le ministre de l' éducation nationale que les mesures de glo-
balisation retenues pour la rentrée 1985 dans les établissements
publics se traduiront par une augmentation du nombre des élèves
par classe, une diminution des options possibles dans les établis-
sements et la réduction de certains enseignements obligatoires.
Par ailleurs, le budget de financement des établissements ne
permet pas toujours un entretien correct de ceux-ci . Pour faire
face à ces différents problèmes, aggravés sur le plan matériel par
un hiver rigoureux, il apparaît indispensable que dans un pro-
chain projet de loi de finances rectificative figurent des crédits
supplémentaires destinés à cet effet . La discussion de ces crédits
inscrits dans un collectif budgétaire permettrait de réexaminer,
devant le Parlement, l'ensemble des problèmes concernant l'en-
seignement public.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

66862 . - 22 avril 1985 . - M . Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la notation des
directeurs de centres d'information et d'orientation et le fonction-
nement des commissions paritaires (nationales et académiques)
de cette catégorie de fonctionnaires. Les appréciations et les
notes de MM . les inspecteurs d'académie, et des recteurs, sur ces
directeurs sont portées à la connaissance des commissions pari-
taires qui ont à les examiner, à l'instar de tous les corps de fonc-
tionnaires . De leur côté, les directeurs de C.I .O . doivent porter
des appréciations sur les conseillers d'orientation placés sous leur
autorité et les noter. Notes, elles aussi, examinées par les com-
missions paritaires . Or, les commissions paritaires pour les direc-
teurs de C .I .O . et conseillers d'orientation sont communes. De
plus elles peuvent, dans certaines académies, ne pas être pari-
taires (au sens étymologique) pour les directeurs puisque, en
vertu de l'arrêté du 30 octobre 1972, le nombre de représentants
des directeurs peut être réduit à un titulaire et un suppléant si
leur nombre dans l'académie est inférieur à 20 . Ainsi naît une
situation unique dans les corps de l'Etat . Les notes et apprécia-
tions portées sur les « notateurs » (directeurs de C .I .O .) par les
recteurs sont examinées (et modifiées le cas échéant) par les
représentants élus des personnels subordonnés « notés » (con-
seillers) . A titre d'exemple, si les commissions paritaires sont
communes aux directeurs d'écoles et instituteurs, la différence est
d'importance, car les directeurs d'école ne portent ni apprécia-
tions, ni notes, sur les dossiers de leurs subordonnés. En l'état
actuel d'organisation des services d'orientation, la notation des
directeurs de C.I .O . parait entachée d'une erreur de droit. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire disparaître
cette anomalie et réorganiser de façon rationnelle les services
d'orientation . Cette réorganisation est d'autant plus urgente que
les travaux du professeur Forrester (M .I .T . aux U .S .A . dont la

candidature est envisagée pour le prix Nobel) ont démontré l'im-
portance de l'orientation et de la qualité de la formation initiale
pour la résorbtion du chômage.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

86909. - 22 avril 1985 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la décision de la
direction des lycées de fixer à une heure hebdomadaire la durée
d'enseignement des sciences naturelles dans les classes de
seconde des nouveaux établissements . Il lui rappelle qu'en prin-
cipe l'horaire officiel prévu pour l'enseignement de cette disci-
pline en classe de seconde est de deux heures hebdomadaires par
élève, réparties en une heure d'enseignement théorique par quin-
zaine et une heure et demie d'enseignement pratique par
semaine . Il s'étonne donc de la récente décision prise par la
direction des lycées d'autant plus que cette même direction sou-
ligne dans une note parue au Bulletin officiel du ministère de
l'éducation nationale n° l spécial du 17 janvier 1985 que « le
nombre des professeurs est devenu suffisant » . ll s'inquiète en
outre d'apprendre qu'un arrêté soumis dernièrement au conseil
de l'enseignement général et technique prévoit que l'enseigne-
ment des sciences naturelles perdrait son caractère de discipline
obligatoire en classe de seconde et serait ramené à un horaire
réduit en classe de première . Considérant ces dispositions comme
particulièrement malvenues à l'heure où les biotechologies et géo-
technologies sont sources d'exportation et d'emploi, il lui
demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'en-
seignement des sciences naturelles dans le second cycle soit cor-
rectement assuré.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

66910 . - 22 avril 1985 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le souhait des
enseignants et élèves de l'Ecole supérieure d'arts appliqués
Boulle à Paris de pouvoir bénéficier d'une deuxième année de
formation dans le cursus du diplôme Métiers d'arts de leur école.
Les enseignants et élèves de cette école souhaite en outre la créa-
tion d'un brevet de technicien supérieur en communication
visuelle :option Volume. Considérant la qualité de l'enseignement
dispensé par cette école et afin qu'elle soit en mesure de remplir
pleinement son rôle de formation des métiers d'arts, de l'artisanat
et de l'industrie de l'ameublement, il lui demande de bien vouloir
répondre favorablement à leur requête.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

66914. - 22 avril 1985 . - M. Valéry Giscard d'Estaing appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des maîtres sans titre de l'enseignement primaire . Alors
qu'ils étaient couverts avant 1959 par le diplôme du chef d'éta-
blissement, ils ont pu continuer à exercer, après la loi Debré
n° 59-1557 du 31 décembre 1959, mais sans possibilité de promo-
tion . Ainsi, actuellement leur salaire mensuel net s'élève aux
alentours de 4 500 francs . Aussi, il lui demande s'il n'estime pas
juste et nécessaire d'assimiler ces maîtres, qui ne sont guère plus
de 300 pour la France entière et qui connaissent une situation
financière difficile, à des instructeurs c'est-à-dire des instituteurs
titulaires du B .E . ou du baccalauréat mais sans C .A .P. afin d'ac-
céder comme eux aux huit premiers échelons de la fonction
publique .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

68924 . - 22 avril 1985 . - M. Firmin Bédoussac demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui préciser l'am-
pleur qu'il compte donner à l'enseignement de la biologie et de
la géologie au cours du second cycle des études secondaires.

Enseignement (fonctionnement : Cantal)

66926 . - 22 avril 1985 . - M. Firmin Bédoussac demande à
M . le ministre de l'éducation nationale d'envisager la prise en
compte du Cantal comme département pilote dans le cadre de
l'action d'amélioration du système éducatif en milieu rural .
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Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

86929. - 22 avril 1985 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M. In ministre de l'éducation nationale sur la situation des
écoles nationales de perfectionnement (établissement de l'éduca-
tion spéciale) concernées par de prochains décrets pris en appli-
cation des lois 83-663 du 22 juillet 1983 et 85-97 du 25 jan-
vier 1985 (dispositions relatives aux rapports antre l'Etat et les
collectivités territoriales) . En effet la mission de ces établisse-
ments a considérablement évolué depuis leur création par la loi
du 31 décembre 1951 . Actuellement, les écoles nationales de per-
fectionnement qui accueillent des jeunes handicapés ou en diffi-
culté, s'insèrent dans le dispositif de lutte contre l'échec scolaire.
S'adressant à des adolescents issus souvent de milieux défavo-
risés, ils dispensent de véritables formations débouchant selon la
vocation de l'établissement sur des diplômes de l'enseignement
technologique court (C .A.P.) ou de l'enseignement du second
cycle long (baccalauréat) . Les nouveaux textes devraient
confirmer l'évolution qui s'est manifestée dans la mission de ces
établissements . S'il est indispensable de conserver aux E .N .P . une
certaine spécificité de fonctionnement et de moyens, en revanche
les dispositions réglementaires qui seront prises devraient favo-
riser leur intégration parmi les autres structures d'enseignement
du second degré, une attention toute particulière devant être
apportée à leur nouvelle dénomination . Il convient, en effet :
d'une part, de bannir les appellations discriminatoires, le terme
de « perfectionnement », synonyme ici de débilité mentale, étant
mal ressenti par les élèves et leur familles ; d'autre part, de
retenir des appellations, qui par référence aux établissements du
second degré, tiendraient compte des niveaux de formation dis-
pensés dans les différents types d'E .N.P. Il lui demande donc si
les décrets en préparation sont porteurs d'une volonté de promo-
tion et d'intégration des E .N .P., et de lui préciser l'appellation
retenue pour ce type d'établissement d'enseignement public,
celles de « lycées adaptés » ou de « L.E .P . adaptés » (selon le
niveau de leurs enseignements) semblant avoir la plus large
approbation .

Enseignement (personnel)

88948. - 22 avril 1985 . - M . Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'application qui
est faite pas ses services de sa note no 81-059 du 3 février 1981
(B .O. n° 6 du 12 février 1981) concernant le barème régissant la
mutation des personnels de l'administration scolaire et universi-
taire . Cette note n'attribue en effet aucun point pour les deux
premières années d'ancienneté dans le poste, mais non une
impossibilité comme il est formellement prévu pour certains
corps (conseillers d'orientation, par exemple) . Or, en émettant
systématiquement un avis défavorable aux demandes de mutation
faites durant ces deux premières années, certaines académies assi-
milent la non-attribution de point à un refus non stipulé par la
note ministérielle. Cette façon de faire, sans vouloir l'assimiler à
un abus ou une confusion de pouvoir, dénature, voire annule, le
texte en cause . Mais aussi l'esprit de rationalisation qui avait pré-
sidé à l'élaboration du barème, aboutit à l'illogisme le moins
équitable. Dans ces conditions, on peut craindre que ne soit
interprété comme abus ou brimade le maintien à son poste d'un
fonctionnaire s'estimant lésé dans ses droits au sens strict du
terme . Il lui demande donc s'il pourrait intervenir afin que
prenne fin l'interprétation trop restrictive que ses services ont cru
devoir appliquer.

Enseignement (parents d'élèves)

88951 . - 22 avril 1985. - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
que recontrent les délégués de parents pour exercer leur mandat,
en l'absence de statut . Il lui demande si des mesures seront
prises prochainement concernant la mise en place d'un statut de
délégués de parents d'élèves.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Hérault)

88953. - 22 avril 1985 . - M . Gilbert Sénès fait part à M . le
ministre de l'éducation nationale des protestations des repré-
sentants des parents d'élèves et des enseignants devant les
menaces de suppressions de postes dans les écoles primaires du
département de l'Hérault et notamment dans les établissements à
forte population à problème du fait de leur origine, en particulier
dans la Z.U .P. de Montpellier et dans les communes voisines
d'accueil . II lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il

envisage de prendre pour satisfaire les véritables besoins de
l'école publique, et en particulier si, pour des écoles à problèmes
du fait de l'origine des enfants, il envisage d'accorder des créa-
tions de postes nécessaires pour éviter les suppressions envi-
sagées .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

88954. - 22 avril 1985 . - Mme Marie-Josèphe Subfet appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' en-
seignement de biologie-géologie . Ses prises de position sur ce
problème montrent l'importance que le Gouvernement reconnaît
à cet enseignement . En conséquence, elle lui demande les direc-
tions concrètes d'action, au niveau du contenu, des moyens et
des horaires par lesquelles le ministre entend accorder à la
biologie-géologie la place qu'elle mérite.

Enseignement secondaire (personnel)

68955. - 22 avril 1985. - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le réel
insérés qu'il y aurait à faciliter, par des mesures appropriées, la
participation de professeurs de l'enseignement secondaire à des
tâches de recherche . II se réjouit de ce que sa circulaire
n° 85-009 du 8 janvier 1985 précise à ce sujet que « la recherche
doit être comptée parmi les moyens de la formation continue des
enseignants » et que « le contact avec la science vivante est de
nature à élever la qualification des enseignants » . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaître les disposi-
tions concrètes - annoncées par la même circulaire - qu'il
compte mettre en oeuvre en vue de favoriser la participation d'en-
seignants à des activités de recherche.

Edition, imprimerie et presse (livres)

80983 . - 22 avril 1985 . - A la suite de la réponse apportée par
M . le ministre de la culture, le 18 mars dernier, à sa question
écrite n°62056 posée le 14 janvier 1985, M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre de l'éducation nationale si, pour
inciter les écoliers à lire, il n'estime pas opportun de faire rétablir
les distributions de prix dans les écoles.

Enseignement (manuels et fournitures)

88985 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' éducation nationale sur l 'insuffi-
sance des crédits dont dispose l'Etat pour assurer la gratuité des
manuels scolaires . A ce propos, il aurait récemment indiqué que
ses services étudiaient des formules de remplacement au système
de la gratuité des livres scolaires. Il souhaiterait connaître les
mesures vers lesquelles s'oriente le Gouvernement pour apporter
une solution à ce problème.

Enseignement (programmes)

86975 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre de l'éducation, natioïsale si, le Gouvernement
ayant décidé de donner une plus large place dans les pro-
grammes scolaires à l'instruction civique, ce programme com-
porte un enseignement sur les institutions européennes et la
Communauté européenne.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole centrale des arts et manufactures)

67004 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire ,'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les préoc-
cupations exprimées par l'Association des anciens élèves de
l'école centrale des arts et manufactures sur la classification de
leur école . Les dispositions de la loi sur l'enseignement supérieur
prévoit une certaine souplesse pour la catégorie des grands éta-
blissements . Il lui demande donc si, compte tenu de son ancien-
neté, de sa notoriété, de la qualité de son enseignement et des
services rendus à la collectivité nationale, l'Eeole centrale des
arts et manufactures sera classée dans la catégorie des grands
établissements .
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

87013 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de plus en plus défavorables dans lesquelles s'effectue l'enseigne-
ment des sciences naturelles dans les établissements de second
degré . Pour ce qui est des collèges, la note de service du 23 jan-
vier 1953 (B.O. n° 5) précisait que l'enseignement expérimental
devait se faire, pour sa partie pratique, devant des groupes ne
dépassant pas 24 élèves. Or, actuellement, dans près de 50 p . 100
des classes de collège, les sciences naturelles sont enseignées
devant des groupes dont les effectifs sont compris entre 24 et
30 élèves . De plus, la circulaire de rentrée 1985-1986 (B .O . spé-
cial n° 1 du 15 janvier 1985) invite !es chefs d'établissement à
généraliser ces effectifs élevés. Ces instructions ne peuvent que
conduire à la disparition des travaux pratiques . Dans les lycées,
les horaires et programmes définis par l'arrêté du
24 novembre 1981 établissaient un juste équilibre entre les disci-
plines scientifiques. Or, actuellement, en seconde, bien que réputé
obligatoire, l'enseignement des sciences naturelles n'est organisé
911e dans 30 p . 100 des classes . Des postes de professeurs qua-
liftés n'ont pas été créés en nombre suffisant. C'est probablement
pour cette raison quç la circulaire de janvier 1985, précédemment
citée, ne recommande l'introduction de cette discipline en classe
de seconde, à la prochaine rentrée, que dans certaines sections et
à raison d'une seule heure hebdomadaire . Ces dispositions sont
reprises dans un projet plus récent d'arrêté ministériel réorgani-
sant l'enseignement dans les lycées et affectant toutes les disci-
plines . Dans ce projet d'arrêté, l'enseignement de la biologie et
de la géologie devient optionnel en seconde et son horaire en
lie S est ramené à deux heures par semaine . II lui demande donc
s'il entend prendre les dispositions nécessaires pour que : 1 . dans
les collèges, l'enseignement des sciences naturelles se fasse
devant des groupes à effectif restreint ne pouvant en aucune
façon excéder 24 élèves ; 2, dans les lycées, l'arrêté du
24 novembre 1981 régissant les horaires des disciplines ensei-
gnées soit correctement appliqué.

Enseignement secondaire (programmes)

67023. - 22 avril 1985 . - M . André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
optionnel complémentaire d'informatique en classes de seconde,
première, terminale des lycées. Le conseil de l'enseignement
général et technique a examiné le 24 janvier 1985 un projet d'ar-
t-été sur l'introduction d'un tel enseignement au lycée. Ce dernier
a déjà été mis en place dans quelques lycées depuis la rentrée de
1983 et notamment au lycée Dupuy-de-Lôme, à Lorient. II lui
demande si les élèves qui ont déjà suivi cet enseignent optionnel
en seconde en 1983-1984 et en première en 1984-1985 pourront le
poursuivre en terminale l'an prochain et s'ils pourront, à l'issue
de leur année, subir une épreuve optionnelle au baccalauréat au
même titre que ceux qui ont choisi d'autres options.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Moselle)

67049 . - 22 avril 1985 . -, M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
l'administration a décidé la fermeture à la rentrée 85-86 de la
troisième classe de l'école primaire de Trémery (Moselle) . Or, la
municipalité avait indiqué qu'elle allait développer une politique
de construction de logements locatifs . Compte tenu de ces élé-
ments, il souhaiterait savoir s'il ne serait pas possible d'envisager
le maintien de cette troisième classe.

Enseignement privé (fonctionnement)

67060 . - 22 avril 1985 . - Mme Hélène Missoffe rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'article 119 de la
loi de finances pour 1985 a défini le principe des crédits limi-
tatifs devant être appliqué à l'enseignement privé . Dans ce cadre,
les crédits d'Etat destinés à rémunérer les enseignants sont
définis une fois pour toutes et limitent de ce fait le nombre des
contrats pouvant être souscrits . Cette procédure ne tient pas
compte du nombre d'enfants que les familles envisagent de faire
inscrire dans les établissements d'enseignement privé . En 1984, le
flux des élèves vers l'enseignement privé fut plus important que
vers l'enseignement public : + 4,03 p . 100 contre 1,01 p . 100.
Cette année, si l'enseignement privé dispose de 275 postes sup-
plémentaires, cette nouvelle dotation s'avère déjà nettement insuf-
fisante. Compte tenu de l'arrivée de 25 000 élèves supplémen-
taires en septembre prochain, il en faudrait en effet 4 fois plus.
S'il n'y a pas de révision d'attribution de postes, des élèves ne

pourront donc être inscrits au mois de septembre dans les établis.
sements privés . Par le biais de la limitation des crédits, le libre
choix des familles n'est donc pas respecté et des mesures d'adap-
tation s'imposent de toute évidence. Celles-ci ne pouvant inter-
venir que dans le cadre d'une loi de finances rectificative, elle lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet et s'il n'envisage
pas , en toute équité, d'intervenir afin de faire inscrire, dans un
projet de loi de cet ordre, les crédits destinés à répondre aux
Intentions des familles en ce qui concerne le choix de l'établisse-
ment d'enseignement pour leurs enfants.

Enseignement secondaire
(fonctionnement)

87052 . - 22 avril 1985 . - M . Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet d'arrêtés
organisant l'enseignement des sciences naturelles dans les classes
de seconde, première et terminale préparant au baccalauréat . La
mise en application de ces arrêtés aurait pour conséquence la
suppression quasi totale de l'enseignement pratique expérimental
dans le système éducatif français. De plus, la réduction des
horaires pour toutes les sections de toutes les classes de seconde,
première et terminale signifierait la disparition de l'enseignement
de la biologie-géologie en tant que disciplines fondamentales. A
l'heure où les domaines de l'agro-alimentaire, de la santé et de la
géotechnologie par leur développement en France promettent des
emplois pour l'avenir, il lui demande si de telles mesures ne ris-
quent pas de compromettre dangereusement l'essor de ce
domaine d'activité.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

67e93. - 22 avril 1985 . - M . Emmanuel Hamel s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir eu
de réponse à la question écrite n a 51524 parue au Journal officiel
du 11 juin 1984 concernant les taux de la taxe sur les salaires . II
lui en renouvelle les termes.

Enseignement (personnel)

67097. - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 28472, parue au Journal officiel du 28 février 1984, rappelée
sous le n° 36412 au Journal officiel du 1e, août 1983, sous le
n° 43346 au Journal officiel du 16 janvier 1984, sous le n° 47862
au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous le n° 54403 au Journal
officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

67106 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 41719 parue au Journal officiel du 12 décembre 1983, rappelée
sous le n° 47883 au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous le
n° 54417 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

67129. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 51082 parue au Journal officiel du 28 mai 1984 n'a toujours
pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École centrale des arts et manufactures)

67134 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 52698 parue au Journal officiel du 2 juillet 1984 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .
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Communes (mairies et bâtiments communaux)

67152 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 56410 parue au Journal officiel du 24 septembre . 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

67155 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n o 57031 parue au Journal officiel du 8 octobre 1984 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(personnel : Moselle)

67158. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n° 57589 parue au Journal officiel du 15 octobre 1984 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

67198. - avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
préciser quelles suites il entend donner au rapport relatif à la
réforme des études d'orthophoniste, déposé par une commission
interministérielle en juin 1984, et qui semble jusqu'ici n'avoir
donné lieu à aucune mesure concrète.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

67208. - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quand il compte pré-
senter devant le Parlement le projet de réforme du B .E .P. sani-
taire et social qui permettrait de développer les débouchés
actuels .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

67211 . - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger demande à
M . le ministre de l'éducation nationale le bilan des acquisi-
tions réalisées dans le cadre du programme gouvernemental
d'aide à l'industrie française de la machine-outil, destinées aux
différents établissements de l'Education nationale pour les années
1982, 1983, 1984 et les prévisions pour 1985 . II souhaiterait que,
pour ces diverses années, la réponse apportée le soit au plan
national puis au plan régional, en ventilant les crédits selon leur
provenance : Etat et régions.

Enseignement secondaire (établissements : Paris)

67233. - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc soumet à l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale les lignes
suivantes qui décrivent l'état des lieux d'un des lycées parisiens
les plus anciens et les plus renommés, le lycée Fénelon . Elles
sont extraites du bulletin d'une association de parents d'élèves et
relatent des faits qui ne sont pas contestés : « La chaufferie du
lycée entartrée (elle a vingt-cinq ans d'âge) ne comporte plus de
possibilité de régulation et, de ce fait, la consommation de fuel
du lycée est supérieure de 22 p . 100 à la moyenne observée pour
les autres lycées du district. Les brûleurs présentent des défectuo-
sités qui rendent leur utilisation dangereuse . L'état des différents
corps de bâtiments est très vétuste, les peintures intérieures ne
peuvent plus être entretenues faute de crédits depuis cinq ans, les
matériels du laboratoire de langue, âgés de plus de quinze
ans,sont pour les deux tiers hors d'usage, les garages en plastique

réservés au personnel, dressés dans la cour de récréation du jar-
dinet, tombent en morceaux . A la suite du gel, vraisemblable-
ment, la hotte de l'amphithéâtre de chimie s'est effondrée bruta-
lement, en dehors des heures de présence des élèves
heureusement, etc . » Il en résulte que les membres du conseil
d'établissement ont repoussé presque â l'unanimité le budget
établi à partir de la subvention de fonctionnement notoirement
insuffisante du rectorat . II lui demande cc qu'il compte faire
pour remédier à la situation non seulement du lycée en cause,
mais de celle, qui ne vaut guère mieux, de beaucoup d'autres
lycées parisiens et de province.

Enseignement secondaire (personnel)

67235. - 22 avril 1985. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les entraves
statutaires à la mobilité professionnelle des personnels de l'édu-
cation nationale . Nombreux sont les enseignants qui souhaitent,
définitivement ou pendant un temps, exercer les fonctions de
conseiller d'information et d'orientation ou de conseiller en for-
mation continue . Or, les dispositions du statut des personnels
d'orientation ne permettent pas aux membres du corps ensei-
gnant d'accéder à ce corps par détachement, contrairement à ce
qui est possible pour les fonctionnaires appartenant à d'autres
ministères . En outre, les personhels enseignants qui ont accédé
aux fonctions de conseiller d'information et d'orientation ont été,
en application du statut en vigueur, radiés de leur corps d'origine
et se trouvent de ce fait pénalisés par rapport à leurs collègues
lorsqu'ils obtiennent un détachement en tant que conseiller en
formation continue, leur régime indemnitaire étant alors inférieur
à celui perçu par les enseignants . II lui demande s'il ne serait pas
souhaitable, dans le souci d'assurer une plus grande mobilité du
personnel, d'assouplir les conditions d'accès pour les personnels
enseignants au corps des conseillers d'information et d'orienta-
tion notamment au moyen de la procédure du détachement.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

67236 . - 22 avril 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la circulaire
de rentrée 1985 émise par son ministère et qui prévoit la transfor-
mation de l'enseignement obligatoire des sciences naturelles en
classe de seconde en un enseignement optionnel, la suppression
de cet enseignement en classe de première A et de première B, la
disparition en première S des travaux pratiques effectués jus-
qu'alors, et comme il se doit, en groupes restreints . II lui fait
remarquer que l'enseignement des sciences naturelles jusqu'à
aujourd'hui dispensé y compris dans les sections dites « litté-
raires », contribue à la formation de culture générale que sont en
droit de recevoir tous les élèves du second cycle et fait partie
intégrante d'un enseignement dont la qualité ne saurait être
remise en cause par telle compression budgétaire ou tel plan de
rigueur . En conséquence il lui demande si ses inquiétudes face à
ce que l'on pourrait appeler le démantèlement de l'enseignement
des sciences naturelles au lycée sont justifiées et s'il a quand
même l'intention de mettre en place dès la rentrée 1985 les
mesures précitées de cette circulaire.

Enseignement secondaire (personnel)

67240 . - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des personnels de l'orientation . La circulaire n° 83-200 du
16 mai 1983 (conditions exceptionnelles d'accès au corps des
conseillers d'orientation) permet aux conseillers auxiliaires d'être
titularisés sans avoir à suivre le cycle d'études et sans concours.
Lors de leur nomination, ces personnels sont reclassés suivant les
dispositions de l'article II, paragraphe 5 du décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 . C'est-à-dire que leur ancienneté est prise en
compte pour l'avancement suivant les modalités de ce décret . Or
pour les conseillers recrutés avant 1972, ayant suivi le cycle
normal d'études, les années de formation n'ont pas été prises en
compte pour l'avancement . Ainsi, deux personnes, en.rées la
même année dans l'orientation en qualité d'auxiliaire, se trouvent
avoir des droits différents . L'une, après one année d'auxiliariat, a
été reçue au concours et admise à l'institut de formation (avant
1972), puis titularisée . Les deux années d'études n'ont pas été
prises en compte pour son avancement . L'autre, ayai.t échoué
(donc restée auxiliaire durant plusieurs années), a été titularisée
sans concours, mais les années correspondant à la formation ont
été prises en compte pour l'avancement, suivant les modalités du
décret précité (c'est-à-dire avec un abattement, mais dans le cas
précédent elles ne le sont pas du tout) . La situation actuelle
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avantage les personnels recrutés en dehors des règles normales de
recrutement et pénalise ceux qui ont suivi les cycles de formation
prévus . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de réexa-
miner la situation des personnels concernés pour rétablir l'égalité
de traitement entre les titulaires d'origine et les auxiliaires titula-
risés. A cet effet, les dispositions des différents textes, relative-
ment à la prise en charge des années d'études dans les instituts
de formation, devraient être uniformes ainsi que cela existait
antérieurement dans le cadre du régime défini par la circulaire
n° 277-112 du 18 novembre 1955 . Il lui demande par ailleurs de
lui préciser les effectifs des intéressés à chaque échelon du
tableau d'avancement au i « janvier 1984, ainsi que l'origine des
agents (recrutement direct ou titularisation d'auxiliaires).

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

67243. - 22 avril 1985. - M . André Lajoinie exprime à M . le
ministre de l'éducation nationale sa préoccupation que, en ce
quarantième anniversaire de la capitulation sans condition des
armées hitlériennes le 8 mai 1945, l'intérêt des jeunes soit sensibi-
lisé à l'enseignement démocratique et national d'une période
douloureuse et glorieuse de notre histoire . C'est pourquoi il lui
demande que la veille de cet anniversaire, des discussions et des
causeries aient lieu dans les établissements scolaires, y compris
sous forme de rencontres avec d'anciens résistants ou déportés.
La France, libérée en grande partie dés septembre 1944 par l'ac-
tion conjuguée des alliés soviétiques, britanniques, américains et
de son propre peuple, retrouvait le 8 mai 1945 sa pleine liberté et
son indépendance . Cette date marque la fin de l'entreprise mons-
trueuse du nazisme . La nation française, rassemblée dans l'élan
de la Résistance après quatre années de luttes et de souffrances,
sut retrouver sa propre dignité . Il est d'autant plus important que
les jeunes aient une information exacte, objective, des événe-
ments, du rôle respectif des peuples qui luttèrent contre le
nazisme et de la Résistance en France que des campagnes
ignobles s'en prennent aujourd'hui à la mémoire des résistants,
mettent en doute Auschwitz, les déportations et les assassinats
raciaux, glorifiant le temps de la collaboration de la grande bour-
geoisie française avec l'occupant . Ces causeries dans les écoles ne
peuvent que contribuer à mieux faire prendre conscience du lien
vivant entre l'action présente contre le racisme et l'antisémitisme,
l'action pour la paix dans le monde et la victoire antifasciste des
Alliés en 1945 . Il lui demande les mesures qu'il entend mettre en
oeuvre pour cet objectif démocratique.

ÉNERGIE

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique)

68956 . - 22 avril 1985 . - M. Eugène Teisseire appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur les possibilités offertes par l'incorporation de
l'éthanol aux hydrocarbures pour constituer des carburants peu
polluants. En effet, les pays européens recherchent actuellement
des solutions pour éviter les effets de pollution provoqués par
l'utilisation d'essences plombées, notamment une éventuelle utili-
sation des pots catalytiques . Or, les Etats-Unis ont commencé
depuis quelques années à utiliser l'éthanol comme additif aux
carburants, et ce, semble-t-il, avec succès . En conséquence, il lui
demande à la vue des conclusions présentées par plusieurs asso-
ciations agricoles intéressées par la promotion de l'utilisation de
l'éthanol, et des travaux de la commission des carburants de
substitution, si le Gouvernement entend à moyen terme déve-
lopper fortement la production de l'éthanol, et dans la négative
de lui préciser des arguments s'opposant à ceux avancés par le
monde agricole, et en particulier des céréaliers.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes)

66966 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'édu-
cation nationale, chargé de l'enseignement technique et
technologique, sur ses récentes déclarations concernant l'intro-
duction de l'enseignement des sciences et de la technologie à
l'école primaire, dés la rentrée scolaire de 1985 . Il souhaiterait
savoir si le Gouvernement a arrété ses choix sur le contenu de
cet enseignement.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Bretagne)

68967 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Male secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de l ' enseignement technique et
technologique, sur le plan d'équipement des lycées techniques.
Dans cet esprit, il a récemment indiqué qu'en 1985 50 lycées
techniques seraient équipés de machines-outils polyvalentes à
commande numérique et 60 établissements bénéficieraient de la
conception et de la fabrication assistée par ordinateur ainsi que
de la gestion de production assistée par ordinateur . Il souhaite-
rait connaître la liste des établissements de la région de Bretagne
concernés par cette mesure.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(classes préparatoires aux grandes écoles : Bretagne)

66988 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l' édu-
cation nationale, chargé de l 'enseignement technique et
technologique, sur l'indication récente selon laquelle, dans le
cadre du plan de modernisation des lycées techniques, il envisa-
gerait d'ouvrir de nouvelles classes préparatoires aux grandes
écoles d'ingénieurs accueillant des titulaires du baccalauréat E et
du baccalauréat de technicien F. Il souhaiterait connaitre la liste
des établissements de la région de Bretagne concernés par cette
mesure .

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Bretagne)

66969. - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l' édu-
cation nationale, chargé de l'enseignement technique et
technologique, sur son intention d'accélérer le développement
des sections menant aux brevets de techniciens supérieurs dans le
cadre du plan de modernisation des lycées techniques récemment
annoncé. Il souhaiterait connaitre la liste des établissements de la
région de Bretagne concernés par cette mesure.

Impôts et taxes (taxes d'apprentisage : Hauts-de-Seine)

81254. - 22 avril 1985. - M . Philippe Bassinet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de l ' enseignement technique et technolo-
gique, de bien vouloir lui faire connaitre pour le département
des Hauts-de-Seine et pour l'académie de Versailles les modalités
de répartition de la taxe d'apprentissage versée par les entreprises
ainsi que la ventilation de ces attributions pour les deux der-
nières années connues, en distinguant les versements effectués
auprès d'établissements publics et ceux effectués auprès d'établis-
sements privés .

ENVIRONNEMENT

Animaux (protection)

66859 . - 22 avril 1985 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre de l 'environnement sur l ' usage des pièges à
mâchoires . En effet, il constate que l'arrêté du 23 mai 1984 relatif
au piégeage ne semble pas avoir résolu leur usage et ne change
pas la situation antérieure . il souhaiterait connaître les intentions
du Gouvernement dans ce domaine où la France apparaît comme
l'un des derniers pays européens qui n'a pas encore supprimé
l'usage des pièges â mâchoires.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Aube)

66899 . - 22 avril 1985 . - Lors de l'étude du budget 1985 du
ministère de l'environnement, M . Pierre Micaux avait, en date
du 25 octobre 1984, interrogé Mme le ministre de l'environne-
ment sur la suppression de la ligne budgétaire assurant le finan-
cement de la lutte contre les inondations et son corollaire qu'est
la réalisation des barrages réservoirs et lui demandait par consé-
quent de l'éclairer sur la méthode de financement des barrages-
réservoirs, et tout particulièrement du réservoir Aube en cours de



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1753

réalisation . Mme le ministre avait pris l'engagement sans réserve
d ' assurer la continuité des travaux en précisant qu'il s'agissait
d'un acquis pour toutes les personnes qui travaillent autour et
sur le chantier . Faute de solution connue actuellement, c'est-à-
dire cinq mois plus tard, il se permet de lui reposer la question
dans les même termes et souhaiterait connaitre non seulement
l'origine du financement nouveau mais aussi le délai dans lequel
celui-ci sera mis en place . En effet, faute d'un relais tout à fait
immédiat, cette réalisation sera différée au minimum d'une
année, ce qui aura pour effet de mettre en difficulté des entre-
prises qui croient encore en l'engagement de l'Etat et bien sûr
leurs salariés qui risquent de rejoindre la cohorte des chômeurs.

Pollution et nuissances (bruit)

66922 . - 22 avril 1985 . - M . Firmin Bédoussac demande à
Mme le ministre de l ' environnement de lui rappeler les
mesures dont elle est l'inspiratrice ayant trait à la lutte contre le
bruit . II lui demande de lui faire part de ses projets en la
matière .

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances)

67017. - 22 avril 1985 . - M . Jean Rigal appelle l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la demande de finan-
cement qui serait sollicitée pour un barrage sur le Lot en amont
de Saint-Geniez-d'Olt dans le département de l'Aveyron . D'après
les promoteurs du projet, des lâchers réguliers en période d'étiage
permettraient de diluer la pollution du Lot en aval du bassin
industriel de Decazeville . Compte tenu du coût élevé du projet, il
lui demande s'il ne lui parait pas plus opportun d'aider les unités
industrielles et les collectivités locales à financer des équipements
destinés à neutraliser la pollution en participant à la destruction
d'une des plus belles vallées de France.

Animaux (protection)

67041 . - 22 avril 1985 . - M. François Fillon demande à
Mme le ministre de l'environnement quel est le bilan de l'ap-
plication de l'arrêté du 23 mai 1984, relatif au piégeage dont cer-
taines formes cruelles, anachroniques et odieuses sont totalement
interdites dans un certain nombre de pays, contrairement à ce qui
existe en France, notamment en ce qui concerne les pièges à
palette et à machoires métalliques.

Pollution er nuisances (bruit)

67119. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l'environnement que sa question écrite
n a 48346 parue au Journal officiel du 9 avril 1984, rappelée sous
le n° 54452 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

86883 . - 22 avril 1985 . - M . Michel Inchauspé expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, que
le Syndicat national des retraités de la police a appelé son atten-
tion sur le fait que le pouvoir d'achat de ses membres s'était
dégradé au cours des années 1983 et 1984. Les problèmes sou-
levés par cette organisation syndicale concernent d'ailleurs l'en-
semble de la fonction publique et la discrimination est de plus en
plus grande entre les retraités de celle-ci et les fonctionnaires en
activité . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que le gou-
vernement prenne en compte les revendications suivantes qui lui
paraissent parfaitement légitimes : 1 . mensualisation de toutes les
pensions de retraite de la fonction publique . Cette mensualisation
ne s'applique actuellement qu'à une partie des retraités ; 2 . attri-
bution de la prime de rattrapage de 500 francs accordée aux

fonctionnaires en activité afin de leur permettre de remédier à la
dégradation de leur pouvoir d'achat : 3 , élévation du taux des
pensions de reversion, dans une première étape à 60 p . 100 ;
4, modification de l'article 2 du code des pensions civiles et
militaires de retraite afin que tous les retraités puissent bénéficier
des dispositions résultant de la loi du 26 décembre 1964 ;
5. modification de la rédaction des articles L-15 et L-I6 du code
des pensions civiles et militaires de retraite afin que les retraités
puissent bénéficier de la parité intégrale avec les fonctionnaires
en activité exerçant des fonctions équivalentes comportant les
mêmes responsabilités y compris les échelons et classes excep-
tionnels . En ce qui concerne plus spécialement les retraités de la
police il apparaît indispensable que la pension de reversion soit
versée intégralement it toutes les veuves de policiers tués en ser-
vice ; que les dispositions de la loi n° 57-444 du 8 avril 1957
instituant un régime particulier de retraite en faveur des per-
sonnels actifs de police soient étendues aux policiers retraités
avant la date d'entrée en vigueur de ladite loi . Enfin, dans le
cadre de la parité « gendarmerie-police », tous les retraités
devraient pouvoir bénéficier intégralement, lorsqu'ils remplissent
les conditions d'ancienneté, des nouveaux grades et échelons
créés postérieurement à leur départ à la retraite.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

66906. - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, de bien vouloir lui faire connaître si, dans le cadre de la
création d'un corps dont les membres nouveaux sont destinés à
exercer des fonctions spécifiques déjà assumées par des agents de
l'Etat, l'intégration des personnels mis en p lace est envisagée en
reconnaissant un caractère « primordial » au critère d'ancienneté
dans la fonction exercée.

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

66962. - 22 avril 1985 . - Raymond Marcellin demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, s ' il
n'estime pas opportun d'alléger les formalités administratives
auxquelles sont astreints les candidats à l'activité commerçante
ou artisanale ainsi que les commerçants et artisants eux-mêmes
dans l'excercice de leur activité.

Chasse et pêche (permis de chasser)

669Gi. - 22 avril 1985 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, s'il est exact qu'il envisage de mettre à l'étude des mesures
tendant à la simplification de la procédure administrative pour
l'obtention du permis de chasse.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers)

67009. - 22 avril 1985. - M . Edmond Alphandery rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, que l'attention du public a été récemment attirée sur le cas
d'un fonctionnaire communal qui percevait un supplément fami-
lial de traitement d'un montant inhabituellement élevé au titre
des vingt et un enfants qu'il avait eus de ses trois épouses légi-
times ; il n'ignore pas qu'un étranger polygame qui obtient la
nationalité française conserve ses liens conjugaux si ses mariages
étaient conformes à la loi étrangère qui les régissait jusque-là . Il
estime cependant que cette reconnaissance au moins partielle de
la polygamie par le droit public français peut conduire à des
abus très coûteux pour les finances publiques : aussi il lui
demande si elle n'estime pas nécessaire de prendre des mesures
propres à limiter de tels abus.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

67020. - 22 avril 1985 . - M . Louis Maisonnat expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, que
selon les informations recueillies à ce jour beaucoup de décrets
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portant droits et donc se constituer des droits propres. Il lui demande s'il a eu
obligations des fonctionnaires, seuls II décrets ont été pris sur
les 24 prévus . Pour la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat,
28 décrets étaient prévus, 14 ont été publiés . Pour la loi n o 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, 45 décrets restent à prendre sur les
51 prévus. Un an après la promulgation de ces lois, cette situa-
tion apparaît absolument anormale . Il lui demande, en consé-
quence, quelles dispositions sont prises pour remédier â cet état
de choses et pour que soient rapidement publiés les textes per-
mettant enfin l'application de ces lois.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (majorations des pensions)

67085. - 22 avril 1985 . - M . Marc Lauriol appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur la situation des militaires titulaires d'une pension pro-
portionnelle qui n'ont pu, de ce fait, prétendre à une majoration
pour avoir élevé trois enfants . II observe que, dans certains cas,
les limites d'âge qui leur étaient imposées les empêchaient de
remplir les conditions requises pour bénéficier d'une pension
d'ancienneté ouvrant droit à ladite majoration . La loi n o 56-780
du 4 août 1956 puis le décret n° 66-809 du 28 octobre 1966 ont
permis de remédier à cet inconvénient pour ceux d'entre eux qui,
après leur radiation des cadres, ont accompli une seconde car-
rière en qualité de fonctionnaire civil. Toutefois, ces dispositions
ne s'appliquent pas aux anciens militaires ayant repris une acti-
vité dans le secteur privé ; alors que, dans la conjoncture
actuelle, les intéressés sont de plus en plus fréquemment obligés
de cesser prématurément cette seconde activité, ils comprennent
mal qu'un avantage susceptible d'être accordé non seulement aux
retraités militaires proportionnels ayant repris un emploi civil
dans l'administration mais encore à tous les fonctionnaires
retraités à partir du 1 « décembre (964 soit refusé aux retraités
militaires proportionnels qui ont pris le risque de poursuivre leur
vie active dans le secteur privé . II souhaiterait donc savoir s'il ne
lui semble pas possible d'assouplir en leur faveur les conditions
d'attribution de la majoration de pension pour enfants.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

67221 . - 22 avril 1985 . - M . Emmanuel Hamel signale à l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, la résolution adoptée le 18 mars 1985 par la section
du Rhône du syndicat national des retraités de la police consta-
tant la dévalorisation de leur pouvoir d'achat et la discrimination
dont souffrent les retraités de la police ne percevant pas les
primes exceptionnelles versées aux seuls actifs . II lui demande
quelles suites il entend donner aux propositions et suggestions de
cette résolution transmise à M . le commissaire de la République
pour le département du Rhône et concernant notamment la
baisse du pouvoir d'achat des retraités de la police et de leurs
veuves, le taux de la pension de réversion pour les veuves, le
processus de mensualisation des pensions.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

67222 . - 22 avril 1985 . - M . Emmanuel Hamel signale à l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, la motion votée à Lyon le 3 février 1985 à l'unani-
mité au congrès de la fédération Rhône-Alpes des retraités mili-
taires et de leurs veuves exprimant notamment le voeu qu'ils
soient considérés comme des partenaires sociaux ayant accès à
tous les organismes traitant de leurs problèmes et qu'ils soient
consultés pour tout ce qui les concerne, en particulier la résolu-
tion programmée d'un contentieux 'rés complexe concernant
notamment : I0 le droit au travail des militaires quittant l'armée
encore jeunes ; 2 . la pension de retraite qui doit rester le reflet
de la carrière militaire, tenir compte de son caractère spécifique
et respecter les droits acquis dans le cadre des engagements
passés avec l'Etat au début de la carrière militaire ; 3 . la pension
de reversion des veuves dont le taux devrait tenir compte du fait

connaissance du texte de cette motion révélatrice de l'insatisfac-
tion compréhensible des retraités militaires et quelle est sa pro-
grammation des dispositions qu'il compte faire adopter par le
Gouvernement pour répondre à l'attente de la fédération Rhône-
Alpes des retraités militaires et de leurs veuves telle qu'elle s'est
exprimée par la motion adoptée à leur congrès du 3 février 1985
à Lyon .

Chasse et tiédie (personnel : Marne)

67238 . - 22 avril 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, s'il estime normal qu'un garde-chasse national en poste
dans le département de la Marne qui, ayant commis de graves
fautes dans l'exercice de sa profession en avril 1984, ne soit sanc-
tionné pour celles-ci que le 1 « mars 1985 par un déplacement
d'office et, qui plus est, que ce déplacement vaille pour lui
récompense . Ce déplacement d'office ne pouvait se réaliser tout
de suite faute que soient prévues les structures qui devaient l'ac-
cueillir, il lui demande aussi pourquoi ledit garde-chasse doit
rester pendant deux mois dans ie département de la Marne, sans
service, mais avec émoluments, alors que ces émoluments lui sont
attribués grâce aux fonds de l'office national de la chasse dont
les pourvoyeurs sont notamment les chasseurs de la Marne où il
est, depuis le l er mars 1985, devenu indésirable . Il lui demande
enfin quelles dispositions il compte prendre pour que ce pro-
blème soit revu d'une manière plus conforme aux intérèts des
chasseurs marnais.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Police (fonctionnement)

66855 . - 22 avril 1985 . - M. Michel Péricard attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
recrudescence de la délinquance et la montée inquiétante de la
violence à Paris et dans la région parisienne et sur l'insuffisance
notoire des forces de police pour lutter contre cette criminalité.
Compte tenu de l'évolution d'une nouvelle forme de délinquance
qui touche les adolescents et pré-adolescents de onze à dix-
huit ans et dont les victimes sont des enfants incapables de se
défendre (racket à la sortie des écoles, attaques au couteau) en
plein après-midi à Saint-Germain-en-Laye, les parents se retour-
nent immédiatement contre le maire de la ville qui ne possède
que les pouvoirs qui lui sont dévolus par l'article L .131-I du
code des communes et qui stipule : « Le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment, de la police municipale, de la police rurale. » Les pouvoirs
de la police municipale étant très limités et le maire n'ayant
aucun pouvoir sur la police nationale et la gendarmerie qui
dépendent directement de l'Etat, il lui demande en conséquence :
I° de bien vouloir lui préciser l'étendue des attributions et les
limites exactes des pouvoirs de la police municipale et de la
police d'Etat ; 2 . de lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour endiguer ce flot de violence qui touche les per-
sonnes les plus vulnérables (enfants, personnes âgées, femmes
seules) .

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

86860. - 22 avril 1985 . - La circulaire émanant du ministère de
l'intérieur du 2 novembre 1955 concernant l'établissement ou le
renouvellement d'une carte d'identité indique que les demandes
présentées par une tierce personne ne sont pas recevables et que
le requérant doit se présenter personnellement au commissariat
de police ou à la mairie du lieu de son domicile pour y souscrire
la demande de carte (Journal officiel du 6 décembre 1955). Cette
obligation constitue un obstacle difficilement surmontable lors-
qu'il s'agit d'handicapés éprouvant de grosses difficultés à se
déplacer. M . M .Charles Deprez demande à M . le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation s'il ne lui semble pas judi-
cieux d'assouplir cette réglementation en ce qui concerne les han-
dicapés et de prévoir qu'ils puissent, soit se faire représenter par
une tierce personne, soit que les fonctionnaires de police aient
l'obligation de se rendre au domicile de ces personnes.
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Communes (finances locales)

88888 . - 22 avril 1985 . - M . Francisque Parrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les inconvénients résultant de l'obligation faite aux com-
munes d'émettre un mandat et un bordereau même pour des
dépenses d'un faible montant, achat de fournitures de bureau par
exemple . Il lui demande si, par souci de simplification adminis-
trative, l'achat de ces petites fournitures ne pourrait pas se faire
au moyen d'un compte de chèques, qui permettrait cependant un
contrôle budgétaire suffisant.

Etat civil (naissances)

88871 . - 22 avril 1985. - M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
déclarations de naissance des enfants qui décèdent dans leurs
deux premiers jours de vie. En effet, très souvent les services de
l'état civil enregistrent ces enfants comme « mort-nés » alors
même qu'ils ont vécu plusieurs heures . Or, ces déclarations
erronnées posent problème dans certains cas, et notamment en
matière de dossiers de retraites, car les deux situations ne créent
pas les mêmes droits. Pour éviter ces difficultés, il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun d'inciter les services de l'état civil
à être très précis dans l'enregistrement des naissances des enfants
mort-nés .

Collectivités locales (personnel)

88912 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Pierre Soisson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'aux
termes des dispositions du troisième alinéa de l'article 87 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale le principe selon
lequel les fonctionnaires territoriaux ne peuvent percevoir direc-
tement ou indirectement aucune autre rémunération à raison des
mêmes fonctions ne sera applicable qu'à compter de l'entrée en
vigueur du régime indemnitaire des nouveaux corps ou emplois.
En conséquence, et dans l'attente des décrets portant statuts par-
ticuliers des corps de la fonction publique territoriale, un conseil
municipal peut, sans enfreindre les dispositions de l'article 87 de
la loi du 26 janvier 1984, décider par délibération d'accorder une
prime de treizième mois aux agents de la commune. II lui
demande de bien vouloir lui confirmer cette interprétation litté-
rale des dispositions de l'article 87 de la loi précitée.

Communautés européennes (papiers d'identité)

88978 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation quand
sera distribué, dans toutes préfectures, le passeport européen.

Régions (conseillers régionaux)

87011 . - 22 avril 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüen du
Gasset demande à M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisaticn si maintenant qu'a été défini le mode de dési-
gnation des conseillers régionaux, ces derniers pourront porter le
titre de « députés régionaux ».

Personnes âgées
(établissements d'accueil)

87028 . - 22 avril 1985 . - M . Vincent Ansqûer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les modalités d'établissement des budgets prévisionnels des
logements foyers . Il apparaît que le vote du budget primitif par
la Commission administrative de l'assemblée gestionnaire inter-
vient après que les forfaits relatifs aux soins courants et les prix
de journée aient été arrêtés respectivement par le préfet, commis-
saire de la République et par le président du conseil général . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser si cette procédure, qui
place la commission devant le fait accompli puisque les décisions
sont déjà prises, est conforme aux textes devant être appliqués en
la matière et si elle répond bien à l'esprit de la décentralisation,
laquelle, semble-t-il, ne prévoit pas qu'une collectivité puisse
exercer une tutelle, même indirecte, sur une autre .

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés)

87048 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation s ' il n ' es-
time pas souhaitable et possible, pour permettre aux aveugles de
reconnaître les bulletins de vote qu'ils ont à utiliser, de faire
figurer sur ceux-ci des signes en braille.

Police (personnel)

87092. - 22 avril 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n^ 55067
publiée au Journal officiel du 27 août 1984, rappelée sous le
n° 60998 publiée au Journal officiel du 17 décembre 1984, relative
aux enquêteurs , de la police nationale . II lui en renouvelle donc
les termes .

Ordre public (maintien : Moelle)

87098. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l' intérieur et de le décentralisation que sa
question écrite parue au Journal officiel n° 34051 du 20 juin 1983
(rap p elée sous le n° 43331 parue au Journal officiel du 16 jan-
vier 1984, sous le n° 47853 au Journal officiel du 2 avril 1984 et
sous le n° 54405 au Journal officiel du 6 août 1984) n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Départements (élections cantonales)

87135 . - 22 avril 1985. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que sa
question écrite n o 53572 du 16 juillet 1984 parue, au Journal affi-
ciel, n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui
en renouvelle les termes.

Personne., âgées (politique à l'égard des personnes âgées)

87188 . - 22 avril 1985 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur les moyens susceptibles de combattre le développeme,t
de l'insécurité . Les personnes âgées n'ont pas toujours la possibi-
lité d'effectuer des retraits fréquents d'argent liquide auprès de
leur banque ou de leur bureau de poste . Elles sont souvent
contraintes, pour faire face à leurs dépenses quotidiennes, de
conserver avec elles des sommes d'argent qui peuvent constituer
une tentation pour les délinquants . Il lui demande, s'il ne
conviendrait pas, pour leur sécurité, de favoriser l'accès des
cartes de crédit aux personnes âgées et d'encourager les commer-
çants à accepter les règlements par ces moyens.

Police (fonctionnement)

67213 . - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger demande à
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation le
nombre de postes de policiers créés chaque année depuis 1981 et
les prévisions dans le budget 1985.

Assurances (assurance automobile)

87216. - 22 avril 1985 . - M . René Gaillard attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
nombre considérable de véhicules volés et non retrouvés chaque
année en France . Le préjudice ainsi répercuté dans les primes et
cotisations d'assurance peut être évalué à plus d'un milliard de
francs . Or certains de ces véhicules volés et abandonnés dans des
lieux publics ou privés sont, lorsqu'ils sont retrouvés par l'auto-
rité responsable, amenés en fourrière : après recherche de leur
légitime propriétaire par interrogation du fichier des cartes grises,
ils sont cédés à l'administration des Domaines qui les met en
vente dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1970
et le décret du 6 septembre 1972 . Deux questions se posent à ce
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propos : est-il exact que les assureurs ou leurs représentants ne
peuvent avoir accès aux fourrières pour repérer les véhicules qui
leur appartiennent, alors qu'ils en sont devenus propriétaires
après l'indemnisation qu'ils ont versée, et ceci en contradiction
avec l'article 4 du décret du 6 juin 1972 ; les autorités respon-
sables des fourrières ne pourraient-elles pas informer systémati-
quement les sociétés d'assurances des véhicules s'y trouvant, en
leur fournissant, dès leur arrivée, les caractéristiques prévues par
l'article 2 du décret précité. Les sociétés d'assurances pourraient
ainsi, avant la vente aux enchères du véhicule, apporter la preuve
de leur qualité de nouveau propriétaire : une telle procédure, ou
toute autre équivalente, serait de nature à faciliter la récupération
des véhicules volés et indemnisés, et donc à diminuer le coût des
primes et cotisations d'assurance contre le vol, payées par les
assurés .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

07220. - 22 avril 1985. - M . Emmanuel Hemel signale à l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion la résolution adoptée le 18 mars 1985 par la section du
Rhône du syndicat national des retraités de la police constatant
la dévalorisation de leur pouvoir d'achat et la discrimination
dont souffrent les retraités de la police ne percevant pas les
primes exceptionnelles versées aux seuls actifs . II lui demande
quelles suites il entend donner aux propositions et suggestions de
cette résolution transmise à M . le commissaire de la République
pour le département du Rhône et concernant notamment la
baisse du pouvoir d'achat des retraités de la police et de leurs
veuves, le taux de la pension de réversion pour les veuves, le
processus de mensualisation des pensions.

Communes (finances locales)

67227 . - 22 avril 1985 . - M. Xavier Hunault attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
contradiction qui existe entre l'article L.212-2 du code des com-
munes et le paragraphe 21-I1 de l'instruction M 12 relative à la
comptabilité des grandes communes . Article L. 212-2 du code des
communes : « Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil
municipal en décide ainsi, par article . Toutefois, hors les cas où
le conseil municipal a spécifié que les crédits sont spécialisés par
article, le maire peut effectuer des virements d'article à article
dans l'intérieur du même chapitre. » Paragraphe 21-11 de l'ins-
truction M 12 : « La réglementation applicable aux communes
permet au maire de modifier la répartition des crédits entre les
articles d'un même chapitre . La possibilité de virements de
crédits s'applique, sauf lorsque le conseil municipal en a décidé
autrement, à la seule section de fonctionnement et à l'exclusion
des articles de subventions qui y sont compris, le vote du conseil
municipal intervenant en effet, en cette matière, en considération
de l'objet de la dépense . » Cette instruction budgétaire limite
l'application de l'article L . 212-2 à la seule section de fonctionne-
ment, sauf « lorsque le conseil municipal en a décidé autre-
ment » . Le maire peut-il, lorsque la délibération adoptant le
budget a précisé que les crédits étaient votés chapitre par cha-
pitre, effectuer, par simple arrêté, des virements de crédits à l'in-
térieur d'un même chapitre de la section d'investissement ou,
comme le laisse supposer l'instruction M 12, le conseil municipal
doit-il lui donner une autorisation spéciale pour cette section.

Communes (finances locales)

07242 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Raynal appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
les conséquences de l'application du décret n° 83-640 du
8 juillet 1983, qui fixe de nouvelles conditions pour l'admission
des communes au bénéfice de la dotation supplémentaire versée
aux communes touristiques ou thermales . Dans le département
du Cantal, par exemple, au terme de la période transitoire de
trois ans, c'est-à-dire à partir de 1986, treize communes seulement
pourront prétendre à cette dotation supplémentaire contre vingt-
cinq sous le régime actuel . Or le Cantal est tout entier classé en
zone de montagne et comprend une forte majorité de communes
rurales à faible potentiel fiscal . Il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun, dans le cadre de la réforme de la dotation globale
de fonctionnement prévue pour 1986, de prévoir l'institution d'un
régime spécifique pour les départements et les communes à voca-
tion agricole dominante et situés en zone de montagne, afin de
favoriser le développement du tourisme dans ces régions manifes-
tement sans avenir industriel et menacées de désertification .

Départements (finances locales)

07249 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Méhaignerie rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que
l'origine historique de la prise en charge des dépenses des préfec-
tures et sous-préfectures par les départements réside dans la fonc-
tion d'exécutif du département exercée par les représentants de
l'Etat. On peut déjà considérer comme manifestement abusive la
pratique qui s'était instituée de faire supporter aux départements
la totalité des dépenses de l'espèce . La loi du 2 mars 1982, trans-
férant au président du conseil général la fonction d'exécutif du
département, a supprimé la justification du financement départe-
mental du fonctionnement des préfectures et sous-préfectures,
tout en entraînant pour les départements des dépenses spéci-
tiques nées de l'exercice de la fonction exécutive nouvelle qui
leur était dévolue . Il était néanmoins tout à fait admissible qu'à
titre de disposition transitoire l'article 30 de la loi du
2 mars 1982, même si des prestations réciproques étaient loin
d'être équilibrées, fige provisoirement l'état de choses antérieur
jusqu'à ce qu'une solution définitive soit adoptée en la matière . II
parait en revanche tout à fait normal que l'on envisage pour 1986
une prise en charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement
des préfectures et sous-préfectures qui serait, en réalité, intégrale-
ment financée par un prélèvement sur les ressources du départe-
ment . L'argument invoqué selon lequel le principe retenu serait
« celui qui sous-tend les lois de décentralisation : permettre à
chacun d'avoir la pleine maîtrise de ses compétences et des
moyens de les exercer, sans transfert de charges, la décentralisa-
tion ne créant pas de richesse supp lémentaire » est particulière-
ment spécieux. D'abord, il s'agit bien de faire supporter aux
départements à la fois le coût de fonctionnement de l'exécutif de
l'Etat et celui de leur propre exécutif, donc de leur imposer à
titre définitif des charges indues . En second lieu, souligner que la
décentralisation ne crée pas de richesses supplémentaires relève
d'une pirouette destinée à dissimuler qu'elle a par contre créé des
dépenses supplémentaires pour les départements, obligés de se
doter des moyens exécutifs qu'impliquait la réforme, et cela sans
bénéficier d'aucune recette supplémentaire . Il lui demande donc
de lui préciser les dispositions qu'il entend prendre pour faire
réellement prendre en charge par l'Etat des dépenses qui lui
incombent et qu'il n'est manifestement pas justifié d'imposer aux
départements .

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunesse et sports :
ministère (personnel)

86884 . - 22 avril 1985 . - M. Michel Inchauspé rappelle à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports que, bien
qu'exerçant depuis près de trente ans, les cadres techniques de la
jeunesse et des sports ne disposent toujours pas de statut de
fonction . Pourtant les Gouvernements successifs n'ont pas
manqué de reconnaître le rôle primordial des cadres sportifs des
services extérieurs du ministère dans l'animation du sport . La loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives a certes reconnu offi-
ciellement les fonctions des intéressés par la création d'un corps
de professeurs de sport, mais cette création n'a toujours pas été
concrétisée par l'élaboration d'un statut propre . Les propositions
conjointes de l'administration et du personnel, qui avaient
recueilli un consensus au comité technique paritaire du
18 mai 1984 font toujours l'objet de discussions dans les services
intéressés du ministère de l'économie, des finances et du budget.
Les derniers renseignements communiqués par le ministère de la
jeunesse et des sports laissent d'ailleurs entendre qu'un certain
nombre de dispositions seraient remises en cause, en particulier
les dispositions transitoires relatives à l'intégration progressive
des personnels actuels dans le nouveau corps des professeurs de
sport. Les intéressés soulignent à ce propos que les propositions
du comité technique paritaire constituent un ensemble de
mesures minima. Toute altération de celles-ci ne pourrait qu'être
condamnée par eux . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui donner toutes indications utiles sur la date à laquelle sera
mis en place le statut des professurs de sport et sur le contenu
envisagé de celui-ci comme sur la teneur des mesures transitoires.

Sécurité sociale (cotisations)

66886. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué à la jeunesse et eux sports que les
clubs de judo utilisant les services de professeurs diplômés d'Etat
se heurtent à de nombreuses difficultés administratives . Alors que
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le judo connait un grand essor, les associations sportives prati-
quant ce sport sont soumises à des contrôles de l'U .R .S .S .A .F.
plus contraignants que ceux exercés à l'encontre d'autres disci-
plines . Il souhaiterait donc qu'il lui indique dans quel délai une
législation applicable à toutes les disciplines sportives pourra être
mise en place .

Jeux et paris (loto sportif)

67032. - 22 avril 1985 . - M . Serge Charles demande à M . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports dans quelle
mesure une part du revenu financier du loto sportif pourrait être
affectée aux communes qui consentent des sacrifices financiers
importants pour le développement et la promotion du sport.
Cette attitude s'harmoniserait avec la politique de décentralisa-
tion actuellement mise en oeuvre, et permettrait aux unions spor-
tives communales, qui ont la meilleure connaissance des pro-
blèmes qui se posent au niveau local et qui exercent leurs
activités de manière essentiellement bénévole et désintéressée, de
pouvoir faire face dans de meilleures conditions aux souhaits de
la population en matière sportive.

Handicapés (personnel)

87110. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports que sa
question écrite n° 44697 parue au Journal officiel du
20 février 1984, rappelée sous le n° 54427 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse. En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Jeux et paris (loto sportif)

67239 . - 22 avril 1985 . - M . Christian Bergelin demande à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports de lui indi-
quer le coût total de la campagne publicitaire relative au lance-
ment du « Loto sportif » .

JUSTICE

Procédure pénale (instruction)

86873. - 22 avril 1985 . - M . Charles Millon invite M . le garde
des sceaux, ministre de le justice à faire officiellement
connaître dans quelles conditions a été mise en application la loi
du 9 juillet 1984 instituant un débat contradictoire devant le juge
d'instruction. La presse s'est fait l'écho de difficultés pratiques
considérables, en particulier au tribunal de Paris, et de la réserve,
vis-à-vis des dispositions de ce nouveau texte, des magistrats et
des fonctionnaires de justice, ainsi que d'un nombre grandissant
d'avocats. Est-il exact qu'ont été remises en vigueur des procé-
dures peu usitées, mais surtout critiquées jusqu'alors par la chan-
cellerie, dans le seul but, semble-t-il, de masquer l'échec prévi-
sible de la loi.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

66881 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice que l'un des
visas qui précèdent le texte du décret n° 84-406 du 30 mai 1984
relatif au registre du commerce fait référence à la « loi n° 56-277
du 20 mars 1956 relative à la location-gérance des fonds de com-
merce, modifiée en dernier lieu par le décret n o 84 .405 du
30 mai 1984 » (sic in texto). Or, il s'avère que ce texte n'a jamais
été modifié et que, par application de ses dispositions, le loueur
de fonds est toujours assujetti à l'immatriculation au registre du
commerce, sans avoir la qualité de commerçant . D'un autre côté,
le décret précité, relatif au registre du commerce, ne fait plus
aucune référence au loueur de fonds et parait réserver l'immatri-
culation aux personnes physiques qui ont la qualité de commer-
çant. Dans ces conditions, il lui est demandé de préciser quelles
sont les obligations du loueur de fonds au regard des règles qui
régissent le registre du commerce, notamment lorsqu'il s'agit
d'une société commerciale, et s'il envisage de proposer un texte
qui réglerait ce problème .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (personnel)

66900 . - 22 avril 1985. - M . Victor Sablé appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur le retard
apporté à préparer la loi d'application permettant la mise en
vigueur du texte voté par le Parlement le I1 janvier 1984 et
notamment de sou article 9 . Ce texte a décidé que les règles
garantissant l'indépendance des membres des tribunaux adminis-
tratifs devraient désormais être fixées par voie législative . Il lui
demande s'il compte la faire examiner par l'Assemblée pendant
les travaux de la session de printemps.

Sociétés civiles et commerciales
(commissaires aux comptes)

68970. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur l ' in-
terprétation de l'article 51 du décret n° 85-295 du l er mars 1985
pris pour l'application de la loi n° 84-148 du 1 ., mars 1984 rela-
tive à la prévention et au règlement amiable des difficultés des
entreprises . Cet article prescrit notamment que les sociétés ano-
nymes, qui étaient tenues de désigner deux commissaires aux
comptes en application des anciennes dispositions de la loi du
24 juillet 1966, doivent vérifier, lors de la prochaine assemblée
appelée à statuer sur les comptes, si elles sont tenues en applica-
tion des nouvelles dispositions de la loi soit de désigner un ou
plusieurs commissaires aux comptes, soit de maintenir ceux dont
le mandat est en cours ; dans ce dernier cas le mandat expire au
terme initialement prévu . Il rappelle que seules les sociétés
astreintes à publier des comptes consolidés sont désormais tenues
de désigner deux commissaires aux comptes . II lui demande si,
en application de cet article 51, les sociétés qui ne sont pas
astreintes à publier des comptes consolidés sont autorisées, après
avoir constaté qu'elles n'ont plus obligation de maintenir deux
commissaires aux comptes, à décider, à leur choix, que dès 1985
l'un des commissaires aux comptes titulaires continuera d'exercer
seul son mandat, le mandat du second commissaire titulaire pre-
nant fin immédiatement.

Conseils d'Etat et tribunaux administratifs
(personnel)

67063 . - 22 avril 1985 . - M. Michel Noir demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de donner effet à loi du 11 jan-
vier 1984 qui prévoyait, dans son article 9, que seraient fixées par
voie législative les règles garantissant l'indépendance des
membres des tribunaux administratifs . II lui demande en consé-
quence si le Gouvernement compte prochainement déposer un
projet de loi .

Divorce (droits de garde et de visite)

87067 . - 22 avril 1985 . - M. Lucien Richard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les
conditions dans lesquelles s'effectue la garde des enfants dans le
cas de séparation ou de divorce des parents, et notamment l'exer-
cice, dans le cadre de sa responsabilité parentale, du droit de
visite par le conjoint - le plus souvent le père - à qui la garde
permanente du ou des enfants n'a pas été confiée . Il lui fait
observer en effet qu'en dépit des dispositions de la loi du
11 juillet 1975 sur le divorce (article 287 du code civil) plaçant le
père et la mère dans une situation de stricte égalité quant à l'at-
tribution de la garde des enfants mineurs, le père, trop souvent si
l'on considère la pratique, se trouve dans l'impossibilité d'exercer
normalement et régulièrement le droit de visite que lui ont
reconnu les décisions de justice, et que lui garantit d'ailleurs la
loi . Il arrive en effet que le conjoint, ayant reçu la garde de l'en-
fant - il s'agit de la mère dans la grande majonté des cas -
parvienne, en multipliant les obstacles de toute nature (éloigne-
ment des enfants, non-réponse au courrier, aux coups de télé-
phone) à empêcher toute relation entre le père et ces derniers.
Sans ignorer les très larges pouvoirs d'appréciation dont, au titre
de la loi de 1975, disposent les magistrats, il s'étonne que lors-
qu'un conflit éclate entre les époux divorcés, si peu de cas
semble étre fait des droits du père, de l'équilibre de la garde et
des sentiments exprimés - ou que l'on est en droit d'attendre
d'eux - par les enfants eux-mêmes . Il lui expose que cette situa-
tion est ressentie comme une tragédie par les pères qui, n'accep-
tant de devenir, du fait de l'éloignement et de la rupture, des
étrangers vis-à-vis de leurs enfants, veulent conserver le droit
d'exercer leur autorité et leur responsabilité parentale : les lour-
deurs sociologiques, la pratique judiciaire où bien des décisions
favorables aux pères restent lettre morte, quand elles ne sont pas
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ouvertement tournées, laissent à ces hommes un sentiment
d'échec et de profonde injustice, qu'ils assument parfois dans le
désespoir ou des actions mettant en jeu leur propre vie . II lui
indique qu'un système de responsabilité parentale et une réparti-
tion équitable des tâches de garde doivent être institués pour
éviter d'en arriver à de semblables situations : de nombreuses
propositions de loi ont, ces dernières années, été déposées en ce
sens à l'Assemblée nationale : il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui parait pas urgent d'entreprendre cette réforme du code
civil, et quelles sont ses intentions précises et actuelles sur ce
douloureux problème.

Justice (fonctionnement : Rhône)

87198 . - 22 avril 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté a bien
noté que dans sa réponse parue au Journal officiel du
10 décembre 1984 M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice a précisé que la construction de la cité judiciaire de Lyon ne
figurait pas au programme des investissements financés en 1985.
En conséquence, il lui demande si les études en cours et qui ont
fait l'objet d'après cette réponse d'une demande de renseigne-
ments complémentaires, seront achevées à temps pour permettre
le commencement des travaux sur l'exercice 1986, cette cité judi-
ciaire étant de plus en plus nécessaire, compte tenu du dévelop-
pement de l'agglomération lyonnaise.

MER

Mer et littoral (aménagement du littoral)

87170. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, de bien vouloir
faire connaître de combien de plages destinées officiellement à la
baignade et organisées en conséquence, du point de vue de l'ac-
cueil et de la sécurité des baigneurs, dispose le rivage de la mer
du Nord . Parmi celles-ci, combien y en a-t-il réputées polluées
par des produits, en particulier chimiques, organiques ou autres .

marchande française puisse survivre et même acquérir la dimen-
sion internationale indispensable à sa survie dans la présente
compétition mondiale il souligne que cette politique doit com-
prendre un financement adapté pour la construction et la finition
de navires, une attitude catégorique, quelles que soient les
arrière-pensées de la commission de Bruxelles, pour éviter le
dérèglement de la concurrence, une sérieuse réforme des disposi-
tions relatives aux modalités du travail, et qu'elle ne peut plus
attendre, sinon le risque d'effondrement du pavillon français ne
deviendra que trop réel ; il lui demande quelles sont ses inten-
tions à cet égard.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Politique économique et sociale (plans)

67123. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, que sa question écrite n e 50346, parue au Journal
officiel du 14 mai 1934, n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS
ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Moselle) '

67151 . - 22 avril 1985 . - M . Joan-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la prévention des risques naturels et technologiques
majeurs, que sa question écrite n° 56207 parue au Journal officiel
du 17 septembre 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

P.T.T.
Mer et littoral (aménagement du littoral)

87171 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, de bien vouloir
faire connaître de combien de plages destinées officiellement à la
baignade et organisées en conséquence, du point de vue de l'ac-
cueil et de la sécurité des baigneurs, dispose le rivage de la
Méditerranée . Parmi celles-ci, combien y en a-t-il réputées pol-
luées par des produits, en particulier chimiques, organiques ou
autres.

Mer et littoral (aménagement du littoral)

87172. - 22 avril 1985. - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, de bien vouloir
faire connaître de combien de plages destinées officiellement à la
baignade et organisées en conséquence, du point de vue de l'ac-
cueil et de la sécurité des baigneurs, dispose le rivage de l'Atlan-
tique. Parmi celles-ci, combien y en a-t-il réputées polluées par
des produits, en particulier chimiques, organiques ou autres.

Mer et littoral (aménagement du littoral)

87173. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, de bien vouloir
faire connaitre de combien de plages destinées officiellement à la
baignade et organisées en conséquence, du point de vue de l'ac-
cueil et de la sécurité des baigneurs, dispose le rivage de la
Manche . Parmi celles-ci, combien y en a-t-il réputées polluées
par des produits, en particulier chimiques, organiques ou autres.

Transports maritimes (politique des transports maritimes)

87206 . - 22 avril 1985 . - M. Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, s'il n'estime pas
urgent de définir une politique destinée à permettre que la flotte

Postes : ministère (personnel)

68887 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur le fait
que les promotions des agents d'administration principaux vers le
grade de contrôleur deviennent de plus en plus difficiles.
En 1985, il semblerait en effet que sur plusieurs milliers de pro-
mouvables potentiels, moins d'un millier seulement pourraient
bénéficier d'une promotion. Compte tenu de cette situation, il
souhaiterait qu'il lui indique quels sont les chiffres exacts de pro-
mouvables pour 1985 et quel est le nombre prévu de promotions.
Il souhaite également savoir si le ratio ainsi constaté lui semble
satisfaisant .

Postes et télécommunications (téléphone)

66892 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur les
accusations formulées à son encontre par l'Union fédérale des
consommateurs (U .F .C .) . Celle-ci a décidé de saisir la commis-
sion nationale Informatique et libertés sur l'existence dans les
Minitel d'installations permettant d'obtenir des informations sur
les appels téléphoniques que les particuliers passent pour leur
usage personnel . II lui demande si ces installations existent effec-
tivement et, dans l'affirmative, quels types d'informations elles
permettent d'obtenir. II lui demande en particulier si l'existence
d'un tel dispositif est susceptible de mettre en péril le secret et la
confidentialité des correspondances.

Postes : ministère (personnel)

68920 . - 22 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T. . sur la situation
des agents du service général de l'administratin des P .T.T. qui,
bien que classés actuellement dans la catégorie C et remplissant
les conditions statutaires pour accéder par tableau d'avancement
à la catégorie B, ne peuvent y parvenir car les dérogations
obtenues après leur grève de 1974 ne sont plus appliquées . II lui
demande s'il ne peut envisager l'établissement d'un véritable
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tableau d'avancement pour l'accès au grade de contrôleur et pré-
voir l'ouverture de réelles négociations avec les organisations syn-
dicales afin d'examiner les modalités de mise en place de la
réforme des agents du service général.

Postes : ministère (personnel)

88843 . - 22 avril 1985. - M . Alain Hautecceur appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .Y .T., sur la situa-
tion des agents du service général de l'administration des P .T .T.
Sur les 480 000 agents que comporte cette administration,
220 000 agents espèrent, depuis de nombreuses années, une
réforme de leurs catégories . C'est tout particulièrement le cas des
agents d'exploitation principaux et agents d'administration princi-
paux actuellement classés en catépne C et dont plus de 25 000
remplissent les conditions statutaires pour accéder, par tableau
d'avancement, à la catégorie B . Or, il apparaît que les possibilités
de promotion interne de ces catégories de personnel tendent à
diminuer posant ainsi le problème du droit à l'évolution de car-
rière. Face à cette situation, l'ensemble des personnels concernés
et les organisations syndicales souhaitent que des négociations
puissent s'engager concernant les modalités de mise en place de
la réforme du service général et que des mesures dérogatoires
puissent, éventuellement, intervenir. Aussi, compte tenu de la
situation, digne du meilleur intérêt, de ces personnels, il lui
demande quelle est sa position à l'égard de ces revendications.

Postes : ministère (personnel)

88957 . - 22 avril 1985. - M . Bernard Villette attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur la situation
des A.E.X . et A.A .P . Classés en catégorie C plus de 25 000 agents
remplissent les conditions statutaires pour accéder, par tableau
d'avancement, à la catégorie B, mais ne peuvent y parvenir car
les dérogatins (40 p . 100 par tableau des « titularisations-
concours » réservés au tableau d'avancement) ne sont pas appli-
quées . Par ailleurs, il semble que l'autorisation de pyramider les
emplois créés depuis 1981 n'a jamais été accordée aux P .T.T. Il
lui demande donc s'il n'envisage pas des mesures dérogatoires
exceptionnelles, afin qu'un véritable tableau d'avancement pour
l'accès au grade de contrôleurs soit organisé.

Postes et télécommunications (téléphone)

88974. - 22 avril 1985 . - M . Charles Fèvre signale à M. le
ministre délégué, chargé des P .T.T ., que les usagers du télé-
phone sont très souvent surpris par l'importance du montart de
leur facturation . Il lui demande de lui faire connaître si les sys-
tèmes de comptage des taxes téléphoniques sont vraiment fiables,
les conditions dans lesquelles leur fiabilité est contrôlée, ainsi
que les possibilités réelles pour l'usager d'obtenir qu'une factura-
tion excessive par rapport aux facturations antérieures soit
réduite.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

87018. - 22 avril 1985 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé des P .T .T ., sur la pratique du
temps partiel dans l'es P.T .T. Alors que dans toutes les adminis-
trations le travail à temps partiel a été considérablement étendu,
créant ainsi un certain nombre d'emplois, il s'avère que, dans les
P.T .T., cette initiative revêt un caractère relativement préoccupant
quant à la mise en place des stryctures de remplacement des-
tinées à compenser les heures non effectuées . En effet, dans
nombre de bureaux de poste, le remplacement complet du temps
partiel n'est pas de règle. C'est ainsi que, lorsque l'agent à temps
partiel ne travaille pas durant une journée pleine, seules sont
attribuées quatre heures de remplacement. La charge de travail
du bureau se trouve donc répartie en supplément sur les autres
agents alors que les heures de remplacement devraient normale-
ment être accordées en compensation de la totalité des heures
non faites . Une telle situation ne manque donc pas de créer d'im-
portantes difficultés pour assurer le service dans les conditions
les meilleures . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le temps partiel soit complètement
compensé par un nombre d'heures de remplacement égal aux
heures non effectuées et quelles dispositions il compte prendre
pour que le travail à temps partiel, si vivement recommandé par
les instances gouvernementales, ne pénalise pas les autres agents
à temps complet par une augmentation de leur charge de travail .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

87182 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M. le
ministre délégué, chargé des P .T.T., que son ministère dispose
d'une infrastructure en matériel motorisé des plus importantes. II
s'agit d'abord de matériel motorisé terrestre composé de vélomo-
teurs, de voitures automobiles, de camionnettes, de camions, etc.
A ce matériel terrestre s'ajoute un matériel aérien postal et un
matériel maritime : bateaux poseurs de câbles, de contrôle de
câbles, voire de réparation . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir faire connaître comment a évolué au cours de cha-
cune des dix années écoulées de 1975 à 1984 le matériel motorisé
utilisé par le personnel de son ministère des P .T.T. : vélomoteurs,
voitures automobiles de tout type, avions et bateaux.

Postes : ministère (personnel)

87183. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre délégué, chargé des P .T.T., que dans le personnel de
son ministère on compte un nombre démesuré d'auxiliaires par
rapport aux titulaires . Dans tous les cas, les employés des P.T.T.
classés auxiliaires, remplissent les mêmes fonctions que les
employés titulaires . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir faire connaître quel est : 1 . le nombre d'employés titulaires
dépendant de son ministère ; 2. le nombre d'employés auxiliaires
dépendant toujours de son ministère ; 3 . il lui demande aussi de
bien vouloir faire connaître pourquoi son ministère comporte tant
d'employés auxiliaires par rapport aux titulaires ; 4. il lui
demande quelles sont les mesures que son ministère et le Gou-
vernement envisagent de prendre pour titulariser progressivement
les employés auxiliaires de son ministère dont certains sont en
fonction depuis dix ans, voire vingt ans.

Postes : ministère (personnel)

87184. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M. le
ministre délégué, chargé des P .T .T., que son ministère, depuis
sa création, est de tous les grands services nationaux français
celui qui, avec son personnel de toutes spécialités profession-
nelles et de tous grades, est le plus en contact avec la vie de la
société de jour et de nuit, jours de fête compris . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir faire connaître comment a évolué
en nombre, en fonctions professionnelles et en grades, le per-
sonnel dépendant exclusivement de son ministère au cours de
chacune des dix années écoulées de 1975 à 1984.

Postes : ministère (personnel)

87252 . - 22 avril 1985 . - M . Robert Aumont attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des P .T.T., sur l'inégalité en
matière de traitement existant au sein des inspecteurs des télé-
communications entre ceux de spécialité technique et ceux des
services administratifs des Postes et Télécommunications . S'il est
vrai que le rôle des inspecteurs techniques a été déterminant pour
le développement des télécommunications, il n'en reste pas moins
vrai que celui des inspecteurs des services administratifs apparaît
maintenant tout aussi primordial . C'est pourquoi, il lui demande
d'examiner les conditions d'attribution à cette catégorie de per-
sonnels d'une prime équivalente à celle des inspecteurs tech-
niaues .

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (tarifs)

87002. - 22 avril 1985 . - M . Paul Pernin appelle l'attention de
Mme le ministre du redéploiement Industriel et du com-
merce extérieur sur le mécontentement des abonnés d'E .D.F.
qui se sont vu supprimer les différentes tranches de tarification
sans en avoir été informés au préalable et alors que leur abonne-
ment à E .D .F. reposait sur une base contractuelle . Il apparaît
ainsi que l'entreprise nationalisée s'arroge le pouvoir de modifier
- seule - les clauses d'un contrat sans consulter l'autre partie
prenante . Si l'on considère comme tout à fait normal que les dif-
férentes tranches de tarification puissent disparaître et ne plus
concerner les usagers s'abonnant, après cette suppression, le fait
de supprimer unilatéralement ce système à ceux qui en bénéfi-
ciaient, sans même les consulter, ne va pas sans poser des pro-
blèmes juridiques . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les observations que cette situation appelle de
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sa part et s'il n'estimerait pas opportun d'engager E .D .F . à
consulter ses abonnés en cas de modifications importantes des
clauses du contrat qui les lie.

Electricité et gaz (centrales privées)

67006. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le problème des microcentrales . Le
décret du 20 mai 1955 oblige Electricité de France à acheter
l'énergie fournie par ces microcentrales . II lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable de modifier, pour les nouvelles installations
seulement, les conditions de rachat de cette énergie pour tenir
compte du coût réduit de l'énergie nucléaire.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises)

67021 . - 22 avril 1985 . - M. Louis Odru attire l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la société Tractel, un des leaders du secteur
français de manutention, qui a entamé une phase profonde de
restructuration en absorbant, avec l'aval du Gouvernement, la
société luxembourgeoise Secalt en 1983 (ayant des activités iden-
tiques ou similaires) . Des objectifs en faveur du développement
de l'exportation et de la création d'emplois ont fait l'objet d'en-
gagements formels auprès du comité interministériel pour le
développement industriel et le soutien à l'emploi et de la société
de développement régional Champex . Toutefois, la stratégie du
groupe est orientée sur un transfert de l'outil de production
français à l'étranger (notamment le Luxembourg), ce qui remet en
cause le potentiel d'innovation et de diversification des établisse-
ments français (Montreuil et Saint-Hilaire) et conduit
Tracte) France à déqualifier les salariés et à licencier (mise en
oeuvre d'une procédure de licenciement collectif pour raison éco-
nomique à Montreuil visant une vingtaine de salariés, dont
notamment le bureau d'études) . De graves menaces pèsent aussi
sur l'unité de production implantée à Saint-Hilaire (comportant
180 salariés) située dans le département de l'Aube où l'on assiste
à la « casse » dudit secteur de biens d'équipements (Lebocey,
Enco, Fenwick . . .) . Une réunion s'est tenue le vendredi
9 mars 1985, à Saint-Hilaire, avec la direction du groupe qui a
annoncé la mise en oeuvre d'un plan de redressement : « rééquili-
brage » des effectifs qui touche un tiers des « productifs » et un
tiers des « improductifs », le 30 mai 1985 au plus tard ; mise en
place d'un plan de financement au plus tard le 30 avril 1985.
C'est pourquoi il lui demande de s'opposer à tout licenciement à
Montreuil comme à Saint-Hilaire, et à intervenir pour que l'utili-
sation des fonds parapublics et publics ne soit pas détournéedes
objectifs pour lesquels ils ont été précisément octroyés.

Métaux (emploi et activité : Moselle)

67124 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que sa question écrite n° 50347, parue dans le
Journal officiel du 14 mai 1984, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Poids et mesures (réglementation : Lorraine)

87145. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que sa question écrite no 55300 parue au
Journal officiel du 27 août 1984 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les ternies.

Eau et assainissement (entreprises)

67190 . - 22 avril 1985 . - M. André Lajoinie appelle l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur le résultat de la consultation du personnel
Degremont . Ce personnel, composé d'un tiers d'ingénieurs et
cadres moyens et cadres supérieurs, d'un tiers de secrétaires et
employés, d'un tiers de dessinateurs et techniciens, s'est, lors
d'un vote à bulletin secret, prononcé de la façon suivante sur
l'avenir de la société : 67 p . 100 répondent oui au plan de déve-
loppement présenté par le C .C .E. ; 7 p . 100 répondent oui au
plan de redressement. Le C.C .E . lance un appel solennel aux
pouvoirs publics afin qu'ils refusent de suivre la direction Degre-
mont dont l'ambition se limite à faire perdre à la France la place

de leader mondial de l'ingénierie de l'eau . II lui demande par
quelles dispositions elle compte répondre favorablement à la
demande du personnel.

RELATIONS EXTÉRIEURES

Politique extérieure (Liban)

88835. - 22 avril 1985 . - M. François Léotard attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur les récentes
déclarations d'un haut fonctionnaire du Quai d'Orsay, M . Marc
Bonnefous, directeur d'Afrique du Nord-Levant. S'adressant à
des représentants du Centre national du patronat français
(C .N .P.F.), le 17 décembre dernier, M. Bonnefous a déclaré :
« On peut qualifier notre politique, à nous Français, comme l'on
veut, mais il ne faut pas perdre de vue le but réel de la France :
il faut limer les privilèges des maronites . On peut y arriver. Mais
les maronites se défendent, ils ont des chars, des armes, etc. »
Compte tenu de tels propos et compte tenu également que lors
d'une récente intervention télévisée du chef de l'Etat, celui-ci
avait « oublié » d'évoquer les chrétiens du Liban au profit des
Palestiniens, il lui demande si ces différentes interventions corres-
pondent à un changement officiel de l'attitude de notre pays à
l'égard de la communauté chrétienne du Liban, dans le cas
contraire, il lui demande s'il a l'intention de prendre des initia-
tives prouvant que les sentiments de la France à son égard n'ont
pas varié .

' Politique extérieure (U.R .S.S .)

68976 . - 22 avril 1985 . - La dégradation de l'U .N .E .S .C .O. est
malheureusement aujourd'hui un fait qui n'est plus contesté par
personne . Mais il faut se souvenir que les croyants catholiques
d'Ukraine avaient adressé une pétition à l'U .N .E.S .C.O . pour
demander que les cinq millions d'Ukrainiens vivant en U .R .S.S.
hors du territoire de l'Ukraine et démunis de tous moyens d'ex-
pression dans leur propre langue, ne continuent pas à faire
l'objet de mesure de déculturation . Cette pétition étant restée
sans réponse M . Jean-Marie Oeillet demande à M . le ministre
des relations extérieures s'il a l'intention de faire attirer l'atten-
tion des dirigeants de l'U .N .E .S .C .O . sur ce problème crucial.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

66977 . - 22 avril 1985 . -- M . Jean-Marie Oeillet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la mort de
Youri Litvine dans un camp à régime spécial de l'Oural . Décédé
à l'âge de cinquante ans, cet Ukrainien, qui a passé plus de la
moitié de sa vie dans les camps, avait adhéré au groupe pour le
respect des accords d'Helsinki . Son combat pour le respect des
droits de l'homme lui a valu d'être victime des pires persécutions,
à l'image de nombre de ses compatriotes ukrainiens . L'auteur de
la question demande quelles initiatives précises le Gouvernement
français envisage de prendre pour faire enfin respecter les droits
de l'homme en U.R.S .S.

Communautés européennes (papiers d'identité)

88279 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Maria Oeillet demande à
M . le ministre des relations extérieures quand sera distribué,
dans toutes les préfectures, le passeport européen.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

88980 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement criti q ue des refuzniks en U .R .S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Youri Fiodorov, le dernier
condamné des procès de Leningrad, purge une peine de quinze
ans de détention depuis juin 1970, qu'il est très malade et qu'il
ne reçoit aucune visite . En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître
les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Youri Fiodorov .
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Politique extérieure (U.R.S.S.)

66981 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Stanislas Zubko, chimiste, arrêté le
16 mai 1981, a été condamné le 22 juillet 1981 à quatre ans de
camp pour « port d'armes et trafic de drogues » . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises ont été entreprises
pour obtenir la libération de Stanislas Zubko.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66982. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Morse Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S. Les condamna-
tions se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En parti-
culier, il lui indique que : Boris Kanevski, mathématicien à
Moscou, arrêté le 21 juin 1982, a été condamné en janvier 1983 à
cinq ans de relégation pour « diffamation de l'Etat soviétique ».
En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à dis-
poser d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par
ses services, il lui demande quelles démarches précises ont été
entreprises pour obtenir la libération de Boris Kanevski .

il lui indique que : Yossif Begun, mathématicien de Moscou
enseignant d'hébreu et défenseur de la culture juive, accusé de
« propagande et d'agitation antisoviétiques », a été condamné le
14 octobre 1983 à sept ans de camp et cinq ans de relégation.
Dans les camps il a subi de longues périodes d'isolement . Il est
actuellement' hospitalisé pour a faiblesse cardiaque » . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises ont été entreprises
pour obtenir la libération de Yossif Begun.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

68987 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Moshe Abramov, enseignant d'hé-
breu et d'histoire juive à Samarkand, a été condamné le 23 jan-
vier 1984 pour « houliganisme aggravé » à trois ans de camp . Sa
peine a été commué en « travail obligatoire » . En conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
et sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises ont été entreprises pour
obtenir la libération de Moshe Abramov.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

Politique extérieure (U.R .S .S.)

66983 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S.S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que : Anatole Chtcharanski, mathémati-
cien à Moscou, arrêté le 15 mars 1977 et condamné le
13 juillet 1978 à treize ans de prison de camp pour « trahison de
la patrie », a été transféré en novembre 1984 de la prison de
Tchistopol au camp de Perm, où sa mère a enfin pu lui rendre
visite . En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération d'Anatole Chtcharanski.

Politique extérieure (U.R.S.S .)
•

68984. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R .S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que Youri Tarnopolski, homme de
science, poète, arrêté en mars 1983 . a été condamné le
30 juin 1983 à trois ans de camp pour '( diffamation de l'Etat
soviétique » . Il avait rédigé un texte décrivant les conditions de
I'Otkaz (le refus de visa) . En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître
les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Youri Tarnopolski.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

68985 . - 22 avril 1985. - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Simon Shnirman, 'métallurgiste,
arrêté le 10 janvier 1983, a été condamné le 14 février 1983 à
trois ans de camp à régime strict pour « insoumission » . Il avait
par ailleurs déjà purgé une peine de trois ans pour le même
motif. En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération de Simon Shnirman.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

BNM . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulière critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,

66988 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que Zakhar Zunshain, professeur de
physique à Riga, défenseur de l'émigration, a été condamné en
juin 1984 à trois ans de camp pour « diffamation de l'Etat sovié-
tique » . Son transfert de Lettonie au camp d'Irkoutsk (Sibérie) a
duré plusieurs mois : il aurait perdu 20 kg. Au camp, il a été
sauvagement battu par des codétenus . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Zakhar Zunshain.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

68989. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Alexandre Yakir, ingénieur électri-
cien à Moscou, a été condamné le 10 août 1984 à deux ans de
camp pour « insoumission » bien qu'ayant dépassé l'âge limite
d'incorporation qui est de 28 ans . En conséquence, tout en res-
pectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération d'Alexandre Yakir.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

66990 . - 22 avril 1985. - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Alexandre Kholmianski, ingénieur
de Moscou, en prison depuis juillet 1984, et en attente de procès,
est accusé de « détention d'armes et de munitions » trouvées au
domicile de ses parents. Il observe une grève de la faim depuis
quatre mois, et est en isolement depuis fin novembre 1984 . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises ont été entre-
prises pour obtenir la libération d'Alexandre Kholmianski.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

88991 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
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que : Yossif Berehshtein, ingénieur àparticulier, il lui indique que Félix Kochubievski, docteur en
sciences techniques, a été arrêté en septembre 1982, puis a été
condamné en décembre 1982 à deux ans et demi de camp pour
« diffamation de l'Etat soviétique » . En conséquence, tout en res-
pectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaitre les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Félix Kochubievski.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66992 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Lev Shefer, ingénieur, arrêté le
21 septembre 1981, a été condamné à cinq ans de camp pour
« propagande et agitation antisoviétique » . En conséquence, tout
en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et
sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises ont été entreprises pour
obtenir la libération de Lev Shefer.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66993 . 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Oeillet attire l ' atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Mark Niepomiachtchi, ingénieur
électricien d'Odessa, en prison depuis octobre 1984, et accusé de
« diffusion de fausses informations dénigrant le régime sovié-
tique », encourt une peine de trois ans de camp. Il est le père de
Yéudit Niepomiachtchi, dont le fiancé Yacov Levin a été
condamné à trois ans de camp . En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Mark Niepomiachtchi.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

66994 . 22 avril 1985. - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Yacov Levin, horloger d'Odessa,
arrêté à la veille de son mariage - un mariage religieux -, a été
condamné le 20 novembre 1984 à trois ans de camp pour « acti-
vités antisoviétique » . En conséquence, tout en respectant le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les
efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de l'acov Levin .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

86995 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que : Yossif Ziselis, ingénieur à Tcher-
novtsy, en prison depuis novembre 1984, et en attente de procès,
est accusé de « diffamer l'Etat soviétique » ; il a déjà purgé une
peine de trois ans de camp sous la même inculpation . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mémes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises ont été entreprises
pour obtenir la libération de Yossif Ziselis.

Politique extérieure (U.R .S.S .).

66996. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En

particulier, il lui indique
Kiev, arrêté en novembre 1984, à Novograd-Volinsk, est accusé
de « résistance aux forces de l'ordre » . II a été condamné le
10 décembre 1984 à quatre ans de camp à régime général . Battu
en prison par des co-détenus, il a perdu un oeil, l'autre est en
danger. En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération de Yossif Berehshtein.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66997 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Youli Edelshtein, professeur d'an-
glais à Moscou, arrêté en août 1984, suite à une perquisition
(manuels d'hébreu et une blague à tabac confisqués), est accusé
de «détention de drogues », accusation « confirmée par examen
de laboratoire » . II a été condamné en décembre 1984 à trois ans
de camp . En conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération de Youli Edelshtein.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

66998 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Merle Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Nadeja Fradkova, spécialiste de lin-
guistique mathématique à Léningrad, a été internée dans un
hôpital psychiatrique en juillet 1984, suite à une grève de la faim
de protestation contre le refus de visas, et a été transférée six
mois plus tard en prison. Elle a été condamnée à deux ans d'em-
prisonnement pour « parasitisme », le 18 décembre 1984. En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises ont été entre-
prises pour obtenir la libération de Nadeja Fradkova.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66999 . - 22 avril 1985 . - M . .lean-Marie Oeillet attire l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Leonid Shrayer, de Tchernovtsy,
arrêté en octobre 1984 suite à la confiscation de matériel d'ensei-
gnement de l'hébreu, a été condamné en janvier 1985 à trois ans
de privation de liberté pour activités antisoviétiques . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises ont été entreprises
pour obtenir la libération de Leonid Shrayer.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67000. - 22 avril 1985 . - M . Francis Geng, et il n ' est pas le
seul, estime tristement significatif que M . le ministre des rela-
tions extérieures depuis trois mois, n'ait pas jugé utile de
répondre à sa question êta. • n o 60822 du 17 décembre 1984 (J.O.
Questions A .N ., p . 5485), par laquelle il lui demandait d'appré-
cier l'estimation selon laquelle plusieurs centaines de citoyens
français seraient encore retenus contre leur gré en U .R .S .S . Cette
estimation avait été avancée lors d'une conférence de presse
tenue à Paris sous la présidence de Mme Simone Veil le
5 novembre 1984, qui avait pour thème « Les Européens déportés
en U .R .S .S .» . Bien que le silence du ministre depuis décembre
n'autorise pas l'illusion que ce dossier lui paraisse digne de son
attention, la même question lui est à nouveau posée, dans les
mêmes termes .
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Politique extérieure (Algérie)

87028 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Bachelot appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le problème de
la libre-circulation entre la France et l'Algérie des Français
musulmans . Le secrétariat d'Etat aux rapatriés, pour remédier
aux difficultés rencontrées par les anciens harkis et leurs familles,
leur a proposé de servir d'intermédiaire entre eux et les autorités
algériennes. De l'aveu même d'un représentant du secrétariat
d'Etat, lors d'une réunion publique qui s'est tenue le 30 jan-
vier 1985, à Colmar, cette formule est loin de connaître des
résultats probants, puisque sur 500 personnes ayant sollicité l'in-
termédiaire du secrétariat d'Etat, 166 seulement ont obtenu l'as-
surance de pouvoir circuler en toute sécurité en Algérie . Vingt-
trois ans après la fin des « événements d'Algérie », alors que les
relations entre Paris et Alger paraissent normalisées, cette situa-
tion est ressentie comme intolérable par les représentants qua-
lifiés de la communauté française musulmane qui demandent
l'établissement de la libre-circulation entre la France et l'Algérie
sans aucune discrimination entre les membres de la communauté
nationale française . A l'appui de leur requête, ils font valoir que
les ressortissants algériens s'étant rendus coupables d'exactions,
même sur le territoire métropolitain, ne connaissent aucunement
en France les vexations que subissent les français musulmans en
Algérie . Il lui demande en conséquence de lui Indiquer très préci-
sément quelles démarches sérieuses il compte entreprendre auprès
des autorités algériennes pour mettre fin aux entraves à la libre-
circulation entre la France et l'Algérie, et faire respecter la natio-
nalité française et les droits de tous nos ressortissants.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67060. - 22 avril 1985 . - La dégradation de l'Unesco est mal-
heureusement aujourd'hui un fait qui n'est plus contesté par per-
sonne . Mais il faut se souvenir que les croyants catholiques
d'Ukraine avaient adressé une pétition à l'Unesco pour demander
que les cinq millions d'Ukrainiens vivant en U.R .S.S . hors du
territoire de l'Ukraine et démunis de tous moyens d'expression
dans leur propre langue ne continuent pas à faire l'objet de
mesures de déculturation . Cette pétition étant restée sans réponse,
M . Loic Bouvard demande à M . le ministre des relations exté-
rieures s'il a l'intention de faire attirer l'attentici des dirigeants
de l'Unesco sur ce problème crucial .

il lui indique que : Stanislas Zubko, chimiste, arrêté le
16 mai 1981, a été condamné le 22 juillet 1981 à quatre ans•de
camp pour port d'armes et trafic de drogues . En conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et
sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Stanislas Zubko.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

87064 . - 22 avril 1985 . - M . Loie Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Youri Tarnopolski, homme de science, poète,
arrêté en mars 1983, a été condamné le 30 juin 1983 à trois ans
de camp pour diffamation de l'Etat soviétique . Il avait rédigé un
texte décrivant les conditions de l'otkaz (le refus de visa) . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à diposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises on été entre-
prises pour obtenir la libération de Youri Tarnopolski.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67085. - 22 avril 1985 . - M . Loie Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Simon Shnirman, métallurgiste, arrêté le
10 janvier 1983, a été condamné le 14 février 1983 à trois ans de
camp à régime strict pour insoumission. Il avait par ailleurs déjà
purgé une peine de trois ans pour le même motif en 1978 . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à diposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises on été entre-
prises pour obtenir la libération de Simon Shnirman.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

Politique extérieure (U.R.S .S.)

67061 . - 22 avril 1985 . - M. Laie Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que Youri Fiodorov, le dernier condamné des
procès de Leningrard, purge une peine de 15 ans de détention
depuis juin 1970 et est très malade, d'autant plus qu'il ne reçoit
aucune visite . En conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à disposer d'eux: mémes, et sans méconnaître les efforts
déployés par ses services, il lui demande quelles démarches pré-
cises on été entreprises pour obtenir la libération de Youri Fio-
dorov.

87066. - 22 avril 1985. - M . Loie Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Boris Kanevski, mathématicien à Moscou, et
arrêté le 21 juin 1982, a été condamné en janvier '983 à cinq ans
de relégation pour diffamation de l'Etat soviétique . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Boris Kanevski.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67062. - 22 avril 1985. - M . Loie Bouvard attire attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yossif Ziselis, ingénieur à Tchernovtsy, en
prison depuis novembre 1984, et en attente de procès, est accusé
de diffamer l'Etat soviétique ; il a déjà purgé une peine de trois
ans de camp sous la même inculpation . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaitre les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises on été entreprises pour obtenir la libé-
ration de Yossif Ziselis.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

87083. - 22 avril 1985 . - M . Loie Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,

87087. - 22 avril 1985 . - M . LoTc Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Anatole Chtcharanski, mathématicien à
Moscou, arrêté le 15 mars 1977, et condamné le 13 juillet 1978 à
treize ans de prison de camp pour trahison de la patrie, a été
transféré en novembre 1984 de la prison Tchistopol au camp de
Perm, où sa mère a enfin pu lui rendre visite . En conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et
sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Anatole Chtcharanski.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

67088. - 22 avril 1985 . - M . Lige Bouvard attire attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
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il lui indique que : Yossif Begun, mathématicien de Moscou,
enseignant d'hébreu et défenseur de la culture juive, et accusé de
propagande et d'agitation antisoviétiques, a été condamné le
14 octobre 1983 à sept ans de camp de relégation . Dans les
camps il a subi de longues périodes d'isolement. Il est actuelle-
ment hospitalisé pour faiblesse cardiaque . En conséquence, tout
en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises on été entreprises pour obtenir la libé-
ration de Yossif Begun.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67069. - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que : Moshe Abramov, enseignant d'hébreu et
d'histoire juive à Samarkand, a été condamné le 23 janvier 1984
pour houliganisme aggravé à trois ans de camp. Sa peine a été
commuée en travail obligatoire . En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Moshe Abramov.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67070. - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre dos relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que : Zakhar Zunshain, professeur de physique à
Riga, défenseur de l'émigration, a été condamné en juin 1984 à
trois ans de camp pour diffamation de l'Etat soviétique . Son
transfert de Lettonie au camp d'Irkoutsk (Sibérie) a duré plu-
sieurs mois : il aurait perdu 20 kilogrammes . Au camp il a été
sauvagement battu par des codétenus . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises on été entreprises pour obtenir la libé-
ration de Zakhar Zunshain.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67071 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que : Alexandre Yakir, ingénieur électricien à
Moscou, a été condamné le 10 août 1984 à deux ans de camp
pour insoumission, bien qu'ayant dépassé l'âge limite d'incorpo-
ration qui est de vingt-huit ans . En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises on été entreprises pour obtenir la libération
de Alexandre Yakir.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67072 . - 22 avril 1985 . - M. Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Léonid Shrayer, de Tchernovtsy, arrêté en
octobre 1984 suite à la confiscation de matériel d'enseignement
de l'hébreu, a été condamné en janvier . 1985 à trois de privation
de liberté pour activités antisoviétiques. En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises on été entreprises pour obtenir la libé-
ration de Léonid Shrayer.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67073. - 22 avril 1985 . - M. Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,

il lui indique que Nadeja Fradkova, spécialiste de linguistique
mathématique à Léningrad, a été intérnée dans un hôpital psy-
chiatrique en juillet 1984, suite à une grève de la faim de protes-
tation contre le refus de visas et a été transférée six mois plus
tard en prison . Elle a été condamnée à deux ans d'emprisonne-
ment pour parasitisme le 18 décembre 1984. En conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et
sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Nadeja Fradkova.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67074. - 22 avril 1985 . - M. Lote Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S .S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Youli Edelshtein, professeur d'anglais à
Moscou, arrêté en août 1984, suite à une perquisition (manuels
d'hébreu et une blague à tabac confisqués) est accusé de déten-
tion de drogues, accusation confirmée par examen de laboratoire.
Il a été condamné en décembre 1984 à trois ans de camp . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à diposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises on été entre-
prises pour obtenir la libération de Youli Edelshtein.

Politique extérieure (U.R .S .S .;

07075 . - 22 avril 1985 . - M. Loïc Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yossif Berehshtein, ingénieur à Kiev, arrêté
en novembre 1984, à Novograd-Volinsk, est accusé de résistance
aux forces de l'ordre . Il a été condamné le 10 décembre 1984 à
quatre ans de camp à régime général . Battu en prison par des
codétenus, il a perdu un oeil, l'autre est en danger. En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Yossif Berehshtein.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

67078 . - 22 avril 1985 . - M. Lote Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yacov Levin, horloger d'Odessa, arrêté à la
veille de son mariage - un mariage religieux - a été condamné le
20 novembre 1984 à trois ans de camp pour activités antisovié-
tiques. En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
diposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises on été
entreprises pour obtenir la libération de Yacov Levin.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

67077 . - 22 avril 1985 . - M. Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S .S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Mark Niepomiachtchi, ingénieur électricien
d'Odessa, en prison depuis octobre 1984 et accusé de diffusion
de fausses informations dénigrant le régime soviétique, encourt
une peine de trois ans de camp. Il est le père de Yeudit Niepo-
miachtchi, dont le fiancé Yacov Levin a été condamné à 3 ans de
camp . En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
diposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises on été
entreprises pour obtenir la libération de Mark Niepomiachtchi.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

67078 . - 22 avril 1985 . - M. Loïc Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
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il lui indique que : Lev Shefer, ingénieur, arrété le 21 sep-
tembre 1981, a été condamné à 5 ans de camp pour propagande
et agitation antisoviétiques. En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les
efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises on été entreprises pour obtenir la libération
de Lev Shefer.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

87079 . - 22 avril 1985. - M . Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Félix Kochubievski, docteur en sciences tech-
niques, a été arrêté en septembre 1982 puis a été condamné en
décembre 1982 à 2 ans et demi de camp pour diffamation de
l'Etat soviétique. En conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à diposer d'eux-mêmes, et sans•méconnaitre les efforts
déployés par ses services, il lui demande quelles démarches pré-
cises on été entreprises pour obtenir la libération de Félix
Kochubievski .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

87080 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culiérc .aent critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Aiexandre Kholmianski, ingénieur de
Moscou, en prison depuis juillet 1984, et en attente de procés, est
accusé de détention d'armes et de munitions trouvées au domicile
de ses parents. Il observe une grève de la faim depuis quatre
mois, et est en isolement depuis fin novembre 1984 . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à diposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération de Alexandre Kholmianski.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

87881 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la mort de
Youri Litvine dans un camp à régime spécial de l'Oural . Décédé
à l'âge de cinquante ans, cet Ukrainien, qui a passé plus de la
moitié de sa vie dans les camps, avait adhéré au groupe pour le
respect des accords d'Helsinki . Son combat pour le respect des
droits de l'homme lui a valu d'être victime des pires persécutions,
à l'image de nombre de ses compatriotes ukrainiens . L'auteur de
la question demande quelles initiatives précises le Gouvernement
français envisage de prendre pour faire enfin respecter les droits
de l'homme en U.R.S .S.

Politique extérieure (Bolivie)

87128. - 22 avril 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des relations extérieures que sa question écrite
n° 51079 parue au Journal officiel du 28 mai 1984 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renotnelle les
termes .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

67194 . - 22 avril 1985 . - M . Louis Odru fait part à M . le
ministre des relations extérieures de sa profonde émotion
devant la répression sauvage du mouvement populaire anti-
apartheid en Afrique du Sud. Des dizaines de morts et des cen-
taines de blessés, tel est le bilan des heurts sanglants qui se sont
multipliés au cours des derniers mois . Ainsi le régime de Pretoria
persiste dans sa politique odieuse et criminelle d'apartheid, en
recourant à la répression la plus violente . Au nom de tous les
démocrates, il lui demande d'accompagner la condamnation de
cette politique par des sanctions économiques préconisées par
l'O.N .U. contre l'Afrique du Sud .

Communauté européenne (élargissement)

87225. - 22 avril 1985 . - Dans le cadre des négociations de
l'élargissement de la Communauté économique européenne, il
semble que le coût de celui-ci n'ait pas été évalué avec précision,
certains observateurs affirmant même que les négociations dans
ce domaine auraient été bâclées, M . Pierre-Bernard Comté
demande à M . le ministre des relations extérieures s'il peut
préciser le coût probable de cet élargissement pour la C .E.E. et
pour la France .

Communautés européennes (budget)

87241 . - 22 avril 1985 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures compte tenu des exigences
présentées par divers Etats membres de la Communauté (Grande-
Bretagne, Italie, Grèce, Danemark) tendant à recevoir sous des
formes diverses d'aides des sommes égales à celles qu'ils versent
aux budgets communautaires, quelle est la situation financière
des Etats qui, comme la France, n'ont pas présenté la même exi-
gence ; il lui demande en particulier s'il est possible de connaître
le bilan exact, pour les trois dernières années, des sommes qu'à
titre divers nous avons versées à la Communauté ou à des pays
membres de la Communauté et le pourcentage que ces sommes
représentent par rapport aux sommes que nous avons reçues.

SANTÉ

Laboratoires (laboratoires d'analyses de biologie médicale)

66827 . - 22 avril 1985 . - Mme Louise Moreau demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, s'il
n'estime pas nécessaire de revoir les dispositions du décret du
4 novembre 1976 fixant les conditions d'autorisation des labora-
toires d'analyses de biologie médicale, et notamment celles qui se
rapportent aux règles qui déterminent l'effectif minimum de tech-
niciens exerçant leurs fonctions à temps complet qui assistent les
directeurs et directeurs adjoints de laboratoire de biologie médi-
cale . Il lui semble en effet que le caractère très contraignant de
cette réglementation est un obstacle à l'équipement des labora-
toires d'analyses :médicales en matériel faisant appel aux nou-
velles technologies informatiques dont on reconnaît par ailleurs
la nécessité .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

68883 . - 22 avril 1985 . - M . Léo Grézard rappelle à M . I.
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
do la solidarité nationale, chargé de la santé, les problèmes
posés par l'arrêt de la fabrication par un laboratoire allemand
qui en avait l'exclusivité, de la molécule de la « thalidomide » . Si
aucun connaît les accidents générés par ce produit, il n'en est pas
moins certain que dans l'état actuel de la science, une propriété
inattendue et bénéfique de cette molécule s'est révélée, dans le
traitement de la lèpre, avérée et dans celui d'autres maladies
(maladie de Behcet, certains lupus), ce à petites doses . Sans
méconnaitre toutes les implantations économiques et éthiques, il
demande quelles dispositions au plan national et international
sont possibles pour permettre un approvisionnement rigoureuse-
ment contrôlé de ce produit dans les indications médicales et les
lieux où son emploi est indispensable.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

66918. - 22 avril 1985 . - Mme Florence d'iaarcourt attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de le
santé, sur les conséquences de l'ordonnance n o 82-290 du
30 mars 1982 créant une situation discriminatoire pour une cer-
taine catégorie de médecins à activité mixte, salariée et libérale.
Une circulaire du 4 juillet 1984 apporte quelques palliatifs, mais
ne supprime pas cette discrimination puisqu'elle maintient la
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condition de cessation des activités salariées pour bénéficier de la
pension de salarié . Aussi demande-t-elle au ministre quelles sont
les raisons de cette discrimination, qui pénalise des citoyens
ayant été exposés à un double régime de cotisations, même
lorsque celles-ci étaient plafonnées ; envisage-t-il d'y remédier et
comment.

Santé publique (maladies et épidémies)

66941 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Paul Durieux attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur le caractère redoutable et l'issue toujours fatale de la
mucoviscidose . Il lui rappelle à ce titre qu'à la naissance un
enfant sur deux mille en est à l'heure actuelle atteint . Bien que
des progrès aient été enregistrés ces dernières années en termes
de durée de vie, cette maladie ne laisse pratiquement pas de
chances d'atteindre l'âge adulte . Il lui demande de bien vouloir
le tenir informé : 1 . des actions mise en ouvre dans le domaine
de la recherche médicale, équipes médicales impliquées et
moyens financiers mis à leur disposition 2 . des établissements
de soins existants et des conditions de leur financement ; 3, de
l'utilisation sur le territoire national des résultats et des produits
mis au point par des équipes de recherche étrangères.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

66971 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Blanc attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
les difficultés rencontrées par les psychiatres publics et privés
pour obtenir le réalisation des mesures d'internement d'office qui
leur paraissent indispensables. Cela n'est pas sans risque puisque,
en cas d'accident (malade qui ne peut être hospitalisé et qui
meurt, malade hospitalisé qui fugue, etc .), les tribunaux, s'ils sont
saisis, retiennent en général la responsabilité du service public, de
médecins, etc . Plusieurs jugements récents ont conclu dans ce
sens . Rien ne rend impossible, ou ne fait obstacle, à l'établisse-
ment des certificats médicaux appropriés la responsabilité médi-
cale est alors éventuellement retenue si une faute en ce domaine
est commise . Le problème soumis est en rapport avec la
deuxième pièce légale exigée par la loi du 30 juin 1938 relative
aux internements des malades mentaux (articles L . 333 du code
de la santé publique) : il s'agit de la demande de placement qui
peut être établie et signée par qui que ce soit . Traditionnellement,
et c'était logique, c'était un proche parent qui rédigeait cette
demande . Danss les rares cas où le malade était sans famille,
c'était une personne ayant une autorité ou une responsabilité
morale au sein du groupe social qui devrait intervenir et, par la
suite, le service social . Mais, en fait, depuis un certain nombre
d'années, lorsque le malade n'a aucun lien familial, les divers
travailleurs sociaux, ainsi que le service social public, refusent
d'intervenir. Les raisons en sont peut-être multiples et en partie
compréhensibles : nombre de plus en plus important d'isolés, de
marginaux désocialisés et sans domicile fixe ; rejet de nombreux
handicapés, déséquilibrés ou instables par les institutions soi-
gnantes sous des prétextes divers ; indifférence d'une société
dans laquelle la solidarité officielle n'a pas pu remplacer le
dévouement individuel et la disponibilité bienveillante ; démis-
sion de ceux qui accepteraient, dans un premier mouvement, de
prendre des initiatives devant les risques que cela pourrait com-
porter en engageant leur responsabilité difficile conciliation
entre une relation de soins, de compréhension, de confiance et de
protection et une attitude nécessairement coercitive (mais nulle
psychiatrie ne serait possible si l'on prétendait ne vouloir ou
pouvoir satisfaire que l'une de ces deux exigences) ; en outre, la
loi du 30 juin 1938 interdit aux médecins et au personnel soi-
gnant et administratif des hôpitaux d'établir les deux ordres d'at-
testations indispensables . Dans ces conditions, on en arrive peu à
peu, dans les divers secteurs où le service social n'accepte plus
d'intervenir, soit à ne plus pouvoir utiliser la procédure du place-
ment volontaire, soit à détourner, sinon la lettre de la loi (qui
prévoit en effet que toute personne peut signer une demande
d'internement volontaire), mais en tout cas l'esprit en la caricatu-
rant (pourquoi un malade voisin de lit ne serait-il pas sollicité,
ou le représentant d'une association d'auto-défense, ce qui, bien
sûr, serait absurde) . Devant les conséquences potentiellement très
graves de cette situation (heureusement les cas de placement
volontaire à réaliser pour les malades sans famille sont assez peu
nombreux), il lui demande de lui indiquer ce que doivent faire
les médecins et les services administratifs intra ou extra-
hospitaliers concernés : faut-il modifier, par décret, les articles de
!a loi du 30 juin 1938 relatifs aux internements volontaires ; y

a-t-il lieu, plus simplement, de faire injonction par directive ou
circulaire au service social public d'intervenir s'il est sollicité, ou
en tout cas de ne pas se dérober (l'engagement de celui qui
demande un placement est, certes, personnel et engage son signa-
taire, niais tout le monde a le devoir par contre de porter assis-
tance à une personne en danger).

Etablissements d hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

67058 . - 22 avril 1985 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, sur les difficultés d'insertion professionnelle que rencon-
trent les titulaires du certificat de cadre infirmier de secteur psy-
chiatrique, et notamment sur les disparités de situation qui en
résultent . Lui rappelant que la possession de ce certificat permet
d'exercer soit dans les unités de soins (en qualité de surveillant
des services médicaux), soit dans les centres de formation (en
qualité de moniteur), il relève que l'attitude restrictive de cer-
taines directions d'établissements hospitaliers prive les certifiés de
la possibilité de passer de l'encadrement pédagogique à l'enca-
drement hospitalier. Cette situation discriminatoire a des consé-
quences à la fois sur le déroulement de carrière des agents
concernés, lesquels ne peuvent accéder à la fonction de surveil-
lant, et sur l'âge de la retraite, puisque les moniteurs (du
cadre A) ne peuvent faire valoir leurs droits qu'à soixante ans,
alors que les surveillants (du cadre B) peuvent exercer ces droits
dès l'âge de cinquante-cinq ans . Constatant que cette situation
porte atteinte à la mobilité professionnelle des moniteurs, à
l'avenir même des écoles de cadres dont le diplôme est ainsi iné-
galement reconnu, il s'étonne qu'un effort d'harmonisation ne
soit pas tenté afin de redresser une tendance aux conséquences
fâcheuses pour l'équilibre général du milieu psychiatrique . Il lui
demande, en conséquence, de lui faire connaitre sa position sur
ce problème et également les mesures lui paraissant susceptibles
de mettre fin à des disparités de traitement que rien ne justifie.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

67084 . - 22 avril 1985 . - M . Marc Lauriol attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
chargé de la santé, sur les conditions dans lesquelles les médecins
exerçant une activité de clientèle privée dans un établissement
d'hospitalisation public ont pu faire usage de la possibilité de
renoncer à une telle activité qui leur était ouverte par la loi du
28 octobre 1982 . Leur choix n'a pu, en effet, être opéré en toute
connaissance de cause, puisque la situation des praticiens qui ont
décidé d'abandonner l'exercice d'une activité de clientèle privée a
été sensiblement améliorée lorsqu'ils ont été autorisés à pratiquer
des rachats de points de retraite, au titre du régime complémen-
taire géré par I'I .R .C .A .N .T .E .C ., par un décret en date du
20 novembre 1984, donc plusieurs mois après la dernière date
limite d'option qui avait été fixée au 26 avril 1984 . Certes, une
note du directeur des hôpitaux, datée du 5 avril 1984, indiquait
que de tels rachats de points allaient être rendus possibles, remis
d'une manière trop imprécise et surtout trop tardive pour qu'on
puisse considérer qu'elle apportait une information suffisante aux
praticiens concernés, dont beaucoup d'entre eux n'ont d'ailleurs
même pas eu connaissance . Aussi, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour rouvrir dans un très
proche avenir le délai d'option prévu par la loi du 28 octobre
1982 .

Professions et activités médicales (médecins)

67099. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite n° 36061, parue au Journal officiel du 27 juillet
1983, rappelée sous le n° 43339 au Journal officiel du 16 janvier
1984, sous le no 47857 au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous
le n° 54406 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas
obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

87100. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite n° 36068 parue au Journal officiel du 25 juillet
1983, rappelée sous le n° 43341 au Journal officiel du 16 janvier
1984, sous le n » 47859 au Journal officiel du 2 avril 1984 et sous
le n o 54407 au Journal officiel du 6 août 1984 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Energie (hygiène et sécurité)

87101 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite n° 37685, parue au Journal officiel du 12 sep-
tembre 1983, rappelée sous le n o 54409 au Journal officiel du
6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

67105 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite no 40605, parue au Journal officiel du
21 novembre 1983, rappelée sous le n° 47849 au Journal officiel
du 2 avril 1984 et sous le n » 54415 au Journal officie! du 6 août
1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

67125 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite n » 50436 parue au Journal officiel du
21 mai 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Santé publique (politique de la santé)

87161 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite n » 58172 parue au Journal officiel du
29 octobre 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse. En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Santé publique (politique de la santé)

87162 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
sa question écrite no 58173 parue au Journal officiel du
29 octobre 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Mer et littoral
(pollution et nuisances : Pyrénées-Orientales)

67187 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourne rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'au cours des
annonces répétées de la part de la presse parlée (radios diverses
et télévision) ainsi que de la part de la presse écrite sur l'état
sanitaire des côtes françaises, deux plages sur le rivage roussil-
lonais ont été cités à plusieurs reprises . Il s'agit de la plage
dépendant de la commune de Canet-Plage et de celle dépendant

de Sainte-Marie-la-Mer, toutes deux en Roussillon (ou Pyrénées-
Orientales). De telles annonces répétées ont provoqué beaucoup
d'inquiétude chez les habitants riverains . De plus, une multitude
de lettres, voire de télégrammes, et souvent de coups de télé-
phone avec une voix inquiète au bout du fil, se sont faits l'écho
des annonces précitées classant lesdites plages comme étant tota-
lement polluées et donc dangereuses pour la santé des éventuels
baigneurs . Il lui rappelle qu'à la suite de ces annonces, il a fait
sur place, lui-même, une enquête et a fait analyser l'eau de mer
des secteurs mis en cause . Sans entrer dans les détails, il est :i
même de lui signaler que le rivage de Sainte-Marie-la-Mer, en
face du chemin dit « Pas Dal Fang » et en face du camping
municipal, l'eau de la mer n'est pas du tout polluée et est même,
sur plusieurs centaines de mètres, voire de kilomètres, dans un
état de limpidité et de pureté rare . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : 1 » à partir de quel
endroit le rivage de Canet-Plage en Roussillon est vraiment
pollué et quels sont les sites pollués dépendant de la commune
de Sainte-Marie-la-Mer (Pyrénées-Orientales du même Rous-
sillon) ; 2 . il lui rappelle qu'il ne peut pas s'agir de pollution
d'origine chimique puisque aucune usine ne se trouve dans l'en-
vironnement . Quant aux distilleries, qui furent dans le passé à
l'origine de certaines pollutions, elles ont presque toutes disparu
et celles qui sont encore relativement en activité possèdent les
installations nécessaires pour ne pas polluer l'eau qui reçoit leurs
rejets. Il ne peut donc s'agir que de pollution organique . Si oui,
quels sont les éléments organiques responsables et d'où viennent-
41s . En terminant, il lui demande si, avant la période estivale qui
va commencer de très bonne heure, comme d'habitude sur les
rivages des Pyrénées-Orientales, des mesures ne pourraient pas
être mises en place immédiatement pour régénérer l'eau de mer
et mettre les baigneurs à l'abri de toute pollution.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

67168 . - 22 avril 1985. - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'après l'inven-
taire de l'état sanitaire des plages, réalisé alors que l'hiver n'était
pas encore terminé, il devrait être possible, avant l'ouverture de
la période estivale, c'est-à-dire vers le 15 juin prochain, d'obtenir
que les plages classées « polluées » puissent être nettoyées et
devenir accessibles à tous les baigneurs sans éprouver de craintes
pour leur santé, notamment pour les enfants . En conséquence, il
lui demande si des directives à caractère sanitaire ont été
envoyées par son ministère en vue d'atténuer, voire supprimer, la
pollution dont sont atteintes certaines plages . Si oui, quels sont
les types de mesures qui sont conseillés, proposés, voire imposés.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

67169 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, sa satisfaction à
la suite de l'inventaire qui a été réalisé pour connaître l'état sani-
taire des plages françaises . L'intérêt de cette enquête sur la pollu-
tion des plages c'est qu'elle ait pu avoir lieu, cette année, au
début du printemps. En effet, on a ainsi évité l'erreur commise
l'année dernière puisque la même enquête fut réalisée alors que
les baignades avaient déjà commencé le long des côtes françaises.
Toutefois, la façon dont on a annoncé l'état sanitaire des plages
classées polluées, demi-polluées ou non polluées, apparais trop
anodine pour y trouver les éléments de la protection de la santé
des baigneurs, surtout pour les enfants qui passent très souvent
plusieurs heures dans l'eau et au rivage . En conséquence, il lui
demande : 10 Qui a organisé l'analyse des eaux ; 2» Qui a réalisé
les analyses et sous quel contrôle elles ont eu lieu ; 3 . Quel est
le service qui a demandé à la presse parlée et écrite de signaler
l'état sanitaire actuel des plages susceptibles d'être fréquentées
par les baigneurs dans les stations balnéaires.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

67181 . - 22 avril 1935. - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'a l'annonce
par la presse parlée et écrite de l'état sanitaire de certaines
plages, une réelle inquiétude est née chez un grand nombre de
familles, notamment chez celles qui avaient déjà retenu les lieux
de vacances d'été en compagnie de leurs enfants . En effet, le
terme « pollution » qui a été employé, a un caractère nocif et
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inquiétant à la fois . Le dictionnaire Larousse, au sujet de « pollu-
tion » nous dit : pollution — souillure, profanation ou encore
souillé. A « souillé », le même dictionnaire nous apprend qu'il
s'agit de salir, de couvrir de boue, d'ordures, etc . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir préciser quelles sont les
origines chimiques ou organiques et autres qui permettent de
classer une plage « polluée », donc dangereuse pour la santé des
baigneurs.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

67230 . - 22 avril 1985 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, quelles mesures il entend
prendre à l'avenir pour répondre à la demande de nombreux
cibistes qui souhaitent obtenir 100 canaux afin de pouvoir
émettre sans difficulté . II lui demande également s'il est dans ses
intentions d'élargir les homologatons afin que les prix actuelle-
ment pratiqués par quatre ou cinq magasins, qui se partagent ce
monopole, soient plus soumis à concurrence .

e

TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

66894 . - 22 avril 1985. - M . Roland Nungesser demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, quelles
dispositions il envisage de prendre pour imposer aux véhicules
lents de ne pas encombrer la file de gauche des autoroutes, ce
qui constitue une cause non négligeable d'accidents . Des disposi-
tions existent à cet égard dans certains pays étrangers et notam-
ment au Canada, dont il doit être possible de s'inspirer . Il sou-
haiterait savoir en particulier s'il n'estime pas souhaitable
d'appeler l'attention de son collègue M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation afin que les unités de police et de gen-
darmerie responsables de la circulation sanctionnent le refus de
céder le passage sur les files de gauche opposé par les conduc-
teurs de véhicules circulant à une vitesse sensiblement inférieure
à la vitesse maximum, et dont il conviendrait de fixer le seuil par
voie réglementaire .

Permis de conduire (examen)

66830. - 22 avril 1985 . - M . Paul Bladt attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur l ' ina-
daptation du programme « les gestes élémentaires de survie » aux
cadres et candidats du permis de conduire . Cette formation
s'avère être trop longue, trop onéreuse et ne convient pas quant à
son contenu très étendu. II est surtout nécessaire d'apprendre aux
usagers de la route à épargner des vies humaines et le projet
« les cinq gestes qui sauvent » semble mieux adapté aux per-
sonnes concernées par sa durée, son contenu et son coût très
réduit voire gratuit . Si un enseignement de la masse populaire
n'est pas à rejeter, une formation plus spécifique dans le cadre
des formateurs et des candidats du permis de conduire devrait
être appliquée. II lui demande donc de revoir sa position de
refus et donner un avis favorable pour l'enseignement du pro-
gramme « les cinq gestes qui sauvent » qui serait inclus dans
celui du code de la route et de la conduite automobile.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

87104. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, que sa
question écrite n » 40244, parue au Journal officiel du
14 novembre 1983, rappelée sous le n° 47847 (J.O . du
2 avril 1984) et sous le n° 54414 (J.O. du 6 août 1984), n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
tes termes .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

87115. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, que sa
question écrite n° 47395 parue au Journal officiel du
26 mars 1984, rappelée sous le n° 54442 parue au Journal officiel
du 6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

S .N.C.F. (matériel roulant)

87132 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, que sa
question écrite n » 52020 parue au Journal officiel du 18 juin 1984
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

S.N.C.F. (lignes)

87174. - 22 avril 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, qu'après les
succès remportés par le T.G .V . entre Paris, Lyon, Marseille et
Montpellier, il est prévu d'améliorer et d'étendre son infrastruc-
ture et ses liaisons dans d'autres régions en plus de celles qu'il
dessert depuis sa mise en exploitation . De plus, il est prévu,
semble-t-il, de mettre en place un T.G .V. dans la région de
l'Ouest entre Paris et Bordeaux et plus loin . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir faire connaître : 1 . ce qui est envi-
sagé dans la région déjà desservie par le T .G .V . pour en amé-
liorer et en étendre ses activités ; 2 , ce qui est prévu pour ins-
taller le T .G .V . dans d'autres régions de France, notamment dans
l'Ouest de l'Hexagone.

S.N.C.F. (fonctionnement)

67175 . - 22 avril 1985. - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que le réseau
national des chemins de fer est chaque jour utilisé par des trains
appartenant à des pays voisins étrangers : Espagne, Italie, Suisse,
Allemagne, Bénélux, Angleterre, etc. Parmi ces trains, figurent
ceux des voyageurs desservant exclusivement la France ou alors
qui passent sur le réseau français en transit vers des pays
étrangers . Mais parmi les wagons étrangers qui desservent la
France ou qui transitent à travers le pays pour se rendre à
l'étranger figurent en majorité ceux qui transportent des mar-
chandises : fruits, légumes, carburants, minerais, bois usiné, maté-
riel industriel fini, voitures automobiles par exemple. Il lui
demande de préciser quelles sont les conditions qui lient la
France aux divers pays étangers qui utilisent de façon diverse
(voyageurs, frêts divers, marchandises en wagons complets) le
réseau de la S.N .C .F . pour desservir la France, pour desservir des
pays étrangers . Cela au regard de la coordination des transports
par périodes données et, par exemple, de jour et de nuit, et cela
en matière de tarification et de conditions de paiement.

S.N.C.F. (lignes)

67178 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que la créa-
tion du T .G .V . ou train à grande vitesse, à la suite d'études à sa
mise définitive en exploitation, des sommes énormes ont été
dépensées . En conséquence, il lui demande de préciser : 1 . à
combien s'est chiffré jusqu'ici le montant des investissements
exigés par la création du T .G.V . et par sa mise en exploitation :
2. la provenance de ces crédits d'investissements utilisés :
S .N .C .F., Etat, etc.

Transports (transports ferroviaires privés)

67177 . - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que les utilisa-
teurs des chemins de fer, quand ils ont un moment pour regarder
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comment sont formés certains trains de marchandises, constatent
qu'à côté des wagons appartenant à la S.N .C .F. figurent un très
grand nombre de wagons appartenant à des sociétés privées.
L'essentiel de ces wagons, hors S .N .C .F. mais roulant sur ses
rails et sous le contrôle de ses cheminots, appartiennent en majo-
rité aux sociétés pétrolières distributrices de carburants de toutes
catégories, ainsi que des wagons de céréales, de minerais, frigori-
fiques, de vins, de liquides chimiques, etc . II lui demande de bien
vouloir faire connaitre, chiffre arrêté au 31 décembre 1984:
a) combien de wagons appartenant à des sociétés privées sont en
service dans le réseau des chemins de fer français ; b) comment
se répartissent, en nombre, ces wagons dans chacune des sociétés
privées propriétaires ; c) quelles sont les conditions de tarifs
imposées par la S .N .C .F . à ces sociétés privées propriétaires de
wagons qui utilisent le réseau : rail, parcours, infrastructures
diverses, etc.

S.N.C.F. (fonctionnement)

67178 . - 22 avril 1985. - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que la France,
en créant le T.G .V . ou train à grande vitesse, a démontré que, sur
le plan des techniques ferroviaires, elle était toujours à l'avant-
garde . Il lui demande de bien vouloir faire connaître à quelle
date : 1 . naquit l'idée de créer, sur le réseau de la S .N .C.F ., un
train à grande vitesse baptisé T .G.V. ; 2 . le premier bureau
d'études commença à étudier le type de traction nécessaire, aéro-
dynamique, la façon de lier les wagons et les machines tractives,
et les voies de chemin de fer nécessaires pour assurer la sécurité
et la stabilité du convoi à 200 kilomètres à l'heure et bien au-delà
de cette vitesse. II lui demande quels sont les hommes, par caté-
gories, sur le plan professionnel et sur celui de leur formation :
ingénieur, architecture, aérodynamique, mécanique, force motrice,
carburants, etc ., qui sont à l'origine lu T .G.V.

S .N.C.F. (fonctionnement)

67179. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, de bien vou-
loir faire connaître : I . quelles sont les usines qui ont conçu les
éléments nécessaires à la fabrication du T.G .V . : wagons, motrices
et éléments de pilotage ; 2. à quelle date le premier train T .G .V.
fut mis définitivement au point et bénéficia de l'autorisation de
devenir utilitaire ; 3 . quel fut son premier parcours avec des
voyageurs et à quelle vitesse il le réalisa . Depuis la mise en
exploitation du T.G .V . à la date arrêtée du 31 décembre 1984,
combien de trains T.G .V. sont en fonction sur le réseau de la
S .N .C .F . et quelles sont les régions et les grandes villes qui béné-
ficient journellement de sa desserte.

Electricité et gaz (centrales privées)

87180. - 22 avril 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que la
S .N .C .F . est productrice de kilowatts-heures . En effet, elle pos-
sède plusieurs centrales petites et moyennes fonctionnant pour
l'essentiel avec l'énergie hydraulique . II lui demande de bien vou-
loir faire connaitre combien de centrales productrices d'énergie
électrique possède la S.N .C .F., quel est leur lieu d'implantation,
par quel type d'énergie elles sont alimentées et quelle est la pro-
duction annuelle de ces centrales globalement et par type de cen-
trale . Il lui demande aussi : a) quel est le prix de revient de
chaque kilowatt-heure produit par ces centrales b) à combien
s'est chiffré commercialement le montant des kilowatts-heures
produits par la S .N .C.F . et vendus au réseau général d'E .D.F . au
cours de l'année 1984 prise comme référence c) quel est le
nombre de kilowatts-heures que la S.N .C .F. a achetés à E.D .F.
au cours de l'année passée de 1984 et à quel prix elle a payé ces
kilowatts-heures en tenant compte qu'il doit exister des prix pré-
férentiels.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Décorations (médaille d'honneur du travail)

66839 . - 22 avril 1985 . - M . Jean Proriol appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les nouvelles modalités d'attribution de la
médaille du travail fixées par le décret du 4 juillet 1984, prenant
en considération l'avancement de l'àge le jour de la retraite, et
qui excluraient de nombrFux préretraités concernés par des
contrats de solidarité souscrits en 1982-1983 . Il désirerait savoir si
ces personnes ne pourraient bénéficier d'un aménagement parti-
culier de cette nouvelle réglementation, afin d'accéder à cette dis-
tinction, en dépit de la cessation anticipée de leur activité profes-
sionnelle dans le cadre de la solidarité nationale.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

66851 . - 22 avril 1985 . - M . René La Combe rappelle à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle que le décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 a modifié les
conditions d'attribution çle la médaille d'honneur du travail . Aux
termes de l'article 12 de ce décret, la médaille d'honneur du tra-
vail peut désormais être décernée aux travailleurs retraités, quelle
que soit la date de départ en retraite ou de cessation d'activité.
Cette disposition supprime l'obligation faite aux retraités, par le
décret n o 75-864 du I l septembre 1975, de déposer leur demande
dans les deux ans suivant leur cessation d'activité . Toutefois,
selon la circulaire B .C . 25 du 23 novembre 1984 portant applica-
tion des dispositions du décret du 4 juillet 1984, la mesure en
cause s'applique à compter du l e, janvier 1985 et concerne donc
les personnes qui ont cessé leur activité à cette date ou postérieu-
rement. Cette date de prise d'effet supprime par contre la possi-
bilité de présentation de demandes émanant de personnes
admises à la retraite avant le l er janvier 1985 et auxquelles son
administration oppose, pour cette raison, une fin de non-recevoir.
Il lui demande s'il ne lui paraît pas relever d'une stricte logique
que les intéressés soient autorisés à postuler la médaille d'hon-
neur du travail, quelle que soit la date à laquelle ils ont cessé
leur activité professionnelle.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

66852. - 22 avril 1985 . - M. Jacques Médecin expose à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profession-
nelle qu'un chef d'entreprise qui avait, en 1984, porté l'effectif
de ses salariés de 30 à 50, en embauchant surtout des jeunes, a
décidé de poursuivre dans cette voie en recourant aux contrats
d'emploi-formation . Or, les cinq contrats de ce type, qu'il a solli-
cités, ont été réduits par la direction départementale du travail et
de l'emploi à un niveau très insuffisant . Si une telle position
devait être maintenue, il est certain que ce type d'aide à l'em-
bauche des jeunes ne pourrait être considérée que comme illu-
soire et ne répondant absolument pas aux besoins des entre••
prises . Celles-ci seraient alors tentées de n'embaucher que des
jeunes sans formation, au détriment de ceux ayant commencé à
acquérir une qualification dans les établissements scolaires pro-
fessionnels . Il lui demande s'il n'estime pas logique que des ins-
tructions soient données à ses services afin que ces derniers don-
nent satisfaction aux chefs d'entreprise en leur accordant les
contrats d'emploi-formation correspondant au nombre d'heures
souhaité, lequel a été déterminé en toute connaissance de cause
pour permettre l'utilisation optimum des jeunes concernés.

Chômage : indemnisation (ASSEDIC et UNEDIC)

66907 . - 22 avril 1985 . - M . Claude Labbé expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle qu'en réponse à un maire qui l'avait interrogée une Assedic
lui a fait savoir que l'A .N .P.E . était le seul organisme habilité à
lui communiquer des informations concernant les demandeurs
d'emplois dépendant de sa commune et, de ce fait, pointant dans
sa mairie. Elle ajoutait que son propre fichier de paiement ne lui
permettait pas d'isoler, par commune, les demandeurs d'emplois
indemnisés. Il lui demande, si le fichier de paiement Assedic ne
permet pas d'isoler, par commune, les demandeurs d'emplois
indemnisés, comment peuvent être détectés les éventuelles ins-
criptions multiples d'un même chômeur dans différentes com-
munes.
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Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

66915. - 22 avril 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle quel sera le coût réel des congés formation
reclassement (C .F.R .), qui doivent être mis en place pour les
licenciés économiques, et comment sera assuré le financement de
cette opération.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

66919 . - 22 avril 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret no 84-591 du 4 juillet 1984 qui ne
prévoit pas le cumul des années de travail dans le secteur public
et dans le secteur privé pour la reconstitution du nombre
d'années de travail en vue de l'attribution de la médaille du tra-
vail . Dans la mesure où les conditions d'attribution de cette
médaille ont été assouplies, il lui demande s'il n'envisage p s 'de
supprimer toute distinction entre secteur public et secteur privé
au détriment des salariés ou des fonctionnaires.

Employés de maison (réglementation)

66938 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Douyère appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de le forma-
tion professionnelle sur la situation des femmes de ménage et
des employés de maison . Les dispositions du code du travail les
concernant sont en retrait par rapport à celles des autres salariés,
notamment en ce qui concerne la médecine du travail, même s'il
y a eu une amélioration apportée par la loi du 30 mai 1980.
Aussi, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures qui
mettraient cette catégorie de travailleurs à parité avec les autres
salariés.

Logement (participation des employeurs à l'effort de 'construction)

66945 . - 22 avril 1985 . - M . Robert Maigres attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par certains
salariés désirant bénéficier du prêt 1 p . 100 patronal pour com-
pléter leur apport personnel en vue de l'acquisition d'un loge-
ment . Actuellement, le logement en voie d'acquisition doit se
situer sur le territoire national pour que le salarié puisse bénéfi-
cier du prêt . Les salariés désirant s'installer à l'étranger ne peu-
vent donc bénéficier de ce prêt . Une telle décision peut être pré-
judiciable aux nombreux salariés des régions frontalières qui,
pour des raisons familiales et notamment le lieu de travail de
leur conjoint, souhaiteraient s'installer dans le pays où est installé
ce dernier . Il lui demande s'il serait possible d'envisager une
modification des textes en vigueur dans le sens d'une dérogation
accordée pour l'octroi du prêt 1 p . 100 patronal aux salariés des
régions frontalières en vue de l'acquisition d'un logement à
l'étranger . On pourrait par exemple imaginer la création d'une
zone de quelques dizaines de kilomètres à l'extérieur du territoire
national dans laquelle les prêts pourraient être accordés . Une
telle solution aurait pour effet de permettre à certains couples de
choisir en pleine liberté leur lieu de résidence.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

66949 . - 22 avril 1985 . - M . Bernard Montergnole appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés que rencontrent,
concernant l'aide à la formation, certains jeunes de son départe-
ment. En effet, de jeunes chômeurs ayant obtenu un stage de
formation se voient refuser par l'A.S.S .E .D .I .C . de Gre-
noble - qui n'apporte aucune justification à ce refus - la prise en
charge totale ou partielle de leur frais de stage (frais d'inscrip-
tion, frais de formation . . .), alors que dans d'autres départements
les A .S .S .E .D.I .C . (par exemple : Metz, Strasbourg, Nancy)
concourent à ces frais . Ces frais de stage dépassant et de loin
bien souvent la rémunération qui leur est allouée, cela occa-
sionne à nombre d'entre eux de graves problèmes financiers.
Aussi, il lui demande, de telles disparités existant d'un départe-
ment à l'autre, s'il envisage de prendre des mesures propres à

permettre aux jeunes soucieux d'acquérir une formation débou-
chant sur un emploi de bénéficier d'exonération dans des condi-
tions à préciser.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

67015 . - 22 avril 1985 . - M. Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que le décret du 4 juillet 1984
relatif à la médaille d'honneur du travail a prévu les conditions
d'attribution et notamment défini les quatres échelons en fonc-
tion du nombre d'années d'activité . Or, il se trouve que les prére-
traités ayant quitté leur emploi dans le cadre des contrats de soli-
darité dès 1983 sont exclus de ces dispositions, la circulaire
d'application limitant le bénéfice de ces mesures aux travailleurs
ayant pris leur retaite dans le courant de l'année 1984 . Il lui
demande s'il n'estime pas équitable que les travailleurs ayant
accepté dès 1983 de cesser volontairement leur activité pour
céder la place à des chômeurs soient admis à bénéficier des
mêmes conditions pour faire valoir leur droit à la médaille du
travail .

Chômage : indemnisation
(préretraites)

87030. - 22 avril 1985 . - M. Pierre Bachelet rappelle à l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle la politique lancée par le gouvernement
Pierre Mauroy en matière de contrats de solidarité en 1982 et
1983 : le Gouvernement avait alors offert aux personnels dépen-
dant des régimes de sécurité sociale la possibilité de partir en
préretraite à cinquante-cinq ans, s'ils avaient cotisé à ces régimes
pendant dix ans au moins et dans la mesure où les entreprises
assureraient le remplacement systématique des partants . Les
conditions de départ, qui ont fait l'objet de contrats signés entre
l'Etat et les entreprises, étaient les suivantes : les intéressés
devaient percevoir 70 p. 100 de la rémunération brute des douze
derniers mois ; une retenue de 2 p . 100 serait perçue pour couvrir
le régime maladie auprès des C .P.A .M . ; la gestion de ces
contrats serait assurée par les A .S .S.E.D .I .C . ; les indemnités
seraient revalorisées sur la base du salaire de référence de l'assu-
rance chômage, les I r, avril et I r, octobre de chaque année . Or,
deux ans plus tard, il s'avère que le Gouvernement n'a pas res-
pecté les engagements pris . En effet, la cotisation maladie de la
sécurité sociale est passée de 2 p . 100 à 5,50 p . 100 en 1983 . La
rémunération de l'assurance chômage a été remplacée par celle
des pensions de vieillesse en violation des contrats signés : ainsi
la revalorisation appliquée en 1984 était de 4 p . 100 au lieu de
6,80 p . 100 pour l'assurance chômage . Au l e, février 1985, la
revalorisation des indemnités de préretraités de 2,80 p . 100 est
même inférieure à celle des pensions vieillesse fixée à
3,40 p . 100 . Il s'étonne donc qu'un Gouvernement qui se targue
de justice sociale, après s'être servi des préretraités comme alibi
pour freiner l'augmentation du chômage, en vienne à réduire uni-
latéralement les avantages qu'il avait librement consentis : de
telles pratiques qui ne font pas honneur à l'Etat français sont de
nature à jeter le doute sur les nouvelles astuces de réduction des
statistiques du chômage, telles que les travaux d'utilité collective
et les contrats de formation-reclassement.

Formation professionnelle et promotion sociale (politique de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale : Loire)

67088 . - 22 avril 1985 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur sa question écrite n o 62322 parue au Journal
officiel du 21 janvier 1985, qui n'a pas encore reçu de réponse à
ce jour . Il lui en renouvelle les termes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

67090. - 22 avril 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 52965, publiée au Journal officieldu 9 juillet 1984, rap-
pelée sous le n° 59364 au Journal officiel du 19 novembre 1984,
concernant les salariés de la sidérurgie licenciés pour motif éco-
nomique . Il lui en renouvelle donc les termes.
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Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

67112. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite, n° 44935, parue au Journal
officiel du 20 février 1984, rappelée sous le n° 54428 au Journal
officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

67113 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite n° 44937, parue au Journal
officiel du 20 février 1984, rappelée sous le n° 54429 au Journal
officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel : Moselle)

67117 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite n° 47701, parue au Journal
officiel du 2 février 1984, rappelée sous le n° 54447 au Journal
officiel du 6 août 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Salaires (réglementation)

67133. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite n° 52554, parue au Journal
officiel du 2 juillet 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

57136. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite n° 53987, parue au Journal
officiel du 23 juillet 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse, il
lui en renouvelle les termes.

Cadres et agents de maitrise (emploi)

67154 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite, n° 56730, parue au Journal
officiel du l er octobre 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Eau et assainissement (entreprises)

67159. - 22 avril 1985. - M. André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le résultat de la consultation du personnel
Degremont . Ce personnel, composé d'un tiers d'ingénieurs,
cadres moyens et cadres supérieurs, d'un tiers de secrétaires et
employés, d'un tiers de dessinateurs et techniciens, s'est, lors
d'un vote à bulletin secret, prononcé de la façon suivante sur
l'avenir de sa société : 67 p . 100 répondent oui au plan de déve-
loppement présenté par le C .C .E. ; 7 p . 100 répondent oui au
plan de redressement . Le C .C.E. lance un appel solennel aux
pouvoirs publics afin qu'ils refusent de suivre la direction Degre-
mont dont l'ambition se limite à faire perdre à la France la place
de leader mondial de l'ingénierie de l'eau . II lui demande par
quelles dispositions il compte répondre favorablement à la
demande du personnel.

Travail (droit du travail)

67212. - 22 avril 1985 . - M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le trafic de main-d'oeuvre (fausse sous-
traitance, technique des artisans salariés, combinaisons entre

sociétés de travail temporaire et entreprises utilisatrices). Il aime-
rait connaître le bilan, pour les années 1982, 1983, 1984, des per-
sonnes connues travaillant ainsi en infraction ; le nombre d'entre-
prises concernées, la nationalité des chefs d'entreprise utilisant
ces pratiques, le type de sanctions prises à leur encontre ainsi
qu'à l'encontre de cette main-d'oeuvre travaillant en situation irré-
gulière.

Travail (durée du travail)

67232. - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui indiquer quelle a été l'application du décret
n o 84-410 du 30 mai 1984, qui prévoit qu'une aide peut être
accordée par l'Etat aux employeurs qui procèdent à une réduc-
tion concertée de la durée du travail en vue de l'amélioration de
l'emploi . Il souhaite en particulier connaître le nombre d'entre-
prises ayant bénéficié de cette aide au 1 « avril 1985, le montant
des aides accordées, les incidences effectives du décret sur l'amé-
lioration de l'emploi.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

67237 . - 22 avril 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la contradiction qui existe entre le
décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 et la circulaire ministérielle du
23 novembre 1984 concernant l'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail . En effet, d'une part, le décret précité a supprimé
tout délai après la cessation d'activité pour l'obtention de cette
décoration mais, d'autre part, la circulaire précitée précise que
celui-ci ne s'applique qu'aux personnes qui viendront à cesser
leur activité à cette date (1 « janvier 1985) ou postérieurement . Il
lui demande si les dispositions du décret prévoyant dans son
article 12, paragraphe a, que « la médaille d'honneur du travail
peut être décernée, dans les conditions du présent décret, aux
travailleurs retraités, quelle que soit la date du départ en retraite
ou de cessation d'activité », ne prévalent pas aux dispositions de
la circulaire ministérielle . II lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que, contrairement à la circulaire du
23 novembre 1984, les travailleurs ayant cessé leur activité avant
le l e, janvier 1985 puissent prétendre à l'obtention de la médaille
d'honneur du travail.

Chômage : indemnisation (chômage intempéries)

67251 . - 22 avril 1985 . - M. Maurice Adevah-Peauf attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences des
articles L. 731-1 et suivants du code du travail en ce qui
concerne les entreprises industrielles de montagne . Du simple fait
de leur localisation dans des zones géographiques difficiles, ces
entreprises et leurs salariés sont systématiquement exclus du
régime d'indemnisation du chômage intempéries par les arrêtés
d'application pris au niveau départemental . Une analyse rapide
et ponctuelle pour les industries du bois par exemple montre que
pour les dix dernières années les périodes d'arrêt de travail
varient entre zéro journée et dix journées pour l'hiver rigoureux
de 1985 . Cela prouve qu'il ne s'agit pas d'un chômage saisonnier
à caractère systématique et répétitif comme en connaissent
d'autres activités comme l'hôtellerie. Il lui demande donc si, au
moment où se met en place une politique cohérente de la mon-
tagne, il envisage de modifier cette législation, extrêmement
néfaste pour les entreprises concernées.

UNIVERSITÉS

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

66877. - 22 avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé des universités, chargé des universités, quels
avantages les attachés principaux d'administration universitaire
régis par le décret n o 62-1002 du 20 août 1982 ont retiré des
statuts de 1973 et 1983 . Il lui demande également s'il est exact
que ceux-ci ont été « rattrapés » et « dépassés » sur les plans
fonctionnel et matériel par un effectif deux fois plus nombreux
d'agents de niveau hiérarchique inférieur ou égal, et si par consé-
quence leurs perspectives de promotion dans le corps ont ainsi
été anéanties, d'autant que l'application de l'article 31 de la loi
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ne 77-574 du 7 juin 1977 leur a été refusée . Il lui demande enfin
quelles charges financières nouvelles pour son ministère ont été
la conséquence de cette situation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

87054. - 22 avril 1985. - M. Michel Noir demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé des universités, quelle est la situation administrative de
M . Robert Faurisson, ex-professeur à l'université Lyon Il . II sou-
haite notamment savoir à quelle date l'intéressé a été déchargé de
ses fonctions, et quelles conséquences administratives ont été
tirées . Il lui demande par ailleurs s'il est vrai qu'il continuerait à
la date de ce jour à percevoir un traitement de l'éducation natio-
nale.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Banques et établissements financiers
(épargne logement)

86866 . - 22 avril 1985 . - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transporta
dans quel délai seront déposés les textes législatifs relatifs à l'ex-
tension des plans d'épargne-logement aux résidences secondaires,
une telle mesure étant susceptible de répondre à l'attente de
nombreux demandeurs, et également des entreprises du bâtiment
sérieusement touchées par la crise dans la construction.

Permis de conduire (réglementation)

86889. - 22 avril 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' urbanisme, du logement et des
transports sur les conséquences des dispositions de l'arrêté du
23 juin 1983 indiquant que le permis de conduire de catégorie D
n'est désormais valable, sauf dérogation exceptionnelle, que pour
les transports de voyageurs dont le parcours ne dépasse pas
50 kilomètres . Une telle réglementation entraîne d'importantes
difficultés pour des établissements scolaires, des C .A .T . ou
1 .M .P., des associations sportives, et également pour les entre-
prises d'auto-école dont la préparation au permis de conduire de
cette catégorie D n'a plus grand intérêt . Il lui demande quelles
raisons ont motivé cette réglementation et quelles mesures peu-
vent être prises pour remédier aux difficultés rencontrées par les
organismes qui utilisaient les titulaires de permis de conduire de
catégorie D.

Transports aériens (tarifs)

86888. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports sur la nécessité de faciliter les voyages entre la métro-
pole et les D .O.M .-T.O .M ., afin de réduire les inconvénients dus
à l'éloignement et d'établir une sorte de continuité territoriale
entre la métropole et l'outre-mer . Cette mesure devrait favoriser
en priorité les migrants, les jeunes, les techniciens et les voyages
vacances dans les deux sens, tant en faveur des habitants des
D .O .M .-T .O .M . que des métropolitains. De tels voyages permet-
traient une meilleure connaissance réciproque et constituent
notamment une condition indispensable pour les jeunes qui veu-
lent venir étudier ou travailler en métropole . En sens inverse, la
venue de métropolitains en vacances constitue non seulement une
ressource économique importante pour l'outre-mer mais
contribue très efficacement à abaisser bien des barrières, en fai-
sant tomber les fausses idées des uns sur les autres . Il lui
demande en conséquence, s'il envisage une réduction du prix des
voyages entre la métropole et l'outre-mer.

Transports routiers (réglementation)

68928 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Jacques Benetière appelle
l ' attention de M . le ministre de l' urbanisme, du logement et
des transports sur les conditions de l'application de la loi
d'orientation sur les transports du 30 décembre 1982 . En effet, les
transporteurs qui partent en retraite ou cessent leur activité
obtiennent l'autorisation de vendre leur licence de transport alors
qu'il était prévu, semble-t-il, au moins pour les trois dernières
distributions, que ces licences n'étaient pas cessibles . Cette possi-

bilité de commercialisation de licence parait d'autant plus injusti-
fiée qu'elles sont distribuées gratuitement par les pouvoirs
publics et que les entreprises, n'ayant pas pu en obtenir, doivent
les racheter très cher à des entreprises les ayant obtenues gratui-
tement. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour remédier à cette situation.

Logement (prêts)

68937 . - 22 avril 1985. - M . Yves Dollo attire l'atention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur l'obligation faite actuellement aux éventuels acquéreurs d ' im-
meubles anciens, dans le cadre des prêts P .A .P., de réaliser des
travaux correspondants au moins à 35 p . 100 du montant global
de l'opération et qui s'avère constituer un blocage à de telles
opérations . II demande si, dans des périmètres d'initiative
publique (O.P.A.H . ou projet de quartier), il ne serait pas pos-
sible d'aligner la réglementation P.A .P. sur la nouvelle réglemen-
tation des prêts conventionnés.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

66952. - 22 avril 1985 . - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur le problème que rencontrent certains agents de caté-
gorie D, à la suite de leur demande de titularisation . La circu-
laire du 16 juillet 1984 indiquait que les vacataires employés au
moins 120 heures par mois pouvaient postuler à leur titularisa-
tion . Ainsi, les agents concernés ayant l'ancienneté requise ont
donc déposé leur dossier et accepté les propositions de reclasse-
ment du ministère . II semble pourtant que le protocole d'accord
serait aujourd'hui remis en cause et que ne serait acceptée que la
titularisation de vacataires employés au moins 150 heures par
mois . II lui demande quel échéancier a été fixé pour parvenir à la
titularisation des vacataires travaillant à temps partiel, au
minimum 120 heures par mois.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

68960 . - 22 avril 1985 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
de bien vouloir lui faire connaître la liste des opérations qui
seront financées sur des crédits provenant de la quatrième
tranche du Fonds spécial de grands travaux.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

86972 . - 22 avril 1985 . - M . Jacques Blanc demande à M . le
ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports s ' il
n'envisage pas de faire porter à la Société nationale des chemins
de fer français la distance maximale des cartes de travail, prévues
au titre li de l'article 1 o* du tarif des voyageurs, de 75 kilomètres
à 100 kilomètres, puisque les conditions actuelles di : transport se
sont considérablement améliorées par rapport à autrefois et qu'il
serait donc tout à fait concevable de se rendre à plus de
100 kilomètres de son domicile pour travailler.

Urbanisme et transports : ministère
(personnel)

87022 . - 22 avril 1985 . - M. Roland Renard ayant appris que
les agents disposant de l'ancienneté requise et ayant déposé leur
dossier à temps ont été informés que leur titularisation était
refusée en application d'instruction du ministère de l'économie,
des finances et du budget, excluant les vacataires employés moins
de 150 heures par mois . Cette situation apparaît inacceptable du
fait que ces agents ont postulé en application d'indications pré-
cises du ministère de l'urbanisme, du logement et des transports
qui ouvraient la titularisation à compter de 120 heures par mois,
limite horaire imposée, qui plus est, par l'administration à ses
agents . C'est pourquoi il demande à M . le ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports les mesures qu'il entend
prendre afin que la parole de l'Etat soit tenue et que les agents
concernés soient titularisés.
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Urbanisme (permis de construire)

87027. - 22 avril 1985 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur les dispositions de l'article R 123-22 du code de l'urba-
nisme qui semblent très peu utilisées par les communes comme
par le service de l'Etat en matière de cessions gratuites de ter-
rains. La plupart du temps, les services qui rédigent les arrêtés de
permis de construire font en effet référence à l'article R 332-15
du code de l'urbanisme qui permet d'exiger d'un constructeur
une cession gratuite de terrain, mais dans la limite de 10 p. 100
de la surface de ce terrain. Cette limitation se révèle gênante
quand une commune dotée d'un plan d'occup; .tion des sols
opposable a besoin, sur un terrain déterminé, d'une cession era-
tuite d'un pourcentage supérieur à 10 p . 100, et elle constitue
même parfois une source de litige avec les administrés . Or, si,
dans ce cas, il existe sur le terrain un emplacement réservé et si
l'arrêté de permis fait référence à l'article R 123-22 (cession gra-
tuite acceptée par l'administré en contrepartie du report du
C.O .S. sur la partie restante de son terrain), la commune n'est
plus assujettie à ce pourcentage limite de lO p. 100. Il lui
demande donc si le recours à ce dernier article du code de l'ur-
banisme, dans les permis de construire, peut être critiqué par le
commissaire de la République exerçant le contrôle de légàlité (le
code de l'urbanisme considérant cette autorisation comme une
(< dérogation ») ; s'il nécessite des formalités particulières préa-
lables à la délivrance du permis de construire dans des condi-
tions comparables à celle du transfert du C .O.S . prévu par les
articles L 332-I, 2. alinéa b et 332-13 du code de l'urbanisme.

Taxe sur la valeur ajoutée
(déductions)

87033 . - 22 avril 1985 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports sur les graves difficultés auxquelles se trouvent
confrontés les transporteurs routiers du fait de l'augmentation du
prix du gazole . En effet, le prix du gazole a augmenté en
moyenne de 12,6 p. 100 depuis le l « janvier 1985 et cette hausse
équivaut, pour les professionnels du transport, à un 3e choc
pétrolier. D'autre part, la ponction fiscale sur le gazole ne cesse
de progresser et les taxes spécifiques hors T .V .A. ont augmenté
de 31,4 p . 100 en 15 mois . Face à cette situation particulièrement
préoccupante, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires afin de permettre la récupération à 100 p . 100 de la
T.V.A. sur le gazole à l'instar de ce qui est pratiqué chez nos
voisins européens et de mettre à l'étude un carburant spécifique
tel qu'en disposent les agriculteurs ou les marins.

Transports routiers (tarifs)

87034 . - 22 avril 1985 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les conséquences pour les transporteurs routiers
de voyageurs de la hausse du prix du gazole . En effet, la hausse
brutale du gazole, dans un contexte général de recul de l'infla-
tion, place le secteur routier dans une situation exceptionnelle . II
est donc indispensable que les tarifs des transports routiers de
voyageurs et, plus particulièrement, des services interurbains et
scolaires, encadrés par les arrêtés du 24 décembre 1984 et du
16 janvier 1985, soient révisés . Il lui demande de bien vouloir
autoriser un réajustement complémentaire des tarifs de 1,9 p . 100
correspondant à la dérive des coûts du gazole du 1 « janvier au
1 « avril 1985 .

Logement
(aide personnalisée au logement)

87061 . - 22 avril 1985 . - M . Jean Narquin appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur les conditions d'attribution de l'aide personnalisée au
logement. Celle-ci, créée par la loi du 3 janvier 1977 est une aide
gratuite de l'Etat qui se traduit par une diminution du loyer pour
le locataire, ou par une diminution de la mensualité de rembour-
sement du prêt pour l'accédant à la propriété. Pour bénéficier de
l'aide personnalisée au logement il est nécessaire de remplir trois

types de conditions : relative à la nature de l'occupation du loge-
ment, relative au logement lui-même, et aux ressources du can-
ditat à l'aide personnalisée au logement . Pour les accédants à la
propriété, il est indispensable d'avoir bénéficié d'un prêt P .A.P.
ou d'un prêt conventionné . L'aide personnalisée au logement est
calculée en tenant compte du montant de la mensualité de rem-
boursement du prêt ; des charges du logement (montant forfai,
taire) ; des ressources et des charges de famille . En ce qui
concerne la mensualité de remboursement du prêt, celle-ci n'est à
prendre en compte que jusqu'à concurrence d'un plafond fixé
par un arrêté ministériel, son montant dépendant de la composi-
tion de la famille, de l'opération en cause, du mode de finance-
ment, de la date d'obtention du prêt et de la situation du loge-
ment . Ce plafond est revalorisé chaque année à compter du
l et juillet . Or l'article I I de l'arrêté du 10 août 1984 précise qu'à
compter du l er juillet 1984, la progression annuelle du plafond
est supprimée pour les contrats de prêts dont la signature est
intervenue avant le l er juillet 1981 . En raison de cette disposition
les plafonds n'ont pas été revalorisés au l er juillet 1984 pour les
contrats signés avant la date précitée . II lui demande les raisons
qui peuvent justifier la mesure prévue à l'article I l de l'arrêté du
10 août 1984. Elle a pour effet, en ce qui concerne les conditions
d'attribution de l'aide personnalisée au logement, de maintenir la
référence à des-revenus qui évoluent, mais de bloquer la mensua-
lité plafond, c'est-à-dire de supprimer l'attribution de l'aide per-
sonnalisée au logement à de nombreux accédants à la propriété
qui en bénéficiaient jusqu'en 1983 . II lui demande de bien vou-
loir envisager l'annulation de la mesure prévue par l'article I l de
l'arrêté du IO août 1984.

Commerce et artisanat (politique du commerce et de l'artisanat)

87197 . - 22 avril 1985 . - La ville de Lyon, après consultation
du conseil d'arrondissement du 3 e , est sur le point de créer la
Maison des meilleurs ouvriers de France . Il semble que ce projet
original soit le premier du genre en France, son rayonnement
devant du reste être national . Le financement sera assuré par la
ville de Lyon, le conseil général et le conseil régional . M. Pierre-
Bernard Cousté demande à M . le ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports si l'Etat entend participer à son
financement, et, dans l'affirmative, suivant quelles modalités.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique)

87200 . - 22 avril 1985 . - M . Pierre Cascher attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la hausse importante (12,60 p . 100) du prix du gazole
depuis le 1 « janvier 1985, qui intervient dans un contexte général
de recul de l'inflation pour les autres carburants . Cette augmen-
tation de tarifi entraîne des conséquences désastreuses pour les
transporteurs, pour qui le coût du carburant intervient pour un
tiers dans le prix de revient de leurs activités. De plus, elle
entraîne également le blocage des investissements . Il lui demande
si des mesures sont actuellement à l'étude pour remédier à cette
situation.

Permis de conduire (examen)

87248. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur les problèmes que rencontrent certaines auto-écoles
suite au délai extrêmement long entre la date d'inscription de
l'élève-candidat et la date de passage des différentes épreuves
(code-conduite) . Le cas de M . L . qui, inscrit le 18 septembre
1984, n'a pu passer son permis que dans le courant du mois de
février, c'est-à-dire plus de cinq mois après, est un exemple
parmi des centaines d'autres. C'est pouquoi il lui demande quel
est normalement le délai qui doit courir entre la date d'inscrip-
tion dans une auto-école et la date de passage des épreuves . Il
lui demande également comment les places aux épreuves sont
réparties entre les différentes auto-écoles . Les délais de convoca-
tion sont-ils nécessairement plus longs pour les petites auto-
écoles .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : armée)

641N. - 25 février 1985 . - M . Pierre Bas attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la décision annoncée récemment par
le Président de la République de renforcer la base militaire de
Nouméa. Compte tenu du fait que les spécialistes estiment que
les forces actuellement disponibles suffisent à garantir les intérêts
de la France, il lui demande si cette décision est fondée sur des
impératifs militaires précis ou si elle revêt un caractère exclusive-
ment symbolique, visant à assurer artificiellement la hiérarchie
militaire.

Départements et territoires d'outre-mer (Nouméa : armée)

N469. - 4 mars 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le Premier ministre sur la déci-
sion annoncée récemment par le Président de la République de
renforcer la base militaire de Nouméa. Compte tenu du fait que
les spécialistes estiment que les forces actuellement disponibles
suffisent à garantir les intérêts de la France, il lui demande si
cette décision est fondée sur des impératifs militaires précis ou si
elle revêt un caractère exclusivement symbolique, visant à ras-
surer artificiellement la hiérarchie militaire.

Réponse . - L'intérêt stratégique de la Nouvelle-Calédonie tient
essentiellement à sa position géographique dans le Pacifique-Sud,
qui permet de contrôler les voies de passages du Pacifique vers
l'océan Indien par la mer de Tasman . Le renforcement de nos
moyens aéroportuaires dans ce territoire vise à affirmer et
conforter la présence française dans cette zone .

Réponse . - L'enquête ouverte dans l'affaire du sabotage des
installations minières de Thio qui a entraîné le 15 janvier 1985 la
destruction de la moitié du parc de la mine du camp des Sapins
a abouti le 18 février à l'arrestation d'un Néocalédonien d'origine
européenne. L'honorable parlementaire comprendra qu'il est
impossible pour une affaire qui est entre les mains de la justice
et couverte par conséquent par le secret de l'instruction, de
donner d'autres précisions à l'heure actuelle.

Administration (rapports avec les administrés)

66243. - 18 mars 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur le fait que l'accès des
administrés aux documents administratifs et aux textes réglemen-
taires qui peuvent les concerner est rendu difficile par une mau-
vaise organisation de l'information. Il lui demande s'il n'estime
pas opportun de procéder au recensement méthodique de l'en-
semble des textes susceptibles d'intéresser directement les
citoyens en s'appuyant notamment sur la réorganisation en cours
des banques de données juridiques.

Actes administratifs (circulaires)

65245. - 18 mars 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la prolifération des circu-
laires réglementaires dont les dispositions interprétatives des lois
ont tendance à s'immiscer dans le champ de compétence précisé.
ment réservé aux lois. Il s'ensuit une rigueur juridique de notre
édifice législatif et réglementaire . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures nécessaires pour mettre un terme à ces pra-
tiques excessives .

Etat (lois et actes administratifs)

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : ordre public)

64201. - 25 février 1985 . - M. Jacques Toubon appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'information diffusée hier à
Nouméa et selon laquelle six membres du F.L .N .K.S. ayant
avoué avoir saboté le matériel de la mine de Kaouaoda, ont été
déférés au Parquet et inculpés . Il lui rappelle qu'au cours de la
séance de l'Assemblée nationale du 23 janvier, parlant de ces
incidents il avait déclaré : « Je tiens à préciser, s'il en était
besoin, que des enquêtes sont ouvertes sur toute une série d'acci-
dents, d'incidents graves, de meurtres qui sont intervenus et
qu'en particulier l'enquête ouverte à propos des incidents graves
intervenus dans les mines pourrait réserver à certains quelques
surprises . » Il lui rappelle aussi que dans la même veine, M . le
président de la Commission des affaires étrangères de l'Assem-
blée nationale, a écrit dans le journal l'Unité du 25 janvier, un
article éditorial dans lequel on relève notamment : « . . . puisque
tout porte à penser que les sabotages commis contre les mines de
nickel de Thio et visant précisément à empêcher la reprise de
l'activité économique souhaitée par M . François Mitterrand sont
le fait de groupes d'extrême-droite, animés peut-être par le Front
national de M. Le Pen mais très directement liés au R.P .C .R. . . . ».
Il lui demande de bien vouloir : l o lui préciser sur la base de
quelles informations il a pu tenir les propos inscrits au Journal
ofciel des débats de l'Assemblée nationale du 23 janvier, p . 23 ;
2e quelles appréciations il porte en tant que chef du gouverne-
ment et en tant qu'homme sur les imputations qu'un membre
éminent de sa majorité et du parti auquel il appartient, a cru
devoir diffuser ; 3 e s'il lui apparaît que le chef du gouvernement
devait dans cette affaire se départir de la réserve et de l'impartia-
lité qui sont de mise lorsqu'un dossier est entre les mains de la
justice.

85248. - 18 mars 1985 . - M. Raymond Marcellin appelle l' at-
tention de M . le Premier ministre sur le fait que le corps des
lois et réglements comporte encore un trop grand nombre de
textes caducs ou à actualiser. Il lui demande de lui indiquer les
solutions qu'il envisage au niveau de la codification des textes et
de la modernisation du Journal officie! et s'il n'estime pas
opportun de prendre des mesures pour que la publication de
chaque texte nouveau s'accompagne d'une introduction explica-
tive et intelligente pour tous.

Réponse. - Dans sa réponse au médiateur, le Premier ministre
a confirmé la nécessité d'améliorer la conception et l'application
des lois et réglements . La réalisation de cet objectif suppose, en
premier lieu, un effort continu de simplification des textes et des
procédures administratives . Des décisions importantes ont été
arrêtées récemment, et mises en oeuvre sans délai, concernant la
sécurité sociale et l'entreprise . De nouveaux programmes de sim-
plification sont en cours d'élaboration . Il faut, en second lieu,
rendre accessible .je corps des lois et réglements . Un travail de
longue haleine a été entrepris . D'une part, la création d'un ser-
vice national des banques de données juridiques rattaché au
Journal officiel permettra l'actualisation et la meilleure intelligibi-
lité des. lois et décrets publiés au Journal officiel. Par ailleurs, le
secrétaire général du Gouvernement veille à ce que, chaque fois
qu'une loi nouvelle intervient dans un domaine déterminé, ceux
des textes régissant ce domaine, qui n'ont plus de raison d'être,
soient abrogés.D'autre part, la multiplicité des documents rend
souvent difficile l'organisation de l'information intéressant les
administrés . La Commission d'accès aux documents adminis-
tratifs a, dans ce domaine, entrepris une étude visant à une plus
grande harmonisation des bulletins officiels . La documentation
aujourd'hui publiée dans ces bulletins, sera prochainement dif-
fusée par le service national des banques de données juridiques.
Les technologies modernes de l'information devraient également
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permettre de mieux cerner les conséquences d'une modification
législative ou réglementaire dans les secteurs autres que ceux où
elle intervient . Enfin, la création de « catalogues » informatisés
regroupant les informations est déjà commencée . L'ensemble de
ces réalisations doit concourir à l'amélioration de la situation de
l'administré face à l'appareil législatif et réglementaire.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Communautés européennes
(commerce extracommunautaire)

80230 . - 3 décembre 1984. - M . Roland Bernard attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des rela-
tions extérieures, chargé des affaires européennes, sur le
nouvel instrument de politique commerciale (N .I .P .C .) dont
l'objet est de permettre à la Communauté européenne de
répondre aux pratiques commerciales illicites des pays tiers . Ce
mécanisme juridique présente un net progrès pour l'action com-
munautaire en matière commerciale . Toutefois, la procédure
requise pour sa mise en oeuvre est assez complexe. Dans l'hypo-
thèse où la preuve d'un préjudice important causé à la produc-
tion communautaire est apportée, les mesures destinées à remé-
dier à cette situation devraient pouvvoir être prises dans un délai
inférieur à quarante-cinq jours . Il lui demande de bien vouloir lui
faire part de son appréciation sur cette question.

Réponse . - Le nouvel instrument de politique commerciale
(N .I .P.C .), adopté par le conseil le 17 septembre, poursuit essen-
tiellement l'objectif de permettre à la Communauté d'être en
mesure de faire face aux pratiques commerciales illicites des pays
tiers . En effet, les instruments actuels de défense commerciale
sont en nombre limité et ne donnent pas à la C .E .E . les moyens
de faire valoir ses intérêts dans de nombreux cas . Le nouvel ins-
trument a donc été élaboré avec, d'une part, le souci de respecter
les engagements internationaux de la C .E .E . en matière commer-
ciale pour qu'il ne puisse être considéré comme un instrument
protectionniste et, • d'autre part, de constituer néanmoins une
mesure permettant de réagir à des pratiques illicites avec la rapi-
dité et l'efficacité nécessaires . Le N .I .P.C . parvient finalement à
un compromis satisfaisant entre ces deux exigences . Ainsi, pour
éviter que la procédure de défense ne s'enlise, des délais précis
ont été prévus pour les diverses étapes . En principe, il ne devrait
pas s'écouler plus de huit mois entre le dépôt d'une plainte et la
décision du conseil, même si dans certains cas celle-ci pourra
tarder . A l'intérieur de cette période, la commission doit statuer
sur l'ouverture d'une procédure communautaire à la suite d'une
plainte dans les quarante-cinq jours de sa saisine, ce délai pou-
vant être accru dans certaines circonstances . Si la commission
prend un avis d'ouverture d'enquête elle dispose alors normale-
ment de cinq mois pour soumettre un rapport et proposer, le cas
échéant, des mesures . Néanmoins, en cas d'urgence, des mesures
conservatoires peuvent être prises. Au total, la procédure d'en-
quête du N .I .P.C ., qui reprend en ce domaine les dispositions
classiques d'autres règlements communautaires, répond au but
qu'il se fixe . La seule incertitude qu'on puisse néanmoins avoir
quant à l'efficacité du N .I .P.C . et du compromis qu'il représente
tient cependant, comme l'a relevé l'honorable parlementaire, à la
complexité du mécanisme décisionnel . En effet, alors que la com-
mission doit aboutir rapidement à des conclusions, la procédure
au terme de laquelle le conseil est appelé à se prononcer à leur
sujet pourrait dans certains cas ne pas être aussi efficace . On
peut toutefois penser que cette difficulté ne se présentera pas
dans le cas les plus fréquents . En outre, résultant d'un désir de
prendre en compte des exigences contradictoires, elle était sans
doute inévitable pour parvenir à élaborer un texte qui fût satisfai-
sant pour tous. Le plus important reste bien qu'un accord sur le
N .I .P.C. ait pu finalement être réalisé . Il convient désormais d'en
assurer, le moment venu, l'application qui devrait démontrer que,
en dépit de certaines procédures de décision compliquées, il
représente pour la Communauté un acquis utile:

Communautés européennes
(politique de développement des régions)

80584 . - 10 décembre 1984 . - M . Maurice Briand appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes, sur la
création d'un bureau permanent de la Communauté économique
européenne dans la région Ouest de la France . En effet, la Com-
munauté économique européenne dispose déjà de quatre bureaux
permanents en Angleterre, de trois en Allemagne, de deux en
Italie et d'un dans le Midi pour les productions rnéditerra-

néennes . La Bretagne est la première région agricole française et
sa façade maritime atlantique est importante . Aussi, il lui
demande de bien vouloir mettre tout en oeuvre pour qu'un
bureau permanent de la C .E .E . s'ouvre en Bretagne.

Réponse. - Les bureaux permanents de la Communauté écono-
mique européenne cités par l'honorable parlementaire sont des
services qui dépendent de la Commission de Bruxelles . Elle seule
peut donc en décider la création en fonction d'un pouvoir d'ap-
préciation discrétionnaire . Par ailleurs, ces bureaux ont surtout
une mission d'information au sein des états membres . Ils n'inter-
viennent jamais dans la détermination des objectifs de politique
régionale et ne jouent aucun rôle dans l'attribution des crédits y
afférant. Il reste cependant que ces bureaux permanents consti-
tuent des relais d'information précieux qui valorisent l'activité
communautaire, tant auprès des intervenants du domaine écono-
mique et social que de l'opinion publique . II convient donc d'en-
courager la création de nouvelles antennes au sein de régions
comme la Bretagne . Le Gouvernement français, pour sa part, en
fera la suggestion à la commission des communautés qui est
seule habilitée à étendre ses services.

Espace (politique spatiale)

83511 . - I l février 1985 . - M . Georges Sarre se félicite auprès
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des relations
extérieures, chargé des affaires européennes, de la décision
du gouvernement allemand de participer au développement de la
nouvelle génération de lanceurs Ariane. II faut toutefois noter
que cet accord de principe ne s'accompagne que d'un engage-
ment budgétaire réduit de la part de la R .F .A . qui, de plus, a
refusé de s'engager sur le projet européen Hermès . II lui
demande si cet accord de participation lui paraît suffisant pour
maintenir et développer la politique spatiale européenne dont la
France reste bien l'élément moteur.

Réponse. - Réuni à Rome au niveau ministériel les 30 et
31 janvier derniers, le conseil de l'Agence spatiale européenne a
approuvé un certain nombre d'objectifs qui traduisent la nette
volonté des états membres d'étendre, comme le précise la résolu-
tion votée à l'unanimité, « la capacité autonome de l'Europe et
sa compétitivité dans tous les secteurs des activités spatiales ».
L'organisation a en effet décidé d'entreprendre, à titre de pro-
gramme facultatif, le développement du lanceur de nouvelle
génération, Ariane V, doté du moteur cryotechnique H .M . 60.
L'engagement budgétaire de l'Allemagne sur ces projets reste
important, puisqu'il sera de l'ordre de 22 p . 100 contre 53 p. 100
pour la France qui, pour sa part, soutient à hauteur de 15 p . 100
le projet Columbus qui constitue une étape vers la future station
spatiale européenne et dont l'initiative revient essentiellement à
l'Allemagne (contribution de 38 p. 100 du budget préparatoire) et
à l'Italie (contribution de 25 p . 100). II convient de noter qu'au
stade actuel les moyens disponibles ne sont nullement insuffi-
sants, puisque les contributions annoncées pour H .M . 60 comme
pour Columbus excèdent même les enveloppes financières éta-
blies pour ces programmes. S'agissant d'Hermès, dont l'intérêt a
été souligné par la conférence de Rome, la position allemande est
pour l'instant réservée mais susceptible d'évolution ultérieure.
Des contacts seront prochainement pris avec nos partenaires
européens dont plusieurs ont d'ores et déjà fait connaître leur
appui à ce projet qui renforcerait encore l'autonomie spatiale
européenne .

Produits agricoles et alimentaires (oeufs)

83531 . - I l février 1985. - M. Clément Théaudin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes, sur la
garantie de fraîcheur des oeufs . La réglementation communautaire
prévoit les mentions que doit porter l'emballage : nom, raison
sociale, numéro et adresse de l'emballeur, éventuellement sa
marque commerciale, le nombre d'oeufs, la date de l'emballage,
jour et mois, la catégorie de poids et de qualité de l 'oeuf. Une
coopérative d'oeufs bretonne vient de lancer la commercialisation
d'oeufs marqués de leur date de ponte à la surface de la coquille.
Cette pratique apporte une garantie de fraîcheur au consomma-
teur. Toutefois, il semblerait que le règlement communautaire sti-
pule que « la commission européenne peut suspendre l'applica-
tion des mentions sur le mode d'élevage et l'origine des oeufs si
elles affectent la concurrence et les échanges » . H lui demande de
bien vouloir lui faire le point sur la réglementation en vigueur et
lui faire connaître si des mesures visant à étendre ce principe de
marquage allant dans le sens de la défense du consommateur et
de la valorisation de la production nationale peuvent être envi-
sagées .
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Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
normes de commercialisation des oeufs font l'objet d'une régle-
mentation communautaire . L'état du droit applicable en la
matière a été arrêté par le règlement n° 2772-75 du conseil, tel
que modifié par le règlement n° 1831-84 du conseil du
19 juin 1984 . C'est ce texte, directement applicable dans l'en-
semble de la Communauté, qui a prévu les indications autorisées
sur les oeufs et les emballages contenant des oeufs, la seule indi-
cation possible de date étant la date ou la période d'emballage.
L'initiative d'une coopérative française à laquelle se réfère l'ho-
norable parlementaire respectait d'ailleurs en tout point cette
réglementation, la date indiquée étant celle de leur conditionne-
ment et non celle de leur ponte . Les autorités françaises compé-
tentes accordent la plus grande importance à l'information des
consommateurs sur la qualité des oeufs . Aussi une réflexion a-t-
elle été engagée sur ce sujet, en étroite liaison avec les instances
communautaires, par le ministère de l'agriculture et l'Office
français interprofessionnel des viandes, de l'élevage et de l'avicul-
ture.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

55411 . - 3 septembre 1984 . - M . Adrien Durand attire l'atten-
tion Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la durée exces-
sive d'attente des recours formulés devant la commission tech-
nique nationale de la C .O .T .O .R.E .P. En effet, les dossiers en
instance ne sont instruits qu'après un délai de deux ou trois ans.
Pendant cette longue période d'attente, les personnes concernées
ne perçoivent aucune allocation ; certaines se trouvent brutale-
ment privées d'une aide qu'elles avaient perçue auparavant et
grâce à laquelle elles arrivaient à vivre . Leur situation est drama-
tique et souvent désespérée . De plus, tant que la commission
nationale ne s'est pas prononcée sur le dossier en appel, la
C.O.T.O.R.E.P . départementale refuse d'examiner toute nouvelle
demande . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour accélérer l'instruction de ces demandes et pour permettre à
ces personnes handicapées, de pouvoir attendre dans la dignité la
décision de la commission nationale.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

57506. - 15 octobre 1984. - M. Alain Madelin attire l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les délais extrê-
mement longs constatés dans l'instruction des recours formulés
devant la commission nationale (ministère des affaires sociales et
de solidarité nationale) . II lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelle est exactement la durée de ces recours et les mesures
qu'elle compte prendre pour accélérer l'instruction des dossiers
en cours.

Réponse. - Les retards apportés à l'examen par la commission
nationale technique des affaires qui lui sont soumises sont liées à
l'accroissement considérable du nombre de dossiers au cours des
dernières années . La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation
en faveur des personnes handicapées a donné de nouvelles attri-
butions aux juridictions du contentieux technique de la sécurité
sociale, sans que des moyens supplémentaires aient pu leur être
immédiatement attribués . Ainsi, la commission nationale tech-
nique n'a été en mesure d'examiner les recours formés par les
personnes handicapées qu'à partir du I r, janvier 1980 . Or le
nombre des appels dont la commission nationale technique a été
saisie par des personnes handicapées a augmenté de 230 p . 100
entre le I« janvier 1980 et le t er janvier 1984, alors qu'il n'a
augmenté que de 4,6 p . 100 au cours de la même période pour
les autres catégories d'appels reçus . Les délais d'instruction des
appels par la commission nationale technique sont la consé-
quence directe de cet état de fait . Ces délais sont variables selon
l'affaire mais le secrétariat de la commission nationale technique
donne les estimations suivantes en fonction des principales caté-
gories d'appels : accidents du travail (10 mois) ; invalidité
(12 mois) ; handicapés (24 mois) . A ces délais s'ajoutent inélucta-
blement les délais d'instruction des dossiers par les secrétariats
des commissions régionales antérieurement à l'envoi de la com-
mission nationale (5 à 6 mois) et le délai de renvoi des dossiers

et de notification par les secrétariats des commissions régionales
des décisions de la commission nationale technique (environ
I mois), Des mesures ont été prises pour tenter de faire face à
cette situation . La commission nationale technique est depuis
1982 organisée en douze sections spécialisées, son secrétariat a
été doté au début de 1983 d'équipements nouveaux qui lui per-
mettent de bénéficier des ressources de la bureautique . Par ail-
leurs, le conseil des ministres du 12 juillet 1984 a arrêté vingt-
deux mesures pour améliorer les procédures de recours à
l'encontre des décisions de la sécurité sociale . Ces mesures
concernent toutes les catégories de litiges, que ceux-ci relèvent du
contentieux général ou du contentieux technique. L'une de ces
mesures, concernant la commission nationale technique est
désormais applicable conformément à l'article 58 de la loi
n° 85-10 du 3 jar./ier 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social : les commissions régionales fixeront en dernier ressort les
taux d'incapacité permanente inférieure à IO p . 100 cette dispo-
sition permet de désencombrer la commission nationale tech-
nique . Un décret en conseil d'Etat, en cours d'élaboration, com-
portera des mesures de simplification de l'instruction des appels
interjetés devant cette juridiction . L'intervention de ce texte est
prévue avant la fin de l'année 1985.

Handicapés (allocations et ressources)

50085 . - 17 septembre 1984 . - M . Lucien Richard attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les condi-
tions d'octroi de l'allocation compensatrice pour les handicapés
dont l'état physique ou mental requiert l'aide d'une tierce per-
sonne pour accomplir des gestes vitaux . II l'interroge en particu-
lier sur les mesures qui ont été prises afin, d'une part, d'harmo-
niser les critères de décision des C .O .T.O .R .E .P . et, d'autre part,
de tester un financement expérimental de services de soutien et
d'accompagnement pour ces personnes . Lui rappelant que le
Gouvernement, en réponse à une question orale posée en
juin 1983 sur ce même sujet, s'était engagé à diffuser de nou-
velles instructions sur les conditions d'octroi de l'allocation com-
pensatrice, il souhaiterait savoir si les différentes C .O .T.O .R .E .P.
ont effectivement été destinataires de circulaires en ce sens . En
outre, relevant que le Gouvernement avait manifesté l'intention
de financer à titre expérimental de nouveaux services en direc-
tion des handicapés mentaux, il souhaiterait avoir communication
du bilan qui, selon les propos du secrétaire d'Etat aux personnes
àgées, devait être dressé à la fin de l'année 1983 à ce sujet.

Réponse. - L'attribution de l'aiiuoation compensatrice obéit à
des règles précises qui permettent aux C.O .T .O .R .E .P. d'apprécier
le degré d'incapacité du demandeur et le besoin d'assistance
requis par son état, en considération notamment de son environ-
nement familial et de ses conditions de vie . En ce qui concerne
les critères médicaux retenus par les médecins contrôleurs de
l'aide sociale, les C .O .T.O .R.E .P . se réfèrent en règle générale à
une grille d'évaluation et à une doctrine constituée par la juris-
prudence des instances d'appel du contentieux technique . Par ail-
leurs, la circulaire du 15 juin 1983 a rappelé aux commissaires de
la République qu'il était indispensable de s'assurer, dès la phase
d'instruction de la demande, de la réalité et de la nécessité de
l'emploi d'une tierce personne . La création de services de suite et
d'accompagnement correspond au besoin de favoriser une réin-
sertion sociale progressive des handicapés placés dans une struc-
ture de travail protégé ou d'hébergement spécialisé. Le ministère
des affaires sociales et de la solidarité nationale a encouragé le
financement de plusieurs services de ce type, lorsque leur mise
en place ne pouvait être assurée par redéploiement ou par les
moyens propres de l'établissement d'accueil . Toutefois, il ne
pourra ère procédé à une évaluation utile de l'efficacité de ces
structures qu'au terme d'une période significative de fonctionne-
ment, qui permettra notamment de définir plus précisémént leur
articulation avec le ou les établissements de travail ou d'héberge-
ment et de mesurer le degré de réussite de cette insertion . L'allo-
cation compensatrice et les services de soutien relèvent
désormais, dans le cadre législatif et réglementaire existant, de la
compétence de la collectivité départementale.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

59326 . - 19 novembre 1984 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème
posé par les dossiers soumis aux commissions régionales ou
nationales d'invalidité . Une fois les dossiers complets et transmis,
les intéressés attendent un an, voire davantage, pour obtenir une
réponse . Toutes les démarches sont alors inutiles pour trouver
d'autres solutions, ce qui provoque pour certaines personnes et
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leurs familles une situation grave tant pécuniairement que mora-
lement . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir l'in-
former des mesures qui peuvent être prises pour accélérer les
procédures.

Réponse . - Les retards apportés à l'examen par les commis-
sions régionales et nationales du contentieux technique de la
sécurité sociale des affaires qui leur sont soumises sont liés à
l'accroissement considérable du nombre des dossiers au cours des
dernières années. La loi n o 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation
en faveur des personnes handicapées a donné de nouvelles attri-
butions aux juridictions du contentieux technique de la sécurité
sociale, sans que des moyens supplémentaires aient pu être
immédiatement attribués. Toutefois, un renforcement des effectifs
des secrétariats des commissions régionales, une amélioration des
méthodes de travail, la réorganisation de la commission nationale
technique en douze sections spécialisées, ont été accomplis
notamment au cours des années 1982 et 1983 . Cependant, les
délais de jugement estimés en moyenne à 9,2 mois au niveau des
commissions régionales et à 20 mois au niveau de la commission
nationale, restent excessifs . Le conseil des ministres du
12 juillet 1984 a arrêté 22 mesures pour améliorer les procédures
de recours à l'encontre des décisions de la sécurité sociale . Les
mesures concernent toutes les catégories de litiges, que ceux-ci
relèvent du contentieux général ou du contentieux technique.
Concernant le contentieux technique, l'une de ces mesures est
désormais applicable conformément à l'article 58 de la loi
n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social les commissions régionales fixeront en dernier ressort les
taux d'incapacité permanente inférieurs à IO p . 100 : cette dispo-
sition permet de désencombrer la commission nationale tech-
nique . Un décret en Conseil d'Etat, en cours d'élaboration, com-
portera des mesures de simplification de la procédure de
première instance et d'appel . L'intervention de ce texte est prévue
avant la fin de l'année 1985 .

Au travers des circulaires de la caisse nationale des allocations
familiales, il apparaît que celle-ci supprimera en 1986 ses crédits
« vacances » (aide aux investissements et aide au fonctionne-
ment) ainsi que l'aide à la personne . II lui demande si toutes les
précautions ont été prises pour que ces crédits désormais décen-
tralisés puissent conserver leur destination première.

Réponse . - Le conseil d'administration de la C.N .A.F. s'est
prononcé pour l'abandon d'une politique qui consistait à privilé-
gier le secteur collectif des vacances au profit d'un soutien plus
neutre à toutes les formes de vacances familiales . Dans ces
conditions, il a été décidé de supprimer, à partir de 1986, l'aide
de la C .N .A .F. au fonctionnement et à l'investissement des
centres familiaux de vacances et d'accélérer l'évolution des bons-
vacances vers une plus grande neutralité quel que soit le type de
vacances pratiqué, l'accent devant être mis prioritairement sur les
familles les plus défavorisées . Les crédits ainsi libérés par la sup-
pression de l'aide de la C .N .A .F . à l'investissement et au fonc-
tionnement du secteur collectif seront remis à la disposition des
caisses d'allocations familiales . II appartiendra aux conseils d'ad-
ministration de chacune d'entre elles de décider de la destination
de ces fonds supplémentaires selon des priorités qu'ils auront
eux-mêmes définies . En effet, la réglementation d'action sociale
telle qu'elle résulte notamment du décret n° 68-327 du
5 avril 1968 a accordé une large autonomie aux caisses d'alloca-
tions familiales dans le domaine de l'action sociale . Une ligne
budgétaire sera toutefois maintenue sur le fonds d'action sociale
de la C .N .A .F . pour permettre la rénovation des centres de
vacances déjà existants . Dans l'ensemble, les orientations
retenues par le conseil d'administration de la C.N .A .F. visent,
conformément à la politique de décentralisation de l'action
sociale, à une plus grande responsabilité de chaque caisse d'allo-
cations familiales.

Enfants (garde des enfants)

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

80132 . - 3 décembre 1984 . - M. André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les
C .O .T.O.R .E .P.S. (commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel) n'apprécient pas toujours à leur juste
valeur le degré de handicap dont sont victimes les personnes des
deux sexes et de tous âges atteints de déficiences auditives . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaitre quel
est le pourcentage d'invalidité qui est accordé aux handicapés
atteints de déficiences auditives qui sollicitent auprès des
C .O .T.O .R.E .P .S . : 10 la carte d'invalidité ; 2 . le bénéfice de l'al-
location aux handicapés adultes quand il s'agit notamment : a)
de sourds totaux ; b) de sourds sévères non appareillables ; c) de
déficients auditifs porteurs aussi d'autres handicaps, soit congéni-
taux, soit à la suite d'une des multiples maladies dont sont vic-
times les humains.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés est attribuée à
toute personne dont le taux d'incapacité est égal ou supérieur à
80 p . 100 ou qui, compte tenu de son handicap, est dans l'impos-
sibilité de se procurer un emploi . Ces conditions sont appréciées
par la commission technique d'orientation et de reclassement
professionnel . Les taux d'incapacité des personnes atteintes de
déficience auditive sont évalués conformément aux dispositions
annexées du décret n° 71-129 du 3 décembre 1971, tendant à
modifier le guide barème des invalidités en matière de surdité
pour l'attribution des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre . La mesure de la déficience acoustique s'effectue
au moyen de l'audiométrie et de l'acoumétrie, oreilles non appa-
reillées . Lorsque la surdité est améliorable par prothèse, il est
procédé à un abattement de 5 p. 100 sur les 'aux d'incapacité
déterminés . Un projet de modification de ce barème a été élaboré
afin de mieux prendre en compte les difficultés spécifiques des
sourds congénitaux et précoces, et notamment les troubles de la
parole qui résultent de la surdité.

Prestations familiales (caisses)

81298. - 24 décembre 1984 . - M . Jean Planiez attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la politique
sociale d'aide aux vacances des caisses d'allocations familiales .

62111 . 14 janvier 1985 . - M . Jacques Médecin appelle l'at-
tention d : Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes rmcontrés par les assistantes maternelles des crèches
familiales, en ce qui concerne leurs lieux d'activité . Plusieurs pro-
priétaires leurs donnent en effet congé sous prétexte qu'elles
exercent une activité salariée dans un local non Commercial . Or,
selon la jurisprudence, les assistantes familiales employées dans
le secteur privé comme dans le secteur public sont considérées
comme des travailleuses à domicile . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître si de tels congés lui paraissent licites et,
dans l'affirmative, si elle n'envisage pas de promouvoir une
action permettant aux intéressées de continuer à exercer leur
tâche dont la nécessité apparait tous les jours davantage.

Réponse. - La loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs précise à l'article 27
« est réputée non écrite toute clause qui prévoit la résiliation de
plein droit du contrat en cas d'inéxécution des obligations du
locataire pour un motif autre que le non-paiement du loyer oq
des charges dûment justifiées » . Le congédiement d'une assistante
maternelle par le propriétaire de son habitation au motif qu'elle
exerce son activité dans un local non commercial apparaît dans
ces conditions illégal . L'intéressée peut exercer un recours contre
une telle décision selon les voies définies à l'articfe 8 de la même
loi .

Politique extérieure (étrangers)

63411 . - février 1985 . - M. Bernard Lefranc demande à
Mme le min;atre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, pe'te-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui
préciser si la France a ratifié la convention européenne relative
au statut juridique du travailleur migrant.

Réponse . - La convention européenne relative au statut juri-
dique du travailleur migrant, ouverte à la signature des Etats
membres du conseil de l'Europe le 24 novembre 1977, a été
signée par le Gouvernement français le 29 avril 1982 . Son appro-
bation a été autorisée par le Parlement le I « juillet 1983 (loi
n° 83-560 du l er juillet 1983) et sa publication au Journal officiel
est intervenue le 31 décembre 1983 (décret n° 83-1205 du
20 décembre 1983). Elle est entrée en vigueur pour ce qui
concerne la France le l e, janvier 1984 .
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AGRICULTURE

Administration (rapports avec les administrés)

59343 . - 19 novembre 1984 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité de
fournir aux centres interministériels de renseignements adminis-
tratifs (C .I .R .A .), les moyens en personnel qualifié susceptible de
répondre aux demandes accrues des usagers en matière d'infor-
mation . Le souci maintes fois exprimé par le Gouvernement
d'améliorer les rapports entre l'administration et les usagers
devrait se concrétiser par la mise à disposition des fonctionnaires
nécessaires . Elle lui demande en conséquence quels personnels
seront dégagés en 1985 par son ministère pour améliorer le fonc-
tionnement des C .I .R .A . et mieux répondre aux usagers en quête
de renseignements administratifs.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire qu'il n'a été saisi à ce jour d'aucune demande du
secrétariat général du Gouvernement relative à la mise à disposi-
tion de fonctionnaires de son administration auprès des centres
interministériels de renseignements administratifs (C .I .R.A.). A
cette occasion il rappelle son attachement à satisfaire les
demandes d'information des usagers dans les différents domaines
souvent très techniques de son département.

Calamités et catrastrophes (sécheresse : Vendée)

61442 . - 31 décembre 1984 . - M . Philippe Mestre appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème des
indemnités allouées à la suite de calamités agricoles . II lui expose
le cas des agriculteurs vendéens qui, après la sécheresse qui avait
sévi au printemps et durant l'été 1982, s'étaient vu reconnaitre le
droit au versement d'indemnités par l'arrêté interministériel du
9 mai 1983. Or dans ce département, plus d'un agriculteur sur six
s'est trouvé écarté du bénéfice des aides ou très faiblement
indemnisé . Il a été reproché à ces agriculteurs de s'être trompés
dans leur déclaration, indiquant, pour les quantités d'herbes
récoltées, le tonnage annuel, au lieu de ne mentionner que le
tonnage correspondant à la première exploitation . Or, si les ins-
tructions données par le directeur départemental de l'agriculture
aux maires précisaient bien ce point, il n'en était pas fait mention
sur l'imprimé déclaratif. Les agriculteurs concernés ne sauraient
étre tenus pour responsables des ambiguïtés de l'administration.
II lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce dossier et que
des crédits supplémentaires permettent de réparer le préjudice et
l'injustice dont sont victimes les agriculteurs vendéens.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Vendée)

62721 . - 28 janvier 1985 . - M . Vincent Ansquer rappelle à
M . le ministre de l'agriculture qu'une partie du département de
~a Vendée a particulièrement souffert de la sécheresse au cours
du printemps et de l'été de 1982 . Un arrêté interministériel du
9 mai 1983 a d'ailleurs reconnu à ce véritable sinistre subi par les
éleveurs vendéens le caractère de calamités agricoles . Des indem-
nités ont été allouées à ce titre, dont le versement est intervenu
avec beaucoup de retard en mars 1984 . C'est alors que sont
apparues des injustices flagrantes puisque plus d'un agriculteur
sur six s'est trouvé écarté du bénéfice de cette aide ou a été
indemnisé dans de très faibles proportions . La raison de ces dis-
criminations résiderait dans l'erreur commise par les agriculteurs
concernés qui, sur les imprimés déclaratifs, ayant trait aux quan-
tités d'herbe récoltée, ont mentionné le tonnage annuel, alors que
c'était celui concernant la récolte de printemps qui, seul, devait
figurer. Le fait d'avoir pris en compte un tonnage évalué sur une
base erronée s'est donc traduit, soit par une réduction de l'in-
demnité allouée, soit par l'absence totale d'indemnisation lorsque
les autres pertes de l'exploitation n'atteignaient pas, à elles
seules, le seuil de 14 p . 100 du produit brut . II lui demande s'il
ne lui parait pas logique et équitable que l'erreur involontaire-
ment commise n'ait pas pour conséquence de pénaliser les éle-
veurs intéressés qui peuvent prétendre en toute bonne foi aux
indemnités prévues . Il souhaite que puisse être envisagé dans les
meilleurs délais le réexamen des dossiers et que des crédits sup-
plémentaires soient dégagés afin de financer le dédommagement
des agriculteurs vendéens non encore indemnisés.

Réponse. - A ia suite de l'avis favorable émis par la commis-
sion nationale des calamités agricoles au cours de sa réunion du
23 janvier 1985, des crédits complémentaires s'élevant à

1 899 788 F viennent d'être délégués aux autorités départemen-
tales de la Vendée . Ces crédits permettront d ' indemniser les
exploitants dont le dossier a été retenu à la suite d'un nouvel
examen .

Agriculture (revenu agricole)

61735 . - 7 janvier 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que le
18 décembre, dans toute la France, et, entre autres, en Loire-
Atlantique, les préfets, commissaires de la République, ont été
alertés sur les problèmes qui se posent à l'heure actuelle à l'agri-
culture. Les responsables de la manifestation ont pris la parole
pour souligner la gravité de la crise qui secoue l'ensemble de
l'élevage français . Ils ont rappelé ce que les producteurs atten-
dent des pouvoirs publics : transferts de « quotas morts » à l'inté-
rieur de l'Hexagone au profit des régions et des laiteries insuffi-
samment pourvues, suppression de la taxe de coresponsabilité,
refus des pénalités tant que l'objectif national ne sera pas atteint
et refus de versement avant la fin de campagne, attribution aux
jeunes et investisseurs de référence correspondant à leur objectif
de production, et leur permettant de faire face à leurs échéances
financières, etc. D'une façon générale, les organisateurs ont dit
l'inquiétude et le « ras-le-bol » des producteurs, et ont demandé
une conférence nationale sur le revenu, soulignant la dégradation
des cours de la viande (800 francs à 1000 francs par bête) et les
risques de faillite . Par la présente question, il lui transmet ces
revendications et lui demande quelle suite il compte leur donner.

Lait et produits laitiers (lait)

62588 . - 28 janvier 1985 . - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des agri-
culteurs qui, en raison de leur type d'exploitation et en suivant
les conseils des organismes compétents, ont orienté leurs activités
ve- : une production quasi exclusive de lait . Ces agriculteurs,
dans la plupart des cas, pour obtenir un rendement sans cesse
meilleur et une production de haute qualité, ont tenu à moder-
niser les installations de leurs exploitations et, de ce fait, se sont
considérablement endettés . En dépit des efforts consentis pour
appliquer la nouvelle réglementation en vigueur, dont ils subis-
sent de plein fouet les effets, certains auraient malgré tout
dépassé les quotas autorisés et se verraient astreints à payer de
lourdes pénalités . En outre, et en raison de cette situation, cer-
taines laiteries n'accepteraient même plus que ces producteurs
livrent les quantités de lait prévues par le Plan . Ces agriculteurs,
nombreux dans le Nord, et notamment dans la Flandre inté-
rieure, risquent de subir à brève échéance un lourd préjudice et
de graves difficultés . Il lui demande les mesures concrètes immé-
diates qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Agriculture (revenu agricole)

64865 . - 4 mars 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l 'agriculture sa question
écrite n° 61735 publiée au Journal officiel du 7 janvier 1985, à
laquelle il ne lui a pas encore été donné de réponse . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Communautés européennes
(politique agricole commune)

65141 . - 18 mars 1985 . - M . Charles Miossec demande à
M . le ministre de l'agriculture quelle suite il entend donner à
la prise de position du commissaire européen à l'agriculture rela-
tive à la possibilité d'un transfert des quotas laitiers d'une région
à l'autre.

Réponse . - Depuis plusieurs mois, la délégation française
demandait avec insistance certains aménagements . La commission
européenne a accepté, en janvier dernier, de proposer ces modifi-
cations au conseil des ministres de l'agriculture. Au terme d'une
négociation difficile, le conseil s'est prononcé favorablement le
26 février. Voici les quatre assouplissements qui peuvent inté-
resser directement les producteurs de lait et les laiteries . Dès
l'issue de la première phase de la conférence laitière, en
mai 1984, le Gouvernement français avait indiqué sa détermina-
tion d'obtenir que, pour la présente campagne, aucun prélève-
ment ne soit perçu en France si la quantité totale garantie pour
notre pays n'est pas dépassée . C'est précisément ce que le conseil
agricole a décidé le 26 février. La délégation française avait, par
ailleurs, demandé un traitement particulier pour les' petites lai-
teries, nombreuses dans certaines régions fromagères Franche-
Comté, Savoie et Haute-Savoie, Auvergne . . . Le conseil agricole a
accepté que la souplesse attachée au système de quota par lai-



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1779

M

terie soit étendue aux groupements que ces petites fromageries
choisissent de constituer entre elles . Les règlements adoptés en
mars i984 ne garantissaient pas une parfaite égalité de traitement
entre les producteurs qui livrent leur lait à une laiterie et ceux
qui vendent directement leurs produits aux consommateurs . Les
modifications décidées par le conseil corrigent cette anomalie.
Elles permettent en outre de régler certaines situations difficiles
dans le cas fréquent rie oroducteurs pratiquant simultanément les
livraisons et les ventes airectes . Enfin, le conseil a donné aux
Etats la possibilité d'intervenir dans certaines situations excep-
tionnelles : expropriation, remembrement, résiliation de bail.

Santé public (hygiène alimentaire)

64000 . - 25 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur l' autorisation de
mise sur le marché de six anabolisants dans l'élevage des ani-
maux destinés à l'alimentation humaine . Il lui demande : a) quels
contrôles sont prévus ; b) en cas d'infraction, quelles sanctions
seront appliquées ; c) si un étiquetage informatif précisant la
mention de traitement au stade de la vente au détail est envisagé.

Réponse. - Des instructions relatives au contrôle de l'utilisation
des anabolisants ont été données aux agents des services vétéri-
naires chargés de l'hygiène alimentaire et de la santé animale
dans chaque département . Les contrôles effectués à l'abattoir ou
dans les élevages permettent déjà : la vérification de l'identifica-
tion spécifique des animaux traités et la conformité des informa-
tions inscrites sur les boucles (nom du médicament administré,
numéro d'ordre de l'animal, identité en code du vétérinaire trai-
tant, et quantième de l'année correspondant au premier jour
d'abattage autorisé) avec celles du certificat de traitement qui
accompagne chaque animal implanté ; la vérification du respect
du délai d'attente entre l'implantation et l'abattage . Des examens
de laboratoire, pratiqués selon un plan statistique sur 2 p . 100
des animaux présentés à l'abattoir, permettent de mettre en évi-
dence une administration frauduleuse ultérieure du médicament
annoncé par les documents d'implantation, ou l'utilisation d'une
substance différente ; de confirmer ou d'infirmer, l'absence de
traitement sur les animaux à label ou les animaux ne portant pas
la boucle spécifique anabolisant . Lorsqu'une disposition de la loi
n'est pas respectée ou lorsque les analyses permettent la constata-
tion de résultats positifs . la carcasse provenant de l'animal traité
est retirée de la consommation (saisie) . L'information est trans-
mise à la direction des services vétérinaires du département d'ori-
gine de l'animal et une enquête est mise en place, avec contrôle
en élevage sur animaux vivants . Les animaux provenant de cet
élevage « suspect » font l'objet d'un contrôle systématique sur la
totalité du lot lors d'abattage ultérieur . Dans tous les cas où la
preuve d'une utilisation non conforme d'anabolisants, au stade
de la production ou de l'abattage, est apportée, des poursuites
judiciaires sont engagées . Ce dispositif apporte la sécurité
demandée par les consommateurs, à la fois au plan de la santé
publique et de la qualité de la viande. Des concertations entre les
différents partenaires se poursuivent pour obtenir que l'identifica-
tion des animaux, déjà mise en place jusqu'à l'abattoir, puisse
être prolongée jusqu'au stade du consommateur.

Elevage (maladies et épidémies)

64451 . - 4 mars 1985 . - M . Jacques Barrot appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences très
graves de la maladie de Johne, qui n'est autre qu'une entérite
paratuberculeuse, et dont la grande contagion, chez les bovins et
les ovins, entraîne des pertes considérables pour les éleveurs.
Dans un certain nombre de cas, le remède à cette maladie nou-
velle consiste en l'abattage total du troupeau suivi d'une désin-
fection soigneuse des étables et des pâtures . Compte tenu des
pertes sévères que subissent les éleveurs dont les troupeaux sont
atteints de la maladie de Johne, mais aussi compte tenu des
risques de propagation rapide de cette maladie dans les trou-
peaux voisins, il lui demande s'il n'entend pas admettre cette
maladie dans la prophylaxie bovine et faire bénéficier, en cas
d'abattage total du troupeau, les éleveurs des mêmes aides que
ceux dont le cheptel est atteint de tuberculose, brucellose et leu-
cose.

Réponse. - S'agissant de la paratuberculose bovine, l'impor-
tance du nombre d'animaux qui restent infectés latents sans
jamais exprimer de symptômes, la grande difficulté du dépistage
de ces animaux, l'intervention de facteurs liés à l'environnement
ou à la conduite de l'élevage dans l'apparition de la maladie et
la résistance du germe dans le milieu extérieur constituent autant

d'obstacles à la mise en place de plans de prohpylaxie qui, pour
étre pleinement efficaces, devraient comprendre un ensemble de
mesures sanitaires et médicales à appliquer dans les exploitations
atteintes, comprenant notamment la vaccination des animaux sen-
sibles, une conduite d'élevage adaptéé, diverses actions sur le
milieu ainsi que l'élimination des animaux cliniquement atteints.
Le seul abattage des animaux cliniquement atteints ne peut donc
pas conduire à l'assainissement des exploitations touchées . Par
ailleurs l'usage de la vaccination doit être limité en raison de ses
interférences avec le dépistage de la tuberculose bovine . Compte
tenu de ces données, il ne peut être envisagé de mettre en oeuvre
un plan national de prophylaxie collective dirigée par l'Etat
contre la paratuberculose sous les mêmes formes réglementaires
que celles concernant la prophylaxie de la tuberculose ou de la
brucellose . Toutefois, dans les régions dans lesquelles l'incidence
de cette maladie est élevée, il est toujours loisible à un maître
d'oeuvre régional ou départemental de mettre en place un pro-
gramme de lutte, techniquement adapté aux conditions locales et
régionales et auquel le ministère de l'agriculture pourrait éven-
tuellement accorder son soutien.

Lait et produits laitiers (lait)

65170. - 18 mars 1985 . - M . Philippe Mestea demande à M . le
ministre de l'agriculture si les producteurs de lait prioritaires
qui n'auraient pu atteindre, à la fin de la campagne 1984 1985,
les objectifs inscrits dans leur étude prévisionnelle d'installation
(E .P .I .) ou leur plan de développement bénéficieront d'aménage-
ments financiers pour pouvoir respecter leurs échéances d'em-
prunt.

Réponse. - Le dispositif mis en place par le Gouvernement vise
à attribuer la presque totalité des quantités libérées par les agri-
culteurs qui ont demandé les primes de cessation des livraisons
de lait, grâce aux aides des pouvoirs publics, en faveur des
jeunes agriculteurs et des producteurs en phase de modernisation.
Si dans certaines laiteries les quantités libérées n'atteignent pas le
niveau suffisant pour permettre la poursuite de l'expansion de
cette catégorie d'agri .:ulteurs, la réserve nationale créée à cet effet
peut être sollicitée . D tns les cas extrêmes, s'il s'avère que des
producteurs prioritaires se trouvent en situation difficile en raison
de la mise en oeuvre du dispositif de maîtrise de la production
laitière, ces derniers peuvent demander que des aménagements
soient apportés à leur plan de financement de façon à permettre
la sauvegarde de leur exploitation.

AGRICULTURE ET FORÊT

Bois et forêts (politique forestière)

64695. - 4 mars 1985 . - M . Rodolphe Pesce attire l' attention
de M . le ministre délégué, chargé de l ' agriculture et de la
forét,sur les problèmes que posera dans les régions méditerra-
néennes l'éventuelle reconduction du programme quinquennal
d'aide au reboisement du F .E .O.G.A . en 1985 . Ce programme
établi sur les années 1980 à 1984 prévoyait une participation de
l'Etat français proportionnelle aux interventions du Fonds euro-
péen . Cette participation est prélevée sur le budget d'investisse-
ment de l'office national des forêts . La régulation budgétaire de
cet office n'aurait pas permis de tenir le rythme normal des inter-
ventions . Parallèlement, la part des communes est multipliée
par 2 et celle des propriétaires par 1,5. Si le programme
F .E .O .G .A. devait être prolongé d'une année, comme cela semble
devoir être le cas, et si l'office national des forêts ne mobilise pas
plus de moyens au niveau de son budget d'investissement, il est à
craindre que l'Etat ne puisse faire face à ces nouvelles sollicita-
tions . C'est pourquoi il souhaiterait, d'une part, connaître les
orientations que comptent prendre dans le domaine du reboise-
ment le secrétariat d'Etat à l'agriculture et à la forét et l'office
national des forêts et, d'autre part, savoir s'il est envisagé de
réactualiser la programmation des investissements du budget de
l'office.

Réponse. - Les subventions au taux de 50 p. 100 accordées par
le F .E .O .G .A . en application du règlement communau-
taire n° 269-79 pour la réalisation de travaux de reboisement, ou
d'amélioration de forêts dégradées dans certains secteurs des
départements méditerranéens sont subordonnées, d'une part, à un
financement public de l'Etat, des régions ou des collectivités
locales autres que les maîtres d'ouvrage d'au moins 40 p. 100 et,
d'autre part, à une participation financière d'au moins 5 p . 100
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des propriétaires . Dans le cas de travaux réalisés dans les foréts
domaniales, l'office national des forêts assure ces deux derniers
financements sur son propre budget d'investissement . Celui-ci est
alimenté au niveau national par les recettes que procure à cet
établissement l'exploitation des forêts domaniales et est indépen-
dant du budget de l'Etat . Le règlement 269-79 a connu un succès
incontestable auprès de l'ensemble des propriétaires forestiers et
a permis de donner une impulsion remarquable à la mise en
valeur et à la protection de la forêt méditerranéenne . C'est la
raison pour laquelle ce règlement qui venait à échéance en 1984
a été prorogé en 1985 . L'office national des forêts a su saisir
l'occasion qui lui était ainsi offerte d'amplifier les travaux réa-
lisés en forêt domaniale et en a tenu compte dans sa propre pro-
grammation quinquennale.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

59208. - 19 novembre 1984. - Actuellement, en raison du
manque de personnel manifeste dans les directions interdéparte-
mentales de Strasbourg et de Metz, et suite à la décentralisation
qui entraîne un transfert de charges pour l'instruction des dos-
siers à partir des services de l'administration centrale vers ces
deux directions, les dossiers en révision triennale (3-6-9) de nos
pensions militaires d'invalidité avant attribution à titre définitif se
croisent avec les demandes d'aggravation et les dossiers en ins-
tance de recours aux tribunaux. Pour toutes ces raisons, le circuit
de liquidation de tous ces dossiers est actuellement engorgé et
subit des retards de plusieurs mois, voire plusieurs années.
M . Adrien Zeller demande donc à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre, quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation fortement préjudiciable
aux pensionnés.

Réponse. - Dans une matière aussi complexe que la législation
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, la
concession d'une pension requiert des délais difficilement réduc-
tibles mais qui, en moyenne, ne dépassent pas un an . Ces délais
sont sensiblement plus longs dans le cadre des procédures parti-
culières intéressant les déportés et internés résistants ou poli-
tiques et les patriotes résistant à l'occupation . Toutefois, ces pro-
cédures ne sont mises en oeuvre qu'à la demande expresse des
intéressés, lorsque ceux-ci souhaitent voir réexaminer leur dossier
par les instances nationales compétentes telles que la commission
spéciale de réforme des déportés et internés résistants . Il est pré-
cisé que la situation de ces ressortissants, dont l'état général a été
particulièrement éprouvé par les sévices subis, doit, dans un délai
de trois ans à compter du point de départ de l'indemnisation de
l'infirmité, être définitivement fixée, par la conversion, à un taux
supérieur, égal ou inférieur au taux primitif de la pension tempo-
raire en pension définitive . II n'est prévu aucune extension de
cette règle à d'autres victimes de guerre . Pour les autres caté-
gories de pensionnés, la conversion en pension définitive de la
pension temporaire accordée au titre de maladies est effectuée
dés la fin de la première période triennale si, à cette date, l'infir-
mité est devenue incurable, conformément à l'article L. 7 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.
En revanche, lorsque tel n'est pas le cas . la pension temporaire
est renouvelée à un taux supérieur, égal ou inférieur au taux pri-
mitif pour une deuxième période triennale . Il convient, enfin, de
souligner que la recherche constante d'une amélioration de la
qualité des examens d'expertise tend à réduire autant que pos-
sible le recours à des surexpertises et, partant, à alléger les procé-
dures d'instruction médico-légale. Pour répondre de manière plus
circonstanciée aux honorables parlementaires, il sera indispen-
sable que soient fournis tous renseignements permettant d'identi-
fier les situations à l'origine de leurs questions. En ce qui
concerne le problème des effectifs dans les directions interdépar-
tementales des anciens combattants et victimes de guerre à Stras-
bourg et à Metz et les conséquences qui en découlent sur l'ins-
truction des dossiers de pension, il convient de remarquer que les
compressions de personnels dans ces deux directions, certes sen-
sibles, s'inscrivent dans un contexte général de réduction des
effectifs des services extérieurs mais ont été, en tout état de
cause, notamment à Metz, plus modérées que dans les autres
directions .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

80422. - IO décembre 1984 . - M . Paul Pernin demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer quand l'instruction des demandes d'agrément
pour la fourniture de chaussures et de semelles orthopédiques,
actuellement suspendue, pourra être de nouveau engagée, cette
interruption, nécessitée par le réexamen des conditions requises
dans le cadre de la commission consultative des prestations sani-
taires, ayant des conséquences préjudiciables pour toutes les per-
sonnes dont les demandes sont en instance.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions du décret n° 81-460
du 8 mai 1981 portant simplification des procédures et des condi-
tions de prise en charge de fournitures et d'appareils au titre des
prestations sanitaires, les fournisseurs doivent être titulaires d'uni
agrément accordé par le ministre chargé des anciens combattants
et les organismes de sécurité sociale . La commission consultative
des prestations sanitaires, instituée par ce même décret et dont
les conditions de fonctionnement ont été fixées par un arrêté du
12 janvier 1984, a notamment pour mission de proposer les
conditions d'agrément des fournisseurs . En conséquence, cette
instance a chargé un groupe de travail interministériel de pré-
parer de nouvelles procédures qui sont en cours d'adoption par
les différents départements ministériels contresignataires.
II convient de préciser que ces procédures prendront en considé-
ration soit la possession de l'un des diplômes prévus par l'arrêté
en date du 26 décembre 1984 du ministère des affaires sociales et
de la solidarité nationale (J.O. du 23 janvier 1985), soit la justifi-
cation, selon des critères spécifiques, d'une compétence profes-
sionnelle établie . Dès sa mise en place, ce nouveau dispositif per-
mettra l'instruction rapide des dossiers de tous les demandeurs ;
il répondra à une volonté commune de simplification tout en
garantissant la qualité des prestations réalisées par les fournis-
seurs au profit des personnes handicapées . Le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, est très attaché au suivi de cette question.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

83844 . - 25 février 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le fait que les patriotes réfractaires à l'annexion de
fait ont demandé à plusieurs reprises la reconnaissance de leur
statut à titre de guerre. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il
envisage de donner une suite favorable à cette demande particu-
lièrement digne d'intérêt.

Réponse. - Le titre de P.R.A.F. a été institué par un arrêté
ministériel du 7 juin 1973 . Son but est de reconnaître officielle-
ment les mérites de certains Français d'Alsace et de Moselle,
expulsés par les autorités allemandes ou réfugiés dans un dépar-
tement de l'intérieur et qui n'ont pas rejoint leur province d'ori-
gine pendant la durée de la guerre . Sur le plan moral, la situa-
tion des titulaires de ce titre a été prise en considération par leur
admission au bénéfice de la loi du 21 novembre 1973 autorisant
la validation pour la retraite du temps de réfractariat. En outre,
la première concertation menée depuis trente-neuf ans par le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, en juin et sep-
tembre 1983, pour examiner l'ensemble des problèmes concernant
les victimes de guerre d'Alsace et de Moselle a conduit à abaisser
de dix-huit à seize ans l'âge à partir duquel le réfractariat peut
ouvrir droit au titre de P.R.A .F . Cette concertation a également
conduit à entreprendre des démarches pour permettre aux
P .R .A .F . fonctionnaires de faire valider la période de réfractariat
pour leur retraite sans la condition d'antériorité d'appartenance à
la fonction publique prévue à l'article R .-71 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite. De plus, un texte en cours
d'élaboration définitive autorisera incessammment l'octroi de leur
titre aux P.R.A .F. qui ont atteint l'âge de seize ans en cours de
réfractariat . Enfin, les P.R.A .F . qui ont subi des préjudices phy-
siques du fait de la guerre bénéficient de la législation des pen-
sions militaires d'invalidité en qualité de victimes civiles, dès lors
qu'ils apportent la preuve de l'imputabilité à la guerre de leurs
affections . II ne saurait être toutefois envisagé d'assimiler la
situation des P .R .A .F . pendant la guerre à celle des militaires, et
notamment des prisonniers de guerre ou des anciens combattants
dans le domaine de l'anticipation de la retraite selon la loi du
21 novembre 1973, à un moment oû les travailleurs peuvent
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prendre cette retraite à soixante ans, sans minoration, aux termes
de l'ordonnance ne 82.270 du 26 mars 1982, applicable depuis le
ler avril 1983 .

Décorations (ordre du mérite combattant)

83857 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, qu ' en date du
3 décembre 1963, en partant du décret ne 63-1196, fut créé
l'ordre national du mérite . Cette création insolite provoqua, du
même coup, la suppression de seize ordres parmi lesquels figu-
rait : rr l'ordre du mérite ancien combattant » . Une telle suppres-
sion portait un nouveau coup à l'honneur et à la dignité des
rescapés des guerres subies par le pays . Car le mérite du combat-
tant avait un sens très particulier. Il servait à honorer des diri-
geants locaux, départementaux ou nationaux, dont la vie, en plus
de préoccupations familiales et professionnelles, est totalement
réservée à servir les intéréts des camarades anciens combattants
et cela toutes associations confondues . Et pas seulement des
intérêts matériels, mais aussi moraux . L'attribution du mérite du
combattant, c'était la récompense au dévouement, à l'abnégation
et à l'esprit fraternel d'entraide et de solidarité, qualités humaines
qui se raréfient dans le monde d'aujourd'hui, mais qui existent
encore avec une certaine chaleur dans les associations d'anciens
combattants . En conséquence, il lui demande d'obtenir du Gou-
vernement qu'il rétablisse l'ordre du mérite du combattant, tel
qu'il existait avant son injuste suppression du 3 décembre 1963.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l'ordre du mérite combattant, institué par un décret du 14 sep-
tembre 1953, était destiné à récompenser les personnes qui se
sont distinguées par leur compétence, leur activité et leur dévoue-
ment dans le soutien, la défense et la gestion des intéréts moraux
et matériels des anciens combattants et victimes de guerre,
notamment comme dirigeants nationaux, départementaux et
locaux des associations et des oeuvres ayant cet objet . L'ordre
national du mérite lui a été substitué ainsi quà douze autres
ordres particuliers par l'article 38 du décret n e 63-1196 du
3 décembre 1963, dans le souci de valoriser la notion de décora-
tion, en imposant une limite au nombre des distinctions offi-
cielles . Les moyens de reconnaitre officiellement les mérites
acquis au service du monde combattant font l'objet d'une étude
très attentive.

Anciens combattants : secrétariat d'Etat (personnel)

63955 . - 25 février 1985 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten- 1

tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la nomination de femmes à la tète des services exté-
rieurs relevant de son ministère . Il souhaite connaitre au Icr jan-
vier 1985 le nombre de femmes occupant effectivement les postes
de directeur interdépartemental et départemental.

Réponse . - Au let janvier 1985, le nombre de femmes dirigeant
des services extérieurs de l'administration des anciens combat-
tants et victimes de guerre, secrétariat d'Etat et office national
des anciens combattants et victimes de guerre, s'élève à :

(1) Les services départementaux de l'office national des anciens com-
battants et victimes de guerre sont au nombre de 100 mais 5 postes de
directeur n'étaient pas pourvus au I rr janvier 1985.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

64040. - 25 février 1985 . - M . Serge Charles demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, si le rétablis-
sement total de la proportionnalité des pensions d'invalidité des
anciens combattants est envisagé et à quelle échéance .

Réponse. - Le rétablissement de la proportionnalité des pen-
sions de 10 à 1(1(1 p. 100 fait partie des questions soumises à la
commission budgétaire instaurée par le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la défense, chargé des anciens combattants et vic-
times de guerre afin d'examiner en concertation avec les repré-
sentants des associations d'anciens combattants et victimes de
guerre, l'ordre d'urgence des mesures à prévoir. Cette concerta-
tion est en cours . Il demeure que la propriété a été réservée à
l'achèvement du rattrapage du rapport constant, s'agissant d'une
mesure générale intéressant l'ensemble des pensionnés de guerre
et des bénéficiaires de la retraite du combattant.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

64043 . - 25 février 1985 . - Le taux normal de pension des
veuves de guerre a été fixé par la loi à l'indice 500 . Or l'indice
réel adopté au cours de la présente législature est demeuré infé-
rieur à l'indice 500 . M . Serge Charles demande en conséquence
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, si les
veuves de guerre peuvent espérer l'application, dans les meilleurs
délais, de cet indice.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

64048 . - 25 février 1985. - Depuis 1981, les pensions de guerre
des ascendants sont fixées au taux plein à l'indice 213 . M . Serge
Charles demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la défense, chargé des anciens combattants et victimes
de guerre, dans quel délai il entend revaloriser ces pensions,
alors qu'elfes devraient être basées sur l'indice 333 équivalent au
tiers de la pension du mutilé à 100 p . 100.

Réponse. - L'amélioration des pensions des veuves de guerre,
des ascendants et des orphelins fait partie des questions soumises
à la commission de concertation budgétaire instaurée par le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, afin d'examiner avec
les représentants des associations d'anciens combattants et vic-
times de guerre l'ordre d'urgence des mesures à prévoir. La prio-
rité est réservée à la poursuite, conformément aux engagements
pris - du rattrapage de la valeur des pensions entrepris - dès juillet
1981, dont bénéficient tous les pensionnés de guerre.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

64916 . - 4 mars 1985 . - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le calendrier de rattrapage des pensions militaires.
En effet, au cours de la réunion du 20 février 1985 de la commis-
sion de concertation budgétaire, les représentants des associations
d'anciens combattants ont demandé qu'une nouvelle mesure de
rattrapage des pensions de 2 p. 100 soit inscrite dans le collectif
budgétaire de 1985 . Or cette mesure pouvant intervenir en deux
échéances apparaît comme le seul moyen aujourd'hui de per-
mettre l'achèvement du rattrapage de 14,26 p. 100 en 1986. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions pour répondre favorablement aux souhaits unanimes
des anciens combattants.

Réponse. - Une réunion exceptionnelle de la commission bud-
gétaire élargie aux représentants de tous les groupes du Parle-
ment s'est tenue, à la demande du Premier ministre, le
20 mars 1984 au secrétariat d'Etat aux anciens combattants, afin
d'examiner les modalités propres à résorber l'écart constaté entre
les pensions militaires d'invalidité et le traitement du fonction-
naire de référence et fixer un calendrier pour l'achèvement de ce
rattrapage . Le secrétaire d'Etat a précisé que le Gouvernement
avait décidé de ne pas prendre en compte dans le rattrapage les
intégrations des points d'indemnité de résidence et de l'indemnité
spéciale mensuelle réalisées depuis 1981 . Compte tenu de cette
décision et en raison des mesures spécifiques intervenues en
juillet 1981 (5 p . 100) et au l er janvier 1983 (1,40 p . 100) et du
relèvement de 1 p . 100 à dater du Icr novembre 1984, il restait
6,86 p . 100 à rattraper sur le retard de 14,26 p . 100 constaté
en 1980 par la commission tripartite . Il a toutefois insisté sur le
fait que l'achèvement du rattrapage ainsi défini, compte tenu de
son coût (1 milliard 440 millions de francs 1984) et des
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contraintes budgétaires actuelles, ne pouvait se faire avant le
terme de la présente législature . En conséquence, et conformé-
ment aux engagements pris par le Président de la République, le
calendrier suivant a été retenu : I p . 100 en 1985, 1,86 p . 1(10
en 1986, les 4 p. 100 restants en 1987 et 1988 . Les associations
ont fait part de leurs observations sur ce calendrier lors de la
réunion de concertation budgétaire du 26 se ptembre 1984 (com-
muniqué du 27, diffusion du 2 octobre 1984). La loi de finances
pour cette année prévoit une mesure de rattrapage de 1 p . 100 au
I « octobre 1985 - pour un montant de 55 millions de francs -,
conformément au calendrier retenu . II restera donc, au
l r octobre 1985, 5,86 p. 100 à rattraper sur les 14,26 p . 100
constatés en 1979 par la commission tripartite . La ré .!!!sation de
ces engagements aura nécessité entre 1981 et 1986 l'inscription
d'une dotation globale de 2,17 milliards de francs . Au demeurant,
la valeur du point de pension a été augmentée de 53,44 p . 100
depuis 1981 . Les représentants des associations ayant participé à
la réunion de la commission de concertation budgétaire du
20 février 1985 ont été informés de la portée de cet effort réalisé
malgré une conjoncture difficile.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

64928. - 4 mars 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'insuffisance du budget 1985 en faveur des anciens
combattants et victimes de guerre . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre en vue de l'inscription de crédits suf-
fisants dans une loi de finances rectificative pour 1985, afin de
répondre aux revendications formulées et justifiées des associa-
tions des anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse . - Le budget 1985 du secrétariat d'Etat auprés du
ministre de la défense, chargé des anciens combattants et vic-
times de guerre s'élève à 26 .228 milliards de francs . II reflète une
relative stabilité en francs courants l+ 0,71 p . cent) . La diminu-
tion en francs constants s'explique principalement par l'impor-
tance des crédits affectés à la dette viagère (96 p . cent du budget)
dont l ' évolution est liée à la baisse du nombre des pensionnés
(- 3,5 p . cent en 1983). ( ' e budget présente trois caractéristiques
essentielles : il montre les efforts entrepris pour mieux adapter
les structures et les moyens du département à ses missions ; il
contient de nouvelles orientations en faveur des handicapés il
traduit la volonté du Gouvernement de tenir ses engagements et
de faire un effort de solidarité en faveur des ressortissants les
plus âgés . Les moyens de services (titre III) progressent de
8,7 p. cent . Des crédits importants (7,3 millions de francs) ont été
dégagés pour achever l ' informatisation des services extérieurs et
mettre en place progressivement des moyens bureautiques à l ' ad-
ministration centrale . Les actions en faveur des handicapés seront
développées . Le centre d'études et de recherches pour l'appareil-
lage des handicapés (C .E.R .A .H .) bénéficiera d'une augmentation
de ses crédits de fonctionnement ( + 0,2 millions de francs) et de
la création de 9 emplois d'ingénieurs de haut niveau et de techni-
ciens . Les écoles de rééducation professionnelle de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre pourront
adapter leur enseignement à l'évolution économique par l'intro-
duction de l'informatique et de la bureautique (+ 0,6 millions de
francs) . Enfin, deux actions seront priviliégiées en faveur des
anciens combattants : le rattrapage du rapport constant et l'aide
sociale (+ 6 p . cent par rapport à 1984) . Ainsi, une nouvelle
mesure de rattrapage de I p . cent interviendra au
l sr octobre 1985 pour un montant de 55 millions de francs. II
restera donc 5,86 p . cent à rattraper, à cette date, sur les
14,26 p . cent constatés en 1979 par la commission tripartite . La
réalisation de cet engagement aura nécessité entre 1981 et 1986
l ' inscription d ' une dotation globale de 2,17 milliards de francs.
En 1985, 5 millions de francs seront également dégagés pour
poursuivre la médicalisation des maisons de retraite en faveur
des ressortissants difficilement autonomes alors que simultané-
ment sont poursuivis les efforts en faveur du maintien à domicile
d'anciens ressortissants âgés. Telles sont les principales orienta-
tions du projet de budget pour 1985 . C'est donc un hud„ et de
redéploiement mais aussi un budget de fidélité aux engagements.
Parallèlement, la concertation avec les responsables des associa-
tions se poursuit. Enfin pour compléter ces informations, l'hono-
rable parlementaire trouvera reproduit ci-dessous l'essentiel du
communiqué diffusé à l'issue du conseil des ministres du
20 mars 1985 : « L'action sociale du secrétariat d'Etat s' adresse
aux anciens combattants, ainsi qu'aux handicapés et invalide•;
civils. Elle s'exerce notamment par : les soins et l'hébergement
assurés par l'institution nationale des invalides qui dispose
d'équipes et de matériels performants, reconnus sur le plan inter-
national ; l'appareillage des 90 000 malades accueillis chaque

année dans 113 centres au sein desquels ont lieu les consultations
médico-techniques ; les recherches et les expériences menées par
le centre d'études et de recherche sur l'appareillage des handi-
capés (C' .E.R .A .H .), créé en novembre 1984 ; ce centre, à la ges-
tion duquel les personnalités scientifiques et les usagers sont
associés, doit notamment contribuer au développement de la pro-
duction française en matière d'appareillage : la formation et l'in-
sertion professionnelle assurées par le service des emplois
réservés et les écoles de rééducation de l'office national des
anciens combattants (O .N .A.C .) ; ces établissements obtiennent
75 p . cent de réussite aux examens professionnels et modernisent
constamment leur enseignement, t"amment dans le domaine
informatique.

Anciens combattants et victimes de guerre
« etc national des anciens combattants et victimes de guerre)

64935 . -. I1 mars 1985. - M. Théo Vial-Massat attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur les conséquences qu'entraînent les dispositions prises
par les pouvoirs publics sur le fonctionnement des offices dépar-
tementaux qui connaissent de ce fait une diminution de leurs
effectifs déjà peu étoffés . II s'ensuit un retard très important dans
l'examen des dossiers . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux organismes départementaux
de remplir leur mission convenablement et assurer l'instruction
des dossiers des anciens combattants dans des délais suppor-
tables.

Réponse. - La loi n', 84-16 du I I janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat précise
dans le chapitre S te , article 3, que les remplacements des fonc-
tionnaires occupant des emplois de l'Etat et de ses établissements
publics doivent ètre assurés en faisant appel à d'autres fonction-
naires, dans la mesure où les emplois correspondent à un besoin
prévisible et constant . En conséquence, les fonctionnaires quittant
définitivement l'administration de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre ne peuvent être remplacés qu'à
la suite de concours de recrutement, ou le cas échéant, par déta-
chement d'agents civils ou militaires titulaires de l'Etat ou des
collectivités locales . Afin de pourvoir les emplois vacants dans
les services départementaux les plus déficitaires en personnels,
l'établissement public a obtenu l'autorisation d'organiser au titre
de l'année 1984 un certain nombre de concours parmi lesquels
figure celui de secrétaires administratifs des services départemen-
taux . Les épreuves ont eu lieu en février dernier et les affecta-
tions pourront avoir lieu prochainement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

64972. 11 mars 1985 . M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que la guerre
de 1939-1945 a comporté du multiples phases . Les unes furent
douloureuses, d'autres furent glorieuses, voire exaltantes,
Mais,dans ces phases, figurent des périodes au sein desquelles
des régions de combat n'ont pas fait l'objet d'une attention équi-
tablement appropriée . C'est le cas du front des Alpes de sep-
tembre 1939 à juin 1940 . En effet, une armée dite des Alpes fut
mise en place le long des massifs alpins . Elle avait pour objet de
prévenir une attaque des armées fascistes italiennes liées, corps et
âmes, à celles d'Hitler . Aussi, quand les fascistes italiens attaquè-
rent d'une façon aussi honteuse qu'hypocrite, l'armée des Alpes
était là et bien là . Hélas ! les fronts s'étaient effondrés ailleurs.
Quand la trahison consomma la débâcle et l'humiliante défaite,
malgré les pluies de bombes italiennes larguées sur les civils jetés
sur les routes de l'exode et du désespoir, l'armée des Alpes tint
en respect les hordes mussoliniennes . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir revoir le problème des armées des
Alpes au regard du droit à la carte du combattant et de faire
connaitre ce qu'il compte décider dans ce domaine très particu-
lier de la première partie de la guerre 1939-1945.

Réponse . - La situation des militaires qui ont servi dans
l'armée des Alpes a fait l'objet, depuis de nombreuses années,
d'examens et d'études approfondis . De ces études, il résulte que,
dans le cadre des dispostions de l'article R . 224 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, seule
une minorité d'anciens de l'armée des Alpes peut se voir attibuer
la carte du combattant au titre de la seule appartenance ce cette
armée dont les unités ont combattu pendant seize jours (du 10 au
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25 juin 1940). Cinq jours ouvrent droit à des bonifications . Le
total des jours de combat à considérer est ainsi porté à quarante-
six, auquel peuvent éventuellement s'ajouter des bonifications
individuelles de dix jours pour engagement volontaire ou pour
citation, ce qui élève au maximum à soixante-six jours le temps
de présence en unité combattante de certains membres de l'armée
des Alpes (.'e total est certes insuffisant pour obtenir la carte du
combattant. Mais rien n'exclut de la compléter par d'autres ser-
vices militaires de guerre postérieurs ou antérieurs . De plus, pour
ceux qui invoquent des mérites exceptionnels, la procédure
d'examen individuel (le demande de carte du combattant leur est
ouverte. En outre, pour tenir compte à la fois de la brièveté et de
l'intensité des combats menés par l'armée des Alpes, il a été
prévu la délivrance d'un diplôme d'honneur pour ceux qui n'ont
pu obtenir la carte du combattant . II n'est pas envisagé de mettre
à l'étude une éventuelle révision des règles générales rappelées
ci-dessus pour tenir compte du déroulement d'opérations ponc-
tuelles du dernier conflit mondial ; en effet, l'intensité de ces
opérations, et notamment de celles menées par l'armée des Alpes,
est prise en considération par le moyen de bonifications de la
durée réelle desdites opérations . Toutefois, le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, a émis le souhait de rendre personnelle-
ment hommage en 1985 aux combattants de l'armée des Alpes au
cours d'une cérémonie, dont la date pourra être fixée d'un
commun accord avec les associations concernées et à l'organisa-
tion de laquelle les services du département ministériel pourraient
participer.

Anciens combattants et victimes de guerre
'déportés, internés et résistants)

64977 . - I l mars 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, qu ' il existe
une catégorie de Français, cependant victimes de la guerre, dont
le droit à l'appellation de victimes de la déportation du travail
est encore discuté, voire mis en cause . II lui demande de bien
vouloir faire connaitre comment le Gouvernement, par son inter-
médiaire, envisage de régler ce douloureux problème qui s'inscrit
dans la vérité historique de ce que fut la guerre de 1939-1945,
dans ses phases les plus cruelles de la collaboration de l'Etat de
fait de Vichy avec l'occupant. II lui rappelle que le responsable
nazi des rafles de jeunes pour étre amenés en Allemagne,
reconnu coupable au procès de Nuremberg d'avoir organisé dans
toute l'Europe la déportation du travail, fut condamné à mort et
pendu pour ses forfaits.

Réponse. - La loi du 14 mai 1951 portant statut des Français
astreints au service du travail obligatoire en Allemagne (S .T.O .)
leur a donné le titre officiel de « personne contrainte au travail
en pays ennemi » alors qu'antérieurement la fédération groupant
les intéressés avait librement adopté le titre de « fédération natio-
nale des déportés du travail » . Depuis lors, les victimes du S.T .O.
souhaitent que les termes de déporté » ou, en dernier lieu, de
« victime de la déportation du travail » soient introduits dans
leur titre officiel, tandis que l'ensemble des victimes de la dépor-
tation, par la voix de la commission nationale des déportés et
internés résistants et de leurs associations ou amicales, réaffirme
que l'appellation de déporté doit étre réservée aux seuls détenus
des camps de concentration . A la suite de deux arréts (cour
d'appel de Paris, 13 février 1978, et Cour de cassation,
23 mai 1979) la fédération précitée s'est vue interdire l'usage des
termes de « déporté » et de « déportation » . Conformément aux
engagements pris avant l'élection présidentielle et dès le début de
l'année suivante, une réunion de concertation s'est tenue le
2 février 1982 au ministère des anciens combattants entre les
représentants des personnes contraintes au travail, des déportés et
des résistants pour examiner le problème de l'appellation des
anciens requis au service du travail obligatoire en Allemagne.
D'une part, cette réunion n'a pas permis de parvenir à un accord
et, d'autre part, des instances judiciaires sont en cours, depuis
lors, sur le plan départemental, à l'initiative des associations . La
règle de la séparation des pouvoirs interdit à l'administration de
s'immiscer dans ces différends et elle doit respecter les décisions
de justice qui les concluent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

64978. - I I mars 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, qu ' un très
grand nombre d'originaires du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de

Moselle furent faits prisonniers sur le front de l'Est alors qu'ils
combattaient au sein de l'armée allemande, sous l'uniforme de
cette armée qui les avait enrôlés de force . Ils furent, comme les
autres membres de ladite armée, amenés en captivité . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire connaître quels sont
les droits des « Malgré nous » qui connurent la captivité et quels
sont les camps qui leur permettent d'avoir des droits au-delà de
la carte du combattant.

Réponse. - Les conditions d'exercice du droit à pension pour
les anciens incorporés de force dans l'armée allemande détenus à
Tambow ont été évoqués lors de la table ronde réunie par le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, en juin et sep-
tembre 1983, pour examiner l'ensemble des problèmes spécifiques
aux trois départements de l'Alsace et de la Moselle . Par la suite,
des échanges de vues interministériels ont eu lieu, en particulier
en vue de surmonter les difficultés tenant à l'établissement de la
présence des intéressés au camp ou dans l'une de ses annexes,
ainsi que pour permettre de régler un certain nombre de dossiers
de pension en instance par suite du défaut de cette preuve.
Notamment, il a été demandé des informations aux autorités
soviétiques par la voie diplomatique, à partir de listes nomina-
tives établies par l'administration des anciens combattants, en
concertation avec les associations . Une troisième mesure a fait
l'objet d'une concertation au secrétariat d'Etat chargé des anciens
combattants et victimes de guerre à propos de l'extension éven-
tuelle de la liste des affections dont l'imputabilité au service
pourrait être reconnue dans des délais prolongés . Dans le
domaine des retraites, les anciens prisonniers de guerre de
Tambow bénéficient de la loi du 21 novembre 1973 en ce qui
concerne la validation du temps de captivité et la prise en
compte de ce temps pour l'anticipation à partir de soixante ans,
selon la durée de captivité . Tous les incorporés de force
« évadés » de l'armée allemande après six mois de services peu-
vent anticiper leur retraite à partir de soixante ans sans autre
condition que celle de l'âge.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

65009 . - I l mars 1985 . - M . Christian Bergelin expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que l ' Union
départementale des associations des combattants de la Haute-
Saône a relevé l'insuffisance des mesures figurant dans la loi de
finances pour 1985 en ce qui concerne le rattrapage des pensions
au titre du rapport Constant . Du fait de l'amenuisement du
nombre des anciens combattants concernés, des mesures
devraient étre prises en vue de poursuivre, en 1985, le rattrapage
prévu de façon à permettre d'arriver au terme de celui-ci en 1986.
II apparaît, par ailleurs, regrettable que le budget des A .C .V .G.
pour 1985 ne comporte pas de dispositions spécifiques appli-
cables aux familles des victimes et au retour à la proportionnalité
des pensions . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaitre quelles sont ses intentions, s'agissant du règlement
du contentieux relatif à l'épineux problème du rapport Constant,
règlement qu'il souhaite voir poursuivi en 1985 par le déblocage
de crédits inscrits â cet effet dans un projet de loi de finances
rectificative .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

65325. - 18 mars 1985 . - M . Maurice Nilès attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation de ceux-ci en regard de la loi de finances pour 1985 . En
effet, l'article 112 de cette loi ne prévoit qu'une seule étape de
rattrapage de I p . 100 à compter du let octobre :985 . Par ail-
leurs, le budget du secrétariat d'Etat n'augmente que de 0,71 p.
100 par rapport à celui de 1984 . Une somme de 860 400 000
francs est prévue pour 1985 pour l'ajustement des besoins, c'est-
à-dire pour l'application du rapport constant - indexation des
pensions, soit 4 p. 100 de majoration dès le let janvier 1985 . Rien
n'est prévu pour cette année pour les familles des morts et le
retour à la proportionnalité des pensions . Dans ces conditions, il
lui demande, compte tenu de la disparition des parties prenantes,
quelles mesures il entend prendre pour inscrire des crédits dans
la prochaine loi de finances rectificative permettant un rattrapage
supplémentaire de I p . 100 au l et janvier 1985 et I p . 100 au
ler juillet de cette même année, et ceci afin de sauvegarder le
pouvoir d'achat des pensions qui demeurent de réparation .
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Réponse. Une réunion exceptionnelle de la commission de
concertation budgétaire, élargie aux représentants de tous les
groupes du Parlement, s'est tenue, à 1a demande du Premier
ministre, le 20 mars 1984 au secrétariat d'Etat, chargé des anciens
combattants, afin d'examiner les modalités propres à résorber
l'écart constaté entre les pensions militaires d'invalidité et le trai-
tement du fonctionnaire de référence et fixer un calendrier pour
l'achèvement de ce rattrapage . Le secrétaire d'Etat a précisé que
le Gouvernement avait décidé de ne pas prendre en compte dans
le rattrapage les intégrations des points d'indemnité de résidence
et de l'indemnité spéciale mensuelle réalisées depuis 1981.
Compte tenu de cette décision et en raison des mesures spéci-
fiques intervenues en juillet 1981 (5 p. 100) et au 1 ,, janvier 1983
(1,40 p . 100), et du relèvement de I p . 100 à dater du
I « novembre 1984, il restait 6,86 p . 100 à rattraper sur le retard
de 14,26 p . 100 constaté en 1980 par la commission tripartite. Le
secrétaire d'Etat a toutefois insisté sur le fait que l'achèvement
du rattrapage ainsi défini, compte tenu de son coût (1,440 mil-
liards en francs 1984), et des contraintes budgétaires actuelles, ne
pouvait se faire avant le terme de la présente législature . En
conséquence, et conformément aux engagements pris par le Prési-
dent de la République, le calendrier suivant a été retenu :
I p . 100 en 1985, 1,86 p . 100 en 1986, les quatre restants en 1987
et 1988 . Les associations ont fait part de leurs observations sur ce
calendrier lors de la réunion de concertation budgétaire du
26 septembre 1984 (communiqué du 27, diffusion du
2 octobre 1984) . La loi de finances pour 1985 prévoit une mesure
de rattrapage de I p . 100 au (,, octobre - pour un montant de
55 millions de francs -, conformément au calendrier retenu . II
restera donc, au l er octobre 1985, 5,86 p . 100 à rattraper sur les
14,26 p . 100 constatés en 1979 par la commission tripartite . La
réalisation de ces engagements aura nécessité entre 1981 et 1986
l'inscription d'une dotation de 2,17 milliards de francs . La situa-
tion des familles des morts par faits de guerre (veuves, orphelins
et ascendants) et le rétablissement de la proportionnalité des pen-
sions de 10 à 100 p . (OU font partie des questions soumises à la
commission budgétaire instaurée par le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la défense, chargé des anciens combattants et vic-
times de guerre, afin d'examiner en concertation avec les repré-
sentants des associations d'anciens combattants et victimes de
guerre, l'ordre d'urgence des mesures à prévoir. Cette concerta-
tion est en cours. Enfin, pour répondre à l'argument tiré de
l'amenuisement du nombre des pensionnés qui est invoqué à
l'appui des demandes d'amélioration du « rattrapage », il est pré-
cisé que la dispariumm d'un certain nombre de pensionnés ne
laisse pas systématiquement les crédits correspondants dispo-
nihles . En effet, l'évolution en baisse de la masse indiciaire des
pensions en paiement reflète une incidence de deux facteurs agis-
sant en sens contraire (décès des pensionnés et extinctions de
droits pour causes diverses, d'une part, concessions de pensions
nouvelles d'invalides ou d'ayants-cause et révisions pour aggrava-
tion ou pour infirmité nouvelle des pensions d'invalidité, d'autre
part) . Par ailleurs, l'affinement des prévisions budgétaires permet
d'indiquer que le montant des crédits disponibles en fin de ges-
tion est réduit . Enfin, le Gouvernement se doit de respecter les
règles budgétaires, et notamment celles sur les crédits évaluatifs
comme c'est ie cas de ceux dont dispose le département des
anciens combattants pour le paiement des pensions et de la
retraite du combattant . La règle essentielle en ce qui concerne les
crédits de cette nature est, soit de les compléter en cours d'année,
s'ils s'avèrent insuffisants, soit de les réserver au budget après
achèvement de l'exercice dans l'hypothèse contraire.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

65187 . 18 mars 1985 . - Au cours de la réunion du
20 février 1985 de la commission de concetation budgétaire, les
représentants des associations d'anciens combattants ont
demandé qu'une nouvelle mesure de rattrapage des pensions de
2 p .100 soit inscrite dans le collectif budgétaire de 1985 . Cette
mesure, pouvant intervenir en deux échéances, apparait comme le
seul moyen de permettre l'achèvement du rattrapage de
14,26 p . 100 en 1986 . M . Jean Brocard demande à M . le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, de bien vouloir
lui faire connaitre ses intentions pour répondre favorablement
aux souhaits unanimes des anciens combattants.

Réponse. - Une réunion exceptionnelle de la commission bud-
gétaire, élargie aux représentants de tous les groupes du Parle-
ment, s'est tenue, à la demande du Premier ministre, le
20 mars 1984, au secrétariat d'Etat aux anciens combattants, afin
d'examiner les modalités propres à résorber l'écart constaté entre
les pensions militaires d'invalidité et le traitement du fonction-
naire de référence et fixer un calendrier pour l'achèvement de ce

rattrapage . Le secrétaire d'Etat a précisé que le Gouvernement
avait décidé de ne pas prendre en compte dans le rattrapage les
intégrations des points d'indemnité de résidence et de l'indemnité
spéciale mensuelle réalisées depuis 1981 . Compte tenu de cette
décision et en raison des mesures spécifiques intervenues en
juillet 1981 (5 p. 100) et au I ,, janvier 1983 (1,40 p. 100) et du
relèvement de I p . 100 à dater du 1 « novembre 1984, il restait
6,86 p. 100 à rattraper sur le retard de 14,26 p . 100 constaté
en 1980 par la commission tripartite . Il a toutefois insisté sur le
fait que l'achèvement du rattrapage ainsi défini, compte tenu de
son coût (1 milliard 440 millions de francs 1984), et des
contraintes budgétaires actuelles, ne pouvait se faire avant le
terme de la présente législature. En conséquence, et conformé-
ment aux engagements pris par le Président de la République, le
calendrier suivant a été retenu : I p . 100 en 1985, 1,86 p . 100
en 1986, les 4 p . 100 restants en 1987 et 1988. Les associations
ont fait part de leurs observations sur ce calendrier lors de la
réunion de concertation budgétaire du 26 septembre 1984 (com-
muniqué du 27, diffusion du 2 octobre 1984). La loi de finances
pour cette année prévoit une mesure de rattrapage de l p . 100 au
I « octobre 1985 - pour un montant de 55 millions de francs -,
conformément au calendrier retenu . Il restera donc au
I « octobre 1985, 5,86 p . 100 à rattraper, sur les 14,26 p . 100
constatés en 1979 par la commission tripartite . La réalisation de
ces engagements aura nécessité entre 1981 et 1986 l'inscription
d'une dotation globale de 2,17 milliards de francs . Au demeurant,
la valeur du point de pension a été augmenté de 53,44 p . 100
depuis 1981 . Les représentants des associations ayant participé à
la réunion de la commission de concertation budgétaire du
20 février 1985 ont été informés de la portée de cet effort réalisé
malgré une conjoncture difficile.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant des pensions)

65508 . - 25 mars 1985 . - M . Pierre Mauger attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de le défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
revendication de l'ensemble des associations d'anciens combat-
tants relative aux conditions de rattrapage des pensions . En effet,
il s'avère que, étant donné la modicité de la mesure acquise en
1985 (I p. 100 au 1 « octobre), ces associations ont demandé que
soient accordés 2 p . 100 supplémentaires au cours de
l'année 1985, à l'occasion du collectif budgétaire . Cette mesure,
pouvant intervenir en deux échéances, apparaît comme le seul
moyen de permettre l'achèvement du rattrapage des 14,26 p . 100
en 1986, délai unanimement retenu pas les anciens combattants.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les intentions du Gouvernement de répondre favorablement aux
souhaits unanimes des anciens combattants.

Réponse . - Une réunion exceptionnelle de la commission bud-
gétaire, élargie aux représentants de tous les groupes du Parle-
ment, s'est tenue, à la demande du Premier ministre, le
20 mars 1984 au secrétariat d'Etat aux anciens combattants, afin
d'examiner les modalités propres à résorber l'écart constaté entre
les pensions militaires d'invalidité et le traitement du fonction-
naire de référence et fixer un calendrier pour l'achèvement de ce
rattrapage . Le secrétaire d'Etat a précisé que le Gouvernement
avait décidé de ne pas prendre en compte dans le rattrapage les
intégrations des points d'indemnité de résidence et de l'indemnité
spéciale mensuelle réalisées depuis 1981 . Compte tenu de cette
décision et en raison des mesures spécifiques intervenues en
juillet 1981 (5 p. 100) et au I« janvier 1983 (1,40 p . 100) et du
relèvement de 1 p. 100 à dater du 1« novembre 1984, il restait
6,86 p. 100 à rattraper sur le retard de 14,26 p. 100 constaté par
la commission tripartite. Il a toutefois insisté sur le fait que
l'achèvement du rattrapage ainsi défini, compte tenu de son coût
(I milliard 440 millions de francs 1984), et des contraintes budgé-
taires actuelles, ne pouvait se faire avant le terme de la présente
législature. En conséquence, et conformément aux engagements
pris par le Président de la République, le calendrier suivant a été
retenu : 1 p . 100 en 1985, 1,86 p. 100 en 1986, les 4 p . 100 res-
tants en 1987 et 1988 . Les associations ont fait part de leurs
observations sur ce calendrier lors de la réunion de concertation
budgétaire du 26 septembre 1984 (communiqué du 27, diffusion
du 2 octobre 1984) . La loi de finances pour cette année prévoit
une mesure de rattrapage de I p . 100 au I « octobre 1985 - pour
un montant de 55 millions de francs -, conformément au calen-
drier retenu . II restera donc au octobre 1985, 5,86 p . 100 à
rattraper, sur les 14,26 p. 100 constatés en 1979 par la commis-
sion tripartite . La réalisation de ces engagements aura nécessité
entre 1981 et 1986 l'inscription d'une dotation globale de
2,17 milliards de francs . Au demeurant, la valeur du point de
pension a été augmentée de 53,44 p . 100 depuis 1981 . Cet effort
de portée générale malgré une conjoncture difficile a pu être réa-
lisé car il a été jugé prioritaire.
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Pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

86011 . - I« avril 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
les voeux exprimés par les associations d'anciens combattants et
victimes de guerre en ce qui concerne le plan de rattrapage des
pensions militaires d'invalidité . Il lui demande s'il est dans ses
intentions d'inscrire une étape de rattrapage complémentaire de
2 p. 100 dans le cadre d'une loi de finances rectificative
pour 1985 ainsi qu'une dernière tranche dans le budget de 1986,
répondant en ceci aux engagements pris en faveur des intéressés.

Réponse. - Une réunion exceptionnelle de la commission bud-
gétaire, élargie aux représentants de tous les groupes du Parle-
ment s'est tenue, à la demande du Premier ministre, le
20 mars 1984, au secrétariat d'Etat aux anciens combattants, afin
d'examiner les modalités propres à résorber l'écart constaté entre
les pensions militaires d'invalidité et le traitement du fonction-
naire de référence et fixer un calendrier pour l'achèvement de ce
rattrapage . Le secrétaire d'Etat a précisé que le Gouvernement
avait décidé de ne pas prendre en compte dans le rattrapage les
intégrations des points d'indemnité de résidence et de l'indemnité
spéciale mensuelle réalisées depuis 1981 . Compte tenu de cette
décision et en raison des mesures spécifiques intervenues en
juillet 1981 (S p . 100) et au 1 « janvier 1983 (1,40 p . 100) et du
relèvement de 1 p . 100 à dater du l e, novembre 1984; il restait
6,86 p. 100 à rattraper sur le retard de 14,26 p . 100 constaté en
1980 par la commission tripartite . Il a toutefois insisté sur le fait
que l'achèvement du rattrapage ainsi défini, compte tenu de son
coût (I milliard 440 millions de francs 1984) et des contraintes
budgétaires actuelles, ne pouvait se faire avant le terme de la
présente législature. En conséquence, et conformément aux enga-
gements pris par le Président de la République, le calendrier sui-
vant a été retenu : I p. 100 en 1985, 1,86 p . 100 en 1986, les
4 p. 100 restants en 1987 et 1988. Les associations ont fait part
de leurs observations sur ce calendrier lors de la réunion de
concertation budgétaire du 26 septembre 1984 (communiqué du
27 septembre 1984, diffusion du 2 octobre 1984) . La loi de
finances pour cette année prévoit une mesure de rattrapage de
1 p . 100 au 1 « octobre 1985 - pour un montant de 55 millions de
francs - conformément au calendrier retenu . Il restera donc au
I re octobre 1985, 5,86 p . 100 à rattraper, sur les 14,26 p . 100
constatés en 1979 par la commission tripartite . La réalisation de
ces engagements aura nécessité entre 1981 et 1986 l'inscription
d'une dotation globale de 2,17 milliards de francs . Au demeurant,
la valeur du point de pension a été augmentée de 53,44 p . 100
depuis 1981 . Cet effort de portée générale malgré une conjonc-
ture difficile a pu être réalisé car il a été jugé prioritaire.

CULTURE

Enseignement secondaire (fonctionnement)

60689. - 17 décembre 1984 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de le culture sur la situation des éco-
liers de sections musicales en lycée . Peu d'établissements offrent
cette formation qui exige une présence assidue au conservatoire
de région . Les jeunes musiciens sont donc souvent obligés d'en-
trer en internat, loin de leur domicile, lorsqu'ils ne résident pas à
proximité de la ville où est implanté le conservatoire . A ces frais
d'hébergement, s'ajoutent les dépenses pour les déplacements et
le coût élevé des instruments . Il apparait ainsi que les études
musicales entraînent une charge financière importante qu'aucune
bourse ou allocation spécifique ne vient couvrir tout au moins
partiellement . Une certaine sélection se réalise donc en fonction
des ressources des parents . Il lui demande en conséquence s'il
envisage de prendre des dispositions de manière à favoriser l'en-
trée en formation des jeunes attirés par les études musicales.

Réponse . - Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que, pour tenir compte des dépenses qu'entraîne la poursuite des
études musicales en plus des études générales, les élèves des
cours supérieurs des conservatoires nationaux de région (niveaux
moyen à préparatoire supérieur) peuvent bénéficier d'aides spé-
ciales accordées par le ministère de la culture en complément des
bourses accordées par le ministère de l'éducation nationale . Par
ailleurs, dans lé courant de la prochaine année scolaire, une com-
mission interministérielle réunissant des représentants du minis-
tère de l'éducation nationale et du ministère de la culture procé-
dera à une révision des textes relatifs au baccalauréat de
technicien musique . A cette occasion, l'inspection générale de la

musique au ministère de la culture envisage de proposer au
ministère de l'éducation nationale l'ouverture de sections musi-
cales en liaison avec certaines écoles nationales de musique.
Cette mesure permettra à terme à un plus grand nombre d'élèves
de poursuivre leurs études musicales parrallèlement à leurs
études générales .

Arts et spectacles (théâtre)

80794 . - 17 décembre 1984 . - M . Vincent Ansquer appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture sur certains aspects de la
réponse qu'il a apportée à sa question écrite n° 51062 relative au
répertoire de l'Opéra-Comique (Journal officiel AN « Q » n° 31
du 30 juillet 1984, page 3504) . Il apparaît bien que, s'opposant
aux arguments de contraintes budgétaires, le surcroît de dépenses
à prévoir dans le cadre de la politique préconisée pour l'Opéra-
Comique se justifie par la nécessité de produire davantage de
spectacles, de donner davantage de représentations de chaque
spectacle, en assurant au directeur artistique de la salle toute
liberté d'établir sa programmation . Il doit être d'ailleurs noté que
l'accroissement des crédits alloués à l'Opéra-Comique ne devrait
pas, toutefois, se traduire par un gonflement du budget global du
T.N.O.P . En effet, le retour de certaines oeuvres sur la scène de
l'Opéra-Comique, associé à un meilleur équilibre des programma.
lions entre les deux salles, devrait permettre de couvrir l'en-
semble des dépenses du palais Garnier comme de la salle Favart,
par un simple transfert de crédits . Il reste en fait important que
l'Opéra-Comique puisse avoir sa propre politique artistique et
qu'il puisse disposer, par conséquent, des moyens lui permettant
de la mettre en oeuvre . L'argument consistant à relever que le
fonctionnement de la salle Favart représente une lourde charge
financière parait peu convaincant compte tenu du fait que la part
des dépenses incombant à la salle Favart dans le budget global
du T.N.O .P . n'a représenté, en 1984, que 46,9 millions de francs,
sur un budget d'ensemble de 364,3 millions, soit un pourcentage
de 12,87 p. 100 contre 87,13 p . 100 pour le palais Garnier. Si
l'assurance de « conserver à la salle Favart sa vocation de lieu
d'accueil du patrimoine français de l'Opéra-Comique et de l'opé-
rette » ne peut être accueillie qu'avec intérêt, il n'en reste pas
moins que des productions telles que La Chatte anglaise ne peu-
vent être considérées comme « s'inscrivant tout à fait dans la tra-
dition de cette salle » . Cette oeuvre peut, en effet, difficilement
recueillir l'adhésion d'un public peu accoutumé à ce type d'ex-
pression musicale. En rappelant que le public de l'Opéra-
Comique n'est aucunement hostile à l'introduction dans les pro-
grammes de celui-ci d'oeuvres modernes ou contemporaines, mais
que son goût exige d'être préalablement formé d'une manière
patiente et progressive, il lui demande à nouveau de bien vouloir
prendre les dispositions nécessaires afin que l'Opéra-Comique
retrouve son rôle de « salle lyrique populaire » dans les condi-
tions les moins onéreuses pour les finances publiques.

Réponse. - L'Etat, après avoir fait un effort important en
faveur de l'Opéra-Comique par la réouverture de la salle Favart
en 1982, adapte sa politique aux particularités des deux salles du
Théâtre national de l'Opéra de Paris : 1 . au plan financier, la
part des dépenses incombant à la salle Favart dans le budget
global du T .N .O.P . ne peut être chiffrée à 12,87 p . 100. C'est en
effet ne pas tenir compte des moyens communs importants qui
sont mis à la disposition de cette salle : orchestre, ballet, admi-
nistration générale, ateliers . L'autonomie financière de la salle
Favart serait très coûteuse pour le contribuable ; 2. au plan artis-
tique, l'équilibre souhaité par l'honorable parlementaire entre le
répertoire traditionnel et des oeuvres modernes ou contempo-
raines parait tout à fait respecté dans la saison 1984-1985 : la
salle Favart présente quatre ouvrages du répertoire dont trois
français : L'Etoile de Chabrier, Don Quichotte de Massenet, Hip-
polyte et Aricie de Rameau et un italien : Le Mariage secret de
Cimarosa . Seul Le Convive de Pierre d'Alexandre Dargomyjski
attestera d'une progressive ouverture à la modernité.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques)

81776 . - 7 janvier 1985. - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de la culture sur la protection des
abords des monuments historiques . En effet, l'article 13 bis de la
loi du 31 décembre 1913 précise : « lorsqu'un immeuble (nu ou
bâti) est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou
inscrit, il ne peut faire l'objet, tant de la part des propriétaires
privés que des collectivités et établissements publics, d'aucune
construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement,
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d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter
l'aspect sans une autorisation préalable n . Par champ de visibilité,
il faut entendre, selon l'article 1 de cette loi, « tout autre
immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même
temps que lui et situé dans un périmètre n'excédant pas
500 mètres » . Dans la pratique, malheureusement, ces disposi-
tions souffrent de nombreuses exceptions, notamment en ce qui
concerne les déboisements . Et force est de constater la dégrada-
tion rapide et accélérée de cet environnement . Or, cette dégrada-
tion trouve presque toujours son origine dans le fait qu'au fil des
années la propriété de l'édifice central a été dissociée de celle des
terrains adjacents . Aussi, il pourrait être intéressant de donner
aux propriétaires des édifices classés ou inscrits un droit de
préemption sur les terrains situés dans un rayon d'au moins
300 mètres autour de l'édifice. II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour sauvegarder l'environnement
immédiat des monuments historiques, et notamment si la mesure
citée ci-dessus peut être appliquée.

Réponse . - La préservation de l'environnement des monuments
historiques est un enjeu quotidien, face à des menaces multiples
et constamment renouvelées . Les services chargés tant au niveau
local que national de la protection des abords des monuments
historiques, sont amenés à faire preuve en ce domaine d'une vigi-
lance constante. La parcellisation de l'occupation des sols, en
dissociant fréquemment la propriété de l'édifice lui-même de
celle des terrains qui lui sont adjacents, a pu, accélérer le pro-
cessus de dégradation des abords de certains monuments, bien
que ce n'en soit pas la seule cause. La solution proposée qui
consisterait à donner aux propriétaires des monuments histo-
riques un droit de préemption sur les terrains situés à moins de
300 mètres alentour se heurte a de graves obstacles techniques et
juridiques . En premier lieu, l'idée d'un périmètre de préemption
uniforme dans un rayon de 300 mètres autour de l'édifice ne
résoudrait en rien le problème justement soulevé mais créerait
d'inextricables difficultés parce que le périmètre traverserait de
nombreuses propriétés entraînant alors la préemption de la tota-
lité de l'unité foncière conçue comme unité économique indivi-
sible (cf. pour un preneur de bien rural -- Cour de cassa-
tion - chambre sociale - 29 décembre 1949). Le périmètre serait
tantôt trop étroit, tantôt trop large . II serait contradictoire d'insti-
tuer un tel périmètre automatique quel que soit le monument au
moment même où la zone de protection du patrimoine architec-
tural et urbain est instituée avec pour objectif notamment de se
libérer du périmètre trop indifférencié des abords de 500 mètres
de rayon autour des monuments . En second lieu, mème si notre
régime juridique connaît plusieurs droits de préemption institués
au profit d'une personne privée : locataire ou occupant de bonne
foi d'un appartement (loi n° 1301 du 31 décembre 1975 et décret
d'application n° 742 du 30 juin 1977) ; exploitant preneur en
place d'un fonds de terre ou d'un bien rural (articles 790 et 5 du
code rural). ; société d'aménagement foncier et d'établissement
rural (S .A.F .E .R .) (loi n o 933, article 7, du 8 août 1962), il
n'existe pas de droit de préemption en faveur d'un propriétaire
privé aux fins d'extension de sa propriété . Les trois droits de
préemption cités ci-dessus permettent la poursuite d'une fonction
économique ou sociale par changement de statut : de locataire en
propriétaire ou par attribution d'exploitation dans le cadre d'une
politique régionale d'aménagement foncier agricole. La plupart
des procédures existantes de préemption ne peuvent être exercées
qu'en faveur de bénéficiaire public même s'il y a ensuite cession
à une personne privée : zone d'aménagement différé (Z .A.D .) (loi
du 23 décembre 1960), zone d'intervention foncière (Z.I .F .) (loi
du 31 décembre 1975), périmètre sensibles (L . 142-1 et suivants
du code de l'urbanisme), conservatoire du littoral (loi du
10 juillet 1975) . La proposition soulèverait donc de fortes objec-
tions au regard des règles traditionnelles garantissant le droit de
propriété . En troisième lieu, un nouveau droit de préemption spé-
cialisé autour des édifices clasés ou inscrits entrerait rapidement
en conflit avec les droits de préemption généraux en milieu rural
(S .A.F.E .R.) ou urbain (Z.A .D. et Z .I .F.) et risquerait de per-
turber les transactions immobilières . En quatrième lieu, il est pos-
sible de s'interroger sur la capacité du propriétaire privé, qui a
déjà en charge l'entretien et la restauration de l'édifice, à dégager
les ressources indispensables pour que joue le droit de préemp-
tion envisagé. En effet, ce sont le plus souvent des raisons écono-
miques contraignantes qui ont entraîné le morcellement des
grands domaines historiques et l'on ne voit guère aujourd'hui
quels mécanismes de préemption privée pourraient le freiner en
dehors de l'acquisition par une personne publique . Aussi pour
l'ensemble de ces raisons, la création d'un droit de préemption
ad hoc pour les abords de monuments historiques apparait elle
inopportune . Mais ceci ne signifie pas que la préemption ne peut
être utilisée . Bien au contraire, le projet de lot relatif à la défini-
tion et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement adopté en
seconde lecture par l'Assemblée nationale, le 14 décembre 1984,
et prochainement soumis au Sénat en seconde lecture, permettra
aux collectivités locales dotées de plans d'occupation des sols
(P .O.S .) opposables aux tiers de préempter dans des zones

urbaines et les zones d'urbanisation future les terrains et
immeubles nécessaires notamment à « la conservation et la mise
en valeur du patrimoine » . De son côté la législation des péri-
mètres sensible permet la préemption en vue de sauvegarder des
espaces naturels à ouvrir au public . II en sera de même pour les
communes non dotées de P .O .S . après institution d'une Z.A .D.
par le commissaire de la République . Il apparaît ainsi que ta
préoccupation de sauvegarde de l'environnement des monuments
historiques pourra être prise en compte dans l'exercice des droits
de préemption existants ou en cot'rs de redéfinition devant le
Parlement .

Langues et cultures régionales
(édition, imprimerie et presse)

64312. - 4 mars 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de la culture sur l'aide du Centre national
des lettres à l'édition en Bretagne. Il lui demande s'il peut pré-
ciser pour les titres ou maisons d'édition aidées par le C .N .L. le
montant de la somme attribuée.

Réponse. - Voir tableau ci-dessous.

Aide du Centre national des lettres d l'édition en Bretagne

Sommes
attribuées

1981
Ubacs Revue Ubacs 8 000 F.
Ubacs Le

	

Texte au-dedans,

	

Claude-
Louis Combet

8 500 F.

Anne Gaudu Traduction de Lebensfust, de S.
Hermlin

3 500 F.

1982
Calligrammes Correspondance

	

Jean

	

Paulhan,
Georges Perros

17 200 F.

AI Liamm Dictionnaire

	

Pratique français-
breton, T .I

30 000 F.

Ubacs Revue Ubacs 15 000 F.
Folle Avoine Les Commis, Pascal Commere 6 600 F.

1983
Preder Dictionnaire historique du breton,

Roparz Hemon :
- fascicule 13 8 900 F.
- fascicule 14 8 900 F.
- fascicule 15 8 900 F.

Skol Vreizh Histoire de la

	

Bretagne et des
pays celtiques de

	

1914 à

	

nos
jours

45 400 F.

Skol Vreizh Des mégalithes aux cathédrales 56 000 F.
Revue d'histoire et

d'archéologie
maritimes

Revue Le Chasse Marée 15 000 F.

AI Liamm Dictionnaire

	

classique fiançais-
breton, T. 2, R . Le Gléau

42 200 F.

Folle Avoine Une

	

escorte

	

très

	

nue,

	

Michel
Dugué

2 600 F.

Folle Avoine Passage sur la terre, Daniel Thi-
baut

3 900 F.

Ubacs Nous, ces photographies, non 4 400 F.
Ubacs Matière de Coma, J .-P . Chambon 7 400 F.
Térature Revue 6 000 F.
Calligrammes Au

	

creux de

	

la

	

main,

	

Roger
Judrin

10 000 F.

Folle Avoine Humeur vitrée, Michel Besnier 5 000 F.
Folle Avoine Pays, Raymond Farina 3 500 F.
Ubacs La Sentinelle, Danielle Auby 4 300 F.
Eliane Foucher Traduction

	

d'Autobiography

	

H,
de J . Ruskin

5 000 F.

Le temps singulier Autobiographj' :1, de J. Ruskin 20 000 F.
Sterne Le Chemin de la montagne de

pluie, N .S . Momaday
20 000 F.

L'Envers

	

du
miroir

Revue L'Envers du miroir 12 500 F.

Maisons
d ' édition

Titres
et auteurs
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Sommes
attribuées

1984
Preder Dictionnaire historique du breton,

fascicule

	

16

	

à

	

18,

	

Roparz
Hemon

23 700 F.

Brud Nevez Le Trésor du breton parlé, T . III,
Jules Gros

10 900 F.

Brud Nevez Revue 13 000 F.
PU Rennes Il Revue Arts de l'Ouest 12 000 F.
Al Liamm Nouveau dictionnaire

	

breton-
français

59 900 F.

Al Liamm Dictionnaire

	

classique français-
breton, T. III

42 000 F.

Calligrammes Correspondance

	

Grenier/Perron,
(suite)

17 600 F.

Folle Avoine Poésie partagée, ouvrage collectif 4 600 F.
Ubacs Franche Ténèbre, Vers Feyder 3 500 F.
Ubacs Avant-Goût, Michel Butor 12 300 F.
Université

Brest
de Revue Poésie Bretagne 10 000 F.

Calligrammes Soie du silence, Roger Judrin 7 700 F.
Foldaan Revue Foldaan 6 000 F.
Folle Avoine Les Fileuses d'étoupe, Denise Le

Dantec
2 400 F.

Folle Avoine Le

	

Chemin

	

du fleuve,

	

J .P.
Hameury

3 500 F.

Folle Avoine Matière de

	

lumière,

	

Heather
Dohollau

7 000 F.

Ubacs Le Pont aux ânes, Danielle Auby 10 800 F.
Ubacs Rumeurs

	

d'un

	

hiver,

	

Michel
Dugué

14 000 F.

Ubacs Ecrire de langue morte, Claude-
Louis Combet

9 300 F.

Térature Revue Térature 10 000 F.
An Here Choupig Morzhadeg 30 000 F.
An Here Revue Cholori 5 000 F.

non pourvus, ce qui risque de mettre en danger la conservation
des ouvrages. Par ailleurs, et pour les mêmes raisons, le service
assuré jusqu'à présent aux lecteurs et utilisateurs se réduit en
qualité et dans le temps puisque les horaires ont été modifiés.
Ces différents effets sont d'autant plus dommageables qu'en 1984
les usagers ont augmenté de façon sensible par rapport à 1983 . lI
lui demande donc quelles mesures d'urgence il envisage de
prendre pour redonner à la Bibliothèque nationale l'image qui
avait toujours été la sienne, c'est-à-dire celle d'une grande et
irremplaçable institution.

Réponse. - Quelles que soient les appréciations, au demeurant
diverses, que portent tels ou tels utilisateurs de la Bibliothèque
nationale, les témoignages, émanant notamment de l'étranger à
l'occasion d'expositions ou de la signature d'accords avec
d'autres institutions, montrent très clairement l'estime et la valeur
que la communauté internationale porte à cet établissement.
Certes, la Bibliothèque nationale n'a pas échappé à un certain
nombre de problèmes dus en grande partie à la difficulté de
concilier la gestion d'une masse énorme et continue de docu-
ments et la nécessaire modernisation de son mode de fonctionne-
ment . Cette situation a entraîné en 1984 des difficultés, principa-
lement dans la salle de lecture des imprimés et au service de
photographie, dont la plupart sont en voie de solution. L'effort
du Gouvernement en faveur de la Bibliothèque nationale s'est
traduit par une augmentation des crédits de fonctionnement net-
tement supérieure à l'augmentation générale du budget de l'Etat
depuis 1981 . En 1985, la Bibliothèque nationale a bénéficié
de huit millions de francs de crédits supplémentaires destinés
notamment à l'ouverture de l'immeuble de la rue Vivienne à l'au-
tomne prochain et à son programme d'informatisation et
de cinquante-quatre millions de francs de crédits d'équipement
pour poursuivre son plan de décentralisation . Mais, surtout, elle
a été mise exceptionnellement en dehors du dispositif général de
gel des emplois et a ainsi l'autorisation de mettre en recrutement
l'ensemble des emplois vacants . Cette dernière mesure devrait
conjuguer ses effets avec la mise en oeuvre du système informa-
tique et assurer à la Bibliothèque nationale la capacité de remplir
ses multiples et irrremplaçal„es missions à la satisfaction de tous.
L'honorable parlementaire peut être assuré que mon département
ministériel poursuivra et amplifiera son effort afin de rattraper
un retard accumulé depuis plusieurs dizaines d'années.

DÉFENSE

Maisons
d'édition

Titres
et auteurs

Administration (rapports avec les administrés)

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêt)

68005 . - II mars 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de la culture le fait qu'en 1984 les crédits initia-
lement accordés aux bibliothèques centrales de prêt ont été
réduits suite à la politique de régulation budgétaire décidée par
M. le Premier ministre, ce- qui n'a pas permis la réalisation des
programmes d'équipement et de développement. Il lui demande
donc qu'en 1985, dans l'hypothèse probable d'une réduction des
crédits, le programme des B .C .P . soit préservé dans son intégrité
de manière à ce que les objectifs annoncés pour développer la
lecture publique ne soient pas qu'un voeu.

Réponse. - De 1982 à 1985, l'Etat a consenti un effort considé-
rable en faveur des bibliothèques centrales de prêt, d'une part, en
achevant la couverture du territoire grâce à la création des dix-
sept services manquants, d'autre part, en multipliant par cinq
leur budget de fonctionnement courant . Par ailleurs,
32 000 mètres carrés de bâtiments ont été construits . En dépit des
progrès accomplis, la mise à niveau des services ne sera pas tota-
lement achevée au moment du transfert des B .C .P. aux départe-
ments, notamment en matière d'équipement . Pour cette raison, le
Gouvernement envisage de conserver des moyens financiers, à
titre temporaire, pour la réalisation des vingt-huit bâtiments qui
restent à construire.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale)

85084. - I1 mars 1985 . - M . Henri Bayard fait part à M . le
ministre de la culture de son inquiétude sur les conditions de i
fonctionnement et de service de la Bibliothèque nationale . En i
effet, un certain nombre de postes semblent ou supprimés, ou

69341 . - 19 novembre 1984 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la nécessité de
fournir aux centres interministériels de renseignements adminis-
tratifs (C .1.R.A .) les moyens en personnel qualifié susceptible de
répondre aux demandes accrues des usagers en matière d'infor-
mation . Le souci maintes fois exprimé par le Gouvernement
d'améliorer les rapports entre l'administration et les usagers
devrait se concrétiser par la mise à disposition des fonctionnaires
nécessaires . Elle lui demande en conséquence quels personnels
seront dégagés en 1985 par son ministère pour améliorer le fonc-
tionnement des C .I .R .A . et mieux répondre aux usagers en quête
de renseignements administratifs.

Réponse. - Actuellement, il n'est pas envisagé une augmenta-
tion de la participation du ministère de la défense au fonctionne-
ment des centres interministériels de renseignements adminis-
tratifs (C .1 .R .A .) en 1985.

Service national : appelés

84586 . - 4 mars 1985 . - M. Bernard Stasi attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le devenir professionnel, après
leur retour à la vie civile, des appelés du contingent qui s'étaient
portés volontaires pour effectuer un service long au sein de la
force multinationale stationnée à Beyrouth. Les appelés signa-
taires du contrat de volontariat qui se trouvaient dépourvus de
qualification et privés de perspectives professionnelles à l'issue
de cet engagement étaient en droit, eu égard à la difficulté des
missions confiées au contingent français, d'espérer une aide de
l'armée pour faciliter leur réinsertion dans la vie active. Aussi, il
lui demande de lui indiquer si une aide a pu être proposée au
retour. Dans l'affirmative, il aimerait connaître la nature et les
modalités de cette aide, ainsi que les statistiques qui existeraient
à ce sujet.

Réponse. - Le code du service national stipule, en son
article L. 66, que les jeunes gens ayant effectivement accompli le
service militaire actif bénéficient d'une réserve d'emplois pour
l'accès à certains emplois publics. De plus, l'article L . 72 . 1 de ce
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même code prévoit une priorité dans l'application de cette
mesure aux volontaires pour un service long. S'agissant des
volontaires ayant servi au Liban, il convient de distinguer, d'une
part, ceux qui avaient exprimé leur volontariat au titre exclusif
de ce pays et, d'autre• part, ceux qui devaient parfaire, à leur
retour, l'exécution des obligations contractées. Pour les premiers,
il n'a pas été possible d'entreprendre à leur égard une formation
professionnelle puisqu'ils ont été rendus à la vie civile dès leur
arrivée en France . Cependant ils ont pu bénéficier de certaines
priorités, notamment dans celle de l'embauchage comme ouvriers
d'Etat du ministère de la défense. Pour les seconds, dans la
mesure où la formation professionnelle cède la priorité à la for-
mation militaire et opérationnelle, il a été possible de les engager
dans la voie de l'apprentissage de techniques à caractère profes-
sionnel, susceptible de favoriser leur réinsertion dans la vie civile.
Au moment de cette réinsertion, ils pourront alors bénéficier des
priorités évoquées ci-dessus.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

65211 . - 18 mars 1985 . - M . Pierre de Benouville appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation d ' un
fonctionnaire retraité dont les services dans la Résistance ont été
reconnus par l'attribution de la carte du combattant volontaire de
la Résistance et par un reclassement, déterminé aux termes de
l'ordonnance du 15 juin 1945, ayant pour objet d'ajouter à ses
années d'activité professionnelle le temps passé dans la Résis-
tance . Toutefois, du l'ait que ses services ont été frappés de for-
clusion pour leur homologation par l'autorité militaire, ils n'ou-
vrent pas droit, pour t'intéressé, au bénéfice de campagne pris en
compte pour la retraite . II lui demande s'il n'estime pas logique
et possible que cet ancien résistant, comme ceux qui peuvent se
trouver dans la même situation, puisse être admis à faire valoir
ses services dûment authentifiés au titre de bonification de cam-
pagnes intervenant dans le calcul de la retraite.

Réponse. - Le ministre de la défense n'est plus autorisé, depuis
le 1« mars 1951, à homologuer les services de résistance
accomplis dans les formations de forces françaises de l'intérieur
et de la Résistance intérieure française . Toutefois, cette forclusion
ne fait pas obstacle à la reconnaissance de la qualité de combat-
tant volontaire de la résistance qui ressortit à la seule compétence
du decrétariat d'état auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre . En effet, le décret
no 75-725 du 6 août 1975 porte suppression, en particulier, de la
forclusion opposable à l'accueil des demandes tendant à l'obten-
tion du titre de combattant volontaire de la Résistance prévu par
le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre. Le caractère essentiel de ce décret se trouve dans les
conditions d'examen, par les services de ce secrétariat d'Etat, des
droits à la qualité de combattant volontaire de la Résistance.
Aini, cet examen porte non seulement sur les services de Résis-
tance homologués par l'autorité militaire mais, surtout, après avis
des commissions compétentes, sur les demandes formulées par
des personnes répondant aux conditions dérogatoires de l'ar-
ticle L.264 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre . Une telle reconnaissance entraîne la déli-
vrance d'une attestation mentionnant la durée de la période de
résistance . Cette attestation permet à son titulaire d'obtenir, dans
un premier temps, la prise en compte du temps de présence dans
la Résistance dans une pension de retraite du régime vieillesse de
la sécurité sociale . Le décret no 82-1080 du 17 décembre 1982
étend la portée de cette attestation à tous les régimes d'assurance
vieillesse de base obligatoires, y compris les régimes spéciaux,
marquant ainsi la volonté du gouvernement de limiter au
maximum les inconvénients résultant de la forclusion en vigueur
en matière d'homologation des services de résistance comme ser-
vices militaires . Toutefois, ce texte précise que les périodes en
cause ne constituent pas des services militaires et ne peuvent être
pris en compte dans le calcul des pensions que pour leur durée
réelle.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Transports (lignes)

64184. - 25 février 1985 . - M . Pierre Bas attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, sur la nécessité de faciliter les voyages entre la

métropole et les D .O .M .-T .O .M ., afin de réduire les inconvénients
dus à l'éloignement, et d'établir une sorte de continuité territo-
riale entre la métropole et l'outre-mer . Cette mesure devrait favo-
riser en priorité les migrants, les jeunes, les techniciens et les
voyages-vacances dans les deux sens, tant en faveur des habitants
des D .O .M .-T.O .M . que des métropolitains . De tels voyages per-
mettraient une meilleure connaissance réciproque et constituent
notamment une condition indispensable pour les jeunes qui veu-
lent venir étudier ou travailler en métropole. En sens inverse, la
venue de métropolitains en vacances constitue non seulement une
ressource économique importante pour l'outre-mer, mais
contribue très efficacement à abaisser bien des barrières en fai-
sant tomber les fausses idées des uns sur les autres . II lui
demande en conséquence s'il envisage la réduction du prix des
voyages entre la métropole et l'outre-mer.

Réponse . - L'amélioration des conditions de transport entre les
D .O.M . et la métropole est une préoccupation constante du Gou-
vernement. Au cours des dernières années, de nombreuses initia-
tives ont été prises : ainsi le coût d'un voyage aérien entre la
métropole et les départements d'outre-mer est désormais, au kilo-
mètre parcouru, parmi les plus bas du monde . L'action des pou-
voirs publics s'inscrit d'ailleurs dans le cadre de la politique
nationale des transports aériens qui se doit d'assurer principale-
ment une mission de service public, c'est-à-dire une desserte à la
fois régulière, de bonne qualité et au moindre coût pour la col-
lectivité. Dans le but d'abaisser le niveau moyen des tarifs, la
structure tarifaire a été entièrement revue et continue d'être amé-
liorée chaque année . C'est ainsi qu'a été institué un tarif
minimum dont peuvent bénéficier près de 90 p . 100 des passagers
pour les D.O .M . Pour ceux des originaires des D .O .M . qui,
vivant en métropole, ne disposent pas de ressources suffisantes,
l'action du secrétariat d'Etat a permis de mettre en place, grâce à
une aide annuelle renouvelée de l'Etat, un système de billet à
prix très réduit. Ce système particulier permet ainsi à un grand
nombre d'originaires des D.O .M . aux revenus modestes de garder
leurs attaches avec leur famille et leur région . En ce qui concerne
les T .O .M ., la qualité des liaisons aériennes ne peut être mise en
cause et les pratiques tarifaires supportent la comparaison avec
celles appliquées sur des lignes de même nature tout en étant
adaptées aux contraintes locales . Il existe ainsi de nombreux
tarifs particuliers réservés suivant le cas aux groupes, aux jeunes,
etc . Leur évolution est suivie par le Gouvernement avec une
attention toute particulière, eu égard aux motifs invoqués par
l'honorable parlementaire lui-même.

Postes et télécommunications (téléphone)

64426 . - 4 mars 1985. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé des
départements et territoires d'outre-mer, sur la nécessité de
faciliter les échanges économiques entre la métropole et les
D .O .M .-T .O.M ., afin de réduire les inconvénients dus à l'éloigne-
ment et d'établir une sorte de continuité territoriale entre la
métropole et l'outre-mer . Il lui demande en conséquence s'il envi-
sage la réduction du prix des communications téléphoniques
entre la métropole et les D.O.M .-T.O .M.

Réponse . - L'amélioration des télécommunications entre les
départements et territoires d'outre-mer et la métropole est une
préoccupation constante du Gouvernement qui n'ignore pas l'im-
portance qu'ont ces liaisons du point de vue social et écono-
mique . En particulier, le système tarifaire est spécialement étudié
pour tenir compte de la spécificité de ces liaisons avec la mise en
place de réductions adaptées . Le tarif réduit applicable aux com-
munications téléphoniques métropolitaines a été étendu aux rela-
tions entre la métropole et les D .O .M ., à la fin des années 1970,
au fur et à mesure de l'autonomisation de ces relations . Les
horaires d'application du tarif réduit avaient été fixés en heure
locale, variable selon chacun des départements concernés . Par la
suite, afin de faciliter les échanges entre les Français originaires
des D .O.M . vivant en métropole et leurs familles éloignées, une
tarification tricolore a été instituée comprenant en soirée et au
cours de la nuit deux tarifs réduits, respectivement, de 50 et 67
p. 100. Dans le même esprit, il a été décidé de réviser la tarifica-
tion concernant les D .O.M . Ainsi, depuis le 15 octobre 1984, les
cadences de taxation ont été ralenties et fixées à 3,5 secondes au
lieu de 3 secondes pour le tarif normal, à 7 secondes pour le tarif
normal, à 7 secondes au lieu de 6 secondes et 10,5 secondes au
lieu de 9 secondes pour les deux tarifs réduits (blanc et bleu) . Ce
réaménagement correspond à une nouvelle diminution d'environ
14 p . 100 du prix de ces relations téléphoniques . II s'agit là des
premières étapes dans le processus de baisse régulière des tarifs,
qui sera prolongé dans le courant de cette année, grâce à l'ex-
ploitation du satellite Télécom 1 et la mise en service de nou-
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veaux centraux électroniques de transit dans les D .O .M . En ce
qui concerne les territoires d'outre-mer, des efforts particulière-
ment importants ont été consentis pour la mise en place d'infras-
tructures modernes et diversifiées permettant l'établissement de
communications par voie entièrement automatique avec une
bonne qualité de service .Les liaisons de télécommunication entre
les territoires et la métropole sont ainsi, et resteront tributaires
des supports de transmission dont le coût important pèse sur
l'administration métropolitaine sous la forme de redevances de
location versées à des organisations internationales ou à des
administrations étrangères : double bond par satellites Intelsat
avec transit par des stations terriennes étrangères (Hong-Kong,
Philippines ou Singapour) ; câbles sous-marins transatlantiques
avec transit terrestre à travers les Etats-Unis, station terrienne
américaine et satellite Intelsat . De ce fait, le tarif des communi-
cations doit tenir compte du coût des moyens mis en oeuvre pour
leur établissement, nettement supérieur à celui des liaisons avec
les départements d'outre-mer . En tout état de cause, aussi bien
pour ce qui concerne les communications téléphoniques avec les
D.O.M . qu'avec les T .O.M ., des efforts seront poursuivis pour
améliorer les liaisons et aménager leur tarification.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Communautés européennes (système monétaire européen)

12048. - 5 avril 1982 . - M . Pierre-bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il
peut faire connaître son point de vue sur le fonctionnement du
S.M .E. II souhaiterait connaître les résultats de l'étude effectuée
en mai 1980 par la commission des communautés européennes,
avant que ne soit abordée la phase définitive d'adoption du
S .M .E., en précisant quelles sont les raisons qui ont conduit à
retarder cette dernière étape. Il désirerait savoir quelle est l'opi-
nion du Gouvernement dans ce domaine - pour ou contre l'adop-
tion définitive du S .M .E . - , pourquoi, à quelle date, et quelle
action il entend conduire au niveau européen pour faire valoir sa
position.

Réponse . - Les résolutions des conseils européens de Bréme
(7 juillet 1978) et de Bruxelles (5 décembre 1978) disposaient en
effet que le S .M .E . devait, au terme de deux ans, évoluer vers
une coopération monétaire plus étroite comportant la création
d'un fonds monétaire européen. Cet objectif n'a pu étre atteint
dans le délai imparti, en raison à la fois d'un contexte rendu
difficile par l'exceptionnelle instabilité monétaire qui concerne le
monde, et de la position de certains de nos partenaires . Des pro-
positions plus modestes de la commission, soutenues notamment
par la France, pour consolider la coopération monétaire en
Europe, sont à l'examen au sein du conseil . Le conseil
(Economie-Finances), réuni le 13 mars 1984 à Bruxelles sous la
présidence française pour célébrer le 5 . anniversaire du S .M .E . a
d'ailleurs souligné sa volonté de « préserver et renforcer le
S .M .E . .. ne le considérant pas comme un ensemble achevé . . . (et
de) saisir les meilleures occasions de le faire progresser par des
adaptations concrètes tenant compte, notamment, des remar-
quables progrès de l'ECU privé sur les marchés » . La France ne
ménagera pas ses efforts pour appuyer, comme elle l'a toujours
fait, dans les différentes instances communautaires compétentes,
les initiatives qui pourraient être prises, notamment par la nou-
velle commission, pour assurer une meilleure convergence des
politiques économiques des pays membres et accélérer le pro-
cessus d'intégration du système monétaire européen . Elle se féli-
cite de l'accord intervenu récemment au sein du comité des gou-
verneurs, portant sur un ensemble de mesures qui seront
soumises, au mois d'avril, aux ministres de l'économie et des
finances de la communauté : la mise en place d'un mécanisme de
mobilisation des ECU par les banques centrales : le relèvement
de la rémunération des dépôts en ECU ; la possibilité, pour les
banques tierces et la banque des réglements internationaux, de
détenir des ECU ; le réglement à cent pour cent en ECU des
dettes contractées dans le cadre du financement à très court
terme lorsque le créancier a lui-même une position débitrice nette
en ECU. Il convient, par ailleurs, de rappeler qu'en marge de ces
développements institutionnels, d'importants progrès ont été
accomplis vers la réalisation des objectifs du S .M .E., du fait
notamment de l'essor de l'usage privé de l'ECU dans les
domaines financiers et commerciaux.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

29981 . - I l avril 1983 . - Mme Françoise Gaspard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la réglementation actuelle en matière d'impôts, qui
n'autorise pas les personnes âgées à porter en déduction de leurs

revenus les salaires qu'elles versent aux aides ménagères mises à
leur disposition et dont elles ne peuvent, bien souvent, pas se
passer en raison de leur état de santé . II semblerait, en effet,
logique d'accorder cet avantage à nos anciens en raison de la
volonté accrue du Gouvernement de faciliter le maintien à domi-
cile des personnes âgées, et du fait que de nouvelles dispositions
ont été prises cette année, accordant aux couples mariés qui tra-
vaillent la possibilité de déduire de leurs revenus les frais de
garde de leur enfants âgés de moins de trois ans. Elle lui
demande, en conséquence, s'il n'envisage pas de prendre, dans le
cadre de la prochaine loi de finances, les mesures souhaitées.

Réponse . - En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisi-
tion ou la conservation du revenu sont admises en déduction
pour la détermination du revenu imposable . Or, les rémunéra-
tions versées aux aides ménagères constituent des dépenses
d'ordre personnel . Leur déduction n'est donc pas possible car
elle irait à l'encontre des principes régissant l'impôt sur le
revenu . Elle ne serait d'ailleurs pas satisfaisante, car elle ferait
bénéficier les contribuables concernés d'un avantage d'autant
plus grand que leurs revenus seraient plus élevés . D'autre part, si
une telle déduction était admise, il serait difficile de ne pas
l'étendre à d'autres catégories de frais de caractère personnel tout
aussi dignes d'intérêt . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de modifier sur ce point la législation en vigueur. Celle-ci tient
d'ailleurs compte de la situation particulière des personnes âgées,
mais par d'autres moyens (abattement de 10 pour cent applicable
aux pensions et retraites, abattements sur le revenu imposable).

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

30444. - 18 avril 1983 . - M . Michel Bernier appelle l'attention
de M . le ministre de l 'économie, dos finances et du budget
sur la situation particulière et préoccupante du secteur du bâti-
ment et des travaux publics, et notamment sur les conséquences
directes du plan de rigueur sur ce secteur . Après une régression
d'activité de 5,8 p . 100 en 1982, les perspectives établies, pour
1983, avant le plan du 25 mars, conduisaient à prévoir un recul
de l'activité des travaux publics de 4,5 p . 100 en volume et cela
pour quatre raisons : la réduction de l'engagement budgétaire de
l'Etat, la diminution du volume des travaux réalisés pour le
compte des collectivités locales les contraintes de financement
des grandes entreprises publiques et la situation médiocre du sec-
teur privé. Quatre mesures prévues dans le plan du 25 mars vont
encore abaisser directement le niveau des investissements de
l'Etat, celui des collectivités locales et celui des entreprises
publiques : I l'annulation dans le budget 1983 de 7 milliards de
crédits 2 la recherche de 8 milliards de francs d'économies sup-
plémentaires par suppression ou report sur 1984 de certaines
dépenses ; 3 la réalisation de 7 milliards de francs d'économies
nouvelles par les grandes entreprises nationales ; 4 la diminution
de 2 milliards de francs de l'enveloppe d'emprunt des collecti-
vités locales . II lui demande s'il envisage de prendre des mesures,
dans le cadre des prochaines ordonnances, pour que le secteur
du bâtiment et des travaux publics puisse effectivement participer
à la réalisation de l'objectif affiché par le Gouvernement qui est
de favoriser l'épargne et l'investissement.

Réponse. - Comme suite aux décisions prises en 1984 en faveur
de l'immobilier - baisse des taux d'intérêt, incitations fiscales,
assouplissement de la réglementation des loyers, libéralisation de
la construction des bureaux-, le Gouvernement a pris lors du
conseil des ministres en date du 23 janvier les mesures nouvelles
suivantes : 1 Accession à la propriété : le taux des prêts aidés à
l'accession à la propriété (P .A .P .) a été réduit de 0,50 point au

1 « février ; le plafond des réductions d'impôt relatives aux
intéréts des emprunts contractés à partir du 1 « janvier 1985 pour
l'acquisition ou l'amélioration d'une résidence principale sera
porté très prochainement de 9 000 francs à 12 000 francs et le
supplément par personne à charge de 1 500 francs à
2 000 francs ; les prêts d'épargne-logement pourront être utilisés
pour financer l'acquisition d'une résidence secondaire, lorsque
l'intéressé ne bénéficie pas d'un tel prêt pour une résidence prin-
cipale . 2 Logements locatifs : la politique d'assouplissement des
loyers des logements vacants du secteur privé, amorcée en 1984
et 1985, sera poursuivie ; un programme supplémentaire de
10000 logements locatifs aidés sera engagé un programme com-
plémentaire de réhabilitation de 20000 logements H .L .M . sera
lancé par le fonds spécial de grands travaux (4e tranche) . 3 Éco-
nomies d'énergie : le plafond des travaux d'économies d'énergie
ouvrant droit à réduction d'impôt sera porté, pour les travaux
réalisés à partir du l e, janvier 1985, de 8 000 francs à
12 000 francs et le supplément par personne à charge de
1 000 francs à 2 000 francs . 4 Soutien de l'activité du bâtiment et
des travaux publics : les crédits inscrits au budget de 1985 pour
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le secteur du bâtiment et des travaux publics seront engagés sans
délai ; pour soutenir l'activité des entreprises de travaux publics,
700 millions de francs supplémentaires sont engagés sur la
4s tranche du fonds spécial de grands travaux, qui financeront
des routes, des travaux de sécurité routière et d'autres infrastruc-
tures de transport . 5 Mesures d'accompagnement pour les entre-
prises : en concertation avec les professions du bâtiment et des
travaux publics, ont été décidées des mesures portant sur : le rac-
courcissement des délais de règlement des marchés publics ; l'ac-
célération de la délivrance des permis de construire ; l'élargisse-
ment de l'application du,systéme d'aide aux petites et moyennes
entreprises mis en place en décembre dernier (prêts participatifs
simplifiés et crédits de modernisation) . Ces dispositions sont de
nature à redynamiser le marché immobilier, par une action de
stimulation de la demande, et devraient avoir une incidence
significative dès 1985.

Tabacs et albumettes (prix et concurrence)

36389 . - l « août 1983 . - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie. des finances et du budget sur
la décision de la Cour européenne de justice qui vient de
condamner la France par l'arrêt n° 9-82 du 21 juin 1983 pour sa
politique de fixation des prix de vente au détail des produits de
tabac . Cet arrêt est sans ambiguïté et sans appel : « La Répu-
blique française en fixant les prix de vente au détail des tabacs
manufacturés à un niveau différent de celui déterminé par les
fabricants ou importateurs a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu du traité C .E .E . » . Or, depuis août 1981, l'in-
dustrie du tabac n'a été autorisée à augmenter ses prix que de
5,2 p . 100 (14 p . 100 de moins que l'inflation) . De plus, la
« vignette tabac », qui vient d'entrer en application, empêche en
fait la hausse nécessaire des prix . Ces taxes nouvelles perturbent
par ailleurs encore plus une industrie qui emploie 100 000 per-
sonnes et fournit 2 p. 100 des recettes de l'Etat . Aussi il lui
demande ce que compte faire le Gouvernement pour se
conformer aux décisions de la Cour européenne de justice et
pour laisser jouer la libre concurrence dans ce secteur.

Tabacs et allumettes (prix et concurrence)

41601 . - 5 décembre 1983 . - M. François Léotard expose à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que
la France a été condamnée par la Cour européenne de justice le
21 juin 1983 pour n'avoir pas autorisé les fabricants et importa-
teurs de produits du tabac à fixer librement les augmentations de
leurs prix dans le cadre des règles générales de la lutte contre
l'inflation . Or, depuis cet arrét, aucun changement n'est intervenu
et les fabricants et importateurs subissent de ce fait un préjudice.
Il lui demande s'il n'y a pas là un risque pour l'Etat de devoir
un jour compenser le préjudice financier ainsi causé aux fabri-
cants et aux importateurs.

Réponse . - Pour tenir compte de l'arrêt rendu le 21 juin 1983
par la Cour européenne de justice, une nouvelle procédure de
fixation des prix des tabacs manufacturés a été définie . Celle-ci a
été élaborée en accord avec la commission de la C .E.E . et a fait
l'objet d'un communiqué publié au Journal officiel de la Répu-
blique française le 24 janvier 1985 . Conformément à ce dispositif,
une première rencontre a eu lieu entre les services du départe-
ment et les fournisseurs de tabac en France, au cours de laquelle
les orientations de la politique du Gouvernement en matière de
prix ont été indiquées à la profession. Dans le même temps, les
modalités d'évolution des prix du tabac en 1985 ont été exa-
minées en commun.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

38438 . - 3 octobre 1983 . - M . François Fillon attire l ' attention
de M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget
sur la situation des éleveurs de lapins . L'article 38 sexdecies A de
l'annexe III au C .G .I . accorde à certains éleveurs, recourant à
des méthodes intensives de production et réalisant de ce fait des
recettes importantes alors que leurs marges bénéficiaires sont très
inférieures à celles constatées dans les .élevages classiques, un
abattement de 30 p . 100 du montant des recettes . La liste des
élevages bénéficiaires de cet abattement est limitative et com-
prend à ce jour trois catégories, les élevages de porcs de charcu-
terie, de bovins et de volailles . Les éleveurs de lapins sont encore
à ce jour exclus du bénéfice de cette disposition, quand bien
même leur situation est tout à fait comparable à celle des éle-

veurs de volailles . L'extension de cet abattement aux élevages
spécialisés de lapins était déjà d'actualité dès 1979 . Il serait bon
de conclure enfin en accordant un tel abattement à ces éleveurs
industriels dans la loi de finances 1984 ; c'est pourquoi il lui
demande de prendre toutes dispositions allant en ce sens.

Réponse . - Le Gouvernement n'est pas favorable à de nouvelles
mesures qui limiteraient le champ d'application des régimes réels
d'imposition en agriculture . En effet, ces régimes permettent de
tenir compte des recettes et des charges exactes des exploitants et
constituent donc un progrès important sur le plan de l'équité fis-
cale. Par ailleurs, la tenue d'une comptabilité concourt à amé-
liorer la gestion des exploitations. Enfin, les exploitants agricoles
imposés d'après leur bénéfice réel ont la faculté d'adhérer à un
centre de gestion agréé, ce qui leur ouvre droit à un abattement
de 20 p . 100 ou 10 p . 100 sur le montant de leur bénéfice impo-
sable .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

39811 . -- 31 octobre 1983 . - M. Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la majoration inattendue portée à 33,33 p . 100 du
taux de T.V .A . applicable aux locations de voitures, inscrite au
projet de budget 1984. La T .V.A ., jusqu'à présent, était applicable
à cette prestation de services au taux normal pour les locations
de moins de trois mois . Or, les principaux utilisateurs sont les
industriels et les entreprises qui ne peuvent récupérer la T.V.A.
sur les locations de voitures, dont elles ont parfois besoin dans le
cadre de leurs activités . Une augmentation abusive de cette taxe
aura donc pour premier effet de grever les coûts de ces entre-
prises . Il est, d'autre part, permis de se demander si un gouverne-
ment responsable sur le plan économique peut prétendre qu'un
service à caractère industriel est un produit de luxe . De même,
pour les particuliers qui y font appel, la location de voitures est
souvent une nécessité impérieuse, ainsi pour l'automobiliste dont
le véhicule est en réparation . Enfin, la majoration proposée
entrainera une augmentation des tarifs de 12,42 p . 100, objectif
non conforme aux déclarations du ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les nécessités de la rigueur et la lutte
contre l'inflation qui ne saurait excéder 5 p . 100 en 1984 . Entre
le contrôle des prix qui réduit leurs marges et cette nouvelle aug-
mentation de la T.V .A . qui restreint le marché, les entreprises de
loueurs seront contraintes de limiter leurs investissements ainsi
que leurs activités, voire de cesser à terme toute activité. II doute
que le but de cette majoration de taxe soit d'augmenter le
nombre de faillites, d'accroître le chômage et l'inflation, et, dans
ces conditions, il réclame que l'on autorise désormais les entre-
prises ayant à faire appel à ce mode de location à pouvoir pro-
céder à la récupération de la T.V.A.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

53852 . - 23 juillet 1984 . - M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés qu'entraîne la hausse de la T .V.A . sur
les véhicules automobiles de tourisme en location. En effet, la loi
de finances pour 1984 a étendu à l'ensemble des véhicules de
tourisme, l'application du taux majoré de la T.V.A . à 33,33 p . 100
qui ne frappait jusqu'alors que les locataires d'une durée de trois
mois au moins. Cette nouvelle disposition a entrainé une diminu-
tion du chiffre d'affaires des entreprises de location qui sont
contraints de compresser leur personnel, de réduire leur parc
auto . Il faut noter que les entreprises se sont engagées pour 1984,
suite à l'engagement de lutte contre l'inflation, à limiter la majo-
ration des prix de location à 4,5 p . 100 . Il lui demande s'il n'est
pas souhaitable d'appliquer à nouveau un taux normal à
18,6 p . 100 sur les locations de véhicules automobiles de tourisme
d'une durée de moins de trois mois.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

53984 . - 23 juillet 1984 . - M . Jean-Pierre Defontaine attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur les conséquences de l'article 18, alinéa 1, de la loi
de finances pour 1984, qui étend à l'ensemble des véhicules auto-
mobiles de tourisme le taux majoré de la T .V.A . à 33,33 p . 100,
jusqu'alors appliqué seulement aux locations d'une durée mini-
male de trois mois . Il souligne le fait que les professionnels de la
location de véhicules s'étant engagés, dans le cadre de la lutte
contre l'inflation, à limiter la majoration des prix de location à
4,5 p. 100 pour 1984, cette disposition nouvelle les place dans
une situation difficile, impliquant une diminution de leur chiffre
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d'affaires, des compressions de personnel, ainsi qu'une réduction
de leur parc automobile . li lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage, dans le cadre de la loi de
finances pour 1985, de ramener le taux de la T .V .A. à
18,60 p. 100 sur les locations de véhicules automobiles de tou-
risme d'une durée de moins de trois mois.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

57586 . - 15 octobre 1984 . - M . Pierre Bachelet rappelle à l'at-
tention de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sa précédente question no 39811, du 31 octobre 1983,
portant sur la majoration du taux de T .V .A . applicable aux loca-
tions de voitures, lors du vote du budget de 1984, et restée sans
réponse . La T .V.A. précédemment était applicable à cette presta-
tion de services au taux normal pour les locations de moins de
trois mois : les principaux utilisateurs sont les industriels et les
entreprises qui ne peuvent récupérer la T.V .A . sur les locations
de voitures, dont ils ont parfois besoin dans le cadre de leurs
activités. Le raisonnement utilisé lors de la précédente discussion
budgétaire reposait sur la logique d'une harmonisation entre les
taux de T .V.A. applicables à l'acquisition, à la location de trois
mois ou plus et à la location de courte durée . Jusqu'à la loi de
finances 1984, les pouvoirs publics admettaient le principe que
pour les biens relevant du taux majoré de 33,33 p . 100, seules les
opérations d'achat, d'importation, de vente, de livraison, de com-
mission étaient passibles du même taux . De ce fait, les opérations
de location en étaient exclues en ce qui concerne la courte durée.
Une augmentation abusive de cette taxe a donc pour premier
effet de grever les coûts de ces entreprises . Il est, d'autre part,
permis de se demander si un gouvernement responsable sur le
plan économique peut prétendre qu'un service à caractère indus-
triel est un produit de luxe . De même, pour les particuliers qui y
font appel, la location de voitures est souvent une nécessité impé-
rieuse, ainsi pour l'automobiliste dont le véhicule est en répara-
tion . Enfin, la majoration en cause entraîne une augmentation
des tarifs de 12,42 p . 100, objectif non conforme aux déclarations
du ministre de l'économie, des finances et du budget, sur les
nécessités de la rigueur et la lutte contre l'inflation . Entre le
contrôle des prix qui réduit leur marge et cette augmentation de
la T.V .A. qui restreint le marché, les entreprises de loueurs sont
contraintes de limiter leurs investissements ainsi que leurs acti-
vités, voire de cesser à terme toute activité . A titre d'exemple,
cette mesure a dissuadé les touristes américains de louer en
France, et une chaîne de location de voitures a estimé,
pour 1984, à 8 000 le nombre des réservations perdues, soit
l'équivalent de 2 millions de dollars . Il doute que le but de cette
majoration de taxe soit d'augmenter le nombre de faillites, d'ac-
croître le chômage et l'inflation et, dans ces conditions, il
réclame que l'on autorise désormais les entreprises ayant à faire
appel à ce mode de locations à pouvoir procéder à la récupéra-
tion de la T.V.A.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

59971 . - 3 décembre 1984 . - M . Jacques Médecin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conséquences économiques désastreuses de l'ap-
plication, au taux de 33,33 p . 100, depuis le l er janvier 1984, de
la T.V.A. aux locations de voitures en courte durée . Ce service
ayant avant tout un caractère industriel, la mesure en cause
alourdit les charges des entreprises car celles-ci ne peuvent récu-
pérer la T .V .A . Avec un taux de 33,33 p . 100 au lieu de
18,60 p. 100, chaque location leur coûte 12,42 p. 100 de plus.
Une telle disposition est en contradiction avec la politique de
plafonnement et d'allégement des charges des entreprises . S'agis-
sant des particuliers, la location de voiture à laquelle ceux-ci dei-
vent recourir ne représente pas un luxe. Elle est imposée à l'auto-
mobiliste dont le véhicule est en réparation, aux personnels qui
ne possèdent pas de voiture et en ont un besoin occasionnel, à
ceux qui utilisent le train ou l'avion pour effectuer la partie prin-
cipale d'un trajet. L'augmentation du taux de T.V .A . sur la loca-
tion se traduit par une pénalisation des utilisateurs . La majora-
tion appliquée, en provoquant une augmentation des tarifs de
12,42 p . 100, a eu d'un seul coup un effet inflationniste impor-
tant . Enfin, cette mesure a pour conséquence de dissuader les
touristes étrangers, notamment les touristes américains, de venir
louer une voiture en France . C'est ainsi qu'une chaîne de loca-
tion de voitures a estimé, pour 1984, à 8 000 le nombre de réser-
vations perdues avec les seuls touristes américains. A elles seules,
ces 8 000 réservations représentent une perte de recettes de plus
de 2 millions de dollars . Il lui demande, au regard des graves
inconvénients exposés ci-dessus, s'il n'estime pas logique et parti-
culièrement souhaitable de rétablir le taux normal de T .V.A . sur
les locations de voitures en courte durée, afin également de pro-

téger l'activité des entreprises concernées, menacées au premier
chef, qui sont contraintes de diminuer leurs investissements, voire
d'envisager la fermeture de stations existantes, ce qui ne peut
qu'avoir des conséquences particulièrement regrettables sur le
plan de l'emploi .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

60072 . - 3 décembre 1984 . - M . Philippe Mestre appelle l'at-
tention de M. le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur les effets désastreux de la nouvelle taxation à
33,33 p. 100, appliquée depuis le ler janvier 1984 sur la location
de voitures en courte durée. Cette mesure, non seulement
alourdit les charges des entreprises, mais est la cause d'une perte
de devises, car elle dissuade les touristes étrangers , notamment
américains, de louer un véhicule au cours de leur séjour en
France. Il lui demande donc s'il ne devrait pas envisager de
ramener à 18,60 p . 100 le taux de T.V.A . sur les locations de
courte durée .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

60842 . - 17 décembre 1984 . - M . Pierre Gascher attire l'atten-
tion de M . le minictce de l ' économie, des finances et du
budget sur le fait que les locations de voitures en courte durée
ont un taux de T .V.A . de 33,33 p . 100 depuis l'adoption de la loi
de finances pour 1984 . Outre le fait que cela représente une ano-
malie, par exemple les locations avec chauffeur ne sont taxées
qu'à 7 p. 100, il est indéniable que cette mesure a eu des consé-
quences désastreuses sur ce secteur d'activité . Etant donné que la
location de voiture se paie dans le pays où elle a débuté, de
nombreux touristes étrangers préfèrent louer leur véhicule dans
d'autres pays européens où la taxation est toujours moins élevée,
allant de 0 p . 100 à 25 p . 100. Il lui demande donc de bien
vouloir reconsidérer cette mesure et de revenir à l'ancien taux de
T.V.A .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

65942 . - l er avril 1985. - M . Pierre Bachelet s'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
de n'avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 57586
(publiée au J.O. du 15 octobre 1984) relative au taux de T .V.A.
des locations de voitures . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'application du taux majoré de la taxe sur la
valeur ajoutée aux locations de voitures de tourisme n'excédant
pas trois mois répond à un souci de cohérence et d'harmonisa-
tion fiscale . En effet, alors que jusqu'à présent la charge fiscale
supportée par les utilisateurs était différente selon le mode et la
durée de détention des véhicules, désormais toutes les locations
de voitures de tourisme sont soumises au même taux que les
ventes . Cette solution est d'ailleurs identique à celle qui prévaut
dans les Etats membres de la C .E .E . On constate, en effet, qu
l'exception de l'Italie, ces derniers retiennent pour cette catégorie
de services le taux le plus élevé et qu'il y a d'autre part identité
de taux pour les ventes et les locations de véhicules.

Impôt. sur le revenu

(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

40465 . - 21 novembre 1983 . - M . Rodolphe Pasco attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la situation de certains salariés qui, dans le cas où
leur entreprise est en difficulté, reversent l'intégralité ou une
partie de leurs indemnités de chômage pour constituer le capital
d'une nouvelle entreprise, ceci dans le cadre de la loi de 1980
relative à la création ou à la reprise de l'entreprise par le per-
sonnel . Or, ces revenus constituant le capital, non disponibles par
les salariés, sont inclus dans les déclaration de revenus et à ce
titre, sont non seulement imposables dans le cadre de l'I .R.P.P.
mais aussi entrent en ligne de compte pour l'octroi de certaines
prestations familiales, d'aides au logement, de prêts . Il lui
demande donc quelles mesures il compte mettre en ouvre pour
que le versement de ces indemnités, qui doivent permettre de
sauvegarder des emplois, ne pénalisent pas les salariés de ces
entreprises par une surimposition qui ne corresponde pas à des
revenus directement perçus .
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

48494. - 9 avril 1984 . - M . Rodolphe Pesce appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur sa question écrite n° 40465 du 21 novembre 1983 . lI lui en
renouvelle donc les termes.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

65902 . - l e, avril 1985. - M. Rodolphe Pesce attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur sa question écrite no 40465 du 21 novembre 1983,
rappelée sous le na 48494 du 9 avril 1984, restée sans réponse à
ce jour, et lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les allocations servies en application de la loi
n° 80-1035 du 22 décembre 1980 par les A .S.S.E.D .I .C . aux
salariés privés d'emploi qui créent ou reprennent une entreprise
présentent, par leur nature, le caractère de revenu imposable.
Une application littérale de l'article 12 du code général des
impôts, selon lequel l'impôt est dû à raison des revenus dont le
contribuable a disposé au cours de l'année de l'imposition, aurait
conduit à imposer les allocations en cause au titre de l'année de
leur perception . Toutefois, afin d'atténuer les conséquences de la
progressivité du barème, il a été décidé d'admettre que, sur
demande des contribuables concernés, les sommes ainsi versées
puissent bénéficier de l'étalement prévu à l'article 163 du code
général des impôts même si leur montant n'excède pas la
moyenne des revenus nets imposables des trois dernières années.
Ces sommes sont alors réparties, par cinquièmes, sur l'année de
leur perception et les quatre années antérieures . Par ailleurs, l'ar-
ticle 11 de la loi de finances pour 1983 prévoit que les alloca-
tions utilisées pour souscrire au capital d'une société coopérative
ouvrière de production en constitution peuvent, sur demande
expresse du redevable, être soumises à l'impôt sur le revenu non
pas au titre de l'année au cours de laquelle elles ont été perçues,
mais au titre de l'année au cours de laquelle les parts souscrites
seront transmises ou rachetées ; cette mesure est subordonnée à
la condition que les statuts de la société coopérative ouvrière de
production ne prévoient aucune rémunération du capital
constitué avec ces allocations.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

46462. - 12 mars 1984 . - M . Jean-Marie Caro appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la lourdeur des droits de succession qui frappent la
transmission d'une entreprise familiale à un héritier direct . Il lui
expose qu'au moment où le Gouvernement redécouvre l'entre-
prise créatrice de richesses et la proclame indispensable au
redressement de l'économie nationale la loi de finances pour
1984 prévoit un alourdissement des droits de succession qui ne
pourra que rendre encore plus malaisée la transmission en ligne
directe des entreprises . Il lui demande s'il envisage de proposer
rapidement des allégements des droits de succession pour les
transmissions d'entreprises.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

47246. - 26 mars 1984 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la lourdeur des droits de succession frappant la
transmission d'une entreprise familiale à un héritier direct . Alors
que le Gouvernement reconnaît la place de l'entreprise familiale
et son importance pour le redressement de l'économie nationale,
la loi de finances a prévu un alourdissement des droits de succes-
sion qui rendra plus difficile la transmission en ligne directe des
entreprises . Il lui demande si des mesures ne peuvent être envi-
sagées pour apporter des allégements des droits de succession en
ce domaine.

Réponse. - Afin de faciliter la transmission des entreprises, le
Gouvernement vient de prendre une mesure réglementaire per-
mettant d'étaler le paiement des droits dus à ce titre en pré-
voyant un différé de cinq ans et un fractionnement s'échelonnant
sur les dix années suivantes, avec un taux d'intérêt modéré qui

peut être encore réduit selon, pour chaque héritier, l'importance
de la part des actifs professionnels recueillie et son degré de
parenté avec le défunt ou le donateur.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

48548 . - 16 avril 1984 . - M. Alain Bocquet attire l'attentio.: :le
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
les attributions du Fonds national de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle . L'année 1984 est la première année d'application des
mécanismes de péréquation du Fonds national de péréquation de
la taxe professionnelle . Les communes bénéficiaires sont celles
qui : 1° ont un potentiel fiscal par habitant inférieur à la
moyenne nationale ; 2. et dont les impôts sur les ménages par
habitant sont au moins égaux à la moyenne de leur strate de
population . Selon le guide budgétaire communal et départe-
mental 1984 édité par la Documentation française, il apparaît que
chaque commune bénéficiaire reçoit une attribution proportion-
nelle à son insuffisance de potentiel fiscal par habitant
(1 141,70 francs pour 1984) . Ainsi, compte tenu des ressources
disponibles en 1984 (730 millions de francs), l'attribution de péré-
quation devrait permettre de compenser à concurrence de
13 p. 100 environ dès 1984 l'insuffisance de potentiel fiscal
constatée dans chaque commune bénéficiaire . Dans sa circons-
cription, plusieurs communes victimes de la récession charbon-
nière et des profondes mutations économiques que nous
connaissons ont dû porter au maximum certains taux de leurs
impôts directs . Compte tenu de ce fait qui induit normalement
une forte pression fiscale sur les ménages, elles ont cru, étant
donné que leur potentiel fiscal est inférieur à la moyenne natio-
nale, pouvoir bénéficier de cette mesure de péréquation de la
taxe professionnelle . Des renseignements qu'elles ont obtenus à
la direction régionale des collectivités locales, il apparaît que,
malheureusement, elles ne répondent pas aux critères de taux
d'impôts sur les ménages . Il s'agit en particulier de la ville de
Raismes qui s'est vue dans l'obligation en 1983 de porter le taux
de la taxe professionnelle à 24,68 p . 100, taux plafond, la taxe
foncière sur les propriétés bâties à 39,80 p . 100, taux plafond, la
taxe foncière sur les propriétés non bâties à 95,70 p . 100, taux
plafond, la taxe d'habitation à 20,90 p . 100, non plafonnée, mais
en augmentation de 34,50 p . 100 par rapport à 1982 . Comment
faire, dans ces conditions, pour aboutir au taux moyen d'impôts
sur les ménages par habitant de la strate de population sans
porter le taux de la taxe d'habitation à des limites insupportables
pour la population ? En conséquence, il lui demande de revoir
les critères d'attribution du Fonds de péréquation de la taxe pro-
fessionnelle de manière à ce que des communes placées dans la
situation de Raismes puissent en bénéficier.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

63307. - 4 février 1985 . - M . Alain Bocquet attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur la question écrite n° 48548 du 16 avril 1984 restée
à ce jour sans réponse et qui concernait les attributions du Fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle.

Réponse. - L'article 8 de la loi du 31 décembre 1984
n o 84-1284, pertant modification de certaines dispositions rela-
tives aux relations entre l'Etat et les collectivités locales, a
modifié à compter du l er janvier 1985 les règles de répartition du
surplus des ressources du Fonds national de péréquation de la
taxe professionnelle . Une part de ce surplus sera désormais
versée aux communes qui connaissent des difficultés financières
graves en raison d'une baisse sur une ou plusieurs années de
leurs bases d'imposition à la taxe professionnelle ou de leurs res-
sources de redevance des mines et dont le budget primitif de
l'exercice en cours a été soumis à la chambre régionale des
comptes. Cette nouvelle disposition législative est de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire .

Postes et télécommunications (chèques postaux)

50762 . - 28 mai 1984. - M. Jean-Louls Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fait que si l'on dispose d'un délai de trois ans et
huit jours pour se faire régler le montant d'un chèque tiré sur
une banque, aux C .C .Y . ce délai n'est que de deux mois . Il lui
demande si, dans un souci d'harmonisation des systèmes ban-
caires, il ne lui paraît pas nécessaire d'égaliser ces deux délais en
allongeant celui des C .C.P .
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Réponse . - Bien que proches, les régimes juridiques des
chèques bancaires et postaux différent sur un certain nombre de
points . C'est ainsi que le délai de validité du chèque bancaire
(délai de prescription de l'action du porteur du chèque contre le
tiré) est fixé, par l'article 52 du décret-loi du 30 octobre 1935
unifiant le droit en matière de chèques modifié par le décret-loi
du 24 mai 1938, à trois ans à partir de l'expiration du délai de
présentation . En revanche, le délai de validité du chèque postal a
été porté de deux mois à un an par le décret n° 84-288 du
17 avril 1984. Les pouvoirs publics examinent actuellement les
conséquences éventuelles du recours de plus en plus rare à la
transmission par endossement sur le délai de validité du chèque
bancaire .

Impôts et taxes (politique fiscale)

52734. - 2 juillet 1984 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le problème des transmissions d'entreprises pour cause de décès
des chefs d'entreprises . II constate que la législation en vigueur
actuellement en ce domaine n 'est pas, à l'instar de celle de tous
les pays modernes, suffisamment incitative pour l'économie, et
est même à l'origine chaque année de la faillite de 2 000 entre-
prises, et de ce fait de la mise en chômage de 25 000 à
30 000 salariés . II lui fait remarquer que cette situation est occa-
sionnée tant par la charge financière qui accompagne la transmis-
sion des entreprises que par la complexité des problèmes fiscaux
qui apparaissent dans une telle situation . C'est pourquoi, afin
d'éviter de continuer à pénaliser les transmissions d'entreprises
comme c'est le cas présentement, et donc d'éviter les consé-
quences économiques néfastes d'un tel état de fait, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage à l'avenir de
réformer la réglementation des transmissions d'entreprises,
notamment en ce qui concerne ses aspects fiscaux.

Impôts et taxes (politique fiscale)

82926. - 28 janvier 1985 . - M. Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52734
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant le pro-
blème des transmissions d'entreprises pour cause de décès des
chefs d'entreprise. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les pouvoirs publics ont adopté plusieurs mesures
en vue de faciliter, sur le plan fiscal, la transmission des entre-
prises . En premier lieu, une solution ayant fait l'objet d'un com-
muniqué en date du 13 juin 1984 permet désormais, sous cer-
taines conditions et dans certaines limites, aux redevables de
l'impôt sur les grandes fortunes de considérer comme des biens
professionnels, à hauteur de la quotité correspondant à la valeur
de la nue-propriété, les parts ou actions qu'ils détiennent en usu-
fruit dans des sociétés dans lesquelles ils ont cessé d'exercer une
activité professionnelle (cf. instruction administrative du
8 août 1984 ; B .O.D.G.I. 7 R-7-84) . Par ailleurs, l'article 11-1 de la
loi n o 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développement de l'initiative
économique a institué une aide fiscale, sous forme de crédit
d'impôt, destinée à faciliter le rachat d'une entreprise industrielle
ou commerciale, passible de l'impôt sur les sociétés, par des
membres de son personnel y exerçant un emploi salarié ; cette
mesure a fait l'objet d'une instruction administrative du
16 juillet 1984 (B.O.D.G .I. 13 D-5-84). Enfin, le Gouvernement
vient de prendre une mesure réglementaire permettant, en cas de
transmission à titre gratuit d'une entreprise, de faciliter le paie-
ment des droits dus à ce titre en prévoyant un différé de cinq ans
et un fractionnement s'échelonnant sur les dix années suivantes
avec un taux d'intérêt modéré et modulé, pour chaque héritier,
selon l'importance de la part des actifs professionnels transmise
et son degré de parenté avec le défunt ou le donateur.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

52735. - 2 juillet 1984 . - M. Pierre Bas 'appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le problème actuel de la transmission des entreprises . II lui
signale que, à cause de l'importance des droits de succession que

doivent payer les héritiers en ces circonstances, de nombreuses
entreprises ferment leurs portes lors du décès de leur proprié-
taire . Afin d'éviter cette situation, génératrice de paralysie écono-
mique et de chômage, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il n'éstime pas opportun d'instituer en matière de droits de suc-
cession un abattement particulier pour les biens professionnels.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

82927. - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n a 52735
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant le pro-
blème actuel de la transmission des entreprises . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - L'institution d'un abattement spécifique pour les
biens professionnels irait à l'encontre, non seulement du principe
selon lequel les droits de succession sont exigibles sur l'ensemble
du patrimoine transmis, mais également de la politique pour-
suivie par le Gouvernement qui, en matière de droit de mutation
à titre gratuit, tend à alléger la charge fiscale de l'ensemble des
petites et moyennes successions et à supprimer les exonérations
qui permettent à des patrimoines importants d'échapper à
l'impôt. Toutefois, afin de faciliter la transmission des entre-
prises, le Gouvernement vient de prendre une mesure réglemen-
taire permettant d'étaler le paiement des droits dus à ce titre, en
prévoyant un différé de cinq ans et un fractionnement s'échelon-
nant sur les dix années suivantes, avec un taux d'intérêt modéré
et modulé, pour chaque héritier, selon l'importance de la part des
actifs professionnels recueillie et son degré de parenté avec le
défunt ou le donateur. Ce dispositif est de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

52740. - 2 juillet 1984. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le fait qu'il arrive que des chefs d'entreprises souscrivent des
assurances destinées à garantir le montant des droits de mutation
à payer en cas de succession . Or, il constate qu'en l'état actuel de
la législation fiscale, les dépenses occasionnées par lesdites assu-
rances ne sont pas susceptibles d'être déduites des résultats de
l'entreprise, n'étant pas considérées comme des charges de cette
dernière . Afin de faciliter les transmissions d'entreprises, pour
éviter les conséquences économiques néfastes d'éventuelles diffi-
cultés de transmission, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il ne serait pas opportun d'autoriser les chefs d'entreprises
à déduire de leurs résultats fiscaux les assurances en question.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

62928. - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52740
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant les assu-
rances souscrites par des chefs d'entreprises, destinées à garantir
le montant des droits de mutation à payer en cas de succession.
II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Conformément aux principes généraux, les charges
ne sont admises en déduction pour la détermination du résultat à
soumettre à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices
industriels et commerciaux ou à l'impôt sur les sociétés que dans
la mesure où elles sont exposées dans le cadre d'une gestion nor-
male ou dans l'intérêt direct de l'entreprise. Les primes relatives
aux assurances visées dans la question sont versées dans l'intérêt
personnel des . héritiers ; elles ne peuvent donc pas être admises
en charges. Cependant, pour faciliter la transmission à titre gra-
tuit des entreprises, le Gouvernement vient de prendre une
mesure réglementaire permettant d'étaler le paiement des droits
dus à ce titre en prévoyant un différé de cinq ans et un fraction-
nement s'échelonnant sur les dix années suivantes, avec un taux
d'intérêt modéré et modulé, pour chaque héritier, selon l'impor-
tance de la part des actifs professionnels recueillie et son degré
de parenté avec le défunt ou le donateur . Ce dispositif est de
nature à apporter une solution aux difficultés résultant du décès
des chefs d'entreprise et, par suite, à répondre aux préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire .
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Commerce et artisanat (emploi et activité)

52772. - 2 juillet 1984. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
les difficultés actuelles que l'on peut constater dans le secteur du
commerce, et notamment du petit commerce . Il lui signale, en
effet, que selon l'enquête bimestrielle de l'I .N .S .E .E. menée en
mars dernier, « les commerçants font l'objet depuis le début
de 1984 d'une demande très faible pour tous les produits, et for-
mulent par ailleurs des prévisions très défavo :abies sur l'évolu-
tion future de leurs affaires » . II lui fait remarquer que tel est le
cas par exemple des commerçants spécialisés dans les biens de
consommation non alimentaire dont les trésoreries sont présente-
ment très tendues . Compte tenu de cette situation défavorable à
la profession, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
estime que les grandes lignes de sa politique économique
actuelle, notamment en ce qui concerne l'option prise en faveur
de la lutte contre la hausse des prix, sont de nature à faire
espérer une reprise des affaires dans le secteur du commerce,
d ' Ici à la fin de l'année.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

82937 . - 28 janvier 1985 . - M. Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52772
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant les diffi-
cultés constatées dans le secteur du commerce et notamment du
petit commerce . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Au contraire de ce qu'on peut en moyenne observer
dans le commerce alimentaire, le volume des ventes dans le sec-
teur du commerce spécialisé non alimentaire a effectivement
baissé sensiblement en 1984 (- 3 p . 100 hors pharmacie) . Cette
baisse n'est pas homogène : les commerces d'équipement du
foyer et de la personne sont nettement plus affectés que ceux de
l'hygiène et des loisirs. Elle s'explique par la conjonction de trois
phénomènes : I° la faible progression de la consommation des
ménages ; 20 la baisse de la part de cette consommation suscep-
tible de transiter par le commerce (consommation commerciali-
sable). Si cette baisse est particulièrement importante en 1984,
elle correspond à une tendance lourde (la part de la consomma-
tion commercialisable dans la consommation des ménages était
de 52,8 p . 100 en 1981, 52,3 p. 100 en 1982, 51,3 p . 100 en 1983
50,7 p. 100 en 1984). Elle s'explique surtout en 1984 par la baisse
de la consommation de produits non alimentaires (- 1,2 p . 100) ;
3 . des pertes sensibles de part de marché au profit des grandes
surfaces à dominante alimentaire . Une certaine amélioration en
1985 parait plausible pour deux raisons : 1 0 le pouvoir d'achat
des ménages devrait retrouver une progression modérée ; 20 les
ménages ont manifestement renoncé en 1983 et 1984 à certains
renouvellements d'équipement . Ces renouvellements ne pourront
être indéf .niment décalés. Il reste qu'une inconnue demeure sur
l'évolution des parts de marché : seules les formes les plus com-
pétitives de la distribution risquent de profiter d'une reprise de la
consommation .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

52923. - 2 juillet 1984. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le cas des personnes chefs d'entreprise qui n'ont pas d' héritiers et
souhaitent, pour cette raison, faire don de leur entreprise à l'un
de leurs cadres en qui elles ont confiance . Il constate que, à
cause de la législation actuellement en vigueur, le cadre en ques-
tion ne pourra pas la plupart 'u temps reprendre l'entreprise, en
raison de l'importance des droits de succession dus, qui s' élèvent
à 60 p . 100 dans le cas ci-dessus énoncé. Il lui demande pour
cette raison si, afin de faciliter la transmission de nos entreprises,
il n'estime pas opportun de réduire le taux des droits de succes-
sion, dans le cas où un chef d'entreprise entend faire don de son
entreprise à l'un de ses cadres.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

5.'328. - 2 juillet 1984. - M . Pierre Bas demande à M . I.
ministre de l'économie, des finances et du budget si, afin
d'améliorer le processus de transmissions d'entreprises et d'éviter
ainsi les conséquences économiques néfastes qui présentement

existent en ce domaine, il ne conviendrait pas d'uniformiser les
taux de droits de succession quel que soit le degré de parenté
existant entre le chef d'entreprise et son successeur.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

82957 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 52826
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant l'améliora-
tion du processus de transmissions d'entreprises. II lui en renou-
velle les termes.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

82984. - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 52823
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant le cas des
personnes chefs d'entreprise qui désirent faire don de leur entre-
prise à l'un de leurs cadres . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La liquidation des droits de mutation à titre gratuit
est effectuée en tenant compte des dispositions du code civil
régissant les successions, et notamment du lien de parenté ou
d'alliance existant entre le défunt et la ou les personnes appelées,
soit par la loi, soit par un testament, à recueillir les biens d'une
personne décédée . Or, il ne parait pas possible pour une caté-
gorie particulière de biens de s'écarter de ces règles qui présen-
tent l'avantage de ne pouvoir donner lieu à contestation . Cepen-
dant, pour faciliter la transmission à titre gratuit des entreprises,
le Gouvernement vient de prendre une mesure réglementaire per-
mettant d'étaler le paiement des droits dus à ce titre en pré-
voyant un différé de cinq ans et un fractionnement s'échelonnant
sur les dix années suivantes, avec un taux d'intérêt modéré et
modulé, pour chaque héritier, selon l'importance de la part des
actifs professionnels recueillie et son degré de parenté avec le
défunt ou le donateur. Ce dispositif répondra aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (politique fiscale)

53497. - 16 juillet 1984. - M . Emmanuel Hemel signale à l 'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget que le candidat socialiste à l'élection présidentielle de
mai 1981, devenu chef d'Etat le 10 mai 1981, en réponse à la
question suivante parue dans L'Action automobile et touristique
d'avril 1981, page 4, colonne 2 : « La fiscalité automobile rap-
porte à l'Etat pratiquement autant que l'impôt sur le revenu des
personnes physiques . C'est un cas unique au monde . Cette situa-
tion vous parait-elle normale ? Ou comptez-vous la changer.
Dans ce cas, comment ? » avait répondu : « C'est tout le système
fiscal français qui est injuste et qui mérite une profonde réforme
notamment pour que les salariés ne soient pas toujours les plus
taxés mais aussi pour que la fiscalité indirecte, c'est-à-dire sur les
diverses consommations, soit allégée pour les produits de
consommation courante. Car sinon, et c'est le cas dans le système
actuel, ce sont les plus défavorisés qui sont les plus frappés.
C'est dans ce contexte d'une réforme globale de la fiscalité que
l'on doit situer le problème que vous posez. . .» Compte tenu de
cette affirmation d'avril 1981, quelles dispositions vont être pro-
posées dans la loi de finances pour 1985 « pour que la fiscalité
Indirecte, c'est-à-dire sur les diverses consommations, soit allégée
pour les produits de consommation courante ».

Réponse. - Les diverses mesures prises ces trois dernières
années ont consisté notamment à alléger la charge fiscale des
petits contribuables. Ainsi, par exemple, une décote, c'est-à-dire
une réduction de l'impôt dû, a été instituée par la loi de finances
pour 1982 en faveur des personnes seules de condition modeste.
Cette mesure permet actuellement d'exonérer environ 1 600 000
contribuables ét d'alléger l'impôt de 1 300 000 redevables.
Désormais, les personnes seules dont le revenu est égal ou infé-
rieur au S.M .I .C . sont totalement exonérées d'impôt sur le
revenu . S'agissant de la fiscalité indirecte, afin d'alléger la charge
fiscale des personnes de condition modeste, il a été institué un
taux super-réduit de 5,5 p . 100 de T.V .A . sur les produits alimen-
taires . Le gouvernement entend poursuivre son action dans le
sens de l'allégement de la fiscalité qui pèse sur les contribuables
les plus défavorisés. Le maintien de cette orientation a été
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confirmé dans le cadre des débats sur le projet de loi de
finances 1985, auxquels l'auteur de la question peut se référer
utilement.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

63526. - 16 juillet 1984 . - M . Joseph-Henri Meujoüan du
Gasset évoque le rapport du Conseil économique et social, souli-
gnant que, d'ici 1990, prés de 10 000 entreprises de 50 à
1 000 salariés auront changé de propriétaires pour une raison
d'âge, soit le quart de ce type d'entreprises . Le Conseil écono-
mique constate que 40 p. 100 des chefs d'entreprise n'ont pas
pensé à leur succession, et que 26 p . 100 seulement l'ont pré-
parée . Cet état d'impréparation serait à l'origine de nombreuses
difficultés lors de la cessation d'activité de patron . A l'occasion
de cette étude, le C.E.S . fait plusieurs suggestions . Il demande ti
M . le ministre de l ' économie, dos finances et du Budget s ' i l
ne lui apparaîtrait pas opportun, de définir des méc- riis :aes juri-
diques ou fiscaux nouveaux, incitant les entreprene'ire à prendre
des dispositions favorisant la transmission de leur entreprise, et
donc le maintien des emplois correspondants.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

64843 . - 4 mars 1985 . M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l ' économie, des finances
et du budget sa question écrite n o 53526 publiée au Journal offi-
ciel du 16 juillet 1984 à laquelle il ne lui a pas encore été donné
de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il appartient normalement aux chefs d'entreprise de
préparer la transmission de leur exploitation ; les pouvoirs
publics ne sauraient à cet égard se substituer aux intéressés.
Cependant, pour faciliter la transmission à titre gratuit des entre-
prises, le Gouvernement vient de prendre une mesure réglemen-
taire permettant d'étaler le paiement des droits dus à ce titre en
prévoyant un différé de cinq ans et un fractionnement s'échelon-
nant sur les dix années suivantes, avec un taux d'intérêt modéré
et modulé, pour chaque héritier, selon l'importance de la part des
actifs professionnels recueillie et son degré de parenté avec le
défunt ou le donateur. Par ailleurs, dans le même esprit, une
solution permet désormais, sous certaines conditions et dans cer-
taines limites, aux redevables de l'impôt sur les grandes fortunes
qui détiennent en usufruit des parts ou actions de sociétés dans
lesquelles ils n'exercent plus d'activité professionnelle, de consi-
dérer ces titres, qu'ils doivent comprendre en principe dans leur
patrimoine pour leur valeur en toute propriété, comme des biens
professionnels à hauteur de la quotité correspondant à la valeur
de la nue-propriété . Cette solution a fait !'objet d'un commu-
niqué en date du 13 juin 1984 . Enfin, l'article 11-1 de la loi
n o 84-578 du 9 juillet 1984 a institué une aide fiscale, sous forme
de crédit d'impôt, destinée à faciliter le rachat du capital d'une
entreprise industrielle ou commerciale, passible de l'impôt sur les
sociétés, par des membres de son personnel y exerçant un emploi
salarié : cette mesure, qui est soumise à un agrément préalable, a
fait l'objet d'une instruction du 16 juillet 1984 publiée au Bulletin
officiel de la direction générale des impôts (13 D-5-84) . Ces dis-
positions vont directement dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (politique fiscale)

53916. - 23 juillet 1984 . - M. Philippe Mestre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le faible développement du marché de l'entreprise.
Les causes en sont multiples : à la fois fiscales, psychologiques,
d'organisation : absence d'informations réciproques entre ven-
deurs et acheteurs . Il lui demande s'il envisage de prendre, ainsi
que le suggère le Conseil économique et social, des mesures
propres à faciliter ou à rendre possible la transmission d'entre-
prises en cas de succession, comme : 1° la rénovation du méca-
nisme de la donation-partage avec clause de réserve d'usufruit :
2. utilisation plus fréquente de la technique du testament-
partage ; 3. une meilleure protection de la situation financière de
l'entreprise au moment de la transmission (éclatement du paie-
ment des droits, dation de titres en paiement des droits, mise en
place de régime carry-back).

Réponse. - Un certain nombre des suggestions contenues dans
l'avis adopté le 4 août 1984 par le Conseil économique et social
relatif aux problèmes que pose, en cas de succession, la transmis-
sion de l'entreprise, ont non seulement été retenues par le Gou-
vernement mais sont d'ores et déjà entrées en vigueur ou sont sur
le point d'être arrêtées . C'est ainsi, par exemple, qu'en vertu

d'une décision du 13 juin 1984, les titres d'une société dont le
dirigeant conserve l'usufruit après son départ à la retraite peu-
vent, sous certaines conditions et limites, être considérées comme
des biens professionnels au regard de l'impôt sur les grandes for-
tunes . Cette mesure a été commentée par une note en date du
8 août 1984 publiée au B .O .D .G .I . sous la référence 7 R-7-84 . De
même, l'article I l de la loi du 9 juillet 1984 sur le développement
de l'initiative économique a institué un régime fiscal très incitatif
et novateur en faveur des reprises d'entreprises industrielles ou
commerciales par leurs salariés . Par ailleurs, un décret, qui vient
d'être publié, répond dans une large mesure aux propositions
faites par le Conseil économique et social en matière de paie-
ment des droits de mutation à titre gratuit lors de la transmission
d'une entreprise . Enfin, la loi de finances pour 1985 a institué un
mécanisme de report en arrière des pertes destiné à renforcer les
fonds propres et à faciliter le financement des entreprises. Les
autres suggestions faites par le Conseil économique et social font,
par ailleurs, l'objet d'une étude approfondie par chacun des
départements ministériels concernés.

Impôts et taxes (politique fiscale)

55142. - 27 août 1984 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les différentes définitions de l'état des personnes
« atteintes d'une infirmité ou d'une invalidité les empêchant de
subvenir par leur travail aux nécessités de l'existence » selon que
cet état donne droit, d'une part, à l'exonération de la redevance
de télévision (article 11 du décret n o 82-971 du
17 novembre 1982) ou, d'autre part, au dégrèvement de la taxe
d'habitation (article premier de la loi de finances rectificative
pour 1982, no 82-540 du 28 juin 1982) . En effet . les bénéficiaires
de l'exonération de la redevance de télévision sont, aux termes
du décret précité : 10 les titulaires oc la carte d'invalidité préfec-
torale au taux de 80 p . 100 ; 2 . les pensionnés militaires d'invali-
dité à un taux égal ou supérieur à 80 p . 100 ; 3 . les titulaires
d'une pension de l'assurance invalidité de deuxième ou troisième
catégorie . Par contre, il apparaît que la désignation des invalides
pouvant bénéficier du dégrèvement de la taxe d'habitation est
faite de façon plus restrictive puisque cet avantage ne concerne
que : 1° les titulaires d'une pension de l'assurance invalidité de
troisième catégorie qui sont dans l'obligation d'avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne ; 2 . les titulaires de l'allocation
aux adultes handicapés ; 3 . les invalides de guerre relevant de
l'article L. 18 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre (assistance permanente d'une tierce per-
sonne) ; 4. les pensionnés militaires à 100 p. 100 pour tubercu-
lose lorsqu'ils perçoivent l'indemnité de soins. L'absence de
simultanéité dans ces domaines est très regrettable, les mêmes
causes devant entraîner les mêmes effets . Le besoin d'harmonisa-
tion en la matière apparaissant évident, il lui demande de
prendre toutes dispositions afin que les bénéficiaires de ces deux
avantages ne soient pas désignés selon des critères différents et
qu'une unification des conditions à remplir intervienne à ce
propos .

Impôts et taxes (politique fiscale)

65995 . 10 septembre 1984 . - M . Gilles Charpentier demande
à M. le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il
entend, dans un proche avenir, procéder à une harmonisation fis-
cale de la notion de « personne atteinte d'une infirmité ou d'un(
invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux néces-
sités de l'existence » . A cette fin, il attire son attention sur les
disparités des différentes définitions actuellement en vigueur et
souligne ainsi, à titre d'exemple, que le champ d'application des
exonérations afférentes à l'état susmentionné diffère, selon qu'il
s'applique à l'exonération de la redevance de télévision
(article 11 du décret n° 82-971 du 17 novembre 1982) ou au
dégrèvement de la taxe d'habitation (article premier de la loi de
finances rectificative n o 82-540 du 26 juin 1982).

Impôt et taxes (politique fiscale)

62467 . - 21 janvier 1985 . - M . Henri de Gastines s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 55142 publiée au Journal officiel du 27 août 1984 rtlative aux
différentes définitions de l'état des personnes invalides pour ce
qui concerne l'exonération de la redevance de télévision ou le
dégrèvement de la taxe d'habitation . Il lui en renouvelle donc les
termes .
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Réponse. - Les personnes atteintes d'une infirmité ou d'une
invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux néces-
sités de l'existence peuvent être dégrevées d'office de taxe d'habi-
tation et exemptées de redevance pour droit d'usage des appa-
reils récepteurs de télévision sous réserve de remplir par ailleurs
les conditions de ressources et de cohabitation exigées . Le béné-
fice de ces deux mesures est donc, en principe, accordé aux
mêmes personnes . Au cas où des difficultés pratiques d'applica-
tion se présenteraient, celles-ci ne pourraient être résolues que si,
par l'indication des noms et adresses des redevables concernés,
l'administration était mise en mesure de procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

55330 . - 27 août 1984 . - M . Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des artisans taxis sur le plan de la fisca-
lité qui leur est appliquée. Ces professionnels déplorent que le
plafond du chiffre d'affaires auquel ils sont soumis pour l'impo-
sition au forfait n'ait pas été reconsidéré depuis de nombreuses
années . II lui demande en conséquence que ce plafond, fixé
actuellement à 150000 francs, évolue annuellement selon l'indice
du coût de la vie.

Réponse. - L'indexation des limites d'admission au régime du
forfait et notamment de celle de 150 000 francs applicable aux
entreprises prestataires de services ne peut être envisagée . En
effet, le Gouvernement a entendu encourager par l'octroi d'avan-
tages fiscaux spécifiques, les petites entreprises relevant normale-
ment du régime du forfait à opter pour le régime simplifié d'im-
position et à adhérer aux centres de gestion agréés afin qu'elles
puissent améliorer la qualité de leur gestion sans pour autant
devoir supporter des formalités excessives . Ainsi l'adhésion à ces
organismes permet aux commerçants et artisans, à condition
qu'ils relèvent d'un régime réel d'imposition, de bénéficier d'un
abattement, actuellement fixé à 20 p. 100 de leur résultat impo-
sable pour la fraction n'excédant pas 182 000 francs et à
10 p. 100 jusqu'à 495 000 francs . Par ailleurs, depuis la loi de
finances pour 1983, les contribuables relevant du régime simplifié
d'imposition peuvent utiliser un système de règles comptables
très simplifiées de telle sorte que la tenue des comptabilités soit
moins onéreuse et plus accessible pour les petites et moyennes
entreprises . De plus, les redevables dont le chiffre d'affaires est
inférieur aux limites du forfait qui ont opté pour un régime de
bénéfice réel et adhéré à un centre de gestion agréé bénéficient
d'une réduction d'impôt, plafonnée à 2 000 francs par an, pour
frais de tenue de comptabilité et d'adhésion à un centre de ges-
tion . Un relèvement des seuils d'application du régime du forfait
serait contraire aux orientations prises par les pouvoirs publics
dans ce domaine.

Fruits et légumes (aides et prêts)

65813 . - 10 septembre 1984. - M . Henri de Gastines appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur les graves difficultés de trésorerie que rencontrent
les arboriculteurs du fait des restrictions que le Crédit agricole a
apportées depuis quelques années à l'attribution des « prêts de
campagne », qui, auparavant, étaient accordés sous un délai de
quelques semaines et permettaient aux intéressés de faire face
facilement aux besoins financiers auxquels ils étaient confrontés,
notamment les années de forte récolte, où les problèmes sont
paradoxalement les plus cruciaux . En effet, lorsque la récolte est
abondante, le volume des salaires croit proportionnellement ainsi
que ceiui des cotisations sociales, alors que les difficultés d'écou-
lement des produits obligent à stocker, ce qui est coûteux, puis-
qu'il faut louer des emplacements dans des entrepôts frigori-
fiques, et évidemment les produits de la vente ne sont
disponibles qu'après déstockage, c'est-à-dire que, au mieux pour
une récolte qui Intervient aux mois de septembre et octobre, les
premières recettes ne sont disponibles qu'en février ou mars
(compte tenu aussi que les paiements sont à 90 jours par traite).
Le paiement des charges sociales des troisième et quatrième tri-
mestres est donc particulièrement lourd ces années-là, compte
tenu, d'une part, de la difficulté d'obtenir des « prêts de cam-
pagne» et, d'autre part, de l'impossibilité de vendre la récolte
avant la fin de l'hiver . C'est une source de déséquilibre de tréso-
rerie chez la plupart des arboriculteurs . Pour ces différentes
raisons, les intéressés souhaiteraient très vivement que des dispo-
sitions spécifiques puissent être étudiées qui permettent : I . soit
de différer d'un trimestre le paiement des charges sociales afin
d'attendre le moment où ils commencent à bénéficier de la vente
de la récolte, avec en contrepartie le paiement d'un intérêt au
taux légal ; 2. soit d'être autorisés à régler par « traite » leurs
charges sociales avec un intérêt au taux légal ; 3° soit par une

combinaison de ces moyens avec le retour à la situation anté-
rieure d'attribution quasi automatique de « prêts de campagne »
à des taux raisonnables et dans des délais rapides . L'objectif à
atteindre permettrait aussi de mettre un terme aux pratiques
actuelles qui consistent à majorer de « pénalités de retard »
considérables les cotisations sociales . La répétition de ces agisse-
ments est de nature à mettre en péril de nombreux exploitants
arboricoles qui ont déjà les plus grandes difficultés à survivre du
fait de la concurrence très vive qu'ils doivent soutenir vis-à-vis
des productions des pays tiers, lesquels envahissent le marché
européen au mépris des principes élémentaires du marché
commun . II lui demande quelle est sa position à l'égard des sug.
gestions qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Le financement des prèts de campagne, dont bénéfi-
cient en particulier les arboriculteurs, est assuré, comme pour
tous les crédits à court terme, par les caisses régionales de crédit
agricole à partir de leurs ressources monétaires propres et sous
leur seule responsabilité . Le nouveau dispositif de contrôle de la
masse monétaire n'a pas amputé les possibilités d'octroi de ce
type de concours par les caisses régionales.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

56776 . - I « octobre 1984. - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l 'attention de M . le ministre de l'économie . des finances nt
du budget sur les conditions d'applications des mesures fiscales
d'aides aux entreprises nouvelles. Parmi ces mesures destinées à
stimuler l'esprit d'entreprise, l'une des plus importantes, contenue
dans la loi de finances pour 1984, exonère les entreprises créées
en 1983 et 1984 d'impôt sur les bénéfices, les trois premières
années, et prévoit un abattement de 50 p . 100 de cet impôt la
quatrième et la cinquième année. Ces avantages ne sont pas
subordonnés à la condition d'incorporation au capital de ces
bénéfices, comme cela avait été le cas dans les mesures prises
dans la loi de finances pour 1977 . Il semblerait toutefois que
cette mesure est ineffective pour les entreprises qui distribuent
ces bénéfices sous forme de dividendes par le jeu de l'application
du précompte. Si tel était le cas, la portée de la mesure se trouve-
rait singulièrement réduite . II lui demande en conséquence de lui
préciser les conditions d'applications de l'article 7 de la loi de
finances pour 1984, et les textes auxquels il y a lieu de se rap-
porter.

Réponse. - Le régime d'exonération d'impôt sur le revenu ou
d'impôt sur les sociétés prévu par l'article 7 de la loi de finances
pour 1984 (n o 83-1179 du 29 décembre 1983) codifié à l'article 44
quater du code général des impôts n ' est assorti d'aucune exonéra-
tion en matière de précompte mobilier . En conséquence, la distri-
bution des bénéfices exonérés d'impôt sur les sociétés en applica-
tion de l'article 44 quater précité doit donner lieu au paiement du
précompte mobilier prévu à l'article 223 sexies du code. Cette
règle s'accorde avec le souci d'inciter les entreprises nouvelles à
utiliser leurs bénéfices pour financer leur croissance.

Impôts locaux (taxes foncières)

58472 . - 5 novembre 1584 . - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés rencontrées par les foyers de personnes
àgées régis par la loi de juillet 1904 . En effet, en dépit des diffé-
rentes subventions perçues par ces foyers, il leur est difficile d'ar-
river a l'équilibre de leur budget . Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager de permettre
aux différentes collectivités territoriales concernées la possibilité
de les exonérer sur le foncier bâti.

Impôts locaux (taxes foncières)

62446 . - 21 janvier 1985 . - M . Guy Chanfroult rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sa
question écrite n° '58672 parue au Journal officiel du
5 novembre 1984 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les exonérations prévues par le code général des
impôts en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties doi-
vent être appréciées strictement . II n'est donc pas possible d'y
déroger. Cela dit, les collectivités locales bénéficiaires du produit
des impositions peuvent, par le versement de subventions, s'ajou-
tant à celles versées par l'Etat ou d'autres organismes, atténuer
les conséquences de l'imposition des foyers clubs du troisième
âge à la taxe foncière sur les propriétés bâties.
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Impôt sur le revenu (personnes imposables)

68732 . - 5 novembre 1984. - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur la situation des personnes âgées admises dans un
service hospitalier en long séjour et dont la pension de retraite
sert à couvrir en totalité les frais correspondant aux soins dis-
pensés et à leur hébergement . Il observe que les sommes ainsi
versées à la trésorerie des établissements de soins restent assu-
jetties à l'impôt sur le revenu . Or, dans les hypothèses où les
personnes âgées hospitalisées ne sont pas bénéficiaires de l'aide
sociale et ne peuvent par conséquent prétendre au reversement
des 10 p . 100 de leur pension pour leurs frais courants, elles sont
susceptibles de se trouver dans l'impossibilité d'acquitter leur
contribution et, de même, dépourvues de la moindre ressource
sans que polir autant leur situation justifie nécessairement l'ad-
mission à l'aide sociale . Il serait donc équitable que des disposi-
tions fiscales soien t prises qui puissent tenir compte de ces cas
particuliers . II lui demande par conséquent s'il envisage d'étudier
l'opportunité de telles mesures.

Réponse . - les dispositions fiscales particulières souhaitées par
l'auteur de la question présenteraient l'inconvénient de ne bénéfi-
cier qu'aux personnes qui sont hospitalisées, à "exclusion des
contribuables restés à leur domicile ou accu ; 'is dans leur
famille . C'est pourquoi les pouvoirs publics ont ad( sté une poli-
tique plus générale d'allégement de la chage fiscale des per-
sonnes âgées . Ainsi, pour l'imposition des revenus de 1983, les
contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans dont le revenu
net global n'excède pas 40 000 francs ont droit à un abattement
de 6 460 francs . De même, une déduction de 3 230 francs est
accordée à ceux d'entre eux dont le revenu est compris entre
40 000 francs et 64 600 francs. Ces déductions sont doublées si le
conjoint remplit les mêmes conditions d'âge . En outre, les pen-
sions et retraites font l'objet d'un abattement de 10 p. 100 qui
peut'atteindre 21 400 francs par foyer et qui s'applique préalable-
ment à celui de 20 p . 100. Les montants indiqués ci-avant sont
revalorisés chaque année dans la même proportion que la limite
supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le
revenu. En conséquence, ces chiffres seront, pour l'imposition
des revenus de 1984, portés respectivement à 6 960 francs lorsque
le revenu net global n'excède pas 43 100 francs et à 3 480 francs
s'il est compris entre 43 100 francs et 69 600 francs . De même,
l'abattement de 10 p. 100 pourra atteindre 23 100 francs . De plus,
si les contribuables se trouvent néanmoins dans l'impossibilité
d'acquitter leur cotisation d'impôt sur le revenu, ils peuvent en
demander l'atténuation dans le cadre de la juridiction gracieuse.
L'ensemble de ces mesures répond, au moins pour partie, aux
préoccupations exprimées dans la question . II convient enfin de
rappeler que, pour l'admission au bénéfice de l'aide sociale, il
doit être tenu compte du montant de l'impôt dù dans l'apprécia-
tion du niveau de ressources des personnes concernées.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

59114. - 12 novembre 1984. - M . Yvon Tondon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation de certains retraités au regard de l'impôt
sur le revenu . M. et Mme P., retraités, disposent d'une retraite
mensuelle de 8 000 francs . En raison de son état de santé, M. P.
doit être hospitalisé dans une maison de retraite médicalisée,
dont le prix de journée est de 2u0 francs par jour . Mme P ., qui
connait alors une situation financière très difficile, puisque son
revenu mensuel est amputé des deux tiers, éprouve de réels pro-
blèmes lorsqu'elle doit payer ses impôts sur le revenu . En effet,
cette personne est imposée sur la totalité des revenus du couple,
soit 96 000 francs par an, alors qu'elle ne dispose, en réalité,
après le paiement des frais demandés par l'établissement qui
héberge et soigne son époux, que de 24 000 francs par an . II est à
noter que si ces frais étaient réglés par les descendants de M . P .,
ceux-ci seraient, alors, déductibles des impôts . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour aider ces personnes,
déjà touchées par l'hospitalisation d'un conjoint, à ne pas être
pénalisées d'une façon aussi importante par l'impôt sur le revenu.

Réponse . - En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisi-
tion ou la conservation du revenu sont admises en déduction
pour la détermination du revenu imposable . L'application de
mesures particulières de réduction ou d'exonération en faveur des
contribuables visés dans la question irait à l'encontre de ce prin-
cipe . Elle présenterait, en outre, l'inconvénient de ne bénéficier
qu'aux personnes hospitalisées, à l'exclusion des contribuables
restés à leur domicile ou accueillis dans leur famille . Aussi les
pouvoirs publics ont-ils adopté d'autres mesures afin d'alléger la

charge fiscale des personnes âgées . Ainsi, pour l'imposition des
revenus de 1983, les contribuables âgés de plus de soixante-
cinq ans dont le revenu net global n'excède pas 40 000 francs ont
droit à un abattement de 6 460 francs . De même, une déduction
de 3 230 francs est accordée à ceux d'entre eux dont le revenu est
compris entre 40000 francs et 64000 francs . Ces déductions sont
doublées si le conjoint remplit les mêmes conditions d'âge . En
outre, les pensions et retraites font l'objet d'un abattement de
10 p. 100 qui peut atteindre 21 400 francs par foyer et qui s'ap-
plique préalablement à celui de 20 p . 100 . Les montants Indiqués
ci-avant sont revalorisés chaque année dans la même proportion
que la limite supérieure de la première tranche du barème de
l'impôt sur le revenu . En conséquence, ces chiffres seront, pour
l'imposition des revenus de 1984, portés respectivement à
6 960 francs, lorsque le revenu net global n'excède pas
43 100 francs, et à 3 480 francs, s'il est compris entre
43 100 francs et 69 600 francs . De même, l'abattement de
10 p . 100 pourra atteindre 23 100 francs. L'ensemble de ces dis-
positions rejoint, au moins pour partie, les préoccupations
exprimées dans la question. S'agissant, enfin, de cas particulière-
ment difficiles, du type de celui qui est cité dans la question, il
convient de rappeler, d'une part, que l'appréciation du montant
des ressources pour bénéficier de l'aide sociale doit tenir compte
de l'impôt dû et, d'autre part, que le contribuable conserve la
possibilité de demander l'atténuation du montant de cet impôt
dans le cadre de la procédure gracieuse.

Administration (rapports avec les administrés)

59337. - 19 novembre 1984 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur la nécessité de fournir aux centres interministé-
riels de renseignements administratifs (C .I .R .A .) les moyens en
personnel qualifié susceptible de répondre aux demandes accrues
des usagers en matière d'information. Le souci maintes fois
exprimé par le Gouvernement d'améliorer les rapports entre l'ad-
ministration et les usagers devrait se concrétiser par la mise à
disposition des fonctionnaires nécessaires . Elle lui demande, en
conséquence, quels personnels seront dégagés en 1985 par son
ministère pour améliorer le fonctionnement des C .I .R .A . et mieux
répondre aux usagers en quête de renseignements administratifs.

Réponse . - Les moyens en personnel que le département met à
la disposition des centres interministériels de renseignements
administratifs (C .I .R .A .) sont adaptés à l'évolution des demandes
qu'ils reçoivent . Actuellement, le nombre des agents ainsi mis à
la disposition des C .I .R .A . de façon permanente s'élève à vingt-
cinq (soit le quart de leur effectif total) ; ces agents sont répartis
dans les quatre centres de Paris, Lille, Lyon et Metz . Il s'agit, en
majorité, d'agents de catégorie A et originaires de la direction
générale des impôts, de la direction de la comptabilité publique
et de la direction générale de la concurrence et de la consomma-
tion . En moyenne, au cours de l'année, ces moyens permettent de
répondre aux demandes d'information que formulent les usagers
dans les domaines de compétence du ministère, et qui concernent
pour l'essentiel des questions fiscales . Toutefois, pour faire face à
l'afflux des demandes qui s'expriment durant la période de sous-
cription des déclarations des revenus, la direction générale des
impôts (D .G .I .) met à la disposition des C .I .R .A. des moyens
supplémentaires . Pour compléter ce dispositif, à l'initiative de la
direction générale pour les relations avec le public, des centres de
renseignements par téléphone (Allo-Finances impôts) ont été
ouverts depuis 1978 à Bordeaux, Rennes, Nice et Marseille afin
de pouvoir répondre aux demandes des usagers en matière d'in-
formation réglementaire économique, fiscale et financière. De
même, pour les problèmes douaniers complexes, des centres de
renseignements par téléphone ont été ouverts à l'initiative de la
direction générale des douanes et droits indirects à Paris, Bor-
deaux, Lyon, Marseille et Strasbourg . En ce qui concerne l'infor-
mation statistique, économique et sociale, I'I .N .S.E.E., par l'inter-
médiaire de ses vingt-deux observatoires régionaux, répond aux
demandes d'information des usagers . Pour améliorer la coordina-
tion entre ces structures de renseignements par téléphone, il est
prévu de mettre en place, à titre expérimental, en 1985, des
liaisons téléphoniques directes : à Metz entre le C.I .R.A., la
direction des douanes et les services extérieurs du Trésor ; à Bor-
deaux entre le centre Allo-Finances impôts, l'observatoire de
l'I .N .S.E .E . et le centre de renseignements douaniers . L'objectif
recherché est de permettre aux usagers d'entrer directement en
relation avec le service concerné sans pour autant avoir à com-
poser un nouveau numéro de téléphone . Par ailleurs, d'une façon
permanente, les unités administratives locales de toutes les direc-
tions du ministère répondent par voie téléphonique aux
demandes du public . De plus, en fonction du calendrier fiscal
(souscription des déclarations des revenus, sortie des rôles
d'impôts locaux) et des réformes de législation, la D.G .I ., avec
l'appui de la D .G .R.P., s'attache à promouvoir différentes actions
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d'information en direction des usagers . Il en est ainsi des centres
temporaires de renseignements par téléphone créés dans les
centres des impôts.

Habillement, cuirs et textiles (prix et concurrence)

81162. - 24 décembre 1984 . - M. Pierre Micaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur la situation pour le moins étonnante résultant de la
réglementation des prix, en particulier pour l'industrie textile . En
effet, cette réglementation ne prend en compte que les produits
textiles fabriqués en France . Or, les produits importés ont aug-
menté en moyenne de plus de 20 p . 100 en un an, représentant à
eux seuls 60 p. 100 de la consommation française, ils sont res-
ponsables au même degré de l'indice des prix . On voudrait favo-
riser les importations et, par là même, handicaper nos entreprises
qu'on ne s'y prendrait pas mieux . Cette réglementation va tout à
fait à l'encontre d'une amélioration de notre productivité et, par
voie de conséquence, de notre compétitivité. Aussi lui demande-t-
il s'il est envisagé de rétablir la liberté des prix pour les produits
textiles français.

Réponse. - L'évolution de 20 p . 100 de la valeur déclarée en
douane des articles textiles importés, évoquée par l'honorable
parlementaire, provient de différents facteurs autres que la seule
augmentation appliquée par le fournisseur étranger (en particu-
lier, la variation des parités monétaires et la modification des
caractéristiques des produits importés, donc de leur valeur) . Ce
chiffre brut qui traduit une moyenne arithmétique globale ne sau-
rait être valablement comparé à l'indice des prix au détail des
articles textiles qui résulte de méthodes de calcul différentes
(constitution d'échantillons, méthodes spécifiques de relevés des
prix au détail et de prise en compte de la modification des pro-
duits) . S'il est exact que les prix des produits importés ont été
fortement réajustés depuis 1982, cela ne suffit pas à expliquer la
persistance d'un rythme d'évolution de l'indice du prix des tex-
tiles de 9,6 p. 100, qui reste supérieur à celui de l'ensemble des
produits manufacturés . En effet, les industriels français ont eux-
mémes revalorisé leurs tarifs et certains d'entre eux ont appliqué
une politique de fixation des prix qui ne tient pas suffisamment
compte des engagements souscrits par la profession . Ces engage-
ments ont pourtant pris en compte des variations des cours des
matières premières . En outre, la situation spécifique de certaines
branches textiles a bien été prise en considération : actuellement,
plus de 40 p. 100 des produits textiles, essentiellement destinés à
la consommation industrielle, sont en régime de liberté des prix.
Enfin, la filière textile a bénéficié d'aides dans le cadre du plan
textile . Il est tout à fait souhaitable que les professionnels met-
tent à profit la période à venir pour améliorer leur part de
marché grâce aux investissements réalisés et aux gains de produc-
tivité qui en résultent, créant ainsi les conditions propres à per-
mettre un retour à la liberté totale des prix qui reste l'objectif des
pouvoirs publics pour les produits industriels.

Assurances (assurance automobile)

61831 . - 7 janvier 1985 . - M. Michel Sainte-Marie rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que
les primes d'assurance supportées par les jeunes motards repré-
sentent une part importante de leur budget . Aussi, il lui demande
s'il ne juge pas opportun que soit réduite l'augmentation de ces
primes, prévue en 1985.

Assurances (assurance automobile)

63521 . - Il février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la prime d'assurance élevée réclamée aux jeunes
motards . II lui demande si des mesures peuvent être envisagées
afin de diminuer ou tout au moins de stabiliser le montant de ces
primes dont une augmentation conséquente est prévue pour 1985.

Réponse. - En matière de tarification, les risques garantis sont
appréciés par les sociétés d'assurance au vu de critères statis-
tiques, selon leur probabilité (fréquence) et de leur intensité (coût
moyen). Or, l'étude des statistiques concernant les deux-roues
montre, pour les années écoulées, le mauvais rapport des sinistres
nets de recours aux primes acquises en responsabilité civile - à
titre d'exemple 106 p . 100 en 1980 - d'où il résulte, sans conteste,
que la moto constitue un plus grand risque que l'auto . Ainsi, si
45 p . 100 des accidents sont occasionnés par des automobilistes
de moins de 30 ans, cette proportion dépasse 93 p . 100 pour les
motocyclistes . Pour cette raison, une différenciation du prix de
l'assurance doit être faite entre les conducteurs suivant leur âge
et la prime technique d'un jeune motocycliste est nécessairement

plus élevée que celle d'un automobiliste . En effet, les sociétés
d'assurance, qui doivent équilibrer leurs opérations et faire face à
leurs engagements, ne peuvent pas prendre le risdue financier de
réduire leur niveau de prime sans avoir la certitude que leurs
dépenses, qui ont pour cause essentielle la fréquence et la gravité
des sinistres, ne seront pas elles-mêmes en diminution . Cepen-
dant, pour remédier aux difficultés sociales et économiques pou-
vant résulter, pour des jeunes dont les moyens sont encore
réduits, de l'application des tarifs, parfois fort lourds, pratiqués
par certains assureurs, les pouvoirs publics ont pris des moyens
appropriés . Un arrêté du ministre de l'économie, des finances et
du budget (J.O . du 2 septembre 1983) a précisé que les surprimes
qui pouvaient être demandées aux conducteurs novices ne pour-
raient pas dépasser 150 p . 100 du tarif de référence. Cette sur-
prime doit être diminuée de moitié par année sans sinistre et dis-
paraît au bout de deux ans sans accident, même non consécutifs,
ce qui peut être le cas des jeunes appelés du contingent . Cette
mesure constitue dont un très net progrès par rapport à la situa-
tion antérieure. Par ailleurs, en 1985, à propos des augmentations
tarifaires, en ce qui concerne la responsabilité civile obligatoire,
l'amélioration sensible des résultats constatés pour la période
écoulée doit conduire à une stabilisation de l'encaissement global
à parc et garanties constants. Dans ce domaine des garanties
dommages, facultatives, chaque entreprise pourra procéder aux
ajustements nécessaires pour tenir compte de l'évolution du coût
des sinistres. Ainsi, au total, la hausse moyenne sera inférieure à
celui de l'indice général des prix la décélération, qui a commencé
il y a quatre ans, sera encore perceptible en 1985.

Banques et établissements financiers (cartes de paiement)

63696 . - 18 février 1985 . - M. Jean-Marie Daillet, ayant noté
avec intérêt que, dans sa réponse du 10 décembre 1984 à la ques-
tion écrite n° 23451 du 22 novembre 1982 relative à l'insuffisance
des contrôles sur la signature des chèques bancaires, M. le
ministre de l' économie, des finances et du budget lui indi-
quait que les difficultés précitées diminueraient en raison du
développement des cartes de paiement, appelle son attention sur
le fait bien connu que les cartes de paiement, et, notamment, les
« canes bleues », ne font pratiquement l'objet d'aucun contrôle
d'identité lors de leur utilisation . La plupart des commerçants qui
acceptent les cartes bleues ne demandent pas de pièces d'identité
et ne disposent d'aucun moyen de contrôle relatif au paiement
engagé . Cette situation est d'autant plus regrettable que la res-
ponsabilité du titulaire de la carte bleue est engagée jusqu'à la
déclaration de perte ou de vol, qui peut parfois intervenir avec
plusieurs jours de retard . Dans cette perspective, il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun, comme le souhaitait l'Institut
national de la consommation à propos des chèques bancaires, de
recommander très vivement un contrôle accru de l'identité des
titulaires d'une carte bleue lorsqu'ils p r ocèdent à un paiement.

Réponse. - S'il est exact que les cartes de crédit n'échappent
pas à d'éventuelles utilisations frauduleuses, il n'en est pas moins
vrai qu'elles présentent une plus grande sécurité que les chèques.
D'une part, les titulaires sont informés par les émetteurs des pré-
cautions élémentaires à prendre pour prévenir toute éventualité
de perte ou de vol et leur responsabilité est dégagée s'ils accom-
plissent les formalités indispensables prévues dans les conditions
d'utilisation . D'autre part, les commerçants bénéficient d'une pro-
tection plus étendue . Malgré certaines imperfections qui tiennent
aux délais d'acheminement et de mise à jour des informations, le
système carte bleue, par exemple, met à la disposition des com-
merçants une liste des cartes volées, remise à jour chaque
semaine . En outre, il garantit aux commerçants affiliés d'être cré-
dités jusqu'à 500 francs et au-delà par simple appel téléphonique
au centre carte bleue accessible en permanence . Bien que ces
mesures limitent considérablement l'étendue des fraudes, elles ne
peuvent toutefois empêcher toutes les escroqueries et notamment
celles qui sont réalisées par une personne entrée en possession
du code confidentiel ou des pièces d'identité du titulaire . Le
contrôle de l'identité d'un client, qui au demeurant ne peut être
prévu que par le législateur, ne permet pas toujours de déceler de
telles fraudes . C'est pourquoi le système bancaire a préféré
s'orienter dans la voie de recherches techniques qui pourraient
aboutir à une réduction importante du nombre des escroqueries.
La généralisation du procédé de reconnaissance dynamique de la
signature, expérimenté l'an dernier avec succès par le groupement
« carte bleue », devrait permettre de résoudre les problèmes
évoqués par l'honorable parlementaire . En outre, une améliora-
tion substantielle de la sécurité des transactions est à attendre de
l'introduction progressive du microprocesseur sur les cartes de
paiement du groupement des cartes bancaires et du recours à des
certificateurs, appareils permettant de vérifier le code confiden-
tiel, qui accompagnera la généralisation des cartes à micro-
processeur à l'ensemble du territoire dans les trois ans qui vien-
nent .
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

63707 . - 18 février 1985 . - M . Alain Bonnet expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que,
chaque année, durant les mois de juillet et d'août, de nombreux
jeunes gens et jeunes filles, étudiants ou lycéens, sont engagés
par des administrations, des entreprises publiques et privées en
tant qu'auxiliaires ou stagiaires . Cette pratique permet aux jeunes
intéressés de prendre contact avec la réalité de la vie active . Ils
sont généralement rémunérés sur la base du S .M .I .C . et les
salaires ainsi versés supportent, tout à fait normalement, les
charges sociales. Mais ils sont également imposables au titre de
l'I .R.P.P. et, dans la plupart des cas, le revenu tiré de ce travail
de vacances, incorporé aux revenus des parents, entraînent sou-
vent, pour ceux-ci, par le biais des changements de tranche dans
le barème d'imposition, une majoration de leurs cotisations nette-
ment supérieure à l'augmentation réelle du revenu global de la
famille . Cette conséquence développe des pratiques illégales pour
la rémunération de ces jeunes gens au détriment de
l'U .R .S .A.F .F. quand elle n'entraine pas les parents à dissuader
leur enfant de travailler pendant les vacances . Il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable d'exonérer de l'I .R .P.P. les rémunéra-
tions ainsi versées aux étudiants et lycéens à titre de petits
emplois de vacances, au besoin en plafonnant cette exonération
au double du S .M .I .C.

Réponse. - Les rémunérations versées en contrepartie d'un tra-
vail temporaire présentent, dans tous les cas, le caractère d'un
revenu imposable . Il en est ainsi, notamment, des rétributions
perçues par les étudiants ou lycéens qui travaillent pendant leurs
congés scolaires . Une exception en faveur des intéressés serait
critiquable tant au regard des principes du droit fiscal que sur le
plan de la réalité économique . Cela dit, compte tenu du fait
qu'elles ouvrent droit à la déduction forfaitaire de IO p . 100 pour
frais professionnels, dont le montant minimal est fixé
à l 800 francs, et à l'abattement de 20 p . 100, ces rémunérations
échappent en grande partie à l'impôt . Leur imposition ne peut
donc avoir une incidence financière majeure sur la situation des
familles qui comptent ces enfants à charge et bénéficient ainsi
d'un quotient familial plus élevé . Elle ne saurait, en aucun cas,
conduire à une augmentation d'impôt supérieure au montant de
ces rémunérations.

Econc ;nie : ministère (personnel)

63732. - 18 février 1985 . - M. Roland Renard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' économie, des finances et du
budget sur l'application, dans l'administration relevant de son
autorité, de la loi du I I juin 1983 instituant les conditions dans
lesquelles doivent être pourvus les emplois permanents de l'Etat.
II lui demande notamment de préciser, par catégorie d'emploi, le
nombre de personnels non encore titularisés, et les administra-
tions qui continuent à recourir à des non-titulaires . II souhaite
enfin connaître les délais et les modalités selon lesquels son
ministère entend achever l'application de la loi susmentionnée.

Réponse . - La loi n° 83-481 du I I juin 1983, reprise par la loi
n a 84-16 du 11 janvier 1984, a autorisé la titularisation des agents
non titulaires en fonction dans l'administration à la date du
14 juin 1983, sous réserve toutefois que ceux-ci remplissent cer-
taines conditions . Le décret n° 84-1215 du 28 décembre 1984 a
fixé les conditions d'intégration des personnels non titulaires du
ministère de l'économie, des finances et du budget dans les corps
de fonctionnaires des catégories C et D . La procédure de titulari-
sation des intéressés est donc en cours. Par ailleurs, des projets
de décrets concernant les agents non titulaires de niveaux A et B
sont en cours d'étude, en concertation avec les représentants des
personnels du département . Le nombre des agents susceptibles
d'être intéressés par ces mesures s'élève environ à 800 pour le
niveau D, 900 pour le niveau C, 1 150 pour le niveau B et
1 100 pour le niveau A . Il faut cependant préciser que, selon les
dispositions de l'article 82 de la loi du 11 janvier 1984 précitée,
les agents qui ne demandent pas leur titularisation ou dont la
titularisation n'a pas été prononcée, continuent à être employés
dans les conditions prévues par la réglementation qui leur est
applicable ou suivant les stipulations du contrat qu'ils cnt sous-
crit . Par ailleurs, si la règle est de ne plus recruter d'agents non
titulaires, ce principe comporte des assouplissements prévus par
la loi du II janvier 1984 et en l'absence desquels certains ser-
vices, qui jusqu'en 1983 recouraient assez largement à des
contractuels, connaîtraient de graves difficultés de fonctionne-
ment. II s'agit du recrutement, dans un nombre de cas très limité,
d'agents devant exercer des fonctions pour lesquelles il n'a pu
être trouvé aucun titulaire et correspondant aux exceptions
prévues à l'article 4 de la loi précitée .

Matériels agricoles (prestations de service)

63900 . - 25 février 1985 . - M . Jean-Michel Boucheron (I11e-
et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'économie,
dea finances et du budget sur la revendication formulée par le
syndicat national des entreprises de service et de distribution du
machinisme agricole et par ses instances départementales, visant
à obtenir que la taxation des prix ne soit pas appliquée aux tarifs
des prestations de services dans le domaine du matériel agricole.
II lut demande sa position à ce sujet.

Réponse . - Le secteur de la vente et de la réparation du machi-
nisme agricole connaît des difficultés dues à la diminution du
nombre des agriculteurs et à la récession des ventes dans un
marché qui est passé du premier équipement au renouvellement
en matériel . De larges échanges de vues entre les représentants
de la profession et les services de la direction générale de la
concurrence et de la consommation ont abouti, le 13 mars der-
nier, à la conclusion d'un engagement de lutte contre l'inflation.
Ce texte prévoit notamment pour l'année 1985, outre un pourcen-
tage d'évolution pour l'ensemble des prestations, une revalorisa-
tion en valeur absolue des taux horaires de main-d'oeuvre les plus
bas ainsi qu'une majoration substantielle des prix de certaines
opérations de réparation présentant un caractère de haute techni-
cité affirmé .

Entreprises (financement)

64095 . - 25 février 1985 . - M . Pierre Mauger attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le point suivant : pour harmoniser le taux des intérêts des
prêts octroyés aux entreprises par les banques, soit sur leurs
fonds propres, soit sur les fonds du F .D.E .S . (fonds de dévelop-
pement économique et social), les facilités pécuniaires ont été
pendant de nombreuses années grevées d'un taux d'intérêt sensi-
blement supérieur au pourcentage de l'inflation constatée, cela
était logique, jusqu'à 2 p. 100 au-dessus de l'inflation. Cepen
dant, depuis les récentes mesures imposées par la situation éco-
nomique pour réduire l'inflation, les taux d'intérêt bancaires
n'ont pas suivi la même évolution . On constate donc aujourd'hui
que certaines difficultés supportées par les entreprises sont dues
à des taux d'intérêt doubles de l'inflation alors que, dans le
même temps, les prix sont bloqués . II lui demande quelle mesure
le Gouvernement compte prendre pour réduire le taux des
intérêts bancaires afin que les charges financières des entreprises
ne soient ni un frein économique, ni une cause de fragilisation
des entreprises dynamiques.

Entreprises (aides et prêts)

64200 . - 25 février 1985 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que pour
harmoniser le taux des intérêts des prêts octroyés aux entreprises
par les banques, soit sur le fonds propres, soit sur les fonds du
F .D .E .S ., les facilités pécuniaires ont été, depuis de nombreuses
années, grevées d'un taux d'intérêt sensiblement supérieur au
pourcentage de l'inflation constatée, ce qui était logique. Depuis
les mesures de rigueur imposées par la situation économique
pour réduire l'inflation, les taux des intérêts bancaires n'ont pas
été réduits et seuls empruntent (professions libérales, commer-
ciales ou industrielles ou simples particuliers) ceux qui, y étant
obligés, acceptent une servitude excessive par rapport au pour-
centage d'inflation constaté . Cette situation pénalise l'activité éco-
nomique et, par voie de conséquence, la gestion des divers entre-
preneurs et les consommateurs. Cette situation regrettable est
également celle de ceux qui ont emprunté à des taux élevés alors
que l'inflation était forte et qui, maintenant, servent aux banques
des intérêts comme si l'inflation continuait au même rythme . II
serait souhaitable que les pouvoirs publics envisagent une réduc-
tion du taux des intérêts bancaires, tout au moins pour ceux
relatifs aux prêts du F .D .E .S ., ce qui conduirait à un allégement
des charges financières des entreprises, à une diminution des prix
et, par conséquent, à une action positive contre l'inflation . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
répondre à la suggestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse . - Du premier trimestre de 1982 au quatrième tri-
mestre de 1984, le taux des prêts en faveur de l'industrie dis-
tribués par les institutions financières spécialisées a fortement
diminué. Ainsi les prêts spéciaux à l'investissement sont-ils
revenus de 13,50 p . 100 à 9,25 p . 100 (taux des prêts du
F.D.E .S .), tandis que les prêts aux conditions du marché reve-
naient de 17,75 p . 100 à 14,50 p . 100 depuis le 1« janvier) . De
leur côté, les prêts bancaires ont également diminué très sensible-
ment : ainsi les crédits à moyen terme aux entreprises sont-ils
revenus d'une moyenne de 16,30 p . 100 à une moyenne observée
de 14,30 p . 100 entre les mêmes périodes, tandis qu'étaient mis
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en place les prêts bancaires aux entreprises, financés sur une
partie des ressources du C .O .D .E .V.I ., au taux de 9,25 p . 100 . Le
taux des crédits aux entreprises s'est ainsi allégé dans des pro-
portions comparables à celui du coût de refinancement des éta-
blissements de crédit sur le marché monétaire et sur le marché
obligataire. La baisse des taux du crédit a toutefois été freinée
par l'augmentation du poids des impayés, ainsi que par celui des
services bancaires peu ou pas rémunérés malgré les gains de pro-
ductivité réalisés . Les pouvoirs publics demeurent attentifs à ce
que la baisse des taux du crédit accompagne aussi étroitement
que possible la réduction du taux de l'inflation.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (programmes)

80619 . - (0 décembre 1984 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que, des habitants de la pla-
nète, plus d ' un milliard d'entre eux utilisent la langue chinoise.
Tenant compte des nouvelles fenêtres qui s'ouvrent au monde
extérieur, il est normal de s'attendre à un besoin très sérieux
d'apprendre en France le chinois comme langue étrangère, Il lui
demande de bien vouloir faire connaître où en est l'enseignement
du chinois dans les établissements scolaires publics . Par exemple,

combien d'élèves des deux sexes se sont fait inscrire à la rentrée
scolaire de 1983 pour apprendre le chinois au premier cycle glo-
balement dans tout le pays et dans chacun des rectorats.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale partage l'avis
de l'honorable parlementaire sur l'importance de la langue
chinoise dans le monde moderne . Il est parfaitement conscient de
la nécessité urgente de développer dans notre pays l'enseigne-
ment de cette langue et ceci tant du point de vue politique que
dans la perspective d'un redressement de notre économie qui
réclame une stratégie d'exportation offensive où les langues
vivantes jouent un rôle essentiel . C'est pourquoi une politique de
diversification de l'enseignement de celles-ci a été entreprise et
annoncée dans le discours de clôture d'Expolangues, le 5 février
dernier. L'installation le même jour d'un observatoire des langues
vivantes destiné à étudier les modalités concrètes de la nouvelle
politique témoigne de la volonté du ministère de donner, dans
l'institution scolaire et universitaire, à un certain nombre de
langues étrangères, dont le chinois, le poids que ces langues ont
acquis dans le monde politique et économique contemporain . Au
demeurant, le chinois est aussi une grande langue de culture.
L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-joint les infor-
mations statistiques . Le tableau annexe comporte les informations
demandées pour l'enseignement du chinois au niveau acadé-
mique, en première et deuxième langues selon les cycles, sans
précision sur le sexe des élèves.

ENSEIGNEMENT PUBLIC DU SECOND DEGRE

CARTE DES LANGUES 1983-1984 (CHINOIS)

CYCLES
et enseignements

Académies

1• CYCLE 2. CYCLE
court

2• CYCLE LONG
--

Total (1)

LV 1

	

I LV 2 LV 3 Facult . LV 2 déb . LV 1 sout.LV 1 LV 2 Facule LV 1 renf.

Aix-Marseille	 163 37 95 295
Bordeaux	 7 4 214 4 41 270
Grenoble	 2 2 I I 6
Limoges	 8 8
Lyon	 36 7 33 5 52 133
Montpellier	 204 49 35 288
Paris	 117 3 16 46 182
Poitiers	 98 98
Reims	 16 236 44 39 296
Rennes	 4 15 19
Rouen	 5 5
Créteil	 2 46 49 45 97
Versailles	 5 15 30 206 256

France métropolitaine	 38 505 73 222 54 477 584 84 1953

Réunion	 28 28

France sans T .O .M	 38 533 73 222 54 477 584 84 1981

T.O.M	 10 4 31 45
D . E. F.A	 1 1

France	 38 544 73 222 54 481 615 84 2 027

(1) Non compris LV 1 renforcée, LV 2 débutants et LV 1 de soutien.

ÉNERGIE

Electricité et gaz (tarifs)

56927. - ler octobre 1984 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, que
la presse s'est fait l'écho de ce que les industriels français bénéfi-
cient des tarifs d'électricité les moins élevés au sein de la C .E.E. '
Par contre, un déficit important est attendu à E .D .F .-G .D .F.
pour 1984. II lui demande si ce bilan négatif ne risque pas de
remettre en cause à moyen terme les tarifs de l'électricité pra-
tiqués actuellement et si son intention est bien de maintenir le
léger avantage que représente le coût de l'électricité pour les
industriels français .

Réponse . - La situation financière d'E .D .F . s'est améliorée en
1984 . En effet, grâce à des efforts de gestion importants, au fonc-
tionnement satisfaisant des tranches nucléaires récemment mises
en service et aux rattrapages tarifaires intervenus en 1983 et 1984,
son résultat net a été négatif de 940 millions de francs, chiffre à
comparer à ta perte correspondante de 5 400 millions de francs
en 1983 . En 1985, l'établissement devrait retrouver l'équilibre
financier sauf dans l'hypothèse d'un cours du dollar particulière-
ment élevé. Le contrat de plan qui vient d'être conclu entre l'Etat
et E .D .F. prévoit que le niveau des tarifs de l'électricité devra
augmenter pendant cinq ans à un rythme inférieur de I point à
celui de l'inflation . Pour parvenir à cette baisse en francs
constants des tarifs de l'électricité, E .D .F. devra réaliser des gains
moyens de productivité de 3 p . 100 par an qui devraient lui per-
mettre dans le même temps de couvrir ses charges et d'équilibrer
ses comptes . Tout comme aux ménages, la diminution prévue des
prix de l'électricité profitera aux industriels qui devraient ainsi
conserver l'avantage relatif dont ils disposent par rapport à cer-
tains de leurs homologues étrangers.
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Charbon (Charbonnages de France)

80084 . - 3 décembre 1984. - Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
de l'énergie, sur la situation des Charbonnages de France et
particulièrement sur la subvention accordée par l'Etat. Cette aide
à la préférence nationale ne sert, en grande partie, qu'à couvrir
les charges du passé de l'entreprise, résultant de la politique
incohérente et de récession engagée depuis plus de vingt ans.
L'aide de l'Etat, avec la vente de charbon et d'électricité à
E .D .F., de coke et de charbon aux sociétés sidérurgiques, repré-
sente l'essentiel des recettes de l'entreprise . De ce fait, la dépré-
ciation de nos produits par nos principaux clients, au profit
parfois de l'importation, place les Charbonnages et leurs
50000 salariés dans une situation financière et sociale difficile.
Cette situation n'est pas liée directement aux coûts de production
et encore moins aux réserves charbonnières de notre pays . Le
maintien de ce potentiel industriel et humain implique, à court
terme, une augmentation de l'aide de l'Etat et, sur le fond, un
débat parlementaire afin de doter la France d'une véritable poli-
tique charbonnière. En conséquence, elle lui demande donc les
mesures qu'il compte prendre en ce domaine.

Réponse . - La politique charbonnière du Gouvernement depuis
1981 a consisté à renforcer la préférence au charbon national afin
de permettre à celui-ci d'assurer une part aussi importante que
possible de nos approvisionnements. C'est ainsi qu'il a été décidé
que la subvention de 6 500 millions attribuée aux Houillères
nationales en 1984 serait maintenue au même niveau en francs
constants pendant toute la durée du 9. Plan . Cet engagement
s'est traduit par l'inscription dans la loi de finances adoptée par
le Parlement pour 1985 d'une subvention de 6 830 millions de
francs dont plus de la moitié, représentant plus de 200 francs par
tonne, soit près de 50 p . 100 du prix de vente moyen, et plus de
70 000 francs pour chacun des 50 000 salariés des Houillères, est
destinée à couvrir le déficit d'exploitation des Houillères, hors
charges du passé, telles qu'elles sont aujourd'hui définies dans le
cadre des charges dites non liées . Ce partage peut faire l'objet de
discussions, mais il reste que l'effort financier total est sans pré-
cédent et qu'il constitue le maximum compatible avec les impé-
ratifs économiques et budgétaires . Il a pour objectif de donner
aux Charbonnages de France les moyens de retrouver un équi-
libre financier, sans lequel le maintien d'une production natio-
nale ne pourrait être durablement assuré dans un marché concur-
rentiel . La recherche de cet équilibre nécessite un effort de
compétitivité conduisant à concentrer progressivement l'exploita-
tion sur les sites les plus productifs . C'est aux Charbonnages de
France qu'il appartenait, dans le cadre de leur responsabilité de
gestion, de déterminer les points d'ancrage sur lesquels devait se
concentrer l'exploitation . Tel a été l'objet des décisions prises par
les conseils d'administration des Charbonnages de France et des
Houillères de bassin en mars 1984. En ce qui concerne le bassin
des Cévennes, les exploitations en découvertes ont été classées
parmi ces points d'ancrage alors que l'exploitation du fond doit
cesser en 1985 . A cet effet, le bassin a été autorisé à procéder à
la restructuration de ses installations du jour du Gard, opération
comportant notamment la construction d'un nouveau lavoir et le
regroupement sur le site du Mazel d'installations annexes du jour
actuellement très dispersées . Il s'agit d'un investissement impor-
tant (120 000 000 F), qui vise à réduire substantiellement les
charges de transport et de traitement des produits et à améliorer
leur valorisation, assurant ainsi l'avenir des découvertes du Gard,
où les récentes reconnaissances ont mis en évidence l'existence
de réserves suffisantes pour maintenir l'exploitation pendant de
nombreuses années au rythme actuel de production. Cet exemple
illustre bien la nécessité d'un effort commercial pour assurer une
bonne valorisation du charbon, en tenant compte de l'évolution
importante des différents débouchés dans les années à venir . Le
Gouvernement continuera à soutenir le développement de l'utili-
sation du charbon dans l'industrie et le chauffage collectif, qui
est une condition essentielle pour l'avenir de certains bassins et
une source d'économie de devises. Par ailleurs, compte tenu de la
nécessaire cohérence que doit revêtir toute politique énergétique,
il semble peu souhaitable d'aborder la question du charbon et de
la place qui lui revient dans le bilan énergétique national indé-
pendamment de celle occupée par les autres sources d'énergie.
Ce débat sur la politique énergétique a eu lieu au Parlement à
l'automne 1981 et il semble prématuré d'examiner à nouveau ies
orientations alors arrêtées et dont la mise en oeuvre se poursuit
actuellement .

Electricité et gaz (gaz naturel)

82018 . - 14 janvier 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
du redéploiement industriel et du commerce extérieur,
chargé de l'énergie, s'il est exact que les autorités soviétiques
auraient accepté de renégocier le contrat de vente de gaz à la
France en ce qui concerne les quantités 6 milliards de mètres
cubes de gaz étaient initialement prévus en 1985, et 8 en 1986.
Dans l'affirmative, suivant quelles modalités se feraient ces rené-
gociations.

Réponse. - Gaz de France et Soyouzgaz Export sont liés par
trois contrats de livraison de gaz . Les enlèvements afférents à ces
trois contrats ont débuté respectivement en 1976, 1980 et
avril 1984. C'est le dernier d'entre eux, signé en 1982, qui portait
sur un volume nominal de 8 milliards de mètres cubes . Les prin-
cipaux acheteurs de gaz soviétique, dont Gaz de France, ont
entamé des discussions avec leur fournisseur en vue d'adapter les
stipulations contractuelles à l'évolution du marché caractérisée,
notamment, par l'abondance de l'offre par rapport à la demande
de gaz et la diminution des prix des sources d'énergie concur-
rentes . De telles adaptations sont de pratique courante dans les
relations gazières internationales . Les discussions entre Gaz de
France et son partenaire, Soyouzgaz Export, se poursuivent
actuellement .

Impôts locaux (taxes sur l'électricité)

82838 . - 28 janvier 1985 . - La loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 a
créé une imposition locale sur les pylônes supportant des lignes
électriques dont la tension est supérieure à 200 kilovolts.
M . Robert Maigres demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur, chargé de l'énergie, de lui indiquer quelles sont les
sommes versées par E .D .F . aux communes pour les années 1980,
1981, 1982, 1983 et 1984. De plus, il lui demande le nombre de
communes concernées par région administrative . D'autre part, la
taxation est différente selon que la puissance est comprise
entre 200 et 350 kilovolts et celle supérieure à 350 kilovolts.
Aussi, il lui demande le nombre de pylônes en distinguant cet
élément de tension.

Réponse. - Les sommes versées par Electricité de France aux
communes en vertu de l'article 28 de la loi n° 80-10 du 10 jan-
vier 1980 qui institue une imposition locale sur les pylônes sup ..
portant des lignes électriques dont la tension est supérieure à
200 kilovolts s'élèvent, pour la période 1980-1984, à 697,15 mil-
lions de francs qui se répartissent de la manière suivante : 1980
82,79 millions de francs ; 1981 : 102,50 millions de francs ; 1982
134,54 millions de francs ; 1983 : 169.22 millions de francs
1984 208,10 millions de francs. Ces sommes incluent la majora-
tion de 4 p . 100 pour frais d'assiette et de recouvrement perçue
au profit de l'Etat en application des dispositions de l'ar-
ticle 1641-II du code général des impôts . Le nombre de com-
munes concernées en 1984 par région administrative au titre de
cette imposition se répartit ainsi : Alsace 214 ; Aquitaine : 340
Auvergne : 278 : Bourgogne : 356 : Bretagne : 223 ; Centre : 420
Champagne-Ardenne : 404 ; Franche-Comté : 322 ; Languedoc-
Roussillon : 326 : Limousin : 198 ; Lorraine : 461 Midi-
Pyrénées : 502 ; Nord - Pas-de-Calais : 470 ; Basse-Normandie
244 ; Haute-Nornandie : 290 ; Pays de la Loire : 285 ; Picardie
419 ; Poitou-Charentes : 341 ; Provence-Côte-d'Azur : 262
Rhône-Alpes : 849 ; Ile-de-France : 434 . Le nombre de pylônes
supportant des lignes à très haute tension s'est élevé en 1984 à
54 475 (tension de 200 à 350 kilovolts) 19 619 (tension supé-
rieure à 350 kilovolts).

Impôts locaux (taxes sur l'électricité)

82039 . - 28 janvier 1985 . - M . Robert Maigres demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l ' énergie, de
lui indiquer, en fonction de l'article 28 de la loi n° 80-10 du
IO janvier 1980 qui institue une taxe sur les pylônes haute ten-
sion, le nombre de communes concernées par les lignes reliant la
centrale nucléaire de Cattenom et le poste de Vigy . D'autre part,
il lui demande le nombre de pylônes payants et l'importance des
sommes versées à chaque commune en 1984.

Réponse. - Le nombre de communes concernées par les lignes
électriques à très haute tension reliant la centrale nucléaire de
Cattenom et le poste de Vigy était de 12 en 1984 . Les sommes
versées par Electricité de France à ces communes, en vertu de
l'article 28 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 qui a institué
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une taxe sur les pylônes haute tension, et le nombre de pylônes
payants sur la ligne en question se décomposent de la manière
suivante :
Bettelainville, 10 pylônes	 44 418 F.
Cattenom, 22 pylônes	 97 720 F.
Chailly-lés-Ennery, 1,5 pylône	 6 662 F.
Distroff, 15,5 pylônes 	 68 848 F.
Flévy, 4 pylônes	 17 767 F.
Basse-Ham, 11,5 pylônes 	 19 880 F.
Koenigsmacker, 4,5 pylônes	 19 987 F.
Luttange, 14 pylônes	 62 185 F.
Metzeresche, 10 pylônes	 44 418 F.
Metzervisse, 14,5 pylônes 	 64406 F.
Valmestroff, 1 0 pylônes	 44 418 F.
Vigy , 17,5 pylônes	 77 731 F.

Ces chiffres résultent de :; déclarations initiales établies par les
services techniques locaux de l'établissement public pour
l'année 1984 et incluent, comme ceux fournis en réponse à la
question écrite n° 62838 posée par l'honorable parlementaire, la
majoration de 4 p . 100 perçue au profit de l'Etat.

Electricité et gaz (centrales privées)

82847 . - 28 janvier 1985 . - M . François Mortelettrt attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur le problème de la création des microcentrales
hydroélectriques à l'extérieur du monopole de la production élec-
trique exercé par Electricité de France . Ces microcentrales, si
elles proliféraient, risqueraient d'engendrer des désordres au
niveau écologique de nos rivières . Il lui demande - en consé-
quence - si le décret du 20 mai 1955, qui oblige E .D .F. à acheter
une énergie à des prix supérieurs aux prix où elle peut la pro-
duire, reste d'actualité.

Réponse . - Le décret n e 55-662 du 20 mai 1955, réglant les
rapports entre, d'une part, Electricité de France et les distribu-
teurs non nationalisés et, d'autre part, les producteurs autonomes
d'énergie électrique, a fait obligation à Electricité de France de
recevoir sur ses réseaux, sous réserve qu'il n'en résulte aucune
entrave au bon fonctionnement de la distribution, l'énergie pro-
duite par les producteurs autonomes et de passer des contrats
d'achat pour l'énergie produite par ceux-ci . Ces contrats peuvent,
à la demande du producteur, être passés pour une durée au
moins égale à celle de l'amortissement normal des installations.
En outre, ce décret prévoyait que l'obligation de passer un
contrat pourrait être suspendue après constatation par arrêté du
ministre de l'industrie et du commerce que l'ensemble des
moyens de production existant sur le territoire métrolitain est suf-
fisant pour faire face, à tout instant, à la demande d'énergie dans
des conditions économiques satisfaisantes et que les moyens
locaux de distribution sont également satisfaisants . Le cahier des
charges de la concession du réseau d'alimentation générale,
accordée à Electricité de France le 28 novembre 1958, définit le
principe de détermination des tarifs d'achat aux producteurs
autonomes : le tarif d'achat est déduit du tarif de vente de telle
manière que la différence couvre les charges assumées par le
concessionnaire pour distribuer l'énergie en cause . Dans la
mesure où les tarifs de vente reflètent les coûts de mise à disposi-
tion de l'électricité, l'application de ce principe permet de s'as-
surer que le tarif d'achat rémunère à leur juste niveau les éco-
nomies apportées par la production autonome . Cependant la
marge existante dans la consistance du parc de production
d'électricité peut amener à constater que la valeur économique
réelle de l'énergie livrée à Electricité de France est temporaire-
ment surestimée au travers du tarif d'achat actuel . Les modalités
de calcul du tarif d'achat, en application depuis 1973, se sont
révélées inadaptées, compte tenu de l'évolution de la formation
des coûts de l'électricité résultant de la profonde restructuration
du parc de production de l'électricité et de la saisonnalisation
accrue de la demande. De nouvelles modalités de calculs du tarif
d'achat de la production respectant mieux le principe susvisé ont
donc été définies dans la cadre d'un protocole d'accord qui a été
signé, par l'établissement et les syndicats représentatifs de la pro-
duction autonome, le 6 novembre 1984. L'application de ce pro-
tocole se traduira notamment par une baisse sensible des prix
d'été, reflétant la capacité nucléaire disponible pendant cette
période, et une augmentation des prix d'hiver . Le prix moyen
d'achat de la production autonome diminuera d'environ 6 p . 100
d'ici à 1987 par rapport à l'évolution des tarifs de vente . A titre
d'exemple, on peut ainsi indiquer que le prix d'achat, correspon-
dant à une fourniture continue sur l'année, sera d'environ
8 p . 100 inférieur au prix de vente de la même fourniture . L'in-

térét de la collectivité est de mettre progressivement en valeur
nos ressources hydroélectriques lorsqu'elles sont rentables écono-
miquement et respectent les contraintes d'environnement, car
elles contribuent à la réduction de notre dépendance énergétique,
à l'amélioration de notre balance commerciale et au développe-
ment économique local . Il ne peut donc être envisagé de sus-
pendre l'obligation d'achat, qui constitue la contrepartie du
monopole accordé à Electricité de France pour le transport de
l'électricité.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Paris)

83041 . - 4 février 1985 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur les coupures d'électricité survenues ces jours der-
niers dans le 11~ arrondissement, perturbant très sérieusement la
vie quotidienne de plusieurs dizaines de milliers d'habitants de
cet arrondissement . Ces coupures, même si elles ont été provo.
quées par des conditions climatiques exceptionnellement rigou-
reuses, mettent ainsi en lumière l'état de vétusté du réseau E.D .F.
du I l e arrondissement. C'est pourquoi il lui demande de lui pré-
ciser le plan de rénovation du réseau E .D .F. qu'il entend mettre
en oeuvre dans le I I r arrondissement pour éviter qu'une pareille
situation puisse se reproduire.

Réponse. - Les incidents survenus au milieu du mois de janvier
dernier et qui ont privé d'alimentation en énergie électrique de
nombreux usagers du Ile arrondissement de Paris ont été pro-
voqués par les charges très importantes qui ont été appelées pen-
dant cette période de grands froids . Le réseau à 12 kV, qui ali.
mente encore une partie de la capitale et qui a subi ces
surcharges, est progressivement complété puis remplacé par un
nouveau réseau à 20 kV dont la capacité permettra de garantir à
l'ensemble des usagers une alimentation très sensiblement amé-
liorée . Les événements tout à fait exceptionnels du début de
l'année ont, sans entamer la capacité globale du réseau de distri-
bution, mis en évidence ses points les plus faibles. Aussi, dans le
cadre de la rénovation en cours, les secteurs touchés bénéficie-
ront d ' une priorité dans la réalisation des travaux engagés, et cela
dès 1985.

Chauffage (économies d'énergie)

83355. - 11 février 1985 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, si
le programme de mise en place de pompes à chaleur s'est
effectué en 1984 conformément aux prévisions et quelles sont les
perspectives pour 1985.

Réponse. - Après avoir connu une pointe en 1982, les ventes de
pompes à chaleur ont sensiblement diminué en 1983 et 1984.
Celles-ci n'auront été que de 13 000 en 1984 et il y a lieu de
penser que ce marché continuera à connaître des difficultés
en 1985 . La pompe à chaleur constitue cependant un système de
chauffage au bilan économique favorable à la fois pour les
usagers et la collectivité mais son développement se heurte à un
coût d'investissement élevé (20 000 francs à 30 000 francs). Plu-
sieurs facteurs viennent en outre s'ajouter à ce handicap . En par-
ticulier, les bénéfices insuffisants des installateurs les moins effi-
caces ont été à la base d'une contrepublicité néfaste . De même,
certaines actions commerciales d'E .D .F. visant à promouvoir la
chaudière électrique en relève de chaudière (Cherche) - dont le
coût d'investissement est moins élevé (12 000 francs) mais qui
consomme de l'ordre de trois fois plus d'électricité que les
pompes à chaleur Perche et est de ce fait moins intéressant pour
les usagers - ont contribué à développer des doutes à l'égard de
ce produit . Cependant, conscient de l'intérêt des pompes à cha-
leur et soucieux de leur mévente, E .D .F . a pris en accord avec les
pouvoirs publics une série de mesures pour essayer de maintenir,
voire relancer, le marché de la pompe à chaleur, notamment celui
de la Perche (pompe à chaleur en relève de chaudière) . Plus par-
ticulièrement, les prix plafonds des pompes de type Perche ont
été supprimés et des accords de modération des prix ont été
passés entre certains constructeurs et E .D .F. Une aide de
2 000 francs sera en outre attribuée à tout usager installant une
Perche et l'installateur continuera de bénéficier d'une aide de
1 000 francs . On peut également signaler les efforts réalisés par
quelques constructeurs pour à la fois simplifier la conception de
la pompe à chaleur, en réduire son prix de revient tout en préser-
vant les qualités techniques du produit et constituer un réseau
d'installateurs performants .



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1803

Chauffage (économies d'énergie)

03428 . - l l février 1985 . - M. Dominique Dupilet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, s'il
envisage de généraliser le diagnostic thermique des bâtiments
publics afin que puisse être, par la suite, mis en œuvre un vaste
programme d'amélioration thermique des locaux administratifs
permettant d'économiser l'énergie dans le secteur tertiaire.

Réponse. - Depuis deux années, d'importants travaux d'éco-
nomies d 'énergie sont réalisés dans les bâtiments publics, dans le
cadre des procédures de financement du F.S .G .T. 1,760 milliard
de francs de subventions auront en effet été attribués pour ces
travaux sur les quatre premières tranches du F .S .G .T. La défini-
tion d'un programme de travaux est toujours réalisée sur la base
d'un diagnostic thermique préalable. Au titre de la quatrième
tranche, les bâtiments publics bénéficieront de 100 millions de
francs qui seront consacrés à l'amélioration des bâtiments de
l'éducation nationale gérés par l'Etat.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

83717 . - 18 février 1985 . - M . Pierre-Chorion Krieg attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur les anomalies découlant de la libération des tarifs
des produits pétroliers, à la suite de la condamnation de la régle-
mentation française par la Cour de justice de Luxembourg . En
effet, si les prix de l'essence, du supercarburant et du gazole sont
désormais librement fixés à la pompe, ceux du fioul domestique
échappent à cette mesure, la Cour européenne ne les ayant pas
inclus dans son jugement dès lors qu'ils ne bénéficiaient pas des
rabais qui ont fait l'objet de la procédure . N'est-il pas illogique,
voire injuste, de maintenir le calcul du coût du fioul suivant les
règles de la fameuse « formule » déterminée par l'arrêté ministé-
riel du 29 avril 1982, car, s'il est sans doute avantageux pour les
automobilistes de circuler à moindres frais, il serait encore plus
appréciable pour de nombreuses familles à budget modeste de
bénéficier d'une baisse sensible sur le mazout qui alimente leurs
appareils de chauffage.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont décidé de libérer les prix
des carburants auto à la suite du jugement rendu par la Cour de
justice de Luxembourg remettant en cause certains aspects du
mode de détermination des prix minimaux des carburants à la
pompe . Cette décision a été prise par le Gouvernement, qui a
estimé que l'évolution des prix internationaux des produits pétro-
liers et l'existence d'une concurrence importante au sein de la
distribution créaient des conditions rendant souhaitables, pour les
compagnies de raffinage et de distribution et pour les pompistes
comme pour les consommateurs, la liberté des prix des carbu-
rants. Concemant le fioul domestique, le Gouvernement, dans un
souci de protection du consommateur, n'a pas jugé utile de
libérer les tarifs de ce produit en pleine saison hivernale, au
moment même où les marchés internationaux sont traditionnelle-
ment orientés à la hausse . En l'occurrence, le maintien de la for-
mule de prix au cours de cette période a permis de protéger le
consommateur de la hausse brutale intervenue sur les marchés
internationaux . La formule de prix n'est cependant pas destinée à
garantir de façon permanente un prix inférieur au prix mondial.
Cette protection du consommateur par le mécanisme de la for-
mule de prix ne peut être durable en période normale d'évolution
des marchés internationaux . C'est pourquoi le Gouvernement
s'est réservé une période d'observation pour voir, à partir de
l'évolution à venir des prix et des marchés, s'il est souhaitable de
libérer aussi les prix du fioul domestique.

Energie (énergies nouvelles)

84036. - 25 février 1985 . - M. Serge Charles demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement indus-
trial et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, à quel
point en sont actuellement les études tendant à utiliser l'énergie
des centres d'incinération pour l'alimentation en chaleur ou en
énergie électrique des agglomérations voisines.

Réponse. - La récupération des rejets thermiques, notamment
pour l'alimentation des réseaux de chaleur, constitue un élément
important de la politique de maitrise de l'énergie menée par les
pouvoirs publics. La valorisation énergétique des ordures ména-
gères, qui s'est avérée satisfaisante au titre de l'environnement,

représente un gisement d'économies d'énergie rentable à
exploiter. La récupération thermique des usines d'incinération a
déjà fourni 300 000 tonnes équivalent pétrole/an à la nation et
constituait, en 1984, environ 12 p . 100 de l'énergie véhiculée par
les réseaux de chaleur . A ce titre, elle a bénéficié de 137 M.F. de
subventions de l'Etat par l'intermédiaire de l'agence française
pour la maîtrise de l'énergie au titre du fonds spécial grands tra-
vaux . La part de la contribution des ordures ménagères et
déchets industriels au bilan énergétique national doit croître dans
les années à venir puisqu'il est prévu qu'elle atteigne
700 000 t.e .p . en 1990 et 1 500 000 t .e.p . à l'horizon 2000, soit
respectivement 17 p. 100 et 20 p. 100 de l'énergie distribuée par
les réseaux de chaleur à ces dates . En ce qui concerne la produc-
tion d'électricité à partir des ordures ménagères, plusieurs opéra-
tions ont été réalisées . Cette production fait l'objet de subven-
tions des pouvoirs publics dans la mesure où l'économie du
projet est satisfaisante, qu'il s'agisse de production d'électricité
seule ou de cogénération chaleur et force . Il s'agit là de très
grandes installations et donc de cas relativement peu nombreux.
Lorsque la production d'électricité à partir des ordures ménagères
excède les besoins du producteur, un cadre jundique a été amé-
nagé de façon à ce que Electricité de France soit tenu de
racheter l'électricité ainsi produite dans la mesure où la rentabi-
lité du projet s'avère favorable pour la collectivité.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fioul domestique)

85181 . - 18 mars 1985 . - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur
le fait que le gazole employé par les transporteurs routiers s'est
révélé inutilisable pendant la période de grand froid, qui a sévi
en France au début de l'année 1985. li lui demande en consé-
quence quelle mesure il compte prendre pour éviter que la para-
lysie entraînée par le gel du gazole, dans ces circonstances, ne se
renouvelle pas.

Réponse. - Trois indicateurs sont retenus en France pour
décrire la tenue au froid des gazoles : le point de trouble qui
caractérise le seuil de formation des microcristaux de paraffine ;
la température limite de filtrabilité qui repère le moment où les
cristaux de paraffine deviennent assez gros pour obstruer les
filtres . Cette température constitue le meilleur indicateur des
conditions réelles d'utilisation dans les véhicules Diesel . Les raf-
fineurs la garantissent à 8 C en hiver en France comme en
Suisse, pour un niveau de - 9 C en Grande-Bretagne et de - 12C
en R.F.A. où la moyenne des températures minima absolues est
inférieure de plusieurs degrés par rapport à la France : le point
d'écoulement qui garantit le seuil de figeage dans les canalisa-
tions . Cette spécification garantit essentiellement le réseau de
transport-distribution-stockage et est fixée administrativement à
- 12 C en hiver. Pendant la période de froid du mois de janvier
1985, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, a
demandé aux services de la répression des fraudes d'effectuer des
contrôles qui ont montré que les coupes moyennes distribuées
satisfaisaient aux spécifications et normes professionnelles en
vigueur . II n'en demeure pas moins qu'effectivement, compte
tenu des conditions climatiques exceptionnellement froides, des
difficultés sont apparues . Des conseils d'utilisation avaient été
définis et diffusés pour les périodes particulièrement froides, pré-
conisant notamment l'adjonction au gazole d'essence jusqu'à
15 p . 100 ou de pétrole lampant jusqu'à 30 p. 100, ce qui permet
d'obtenir ainsi un gain estimé de 5 à 10 C . Il semblerait qu'une
large part des incidents rencontrés lors de la dernière vague de
froid ait ainsi pu être surmontée par la mise en pratique généra-
lisée et préventive de ces consignes. Il est, en effet, essentiel de
procéder à ces adjonctions avant la cristallisation des paraffines
dont elles peuvent retarder l'apparition, mais en aucun cas redis-
soudre les cristaux. Il convient de rappeler par ailleurs que lors
de la dernière période hivernale très froide (1979-1980), l'en-
semble des professionnels concernés avaient été consultés sur ces
problèmes . Les spécifications de tenue au froid du gazole avaient
été discutées compte tenu notamment du coùt de leur abaisse-
ment, à savoir de 3 à 5 francs par degré et par tonne, soit de 15
à 25 millions de francs par hiver pour I C d'abaissement . La
spécification de température limite de filtrabilité avait été
abaissée de 2 degrés . Cette modification s'est révélée insuffisante
cet hiver compte tenu des températures exceptionnellement
froides qui ont été enregistrées . C'est pourquoi le secrétaire
d'Etat auprès du ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur chargé de l'énergie et le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'urbanisme, du logement et des transports, chargé
des transports, ont organisé, le 22 janvier, une table ronde avec
l'ensemble des professionnels à l'issue de laquelle ils ont décidé
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la constitution d'un groupe de travail associant transporteurs et
usagers, constructeurs de véhicules et d'équipement, et fournis-
seurs de produits pétroliers . Ce groupe a pour objectif d'invento-
rier les solutions techniques qui pourraient à l'avenir éviter les
mêmes difficultés dans des conditions climatiques similaires et
d'apprécier en termes économiques l'intérêt des solutions tech-
niques envisageables . Les premières conclusions et recommanda-
tions de ce groupe devraient être remises très prochainement.

ENVIRONNEMENT

Santé publique (produits dangereux)

63351 . - II février 1985. - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'elle entend prendre pour une améliora-
tion de la réglementation des industries de traitement de produits
dangereux.

Réponse. - Les usines traitant des produits dangereux sont sou-
mises à la législation classées pour la protection de l'environne-
ment, les plus importantes sont soumises à une autorisation déli-
vrée par le commissaire de la République sous l'autorité du
ministre de l'environnement . Celle-ci ne peut être accordée que si
les dangers peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l'arrêté préfectoral au vu de l'étude des dangers produite par l'in-
dustriel . A la suite des catastrophes récentes survenues à
l'étranger, il est apparu que les décisions d'autorisation devront
intégrer, mieux que dans le passé, la nécessité de disposer autour
de ce type d'usines dangereuses d'une zone de sécurité dans
laquelle l'occupation de l'espace et l'usage du sol soient sévère-
ment réglementés. La sécurité des transports des matières entrant
et sortant des usines doit également être examinée . Plus générale-
ment, la politique de prévention des risques industriels est
désormais une priorité de l'inspection des installations classées, à
travers l'application de la directive européenne « Seveso » . Par
circulaires des 28 décembre 1983, 8 octobre 1984 et 7 jan-
vier 1985, le ministre de l'environnement a précisé comment cette
directive devait être appliquée dans le cadre de la législation
française . Le contenu des études de danger remises par les indus-
triels à l'appui des demandes d'autorisation d'exploiter a été pré-
cisé. De telles études devront en outre être réalisées avant 1989
pour plus de 300 usines existantes soumises à la directive
« Seveso » . Dans certains cas, une analyse critique de ces études
sera réalisée par un organisme spbcialisé indépendant (études et
sûreté) . Ces investigations devront déboucher sur une améliora-
tion de la sûreté par un renforcement des mesures de prévention
et des moyens d'intervention. Une instruction interministérielle,
élaborée à l'initiative du ministre de l'intérieur et de la centralisa-
tion, viendra prochainement refondre les plans Orsec-Tox et
Orsec-Hydrocarburt en un plan Orsec-Risques Technologiques.
L'information de la population au voisinage des usines dange-
reuses sera améliorée, en particulier sur les consignes à suivre en
cas d'accident, en application de la directive « Seveso » . Enfin, le
maintien des distances d'isolement nécessaires autour de ces
usines doit faire l'objet d'un projet de loi élaboré par le ministère
de l'environnement et qui sera déposé par le Gouvernement
en 1985 .

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel)

58389 . - 29 octobre 1984 . - M . Yves Dollo attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etet auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur la différence de situation des agents de la fonction
publique travaillant à temps partiel au regard de leurs congés
annuels . En effet, d'une administration à l'autre, la prise en
compte des jours fériés correspondant en semaine ordinaire à des
jours ouvrés pour les fonctionnaires travaillant à temps partiel est
différente . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'harmoniser en
concertation avec les organisations syndicales les modes de calcul
des congés annuels des agents de la fonction publique travaillant
à temps partiel.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'aucune
disposition de nature législative ou réglementaire ne prévoit que
les agents de l'Etat exerçant leurs fonctions à temps partiel puis-

sent bénéficier d'un retro . complémentaire ou d'une compensa-
tion lorsqu'un jour férié ou o .: jour chômé et payé se situe en
dehors de leurs obligations de service . Cette position découle du
principe général applicable à tort agent, qu'il soit employé à
temps plein ou à temps partiel, selon lequel le calendrier annuel
des jours fériés revêt un carac .re nécessairement aléatoire et ne
saurait être pris en compte pour 'aprécier les obligations de ser-
vice des agents. Il ne ressort pas des informations dont dispose le
secrétaire d'Etat chargé de la for : .ion publique et des simplifica-
tions administratives quc cette règle ne soit pas appliquée à l'en-
semble des agents de l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

65120 . - 18 mars 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur l'application de la loi du 11 juin 1983 . Celle-ci donne
en son article 8 vocation à âtre titularisés, sur leur demande, à
tous les agents non titulaires qui, au 14 juin 1983, occupent un
emploi permanent à temps complet d'une administration, d'un
service ou d'un établissement public de l'Etat . Outre les condi-
tions générales requises de tout candidat à la fonction publique,
cette loi n'impose qu'une condition supplémentaire, celle d'avoir
accompli - à la date du dépôt de la candidature - des services
effectifs d'une durée équivalente à deux ans au moins de services
à temps complet dans un des emplois susvisés . En cas de services
à temps partiel sur l'un de ces emplois, les deux années de ser-
vices exigées doivent avoir été accomplies au cours des quatre
années civiles précédant la date du dépôt de la candidature, à
condition que le candidat n'ait pas exercé à titre principal une
autre activité professionnelle . Les décrets d'application de ce
texte législatif devaient être pris avant le 14 juin 1984 . Ils ne le
sont pas à ce jour . Cette loi, qui paraît répondre à une véritable
attente des agents non titulaires, n'est toujours pas appliquée.
C'est pourquoi il lui demande dans quel délai le Gouvernement
compte publier les décrets attendus.

Réponse. - L'article 24 de la loi n o 83-481 du 11 juin 1983 a
prévu que les décrets d'application de cette loi devaient inter-
venir dans l'année suivant sa publication : pour la mise en oeuvre
des dispositions de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 reprenant
celles de la loi du 11 juin 1983, le Gouvernement, conscient de
l'attente légitime des personnels concernés, s'est attaché à res-
pecter, dans toute la mesure du possible, un délai qui, par sa
brièveté, ne peut raisonnablement viser que les décrets de portée
générale et non pas la totalité des 150 décrets d'application parti-
culiers (notamment ceux prévus aux articles 79 et 80) dont l'éla-
boration nécessite des délais plus importants . C'est ainsi que la
quasi-totalité des décrets d'application de portée générale de la
loi du II janvier 1984 a été publiée en 1984 (pour un bilan
détaillé, voir la réponse à la question écrite n o 62735 du 28 jan-
vier 1985, Journal officiel, A .N., n° 9, du 4 mars 1985) ;que la
mise en place du dispositif réglementaire de titularisation des
personnels enseignants du ministère de l'éducation nationale a
débuté dès juillet 1983, avec la publication de cinq décrets d'ap-
plication, et s'est achevée, en 1984, par celle des dix autres
décrets ; qu'enfin quatorze décrets fixant les conditions excep-
tionnelles d'intégration dans des corps existants de fonctionnaires
des catégorie C et D ont été publiés au cours des dix derniers
mois, la quinzaine de décrets restants (dont l'état d'avancement
est d'ailleurs très poussé) devant l'être avant la fin du premier
semestre de cette année. Une fois achevée cette première phase
prioritaire, qui commence d'ailleurs à produire ses premiers effets
significatifs, les décrets concernant les catégories A et B pourront
être mis à l'étude . L'objectif que s'est fixé le Gouvernement d'un
achèvement des opérations de titularisation avant la date
d'avril 1988 est maintenu:

Assura: e vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

65454 . - 25 mars 1985 . - M . Pierre Prouvost appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur l'article 12 de la loi de finances rectificative
pour 1973 . Cet article a prévu la réversion de la pension de la
femme fonctionnaire sur le mari survivant, à compter du
24 décembre 1973. Ainsi, ceux dont le décès de l'épouse est sur-
venu antérieurement à cette date se trouvent lésés . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas équitable de sup-
primer cette disposition restrictive .
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Réponse. - Aucune mesure portant attribution de droits nou-
veaux n'a eu d'effet jusqu'à présent sur les pensions concédées
antérieurement à l'entrée en vigueur du texte législatif l'instituant.
Cette règle a été rigoureusement appliquée par les gouvernements
précédents pour éviter l'extension automatique à tous les pen-
sionnés des mesures successives prises en faveur des retraités et
génératrices de dépenses à la charge du budget de l'Etat . II ne
peut être envisagé de renoncer de manière générale à ce principe,
en raison des incidences budgétaires particulièrement lourdes qui
en résulteraient, puisque cette renonciation reviendrait à prendre
en charge les conséquences de nombreuses années d'application
systématique de la non-rétroactivité . En tout état de cause, tout
aménagement de cette règle, même limité dans sa portée, ne
pourrait que revêtir la forme législative.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48329 . - 12 mars 1984 . - M . Christian Bergelin expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation la légitime
indignation des horlogers-bijoutiers à l'annonce de l'assassinat
d'un de leurs collègues, à Riom, le 14 février dernier . Ce crime
porte à quarante-huit le nombre de ceux dont ont été victimes
depuis trois ans les membres de cette profession . Un tel rappel
montre l'insécurité permanente à laquelle doivent faire face ces
professionnels qui relèvent que les assurances qui leur ont été
données par les pouvoirs publics en ce qui concerne la protection
de leurs vies et de leurs biens ne constituent que des apaisements
de pure forme et que les mesures annoncées ne débouchent sur
aucune action concrète, que ce soit dans le cadre de la préven-
tion ou de la répression . II lui demande en conséquence quelles
dispositions il envisage de prendre afin de réduire, à défaut d'y
porter totalement remède, la vulnérabilité qui s'attache à l'activité
des horlogers-bijoutiers et qui fait de ceux-ci la cible privilégiée
de la grande délinquance.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48335 . - 12 mars 1984. - M . Etienne Pinte expose à M . le
ministre de l'intérieur et do la décentralisation la légitime
indignation des horlogers-bijoutiers à l'annonce de l'assassinat
d'un de leurs collègues, à Riom, le 14 février dernier . Ce crime
porte à quarante-huit le nombre de ceux dont ont été victimes
depuis trois ans les membres de cette profession . Un tel rappel
montre l'insécurité permanente à laquelle doivent faire face ces
professionnels qui relèvent que les assurances qui leur ont été
données par les pouvoirs publics en ce qui concerne la protection
de leurs vies et de leurs biens ne constituent que des apaisements
de pure forme et que les mesures annoncées ne débouchent sur
aucune action concrète, que ce soit dans le cadre de la préven-
tion ou de la répression . II lui demande en conséquence quelles
dispositions il envisage de prendre afin de réduire, à défaut d'y
porter totalement remède, la vulnérabilité qui s'attache à l'activité
des horlogers-bijoutiers et qui fait de ceux-ci les victimes privilé-
giées de la grande délinquance .

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48578 . - 19 mars 1984, - M . Jacques Godfrain expose à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation l'émotion res-
sentie par les horlogers-bijoutiers à l'annonce de l'assassinat d'un
de leurs collègues, à Riom, le 14 février dernier. Cette émotion se
double d'une légitime indignation câr ce dernier crime porte à
quarante-huit le nombre de ceux dont ont été victimes depuis
trois ans les membres de cette profession . Il est indéniable que
ceux-ci vivent dans un état permanent d'insécurité et qu'ils peu-
vent difficilement se satisfaire des assurances données par les
pouvoirs publics en ce qui concerne la protection de leurs vies et
de leurs biens. Ils constatent que les mesures évoquées ne débou-
chent sur aucune action concrète, aussi bien dans le cadre de la
prévention que de la répression, et se déclarent las de ce qu'ils
considèrent comme étant seulement des apaisements de pure
forme. Il lui demande en conséquence quelles dispositions réelles
il envisage de prendre afin qu'il soit porté remède à la vulnérabi-
lité qui s'attache à l'activité des horlogers-bijoutiers, lesquels sont
de plus en plus les victimes privilégiées de la grande délinquance.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48887. - 19 mars 1984. - M . Jean Briene' attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de le décentralisation sur le
sentiment d'insécurité éprouvé par les horlogers-bijoutiers au
regard des multiples agressions aux conséquences parfois drama-
tiques commises contre certains membres de leur profession . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
concrètes que le Gouvernement envisage de prendre pour apaiser
la vive inquiétude ressentie par cette profession et lui assurer une
meilleure sécurité dans l'exercice de son activité.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48822. - 19 mars 1984 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur l'inquiétude des horlogers-bijoutiers à la suite de l'assas-
sinat, survenu près de Riom, le 14 février dernier. Ce meurtre fait
suite à quarante-sept autres perpétrés contre les membres de cette
profession depuis trois ans . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour assurer la sécurité de ces commerçants.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

49886. - 19 mars 1984 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le nombre croissant des agressions odieuses, tr op souvent
mortelles, dont sont victimes les horlogers-bijoutiers . ils doivent,
en outre, régler la T .V .A . au taux de 33,3 p. 100 sur les objets
volés . Il lui demande quelles instructions il pense donner à
MM . les ministres de l'intérieur et de la décentralisation, de la
justice et de l'économie, des finances et du budget pour assurer
la sécurité des membres de cette profession, le chàtiment des
coupables et la suppression de l'obligation du paiement de la
T .V .A . sur les objets volés . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48428 . - 12 mars 1984 . - M . Michel Inchauspé expose à M . le
ministre de l 'intérieur et de la décentralisation l ' émotion res-
sentie par les horlogers-bijoutiers à l'annonce de l'assassinat d'un
de leurs collègues, à Riom, le 14 février dernier. Cette émotion se
double d'une légitime indignation car ce dernier crime porte à
quarante-huit le nombre de ceux dont ont été victimes depuis
trois ans les membres de cette profession . Il est indéniable que
ceux-ci vivent dans un état permanent d'insécurité et qu'ils peu-
vent difficilement se satisfaire des assurances données par les
pouvoirs publics en ce qui concerne la protection de leurs vies et
de leurs biens . Ils constatent que les mesures évoquées ne débou-
chent sur aucune action concrète, aussi bien dans le cadre de la
prévention que de la répression, et se déclarent las de ce qu'ils
considèrent comme étant seulement des apaisements de pure
forme. II lui demande en conséquence quelles dispositions réelles
il envisage de prendre afin qu'il soit porté remède à la vulnérabi-
lité qui s'attache à l'activité des horlogers-bijoutiers, lesquels sont
de plus en plus les victimes privilégiées de la grande délinquance .

48988. - 26 mars 1984. - M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre do l'intérieur et de la décentrali-
sation sur les inquiétudes que lui ont exprimées de nombreux
horlogers-bijoutiers, à la suite de l'assassinat de l'un de leurs col-
lègues, le 14 février dernier à Riom . Au-delà des conditions
odieuses de cet attentat, qui a vivement ému l'opinion publique,
il lui fait part du sentiment d'insécurité qu'éprouve cette profes-
sion particulièrement touchée par le banditisme . II lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui indiquer quelles mesures lui
paraîtraient susceptibles de mieux assurer la sécurité des
horlogers-bijoutiers.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

47122 . - 26 mars i--)84 . - M . Pierre Gascher attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
nombre d'agressions toujours croissant dont sont victimes les
horlogers-bijoutiers joailliers orfèvres . En trois ans, quarante-huit
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bijoutiers ont été assassinés, nombre qui classe largement cette
profession en tête des victimes dh banditisme, surtout si l'on se
réfère à la faiblesse relative de ses effectifs . II lui demande
quelles sont les mesures urgentes qu 'il compte prendre pour
assurer la sécurité de ce commerce et mettre fin à cette situation
particulièrement tragique.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

47370 . - 26 mars 1984 . - M . Adrien Ze114r attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation sur le problème de la sécurité des bijoutiers . A la
suite du quarante-huitième assassinat en trois ans d ' ut : membre
de cette profession, il lui rappelle que les bijoutiers représentent
la profession la plus touchée par le banditisme . Devant une
situation qui met en cause la liberté et la sécurité des personnes,
il lui demande de préciser ce qu'il peut faire dans le quotidien
pour contribuer à mieux protéger la vie des commerçants bijou-
tiers .

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

47444. - 2 avril 1984 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l'insécurité frappant la profession des bijoutiers-joailliers et hor-
logers . Quarante-huit bijoutiers ont été assassinés en trois ans,
chiffre qui place cette profession en tête des victimes du bandi-
tisme, surtout si l'on se réfère à la faiblesse relative de ses
effectifs . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre pour que soit assurée la sécurité de ce commerce.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

47579 . - 2 avril 1984. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' environ une
cinquantaine de bijoutiers ont été assassinés en trois ans . Cette
profession est malheureusement largement classée en tête des vic-
times du banditisme, surtout si l'on se réfère à la faiblesse rela-
tive de ses effectifs. Il lui demande de tout mettre en oeuvre pour
assurer une meilleure sécurité de ce commerce.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

47990. - 2 avril 1984 . - M . Jean-Charles Cevelllé attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de le décentralisa-
tion sur le nombre considérable des actes de banditisme dont
sont victimes les horlogers-bijoutiers. Quarante-huit d'entre eux
ont été assassinés en trois ans . II lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont envisagées pour
assurer la sécurité de cette profession.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

48411 . - 9 avril 1984 . - M . Gérard Chesseguet appellt: à nou-
veau l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de le décen-
xralisation sur le problème de la sécurité des horlogers-bijoutiers,
qui sont la cible d'agressions de plus en plus fréquentes . Il faut,
en effet, déplorer quarante-huit bijoutiers assassinés en trois ans,
ce qui classe cette profession en tête des victimes du banditisme.
Or les mesures qui ont été prises jusqu'à présent par le Gouver-
nement ne se sont pas révélées suffisamment efficaces . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les moyens
qu'il entend mettre en oeuvre pour renforcer la sécurité des
horlogers-bijoutiers.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

48977 . - 23 avril 1984. - M. Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
les problèmes des horlogers-bijoutiers au regard de la sécurité
dont l'assassinat d'un des leurs à Riom le 14 février dernier est
une illustration saisissante par les conditions odieuses dans les-
quelles il s'est déroulé . N'est-il pas injuste et incongru que la
veuve de la victime doive, comme c'est la règle, supporter seule
la T.V.A. au taux de 33,33 p. 100 sur les objets volés .

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

49024 . - 23 avril 1984 . - M. Jean Brocard attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
multiples agressions dont sont victimes les horlogers-bijoutiers, la
dernière agression mortelle (il s'agit de la quarante-neuvième)
datant du 31 mars 1984 et se situant à Alfortville. Il convient,
face à ces lâches assassinats à l'encontre de paisibles commer-
çants, de pre . .Jre les mesures de sécurité qu'exige la situation
dramatique actuelle et d'assurer une protection à laquelle tous les
citoyens ont droit ; à défaut l'autodéfense avec toutes ses consé-
quences deviendra la règle. Par ailleurs, l'obligation pour les vie-
urnes de supporter la T.V.A., au taux de 33 p . 100, sur les objets
volés constitue la survivance d'une fiscalité inhumaine, à laquelle
il convient de porter remède dans les meilleurs délais . Il est donc
demandé quelles sont les mesures envisagées par son ministère
quant à la protection de la profession d'horloger-bijoutier et, eu
liaison avec le ministre de l'économie, des finances et du budget,
quant à la disparition de la T.V.A. sur les objets volés.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

49743 . - 30 avril 1984. - M . Jacques Médecin expose à M . te
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation l 'émotion res-
sentie par les horlogers-bijoutiers à l'annonce de l'assassinat d'un
de leurs collègues, à Riom, le 14 févriér dernier . Cette émotion se
double d'une légitime indignation car ce dernier crime porte à
quarante-huit le nombre des victimes de cette profession depuis
trois ans . II est indéniable que les horlogers-bijoutiers vivent dans
un état permanent d'insécurité et qu'ils peuvent difficilement se
satisfaire des assurances données par les pouvoirs publics en ce
qui concerne la protection de leurs vies et de leurs biens . Ils
constatent que les mesures évoquées ne débouchent sur aucune
action concrète, que ce soit dans le cadre de la prévention que de
la répression, et se déclarent las de ce qu'ils considèrent comme
étant seulement des apaisements de pure forme . Il lui demande
en conséquence quelles dispositions réelles il envisage de prendre
afin qu'il soit porté remède à la vulnérabilité qui s'attache à l'ac-
tivité des horlogers-bijoutiers, lesquels sont de plus en plus la
cible privilégiée de la grande délinquance.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

50090. - 22 avril 1984 . - M. Emmanuel Aubert rappelle à l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de le décentralisa-
tion la très profonde émotion ressentie dans toute la France par
les joailliers, bijoutiers, horlogers et orfèvres, lors du meurtre, le
14 février dernier à Riom, dans des conditions particulièrement
odieuses, d'un de leurs collègues, quarante-huitième bijoutier à
avoir été assassiné en trois ans, chiffre qui place cette profession
largement en tête des victimes d'agressions violentes . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur
cette situation et ses intentions quant aux mesures toutes spé-
ciales, nécessaires et urgentes, tant préventives que répressives,
exigées par une telle situation.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

50224 . - 14 mai 1984 . - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
nombreux vols perpétrés chez les bijoutiers . A l'exemple de ce
qui se fait pour les agences bancaires, il lui demande s'il n'y
aurait pas la possibilité que ces commerces soient reliés au com-
missariat de police ou à la gendarmerie la plus proche, notam-
ment dans les petites et moyennes communes, pour assurer une
protection plus efficace et préventive.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

53785. - 16 juillet 1984. - M . Adrien Zeller s'étonne de ne pas
avoir o'otenu de réponse à sa question écrite na 47370 parue au
Journal officiel du 26 mars 1984 adressée à M . le ministre de
l ' intérieur et do le décentralisation concernant le problème de
le sécurité des bijoutiers. II lui en renouvelle les termes.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

55187 . - 27 aotit 1984 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 50224 insérée au
Journal officiel du 14 mai 1984, relative aux mesures à prendre
contre les vols chez les bijoutiers . Il souhaiterait recevoir les élé-
ments de réponse .
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Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

55382 . - 27 août 1984 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 47444 publiée au Journal officiel A .N. Questions n° 14 du
2 avril 1984 sur l'insécurité frappant les bijoutiers-joailliers. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

55958 . - 10 septembre 1984 . - M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 48411 adressée à son prédécesseur, publiée au Journal officiel
du 9 avril 1984 et relative aux problèmes de sécurité des
horlogers-bijoutiers . Il lui en renouvelle donc les termes.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

57851 . - 15 octobre 1984. - M. Etienne Pinte s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite no 46335
publiée au Journal officiel du 12 mars 1984, relative à l'inquiétude
des horlogers-bijoutiers quant à leur sécurité . II lui en renouvelle
donc les termes.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

81380. - 24 décembre 1984 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décent :sa-
tion de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 47444 publiée au Journal officiel du 2 avril 1984, rappelée sous
le no 55382 au Journal officiel du 27 août 1984 relative à l'insécu-
rité frappant les bijoutiers-joailliers . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Bijoux et produits de l'horlogerie (commerce)

83315. - 4 février 1985 . - M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 48411 publiée au Journal officiel du 9 avril 1984, rappelée sous
le no 55956 au Journal officiel du 10 septembre 1984, relative à la
sécurité des horlogers-bijoutiers. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Plus que d'autres, les bijoutiers, joailliers et hor-
logers sont soumis à des risques d'agression . C'est pourquoi,
outre les actions générales de prévention et de répression entre-
prises contre la délinquance, un certain nombre d'initiatives spé-
cifiques ont été prises en faveur de cette profession . D'une
manière générale, toutes instructions ont été données aux poli-
ciers pour qu'une surveillance soutenue soit exercée à l'égard de
ces commerces à hauts risques . Les commissaires de la Répu-
blique et les responsables départementaux des polices urbaines
ont été chargés d'organiser des rencontres régulières avec les
représentants de cette profession, afin de rechercher les mesures
à envisager au niveau local . On notera, en outre, que les respon-
sables de la profession ont été réunis au cours de l'année 1984 au
ministère de l'intérieur et de la décentralisation et que les inté-
ressés ,.tt exprimé leur satisfaction pour cette concertation . Par
ailleurs, il est précisé à l'honorable parlementaire que, suivant les
voeux de la profession, le Gouvernement a, par décret du
26 juin 1984, prévu la dispense de la taxe sur la valeur ajoutée
pour les biens volés .

Sports (politique du sport)

48592 . - 19 mars 1984 . - M . Georges Le Belli attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
les difficultés pour les associations sportives d'organiser diverses
manifestations comme les courses à pied ou cyclistes, empruntant

les voies de circulation . Il lui demande s'il ne serait pas possible
de mettre à la disposition de ces associations des représentants
de la force publique (par exemple C .R.S .) pour assurer le
contrôle de la circulation automobile et garantir ainsi les meil-
leures conditions de sécurité.

Réponse . - II est de tradition que les forces de l'ordre, dans la
mesure des possibilités, assistent les associations qui le deman-
dent dans la mise en oeuvre des mesures de sécurité nécessaires
au bon déroulement de manifestations sportives qui ont lieu sur
la voie publique, et notamment celles qui ont une ampleur natio-
nale . Les commissaires de la République peuvent accorder le
concours des services de police ou de gendarmerie aux organisa-
teurs de ces manifestations . Cependant, ce type de mission ne
saurait être considéré comme pnoritaire, le Gouvernement ayant
pour souci majeur la lutte contre la délinquance et le maintien de
l'ordre public . C'est la raison pour laquelle des instructions vien-
nent d'être données aux commissaires de la République pour
qu'ils limitent au strict minimum la participation des fonction-
naires de police aux manifestations sportives et qu'ils incitent les
organisateurs à prendre eux-mêmes toutes dispositions néces-
saires au bon déroulement des épreuves . Si le principe du
concours des forces de l'ordre n'est pas remis en cause, celui-ci
ne peut se justifier que par des risques réels à la sécurité des
personnes .

Police (fonctionnement : Bas-Rhin)

47771 . - 2 avril 1984 . - M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation sur
l'odieux attentat dont a été victime, le lundi 26 mars 1984, le
consul général des Etats-Unis en résidence à Strasbourg . Cette
làche agression perpétrée à l'encontre d'un haut fonctionnaire
américain au moment même où le Président de la République
française est l'hôte du gouvernement des Etats-Unis est profondé-
ment choquante et constitue un acte particulièrement ignoble qui
â grandement traumatisé la métropole européenne, soucieuse
d'assurer un accueil de qualité et une sécurité de haut niveau aux
diplomates en poste dans ses murs . A cet égard, il lui rappelle
ses multiples interventions relatives au déficit chronique en fonc-
tionnaires de police chargés d'assurer la sécurité publique dans
Strasbourg et sa communauté urbaine et il lui demande quelles
mesures il entend prendre, à bref délai, afin de pallier cett, situa-
tion fort préoccupante au demeurant.

Réponse. - Au 1 « octobre 1984, les services de police urbaine
de Strasbourg comptaient 859 fonctionnaires ainsi répartis :
113 policiers en civil ; 705 policiers en tenue : 41 agents adminis-
tratifs.

Il convient de souligner que ces effectifs ont globalement aug-
menté de 71 unités entre le 1°' octobre 1975 et le
l er octobre 1984, ainsi que le fait apparaitre le tableau ci-
dessous :

1•' octobre 1975 1•' octobre 1984

Fonctionnaires en civil 	 103 113
Fonctionnaires en tenue	 648 705
Agents administratifs 	 37 41

Total	 788 859

De surcroît, à l'occasion des sessions du Parlement européen et
du Conseil de l'Europe, des renforts temporaires sont affectés à
Strasbourg : une trentaine de fonctionnaires en civil et deux
unités de 90 hommes des compagnies républicaines de sécurité.
L'effort sensible mené pour la sécurité à Strasbourg par la direc-
tion générale de la police nationale semble donc correspondre
aux besoins locaux . Il ne parait donc pas, dans l'état actuel des
choses, nécessaire d'envisager l'affectation de nouveaux renforts.

Police (fonctionnement)

48982 . - 23 avril 1984. - M . Pierre Bas demande à M. le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation d'affecter à la
protection des commerces, la nuit, des effectifs supplémentaires
de forces de l'ordre. En effet, les commerces sont de plus en plus
l'objet de vandalisme et de vols de nuit. Il semble ainsi que la
police ne peut plus faire face à la recrudescence de ces actes de
délinquance à tel point que des commerçants, notamment à
Lyon, sont obligés d'organiser des patrouilles nocturnes . La pre-
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mitre mission de l'Etat étant la protection des personnes et des
biens, il lui demande s'il a l'intention de se pencher sur le pro-
blème de la protection des commerces.

Police (fonctionnement)

82912 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 48962
publiée au Journal officiel du 23 avril 1984 concernant la protec-
tion des commerces la nuit . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - II est de fait que la nuit est favorable à l'activité
des malfaiteurs mais il est aussi vrai que le sentiment d'insécurité
de la population est exacerbé la nuit . La police nationale s'ef-
force donc de mettre en échec la commission des délits pendant
la nuit, tout en rassurant les citoyens par la présence de fonction-
naires de police sur la voie publique. Des mesures ont ainsi été
prises pour accroître la sécurité des personnes et des biens la nuit
aussi bien à Paris qu'en province . A Paris, la lutte contre la cri-
minalité de nuit est assurée par les sections de nuit des compa-
gnies de districts et les brigades mobiles d'arrondissement . L'ac-
tion de ces sections est confortée par l'équipe motocycliste de
sécurité de nuit. Hors Paris, à la suite de la réorganisation des
services, les brigades de surveillance nocturne, qui agissent en
tenue à bord de véhicules banalisés, sont spécialement chargées
de la sécurité pendant la nuit . Pour ce qui concerne le cas parti-
culier de Lyon évoqué par l'auteur de la question, on notera que
l'effectif de la brigade de surveillance nocturne a été porté à
80 fonctionnaires, afin d'intensifier les patrouilles, tandis que les
compagnies républicaines de sécurité de la résidence apportent
leur concours dans le contrôle des lieux publics.

Ordre public (maintien)

61301 . - 4 juin 1984 . - M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation compte
tenu des événements récents qui se sont produits tant en France
qu'en Angleterre à l'occasion de matches sportifs, s'il envisage de
prendre des mesures particulières pour éviter, contrôler et éven-
tuellement sanctionner la violence qui s'est manifestée en France
à ces occasions.

Réponse. - Aux termes de l'article 34 de la loi n o 82-213 du
2 mars 1982, le commissaire de la République du département est
responsable de l'ordre public dans le département . Il est seu l
habilité à autoriser ou à interdire toute manifestation sur la voie
publique susceptible d'entraîner des troubles à l'ordre public.
Dans le cas où il autorise la manifestation, il décide de l'impor-
tance du service d'ordre à mettre en place . Si les forces de la
police locale sont insuffisantes, c'est encore le commissaire de la
République qui demande au directeur général de la police natio-
nale les renforts de police ou de gendarmerie dont il estime avoir
besoin. Lorsque les forces de police participent à un service
d'ordre au bénéfice de collectivités autres que l'Etat ou d'orga-
nismes publics ou privés, le bénéficiaire est par ailleurs dans
l'obligation de rembourser à l'Etat les dépenses supportées dans
son intérêt. C'est ainsi que chaque année, des représentants de la
force publique sont mis à la disposition des associations sportives
pour aesurer le déroulement des épreuves qu'elles organisent,
dans les meilleures conditions de sécurité : matches de football,
de rugby, épreuves cyclistes, courses à pied, courses automobiles,
courses de motos, etc. On notera que les manifestations de vio-
lence du type de celles évoquées par l'auteur de la question sont
rares dans notre pays . Par ailleurs, il est précisé qu'il n'appartient
pas au pouvoir exécutif de sanctionner la violence, cette fonction
relevant des autorités judiciaires.

Politique extérieure (Italie)

61617 . - 11 juin 1984 . - M . Bernard Staal appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation de Giovanni Mulinaris, actuellement incarcéré en Italie
au motif que l'école Hypérion, dont il était le directeur, aurait
servi de plaque tournante aux Brigades rouges . M . le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation a récemment confirmé, dans
sa réponse à la question écrite de M . Robert Chapuis (Journal
officiel du 26 mars 1984), que l'enquête diligentée par les services
de la police française n'avait révélé aucune irrégularité dans les
activités de cette association . Or les accusations portées contre le
centre Hypérion constituent, semble-t-il, l'argument principal sur

lequel se fonde la justice italienne pour le maintenir en prison.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer dans quelle
mesure la récente mise en oeuvre d'une véritable coopération
européenne en matière de lutte contre le terrorisme, notamment
entre la France et l'Italie, pourrait aider à faire toute la lumière
sur cette affaire, en apportant des compléments d'information sur
les contacts que les Brigades rouges ont pu établir à Paris.

Réponse. - Les premiers liens entre les extrémistes de gauche
français et italiens sont apparus en 1979, à l'occasion de l'en-
quête relative au hold-up commis le 28 août contre la perception
de Condé-sur-Escaut, à la suite duquel trois ressortissants italiens
ont été inculpés. Ces liens se sont confirmés à plusieurs reprises,
et notamment ces derniers temps, lors d'enquêtes relatives à des
vols à main armée commis dans la région parisienne par des
militants anarchistes français et des Italiens membres de l'organi-
sation italienne C .O .L .P. A ces occasions, la France et l'Italie ont
coopéré tant par le canal de l'organisation internationale de
police criminelle que par des missions effectuées par des fonc-
tionnaires des deux pays . A ce jour, l'école Hypérion n'est pas
apparue comme jouant un rôle particulier . Quant aux pièces de
justice émanant des autorités italiennes visant à établir les acti-
vités d'Hypérion et le rôle de son directeur, Giovanni Mulinaris,
elles ont fait l'objet d'enquêtes en France, dont les résultats ont
été communiqués aux magistrats italiens.

Police (fonctionnement : Paris)

52732 . - 2 juillet 1984 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
fait qu'il ressort d'un récent rapport émis par le préfet de police
de Paris au ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
les responsables de l'ordre public n'ont plus à Paris les moyens
de remplir leur mission comme il le faudrait . Il lui signale qu'on
peut lire notamment dans ce rapport : « La durée réglementaire
du travail des policiers est passée de quarante-quatre heures par
semaine en 1972 à trente-huit heures en 1983, alors que les
effectifs ont pendant ce temps légèrement diminué . C ' est ainsi
que sur les 1 513 nouveaux emplois annoncés l'an dernier, seuls
700 postes ont été effectivement pourvus . Ainsi ce phénomène, lié
à l'augmentation massive des demandes de mutation en province
de policiers parisiens, conduit à penser que si rien n'est fait,
1 100 policiers pourraient avoir été perdus pour la capitale, à la
fin de 1984. » Il ne juge pas utile de lui préciser longuement tous
les inconvénients de cette situation, face à l'état d'insécurité
croissante dont sont présentement victimes les parisiens . C'est la
raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si, dans le cadre de la préparation du budget 1985, il a l'inten-
tion, en consultation avec le ministre des finances, de faire des
choix financiers favorables au ministère de l'intérieur, et permet-
tant à ce dernier d'améliorer le recrutement quantitatif de ses
policiers.

Police (fonctionnement : Paris)

52924 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 52732
publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984 concernant les respon-
sables de l'ordre public qui n'ont plus à Paris les moyens de
remplir leur mission comme il le faudrait . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le renforcement de la sécurité de la capitale est une
préoccupation constante du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . C'est la raison pour laquelle, au titre des années 1982
et 1983, 1 513 emplois nouveaux de gradés et gardiens de la paix
ont été créés dans le ressort du secrétariat général pour l'adminis-
tration de la police de Paris, c'est-à-dire à Paris et dans les trois
départements de la petite couronne . Ces effectifs ont été répartis
de la façon suivante :

COMMUNES Effectif
pour l'année 1982

Effectif
pour l'année 1983

Paris	 500
Hauts-de-Seine	 260 40
Seine-Saint-Denis	 300 30
Val-de-Marne	 240 143

Total	 1 300 213



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1809

Dans le même temps, les effectifs réels sont passés de :
23 068 gradés et gardiens de la paix en poste le I « janvier 1982 à
24 800 gradés et gardiens de la paix en poste le I « janvier 1984.
II est exact qu'à la fin de l'année 1984, 1 100 postes de gardiens
de la paix, seront vacants : c'est en effet, à la fin de chaque
année qu'est enregistré l'effectif le plus bas . Aussi, pour main-
tenir les effectifs du secrétariat général pour l'administration de
la police de Paris au plus près de leur niveau optimum, est-il
prévu d'y affecter un nombre important d'élèves issus des écoles
et centres de formation. C'est ainsi que 650 élèves gardiens de la
paix recrutés le l er mars ont été affectés le 1 « octobre. Ce chiffre
représente près de 80 p . 100 du recrutement effectué au mois de
mars . Cette action sera poursuivie, puisqu'il est prévu d'affecter
les trois quarts de la promotion d'octobre, soit 900 personnes, au
secrétariat général pour l'administration de la police de Paris.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

64084 . - 30 juillet 1984 . - M . Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur le problème suivant : la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a permis l'intégration, dans la fonction publique
locale, d'un fonctionnaire de l'Etat en position de détachement et
cela, sans perte de salaire ni d'ancienneté . Or, aucun texte ana-
logue ne s'applique aux hospitaliers . Il lui cite l'exemple d'une
puéricultrice D .E . en position de détachement auprès d'une
mairie en qualité de directrice de crèche qui ne peut, en l'état
actuel de la législation, obtenir son intégration . Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu'il compte prendre afin de per-
mettre l'intégration dans la fonction publique territoriale de ces
personnels.

Réponse. - En application de l'article 14 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, le
principe de la mobilité n'a été défini que pour les seuls fonction-
naires de l'Etat et des collectivités territoriales . C'est s'.nsi que
l'accès direct des fonctionnaires de l'Etat aux corps et emplois de
la fonction publique territoriale, d'une part, et des fonctionnaires
territoriaux aux corps de la fonction publique de l'Etat, d'autre
part, sera aménagé dans l'intérêt du service public . Ainsi que le
remarque l'honorable parlementaire, de semblables dispositions
n'existent pas actuellement au bénéfice des fonctionnaires hospi-
taliers. Cependant, conformément à un engagement exprimé par
le Gouvernement en 1982 et relatif à l'intervention d'un titre sta-
tutaire spécifique à la fonction publique hospitalière, un projet
de loi relatif au statut des personnels hospitaliers, et constituant
le titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales, a été élaboré . Cette articulation est
conforme aux dispositions de l'article 2 de la loi du
13 juillet 1983 précitée, titre premier du statut général, qui fixe le
principe de l'application de cette loi aux personnels des établisse-
ments mentionnés à l'article L.792 du code de la santé publique.
Le futur titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et
des collectivités territoriales est donc appelé à se substituer à
l'actuel livre IX du code de la santé publique portant statut
général des personnels hospitaliers . Ce projet de loi a pour
options majeures de sauvegarder la spécificité de la fonction
publique hospitalière déjà inscrite dans le livre IX du code de la
santé publique tout en procédant aux nécessaires adaptations
pour tenir compte des principes généraux de la loi do
13 juillet 1983 et du parallèle à instaurer avec les nouvelles dis-
positions législatives applicables aux fonctionnaires de l'Etat
ainsi qu'aux fonctionnaires territoriaux . C'est ainsi que le prin-
cipe de changement de corps fixé par l'article 14 de la loi du
13 juillet 1983 sera étendu aux fonctionnaires hospitaliers . Cette
mobilité s'exercera tant au sein de la fonction publique hospita-
lière qu'entre cette fonction publique et les fonctions publiques
territoriales et de l'Etat. Bien entendu, il appartiendra au Parle-
ment de se prononcer définitivement sur les dispositions de ce
projet de loi . qui lui sera soumis dès qu'il aura été définitivement
arrêté par le Gouvernement après achèvement de la procédure de
concertation qui vient d'être engagée.

Police (personnel)

54307 . - 30 juillet 1984 . - M. Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir lui préciser à quelle date le projet de décret définissant
les conditions de la hiérarchisation du corps des enquêteurs de
police en trois grades en équivalence indiciaire avec le corps des
gardiens et gradés de la police nationale sera publié .

Police (personnel)

61803 . - 31 décembre 1984. - M . Bernard Lefranc rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa ques-
tion écrite n° 54307 parue au Journal officiel du 30 juillet 1984,
restée sans réponse à ce jour. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La situation des enquêteurs a été examinée dans le
cadre d'une étude tendant à la recherche d'une meilleure adéqua-
tion de la police nationale à ses missions . Cette question, dont
les organisations syndicales ont été saisies, sera soumise, dans un
proche avenir, aux délibérations du comité technique paritaire
compétent . II n'est donc pas possible d'indiquer, en l'état actuel,
les orientations qui seront retenues.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : crimes, délits et contraventions)

54821 . - 20 août 1984 . - M . Elie Castor attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
recrudescence des actes de délinquance en Guyane . En effet,
depuis quelques semaines la population guyanaise vit dans un
état de psychose permanente . Cette vague d'agressions se caracté-
rise par des vols, crimes et cambriolages commis sous la menace
d'armes et perpétrés avec des sévices corporels, coups et bles-
sures à l'égard des victimes . II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour assurer la sécurité des personnes et des
biens et pour enrayer définitivement cette progression de la délin-
quance.

Réponse. - Les responsables présumés d'une série de cambrio-
lages, d'agressions et d'un homicide volontaire, commis en
Guyane, ont été arrêtés à la fin du mois de juin 1984, grâce à
une excellente coopération entre la police et la gendarmerie.
Depuis cette date la situation parait meilleure et la ville de
Cayenne a retrouvé plus de tranquillité . Cette réussite vient
confirmer les bons résultats obtenus par la police en matière de
vols à main armée, de vols divers, d'escroqueries, de trafic de
stupéfiants et de cambriolages . En outre, la lutte contre l'immi-
gration clandestine est menée sans relâche et les petits délin-
quants étrangers sont systématiquement reconduits vers leurs
pays d'origine . Ainsi, au cours du seul premier semestre de 1984,
114 personnes ont été amenées à quitter la Guyane contre 70
pour toute l'année 1983 et 30 en 1982 . Ce bilan a été rendu pos-
sible par le travail de tous et par les efforts accomplis pour amé-
liorer les moyens dont dispose la police nationale en Guyane.
Durant les quatre dernières années, l'effectif total du commissa-
riat de Cayenne a augmenté de vingt fonctionnaires ou vaca-
taires . Les équipements ont été en majeure partie modernisés ou
renouvelés tant pour ce qui concerne le matériel roulant que les
transmissions. Dès lors, toutes les conditions semblent réunies
pour que la protection des personnes et des biens soit efficace-
ment assurée dans l'avenir.

Communes (finances locales)

55723 . - IO septembre 1984 . - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisa-
tion quand sera versée aux communes la dotation correspondant
aux indemnités payées aux instituteurs non logés, dotation qui
vient alléger la charge des communes depuis deux ans.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions a prévu créa-
tion d'une dotation spécifique destinée à compenser les charges
supportées par les communes pour le logement des instituteurs.
Depuis 1983, cette compensation est intégrale et l'article 35 de la
loi de finances pour 1983 a inclus la dotation spéciale instituteurs
au sein de la dotation globale de fonctionnement ; cette dotation
spéciale évolue chaque année comme la dotation globale de fonc-
tionnement. Pour 1983, le montant de la dotation versée à chaque
commune par instituteur logé ou indemnisé a été fixé à
8 350 francs . Par ailleurs, le décret du 2 mai 1983 a précisé les
catégories d'instituteurs ayant droit au logement ou à l'indemnité
représentative. Le recensement des instituteurs bénéficiaires du
droit au logement ou à l'indemnité représentative, effectué
en 1983, a fait apparaître certaines difficultés car certaines com-
munes ont dû prendre en cours d'année de nouvelles délibéra-
tions pour l'application du décret du 2 mai 1983. De multiples
rectifications des dotations communales ont dû être effectuées
pour cette raison . Par ailleurs, dans de nombreux cas, la détermi-
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nation de la qualité d'ayant droit au logement ou à l'indemnité
représentative a posé des problèmes du fait de l'absence d'infor-
mation sur la situation individuelle des intéressés . Pour mettre fin
à ces difficultés, de nouvelles modalités de recensement des
ayants droit ayant pour objet d'apprécier individuellement la
situation de chaque instituteur au regard du droit au logement
ont été retenues pour l'exercice 1984 . Un recensement nominatif
a ainsi été entrepris au cours de l'été 1984 . Toutefois, et afin
d'alléger la trésorerie des communes, la circulaire n° 84.230, du
16 août 1984, avait prévu le versement d'un acompte sur les
sommes ducs aux communes au titre de la dotation spéciale insti-
tuteurs 1984 . De façon générale, cet acompte s'élevait à 50 p . 100
de la somme reçue au même titre en 1983 ; pour les communes
dont le nombre d'ayants droit était inférieur ou égal à 5 en 1983,
le versement de l'acompte était subordonné à une première vérifi-
cation, par les services des préfectures, du nombre d'ayants droit
au 1« janvier 1984 au logement ou à l'indemnité représentative.
Le montant définitif de la dotation spéciale instituteurs revenant
à chaque commune a ensuite été calculé sur la base d'un mon-
tant de compensation unitaire de 8 925 francs, fixé après avis du
comité des finances locales, et des résultats du recensement des
ayants droit entrepris au cours de l'été 1984 . Par ailleurs, confor-
mément à la circulaire n° 84 .811 du 5 décembre 1984 des instruc-
tions ont été données aux commissaires de la République afin
qu'ils procèdent au versement de la dotation spéciale institu-
teurs 1984, la liquidation de celle-ci devant survenir avant le
15 décembre 1984. C'est ce qui a été fait dans la majeure partie
des départements . Pour 1985, les modalités de recensement des
ayants droit retenues en 1984 ont été reconduites par la circulaire
n o 85-21 du 24 janvier 1985 . Le montant de la dotation unitaire
sera fixé dès que les résultats de ce recensement seront connus.
Un acompte égal à 50 p . 100 de la dotation 1984 sera versé aux
communes dès qu'elles auront communiqué aux commissaires de
la République le nombre des instituteurs ayants droit . Les ser-
vices des commissaires de la République et des maires étant
maintenant familiarisés avec la procédure de recensement, le
solde de la dotation devrait pouvoir être versé avant la fin du
premier semestre .

Police (personnel)

56609. - 24 septembre 1984 . - M . Pierre Prouvost appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur la situation des policiers en tenue, qui ne peuvent
exercer pleinement leur attribution du fait d'une sous-
qualification judiciaire. Cette situation nuit au bon fonctionne-
ment des services territoriaux de la police nationale . Ceux-ci ne
savent plus répondre aux attentes de notre population, non seule-
ment lors du dépôt de plainte, de la constatation des infractions
connexes à un délit routier, mais aussi de la prévention et de la
répression de la petite et moyenne délinquance . En conséquence,
il lui demande, en conséquence, s'il a l'Intention d'accorder aux
policiers en tenue les qualifications judiciaires pleines et entières,
dans l'intérêt de la sécurité de nos citoyens.

Police (personnel)

86287 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Prouvost s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 56609 parue au
Journal officiel du 24 septembre 1984 . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Un projet de loi visant à élargir les qualifications
judiciaires des personnels en tenue de la police nationale, en leur
attribuant la qualité d'agent de police judiciaire, définie à l'ar-
ticle 20 du code de procédure pénale, est actuellement à l'étude
au ministère de la justice, en collaboration avec le ministère de
l'intérieur et de la décentralisation . Ce projet de loi devrait être
déposé au Parlement à la session du printemps 1985.

Police (personnel)

56956 . - 8 octobre 1984. - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. Is ministre de l'intérieur et de la décertralieation
que les policiers en tenue de la ville de Paris n'ont pas les quali-
fications judiciaires pleines et entières que possèdent les gen-
darmes. Cette situation entraine de gros inconvénients au point
de vue de la sécurité des citoyens puisque, dans les commissa-
riats, les plaignants qui interviennent après le départ des officiers
de police ne voient leur plainte enregistrée et transmise que le

lendemain matin . Il demande, en conséquence, s'il compte assi-
miler les policiers en tenue aux gendarmes pour toutes les quali-
fications judiciaires.

Réponse . - Les gradés et gardiens de la paix de la police natio-
nale sont actuellement des a4ents de police judiciaire adjoints et,
à ce titre, ne peuvent recevoir par procès-verbal des déclarations
qui leur sont faites . Un projet de loi visant à élargir les qualifica-
tions judiciaires des personnels en tenue de la police nationale,
en leur attribuant la qualité d'agent de police judiciaire, définie à
l ' article 20 du code de procédure pénale, est actuellement à
l'étude au ministère de l'intérieur et de la décentralisation en
liaison avec le ministère de la justice. Ce projet de loi devrait
être déposé au Parlement à la session du printemps 1985 . A
Paris, en dehors des heures d'ouverture des commissariats de
police judiciaire et administrative, la plupart des plaintes, pour
vols simples notamment, peuvent être enregistrées dans les ser-
vices locaux de la direction de la sécurité publique (postes de
police) . Toutefois, pour les cas graves ou urgents, un officier de
police judiciaire est toujours présent dans les divisions de police
judiciaire qui fonctionnent jour et nuit à Paris.

Police (personnel)

57170 . - 8 octobre 1984 . - M . Pierre-rdernard Cousté demande
à M . la ministre de l'intérieur et de C s décentralisation s'il est
exact que le nombre d'outrages à agen' et d'actes de rébellion a
été aussi important pendant les six po'miers mois de 1984 que
pendant la totalité de 1983 . Il souhaiter :h savoir quelles conclu-
sions il tire de cette comparaison et qi .elle action il va entre-
prendre.

Réponse. - Les articles 222, 224 et R 40 - 2 du code pénal
distinguent l'outrage ou la rébellion dans l'exercice ou à l'occa-
sion des fonctions, selon qu'ils s'adressent : à un magistrat de
l'ordre administratif ou judiciaire ou à un juré ; à un comman-
dant ou agent de la force publique ou à un officier ministériel ; à
un citoyen chargé d'un ministère de service public . En l'état
actuel des statistiques tenues par les polices urbaines, il n'est pas
possible d'opérer la distinction de ces trois catégories d'incrimi-
nation regroupées sous la rubrique « outrages à dépositaires de
l'autorité et de la force publique » . Cependant, d'une manière
générale, 9 569 faits ont été dénombrés au cours de l'année 1983,
dont 4 507 pour le seul premier semestre . S'agissant du premier
semestre 1984, 4 738 procédures d'outrage ou rébellion ont été
traitées par les services de police, ce qui traduit une augmenta-
tion de 5,12 p . 100 par rapport à la même période de l'année
précédente . L'analyse de ces éléments statistiques fait apparaitre
que cette catégorie d'infraction n'a pas connu d'aggravation mar-
quante et même que l'augmentation qui la caractérise se situe à
un niveau légèrement inférieur à celle constatée au plan national,
entre le premier semestre 1983 et le premier semestre 1984, pour
l'ensemble des crimes et délits. Aucune action particulière n'est
menée dans ce domaine, les textes et les sanctions prévus parais-
sant convenir aux situations que les services de police ont à
connaître, d'autant que les juges, lorsqu'ils statuent, disposent
d'un pouvoir d'appréciation qui permet dans tous les cas
d'adapter la sanction à la nature et à la gravité des faits.

Prostitution (lutte et prévention : Paris)

57655 . - 22 octobre 1984 . - M. Gilbert Gantier, constatant

ć
u'en dépit des opérations conduites par la police dans le bois
e Boulogne et dans les voies avoisinantes des plaintes conti-

nuent à affluer contre la présence en ces lieux d'un grand
nombre de prostituées et de travestis, souvent d'origine étran-
gère,demande à M . le ministre de l'intérieur st de la décentra-
lisation quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à une situation indigne d'une grande capitale.

Réponse. - Le plus grand soin est apporté par la police natio-
nale à la surveillance du bois de Boulogne et de ses
abords,malgré les difficultés d'ordre juridique rencontrées en
matière de surveillance de l'activité prostitutionnelle . En effet, la
prostitution ne tombe pas sous le coup de la loi pénale, mais le
racolage actif ou passif et l'outrage public à la pudeur sont pas-
sibles de sanctions . Si l'outrage public à la pudeur constitue un
délit, les conditions exigées par la jurisprudence pour le caracté-
riser rendent sa répression difficile . Le racolage actif cessant bien
évidemment dès l'arrivée des policiers, il ne reste comme seule
possibilité répressive réelle que la constatation de racolage passif.
Mais ce comportement n'est sanctionné que par l'établissement
d'un procès-verbal de contravention de 3 . classe . Malgré ces dif-
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ficultés, l'action des effectifs de police locaux est tout particuliè-
rement orientée sur le problème posé par la prostitution dans le
bois de Boulogne. Le personnel des unités mobiles de sécurité
ainsi que les équipes spéciales exercent une surveillance de jour
comme de nuit, permanente et soutenue. Des opérations ponc-
tuelles sont effectuées avec un renfort d'effectifs en provenance
du 1 « district de la préfecture de police sur les principaux points
habituellement fréquentés par les personnes s'adonnant à la pros-
titution . De plus, en fonction des disponibilités en effectifs, la
brigade canine effectue des rondes dans ce bois . Enfin, outre les
services de police, un peloton de la garde républicaine est affecté
à la surveillance des lieux pendant la journée mais également la
nuit . Les moyens mis en oeuvre pour maitriser l'activité prostitu-
tionnelle dans le bois de Boulogne seront bien entendu main-
tenus . Les instructions en la matière sont à cet effet fréquemment
rappelées aux personnels plus spécialement chargés de ces pro-
blèmes .

Ordre public (maintien)

57909. - 22 octobre 1984 . - M . Dominique Taddei demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il ne
serait pas possible, dans l'affectation des effectifs de police et de
gendarmerie, de tenir compte non pas seulement de la population
totale concernée mais aussi des taux de criminalité et de délin-
quance quand ceux-ci s'avèrent, pour des raisons durables (villes
de passage, afflux touristique, etc .) nettement supérieurs à la
moyenne nationale.

Réponse. - Le taux de criminalité est l'un des facteurs dont il
est depuis longtemps tenu compte dans la répartition des effectifs
de la police nationale . Ainsi, en 1982 et 1983, les emplois nouvel-
lement créés ont été réservés en priorité aux villes où le dévelop-
pement de la délinquance est le plus marqué . De même, dans
l'attribution des renforts temporaires aux villes qui connaissent,
chaque année, pendant une période déterminée, un accroissement
important de leur activité, il est tenu compte du taux de délin-
quance qui règne dans ces villes concurremment avec les autres
servitudes . En ce qui concerne les critères pour l'affectation des
militaires de la gendarmerie, il est précisé à l'honorable parle-
mentaire que ces critères relèvent de la compétence du ministre
de la défense .

Sécurité dans les petites villes côtières
en période estivale

58216 . - 29 octobre 1984 . - M . Jacques Becq attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le
problème de la sécurité dans les petites villes côtières, qui, en
période estivale, croissent de façon démesurée . Pour l'année 1984,
l'effectif accordé pour assurer la protection de la population (par
exemple : Cayeux-sur-Mer) a été, au vu des plaintes et des délits
enregistrés, insuffisant . Il lui demande s'il envisage de prendre de
nouvelles mesures pour la saison 1985, afin que plus de sécurité
règne sur ces plages, qui sont pour la plupart relativement éloi-
gnées des brigades de gendarmerie.

Réponse. - Les compagnies républicaines de sécurité partici-
pent chaque année, en période estivale, à la police générale de
certaines villes côtières . Cette participation sera, bien entendu,
poursuivie en 1985 . Mais l'effectif total mis en place est limité à
une vingtaine de compagnies afin de ne pas grever le potentiel
opérationnel des forces mobiles pendant cette période . Aussi, ce
sont les communes où la police est étatisée qui bénéficient en
priorité d'un renfort de la police nationale . Pour ce qui concerne
le cas particulier de Cayeux-sur-Mer, commune où la police n'est
pas étatisée, le renforcement de sa sécurité relève de la compé-
tence de la gendarmerie nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

58282 . - 29 octobre 1984 . - M . Jacques Mellick attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le cas particulier des fonctionnaires des compagnies républi-
caines de sécurité qui, ayant servi plus de quatre-vingt-dix jours
en Algérie, aux côtés des personnels militaires, se votent refuser
le titre de reconnaissance de la Nation . Il lui demande s'il envi-
sage de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à cette
mesure discriminatoire .

Réponse . - L'article 77 de la loi n o 67-1114 du
21 décembre 1967 portant loi de finances pour 1968, qui a créé le
titre de reconnaissance de la Nation pour services rendus lors des
opérations d'Afrique du Nord, l'a effectivement réservé aux seuls
militaires . Cette différence de traitement qui est ainsi faite entre
les militaires et les fonctionnaires de police qui ont participé aux
opérations du maintien de l'ordre en Algérie est fort regrettable.
L'attribution du titre de reconnaissance de la Nation est de la
seule compétence du secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de guerre.
C'est à lui qu'il appartient, le cas échéant, d'engager la procédure
menant aux modifications législatives nécessaires . Pour sa part, le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, conscient de la
situation signalée par l'auteur de la question, est disposé à faire
procéder par ses services, en liaison avec ceux du secrétariat
d'Etat chargé des anci'ens combattants et victimes de guerre, à un
examen de ce problème, afin de dégager une solution permettant
d'accorder les mêmes droits à tous ceux qui ont mené le même
combat dans les mêmes difficultés.

Police (personnel)

58691 . - 5 novembre 1984 . - M . Marcel Garrouste attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' Intérieur et de la décentralisa-
tion sur les fonctionnaires de police qui, à l'occasion des événe-
ments d'Algérie, ont été dégagés des cadres en application d'une
décision présidentielle en date du 8 juin 1961, elle-même fondée
sur l'article 16 de la Constitution . Ces fonctionnaires devraient
bénéficier des dispositions de l'article 4 de la loi n o 82-102 L du
3 décembre 1982. Or, jusqu'à ce jour, toutes les demandes pré-
sentées par eux à cet effet sont restées sans réponse, en attente,
semblerait-il, d'une circulaire d'application du ministère de l'éco-
nomie et des finances. Les intéressés, au demeurant peu nom-
breux, ont subi un préjudice considérable qu'il serait inconvenant
de ne pas réparer rapidement alors que des fonctionnaires et
militaires de haut rang ont été rétablis dans leurs droits . En
conséquence, il lui demande s'iJ envisage de prendre les disposi-
tions nécessaires afin qu'une solution soit apportée dans les meil-
leurs délais à ce problème.

Réponse. - Toutes les demandes présentées par d'anciens fonc-
tionnaires de police réclamant le bénéfice des dispositions de la
loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982, à laquelle se réfère l'hono-
rable parlementaire, ont fait l'objet d'un examen approfondi, en
vue de déterminer, sur la base de chaque dossier, leur bien
fondé . En ce qui concerne plus spécialement l'article 4 de la loi,
évoqué par l'auteur de la question, qui vise les démissions, les
radiations des cadres, les mises en congé spécial « pour des
motifs politiques en relation directe avec les événements
d'Afrique du Nord ou, durant la période comprise entre le
16 septembre 1945 et le l e, octobre 1957, avec la guerre d'Indo-
chine », la quasi-totalité des dossiers présentés ont été examinés.
C'est ainsi que, parmi les cent quarante-cinq demandes déposées
par d'anciens fonctionnaires de l'ex-sûreté nationale d'Algérie,
trente-cinq ont, d'ores et déjà, bénéficié d'une décision positive
qui vient d'être notifiée aux intéressés . L'étude des demandes,
formulées tant au titre de l'article 4 déjà cité que des articles 1 et
5, qui visent respectivement la radiation des cadres pour faute
amnistiée et la perte d'un avantage statutairement acquis, consé-
cutive à une sanction, se poursuit . Mais la procédure d'attribu-
tion ou de révision de pension destinée à prendre en compte les
droits à l'obtention d'annuités fictives, d'indice théorique, de
reclassement, ou le rachat des annuités, reste effectivement subor-
donnée aux modalités d'application de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982, dont la définition incombe au ministère de
l'économie, des finances et du budget . Le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation souhaite, pour sa part, un règlement
d'ensemble de cette affaire et poursuit ses efforts en ce sens.

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

58838. - 12 novembre 1984 . - M . Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la recrudescence récente et importante des attaques diverses
dont sont victimes les commerçants . Constatant que la sécurité de
ces derniers et de leur personnel est de moins en moins assurée,
que l'action des forces de police et de gendarmerie n'empêche
pas la petite délinquance de se développer et, enfin, que certaines
professions (hôtellerie, restauration, bijouterie, pharmacie) sont
plus particulièrement touchées par ce climat d'insécurité, Il sou-
haiterait que des actions concrètes soient rapidement engagées . A
cet effet, il propose la mise en place, au niveau national, d'un
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« Monsieur Sécurité » des commerçants dont le rôle serait de
coordonner l'action des diverses administrations concernées, de
mettre en place un « cahier des charges » de mesures de protec-
tion efficaces, en collaboration avec les professionnels et les pou-
voirs publics . Des financements préférentiels et adaptés pour-
raient être dégagés afin de permettre aux commerçants de réaliser
dans leurs magasins des travaux de prévention d'agression dans
le respect du cahier des charges créé. Il est envisageable, égale-
ment, de prévoir des tarifs préférentiels d'assurance pour les
commerçants, en conformité avec ce cahier des charges. Il serait
souhaitable, enfin, qu'une action de sensibilisation sur les pro-
blèmes de sécurité soit menée auprès des personnes concernées
(élus, éducation nationale, justice, polie .,, gendarmerie, commer-
çants). Aussi lui demande-t-il son sentiment sur ces propositions
d'actions concrètes et, au cas où celles-ci ne lui sembleraient pas
opportunes, les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à
la situation décrite .

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

5$837 . - 12 novembre 1984 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la recrudescence récente et importante des attaques diverses
dont sont victimes les commerçants . Constatant que la sécurité de
ces derniers et de leur personnel est de moins en moins assurée,
que l'action des forces de police et de gendarmerie n'empêche
pas la petite délinquance de se développer et, enfin, que certaines
professions (hôtellerie, restauration, bijouterie, pharmacie) sont
plus particulièrement touchées par ce climat d'insécurité, il sou-
haiterait que des actions concrètes soient rapidement engagées . A
cet effet, il propose la mise en place, au niveau national, d'un
« Monsieur Sécurité » des commerçants dont le rôle serait de
coordonner l'action des diverses administrations concernées, de
mettre en place un « cahier des charges » de mesures de protec-
tion efficaces, en collaboration avec les professionnels et les pou-
voirs publics . Des financements préférentiels et adaptés pour-
raient être dégagés afin de permettre aux commerçants de réaliser
dans leurs magasins des travaux de prévention d'agression dans
le respect du cahier des charges créé . II est envisageable, égale-
ment, de prévoir des tarifs préférentiels d'assurance pour les
commerçants, en conformité avec ce cahier des charges . Il serait
souhaitable, enfin, qu'une action de sensibilisation sur les pro-
blèmes de sécurité soit menée auprès des personnes concernées
(élus, éducation nationale, justice, police, gendarmerie, commer-
çants). Aussi lui demande-t-il son sentiment sur ces propositions
d'actions concrètes et, au cas où celles-ci ne lui sembleraient pas
opportunes, les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à
la situation décrite . II s'étonne, en outre, de n'avoir toujours pas
reçu de réponse à sa question écrite relative aux agressions de
bijoutiers (question écrite n° 46335, Journal officiel, A .N. du
12 mars 1984, page 1092, rappelée sous le numéro 57651, Journal
officiel, A.N., du 15 octobre 1984, page 4570) et lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - L'analyse des faits et des statistiques pour
l'année 1983, par rapport à 1982, montre que les -,ols à main
armée à l'encontre des établissements industriels et commerciaux
se révèlent en augmentation, alors que les autres vols sont stabi-
lisés . En ce qui concerne les établissements industriels et com-
merciaux à haut risque, l'accent est mis sur la prévention . Les
policiers ont donc été invités à accorder une attention toute parti-
culière aux représentants de certaines professions qui font l'objet
de vols à main armée se terminant parfois tragiquement : bijou-
tiers, pharmaciens, armuriers, pompistes, chauffeurs de taxi . De
plus, les îlotiers ont pour consigne de prendre des contacts avec
eux pour les rassurer par leur présence et leur donner des
conseils d'une manière informelle . Sur un plan plus général, les
services de police ont reçu pour mission d'inclure les commerces
vulnérables dans la liste des points sensibles qu'il convient de
surveiller tout particulièrement . Cette surveillance est plus accen-
tuée au cours des périodes que les malfaiteurs mettent en général
à profit pour commettre des agressions, notamment durant l'été
ou en fin d'année . En outre, en plus des réunions tenues à un
haut niveau à l'initiative du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, des circulaires et des notes de service ont été
adressées, entre 1982 et 1984, aux commissaires de la République
et aux directeurs départementaux des polices urbaines pour leur
demander d'organiser, à leur échelon, une large concertation
entre les parties concernées, afin d'assurer une Information sur
les moyens ou les techniques de protection et d'étudier les
mesures adaptées à chaque cas . II appartient, au besoin, aux
représentants des commerçants de faire connaître leurs préoccu-
pations et de provoquer de telles rencontres .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

59519 . - 26 novembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralise-
tion sur le fait que de nombreuses municipalités souhaitent déve-
lopper Pilotage, de manière à renforcer les mesures prises pour
assurer la sécurité des habitants . Il lui demande quels seront les
moyens accordés à ce titre au cours de l'année à venir et les
objectifs définis en ce domaine.

Réponse . - Pour améliorer la sécurité des personnes et des
biens, la police nationale s'efforce d'adapter ses moyens à l'évo-
lution des causes et des formes de délinquance . A cet égard, la
technique de Pilotage consiste à assurer la présence régulière et
ostensible sur la voie publique de policiers en tenue . Ceux-ci éta-
blissent ainsi des relations de confiance avec la population, pour
laquelle ils constituent un premier échelon d'aide et d'assistance.
Leur présence tend à réduire le sentiment d'insécurité et à dis-
suader les malfaiteurs de passer à l'acte . Bien que difficiles à
chiffrer, les résultats de cette technique paraissent encourageants.
L'îlotage est souhaité par l'ensemble de la population et par les
élus . En 1984, plus de 6 000 fonctionnaires ont été employés à ce
type de mission . Un effort important de formation complémen-
taire adaptée à cette technique a été consenti . En 1985, cette poli-
tique sera poursuivie et renforcée. Elle sera favorisée par des
mesures qui tendent à libérer les policiers des tâches administra-
tives : recours à la bureautisation et à l'informatique et suppres-
sion des tâches qui ne relèvent pas directement de la mission de
sécurité publique des fonctionnaires de police.

Impôts sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

69726 . - 26 novembre 1984. - M. Pierre-Bernard Couiné
constate qu'en vue d'améliorer la sécurité dans les logements
sociaux, le ministère de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports prévoit, dans son projet de budget pour l'année 1985, de
financer en partie la pose de portes blindées dont le prix de
revient serait de 2 000 francs . Il estime qu'une telle intention
consacre l'impuissance des services de police devant la montée
de la délinquance et de la criminalité . En conséquence, il
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion si, au lieu d'installer des portes blindées d'une efficacité
douteuse, il ne serait pas préférable, par un renforcement des
moyens de police, d'assurer une meilleure prévention de la délin-
quance ainsi qu'une dissuasion effective.

Réponse. - La sécurité est l'affaire de tous et les mesures qui
peuvent être prises par chacun pour rendre plus difficile la com-
mission de vols avec effraction ne peuvent qu'être approuvées.
Certes, c'est à la force publique qu'il appartient au premier chef
de lutter contre la criminalité, mais il serait utopique de penser
que des résultats tangibles peuvent être obtenus dans cette lutte
si les autres composantes de la société se désintéressent du pro-
blème . Pour sa part, le Gouvernement, très préoccupé par l'évolu-
tion de la petite délinquance a pris, dès l'été 1981, des mesures
en vue de rétablir un climat de sécurité . C'est ainsi qu'il a pro-
cédé à des recrutements importants de fonctionnaires de police,
qu'il a développé certaines techniques préventives de police et
modernisé le matériel, notamment par l'introduction de l'informa-
tique dans les commissariats . Ces dispositions ont été complétées
par l'action entreprise auprès des autorités administratives et
judiciaires afin de réduire certaines missions non prioritaires et
de permettre aux policiers de mieux se consacrer à la lutte contre
l'insécurité . Aussi, malgré une tendance générale à l'augmentation
observée depuis plusieurs années, les dernières statistiques
connues de la criminalité indiquent une amélioration relative
pour l'année 1983 et même une diminution dans certains cas.
Mais les élus et la population savent bien que le phénomène de
la petite et moyenne délinquance, qui se manifeste notamment
par des vols avec effraction, ne rend pas superflue la prise de
mesures préventives pour dissuader les malfaiteurs . A cet égard,
renforcer, grâce aux portes blindées, les moyens de sécurité dans
les logements sociaux où, faute de protection suffisante, des vols
sont fréquemment commis, présente des avantages . Outre que les
portes blindées ont un effet dissuasif non discutable sur les mal-
faiteurs, leur présence atténue le sentiment d'insécurité . De plus,
elles sont susceptibles de faciliter l'interpellation des cambrio-
leurs car ceux-ci doivent consacrer un temps plus long à l'effrac-
tion de ce type de porte.



22 avril 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1813

Enseignement (fonctionnement)

80083 . - 3 décembre 1984 . - M . Guy Hermier s'inquiète auprès
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de la
recrudescence des actes de violence aux abords de plusieurs éta-
blissements scolaires de Marseille . Ce phénomène a pris ces der-
nières semaines une ampleur inquiétante. En effet, les agressions
contre les élèves des L .E .P ., lycées et .ollèges ne cessent de se
multiplier, ces adolescents sont rackettés, dépouillés de leur
argent, de leurs vêtements et leurs motocyclettes sont souvent
volées . Ils n'acceptent plus cette situation et refusent de conti-
nuer à travailler dans la peur. Le droit d'étudier en toute sécurité,
qu'ils réclament, doit leur être assuré. C'est pourquoi il lui
demande de prendre des mesures concrètes qui dissuaderont les
agresseurs et permettront aux élèves d'étudier dans dè bonnes
conditions.

Réponse. - Les services de polices urbaines se montrent parti-
culièrement vigilants envers les diverses manifestations de délin-
quance qui s'exercent particulièrement au préjudice des enfants
et qui se déroulent aux abords des établissements scolaires . Des
dispositions ont été prises afin de renforcer les surveillances de
voie publique et des contacts personnels sous forme de réunions
d'information sont établis, tant avec les chefs d'établissements
qu'avec les enseignants, les parents et les jeunes, ce qui a permis
d'obtenir, en 1983, une régression de 9,7 p . 100 du racket sco-
laire, sur le plan national . Parallèlement à cette action préventive,
l'activité répressive s'exerce chaque fois que cela s'avère néces-
saire et ce, conformément aux lois et règlements en vigueur . II
faut souligner que les services de police ne peuvent enrayer le
développement de ce phénomène, surtout lorsqu'il prend racine à
l'intérieur des lycées, qu'avec l'appui des chefs d'établissement
dont le concours est souvent déterminant . En ce qui concerne la
ville de Marseille, le problème évoqué par l'honorable parlemen-
taire a été porté à la connaissance du commissaire de la Répu-
blique délégué pour la police au mois de novembre et des ins-
tructions précises ont immédiatement été données par le directeur
départemental des polices urbaines pour intensifier les surveil-
lances, notamment dans la traverse du Pradel . Depuis le
12 novembre 1984, aucune autre affaire n'a été portée à la
connaissance des services de police . Par ailleurs, le nombre de
plaintes pour racket scolaire, qui était de 37 en 1983, est passé
à 21 en 1984.

Police (fonctionnement)

80583. - IO décembre 1984 . - M. Jean-Michel Boucheron
(111e-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation sur la nécessité de créer un
badge distinctif pour les fonctionnaires de police assurant l'îlo-
tage, ce qui permettrait notamment aux citoyens de les recon-
naître plus aisément.

Réponse. - Afin de mieux lutter contre la délinquance, le
ministère de l'intérieur et de la décentralisation a décidé de déve-
lopper les techniques de prévention . A cet effet, pour répondre
aux besoins des élus et de la population, priorité a été donnée à
Pilotage, notamment dans les quartiers sensibles . Une formation
spécifique complémentaire a été donnée aux fonctionnaires et il a
été fait en sorte que les mêmes îlotiers agissent toujours dans les
mêmes quartiers de la ville. Dès lors, connus comme tels des
habitants, il n'apparaît pas nécessaire de leur faire porter un
badge distinctif. De plus, multiplier les signes distinsctifs pour les
fonctionnaires chargés de telle ou telle mission serait contraire au
rétablissement de la notion de polyvalence au sein des unités de
policiers en tenue .

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

80848 . - 17 décembre 1984 . - M . Michel Péricard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur la recrudescence récente et importante des attaques
diverses dont sont victimes les commerçants . Constatant en effet
que leur sécurité est de plus en plus menacée, que l'action des
forces de police et de gendarmerie n'empêche pas cette délin-
quance de se développer, et que certaines professions (hôtellerie,
restauration, bijouterie, pharmacie) sont plus particulièrement
touchées par ce climat d'insécurité et de violence, il souhaiterait
que des actions concrètes soient rapidement engagées . Il lui rap-
pelle que quarante-huit bijoutiers ont été tués depuis dix ans, et
sont les victimes privilégiées de la grande délinquance . Les assu-

rances données par les pouvoirs publics en ce qui concerne la
protection de leurs vies et de leurs biens ne constituent que des
apaisements de pure forme. Il lui parait souhaitable qu'une
action de sensibilisation sur les problèmes de sécurité soit menée
auprès des personnes concernées (élus, éducation nationale, jus-
tice, police, gendarmerie, commerçants) . II lui demande en consé-
quence quelles dispositions il entend prendre afin de réduire et
de combattre efficacement la vulnérabilité s'attachant à l'activité
des commerçants, et compte tenu de l'émotion provoquée dans la
population à la suite de la recrudescence de la criminalité en
France (attentats, crimes de personnes âgées, meurtres d'enfants
et d'adolescents, assassinats de membres de force de l'ordre dans
l'exercice de leurs fonctions) s'il n'envisage pas de revoir sa poli-
tique en matière de sécurité.

Réponse. - L'analyse des faits et des statistiques pour
l'année 1983 par rapport à 1982, montre que les vols à main
armée à l'encontre des établissements industriels et commerciaux
se révèlent en augmentation alors que les autres vols sont stabi-
lisés. En ce qui concerne les établissements industriels et com-
merciaux à haut risque, l'accent est mis sur la prévention . Les
policiers ont donc été invités à accorder une attention toute parti-
culière aux représentants de certaines professions, qui font l'objet
de vols à main armée se terminant parfois tragiquement : bijou-
tiers, pharmaciens, armuriers, pompistes, chauffeurs de taxi . De
plus, les îlotiers ont pour consigne de prendre des contacts avec
eux pour les rassurer par leur présence et leur donner des
conseils d'une manière informelle . Sur un plan plus général, les
services de Police ont reçu pour mission d'inclure les commerces
vulnérables dans la liste des point, sensibles qu'il convient de
surveiller tout particulièrement . Cette surveillance est plus accen-
tuée au cours des périodes que les malfaiteurs mettent en général
à profit pour commettre des agressions, notamment durant l'été
ou en fin d'année. En outre, en plus des réunions tenues à un
haut niveau à l'initiative du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, des circulaires et des notes de service ont été
adressées, entre 1982 et 1984, aux commissaires de la République
et aux directeurs départementaux des polices urbaines pour leur
demander d'organiser, à leur échelon, une large concertation
entre les parties concernées, afin d'assurer une information sur
les moyens ou les techniques de protection et d'étudier les
mesures adaptées à chaque cas. II appartient, au besoin, aux
représentants des commerçants, de faire connaître leurs préoccu-
pations et de provoquer de telles rencontres.

Police (compagnie républicaine de sécurité)

81859. - 7 janvier 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les
C .R .S .,ou compagnies républicaines de sécurité, tendent à devenir
très impopulaires dans le monde du travail du pays. En effet,
souvent d'une façon abusive, ils sont mobilisés dans une tenue de
combat qui rappelle des films d'anticipation . Ils sont casqués,
bottés, la ceinture garnie de bombes lacrymogènes, un bâton noir
à portée de main, le visage caché derrière un bouclier en vue de
les lancer contre des travailleurs en lutte pour leur emploi et le
pain de leurs enfants ou alors pour déloger des ouvriers « manu-
militari » en grève sur le tas. Une telle situation dégrade progres-
sivement la profession . En même temps, elle ne grandit pas les
autorités qui les poussent à agir souvent sans trop de discerne-
ment et de raison . A la longue, ce n'est point la République qui
est protégée . Surtout que les C .R .S ., jeunes, sportifs et bien por-
tants, semblent être écartés de la lutte nécessaire contre la délin-
quance en général et contre les grands malfaiteurs en particulier.
Pourtant de telles missions devraient pouvoir leur être confiées.
S'il en était ainsi, ils ne vivraient pas en marge de la population
ouvrière . En conséquence, il lui demande qui : 1° mobilise les
Ç .R .S . en tenue de combat ; 2 . leur donne l'ordre de frapper et
de lancer des grenades asphyxiantes ; 30 leur dicte d'arrêter et de
plier bagage . De plus, il lui demande s'il ne pourrait pas utiliser
quotidiennement les membres des compagnies républicaines de
sécurité pour traquer les délinquants, les arrêter et les remettre
dans les mains de la justice . Cela dans une période où très sou-
vent, la population prise de peur est traumatisée et se considère
abandonnée des for( es de police de protection.

Réponse. - Les compagnies républicaines de sécurité assurent
des missions qui se rapportent soit à la défense civile et à l'ordre
public, soit à la protection des personnes et des biens . Les pre-
mières, qui peuvent revêtir la forme du maintien ou du rétablisse-
ment de l'ordre public, sont assurées par les C .R .S . parce qu'elles
sont l'élément civil principal de la force publique . L'utilisation de
cette dernière est soumise à la réglementation en vigueur et
notamment à celle prévue à l'article 104 du code pénal . Lorsque
des violences collectives sont exercées, l'emploi de cette force est
décidé par l'autorité civile ou son délégué . Le commandant de la
force publique, qui doit toujours concilier les nécessités de l'ac-
complissement du service avec le respect de la personne humaine
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et l'exercice des libertés publiques ou individuelles, prend seul la
décision, en dernier recours, du choix des moyens à utiliser . Ses
principes d'action sont : humanité, légalité, efficacité . C'est dans
ce cadre que les personnels utilisent les équipements dits de
maintien de l'ordre. Ceux-ci consistent essentiellement en maté-
riels de protection contre les agressions : combinaisons igni-
fugées, boucliers et casques, bâtons de défense, grenades lacry-
mogènes . Les secondes missions des C .R .S . consistent en des
renforts de police générale dans les grandes agglomérations ou
de secours sur les lieux de vacances : protection des personnes et
des biens, protection des édifices publics, patrouilles anli-
déiiaquance, secours en montagne ou sur les plages . On notera à
cet égard que 800 maîtres nageurs-sauveteurs sont affectés chaque
été par les C .R .S . à la surveillance des plages. Pour la première
fois dans l'histoire des C .R .S., le pourcentage de ces missions a
largement dépassé en 1982, 1983 et 1984 celui des missions
d'ordre public . C'est le ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation qui ordonne le déplacement et l'emploi des C .R.S . Tou-
tefois, lorsqu'une compagnie est à la résidence et qu'elle est dis-
ponible, le commissaire de la République du département de la
résidence peut lui fixer des missions de sécurité dans le départe-
ment.

Crimes, délits et contraventions (vols : Pyrénées-Orientales)

81881 . - 7 janvier 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la délin-
quance, sous toutes ses formes, tend à prendre des proportions
dans les Pyrénées-Orientales on ne peut plus inquiétantes . Cela
malgré le dévouement des forces de police qui sont, à présent,
débordées le jour, la nuit, les jours ouvrables et les jours de fête.
II est vrai que les Pyrénées-Orientales subissent un chômage et
un sous-emploi qui, avec 22,5 p . 100 de la population active sala-
riée est de beaucoup supérieur au reste de la France . Et les faits
le prouvent . Le chômage, progressivement, devient le pain moisi
de la délinquance. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir faire connaître dans quelles conditions a évolué le nombre de
plaintes enregistrées à l'hôtel de police de Perpignan au cours de
chacune des dix années écoulées de 1975 à 1984. En ventilant les
types de méfaits qui ont motivé le dépôt de ces plaintes de la
part des victimes tels que : a) cambriolages avec effraction ;
b) vols avec ou sans effraction ; c) vols à la tire ou dans la rue
notamment à la tombée du jour ; d) vols de voiture, etc.

Réponse . - Le tableau ci-après fait apparaître, d'une part, l'évo-
lution du nombre total des crimes et délits constatés dans la ville
de Perpignan de 1975 à 1984 et, d'autre part, l'évolution des vols,
par catégories, pour la même période . On note un tassement sen-
sible de l'augmentation de la criminalité à partir de 1983.

1975 1976 1977 1978 1979

Total des crimes et délits
constatés	 8 062 10 272 10 924 11344 11301

Cambriolages	 597 709 893 I049 876
Vols avec entrée par ruse 	 12 14 21 13 7
Vols d'auto	 855 1 219 1 605 1 862 1 802
Vols de deux roues	 1 364 1429 1 416 1854 1 789
Vols à la roulotte	 1 129 1 361 1738 1 751 2 247
Autres vols simples	 1 249 1441 1442 1 602 1 848

1980 1981 1982 1983 I

	

1984

Total des crimes et délits	 I 1083 13 811 15 930 14 875 15 828
Cambriolages	 934 1 068 1 552 1393 1661
Vols avec entrée par ruse 	 23 10 - 9 12
Vols d'auto	 1 432 1 845 2 354 1 863 2 212
Vols de deux roues	 1 379 1 223 1263 1305 1 126
Vols à la roulotte	 2 335 3 755 5 384 5 090 5 465
Autres vols simples	 2 136 2 468 2 500 2 294 2 517

Parlement (parlementaires)

82218. - 21 janvier 1985 . - M . Jacques Godfraln demande à
M . le ministre de l'intérieur et de le décentralisation quelles
mesures ont été prises pour assurer la protection des parlemen-
taires de Nouvelle-Calédonie en séjour à Paris ; compte tenu des

exactions commises par les indépendantistes contre les biens et
les personnes dans le territoire, n'est-il pas logique de protéger
prioritairement les parlementaires anti-indépendantistes en per-
manence, alors que la protection jusqu'à l'enceinte de l'Assem-
blée nationale est assurée aux députés indépendantistes.

Réponse. - A l'occasion de leur séjour en métropole, les parle-
mentaires de Nouvelle-Calédonie ont bénéficié de mesures de
sécurité prises par le ministère de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . Le principe d'égalité de traitement a été respecté et aucune
discrimination basée sur l'appartenance politique n'a été faite.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (ski)

45216. - 27 février 1984 . - M . Philippe Séguin expose à M . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports que l'école de ski
français de Gérardmer, comme beaucoup d'autres dans différents
massifs montagneux de France, n'a pu jusqu'à présent maintenir
son effectif de moniteurs qu'en assurant l'encadrement des
classes de neige ou « découvertes », en particulier pendant les
mois de janvier et mars . Cette école jusqu'à présent prenait
contact courant novembre avec les différents organismes
concernés afin de prévoir suffisamment tôt le nombre de moni-
teurs à fournir ainsi que les tranches horaires à retenir . Les
offices et fédérations organisant des classes de neige, en particu-
lier dans la région vosgienne, respectaient les différents textes
réglementant l'animation de l'enseignement du ski lesquels pré-
voient que « l'enseignement doit être assuré par un enseignant du
ski iiabilité par les organismes compétents conformément aux
réglements en vigueur » (circulaire du 17 novembre 1967), que
u nul ne peut enseigner un sport contre rémunération s'il n'est
titulaire d'un brevet d'Etat » et que « l'enseignant de ski devra
être au moins titulaire d'un brevet d'Etat de ski (option moniteur
de ski alpin pour enfants)» (loi du 6 août 1963) . L'animateur de
classes de neige doit en outre être titulaire d'un brevet d'aptitude
à l'animation des centres de vacances et de loisirs, et il est forte-
ment souhaitable qu'il ait choisi le stage d'animateur de sorties à
la neige organisé par Ins C .E .M .E .A. France et aussi par les
D .D .J .S . des académies de montagne (circulaire du
18 novembre 1968) . Or, la note de service n e 82-399 du 7 sep-
tembre 1982 du ministère de l'éducation nationale (bureau
D.E . 10) abroge les dispositions, loi du 6 août 1963, sur les
brevets d'Etat . Elle réclame la participation active de l'instituteur
et envisage seulement l'emploi complémentaire d'animateurs qua-
lifiés. Pour ces derniers le minimum requis est le brevet d'apti-
tude aux fonctions d'animateurs de centres de vacances et de
centres de loisirs (B .A .F.A .), il est simplement prévu qu'un des
animateurs (il y en a deux pour une ou deux classes) aura suivi
un stage de spécialisation qui confirmera une expérience suffi-
sante . Or, le moniteur a seul la capacité technique indispensable
pour permettre l'enseignement du ski . La note de service du
17 septembre 1982, en abrogeant les dispositions précédentes,
permet aux centres d'accueil de remplacer les moniteurs de ski
brevetés d'Etat par des animateurs B .A .F .A . possesseurs de la
« qualification ski » et agréés par l'inspecteur d'académie . Il lui
rappelle que dans son allocution lors de la création du conseil
supérieur du sport de montagne le 19 avril 1983 son prédécesseur
disait qu'aux termes de la loi de 1983 ceux qui veulent vivre
d'une activité liée aux sports de montagne doivent être titulaires
d'un diplôme délivré par l'Etat . Ces exigences ne sont donc pas
actuellement remplies, ce qui pose des problèmes dont le
moindre n'est pas celui de la formation dispensée aux enfants
privés de moniteurs compétents . Il lui demande quelle est sa
position sur le problème qu'il vient de lui soumettre et quelles
dispositions il envisage de prendre pour remédier aux inconvé-
nients graves qu'il vient de lui signaler.

Sports (.ski : Vosges)

85337 . - 18 mars 1985 . - M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 45216
publiée au Journal officiel du 27 février 1984 relative à l'enseigne-
ment du ski par des moniteurs brevetés. Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . - Chargé à la fois de l'organisation des activités phy-
siques et sportives et de la tutelle des centres de vacances, le
ministère de la jeunesse et des sports a le souci d'assurer l'enca-
drement, la sécurité et l'éducation des enfants, tout en exigeant le
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respect de la qualité en ce qui concerne l'enseignement sportif . II
en est de même des classes transplantées où il n'intervient qu'en
appui du ministère de l'éducation nationale dont elles dépendent.
Selon les textes en vigueur, nul ne peut effectivement enseigner
une discipline sportive sans être titulaire d'un brevet d'Etat . Au
niveau des centres de vacances, il s'agit davantage d'encadrement
et d'animation ne conduisant pas à l'apprentissage d'une tech-
nique, ce qui justifie la prise en charge des enfants par des ani-
mateurs titulaires du B .A.F.A . ayant suivi un stage de spécialisa-
tion . Au niveau des classes de neige, la tendance des
organisateurs est de se rapprocher des écoles de ski, afin d'as-
surer le meilleur enseignement sportif. Des colloques ont eu lieu
sur le sujet entre les professionnels de la montagne et les admi-
nistrations concernées. L'intervention des moniteurs diplômés est
traitée dans le cadre de conventions . La mise en place d'une
unité de formation supplémentaire, relative aux classes de neige,
est envisagée dans le cadre du premier degré du brevet d'Etat de
ski. Des solutions sont donc recherchées dans le sens d'une amé-
lioration de l'enseignement du ski et du respect de la profession
des moniteurs diplômés.

Sports (politique du sport)

52404. - 25 juin 1984. - M . André Tourné expose à M . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports qu'à plusieurs
reprises on a constaté que les conditions d'entraînement dont
devraient pouvoir bénéficier des sportifs français de haut niveau
ne sont pas toujours bien remplies, soit en partant de l'accueil,
soit en partant des entraineurs . Du fait de son climat, d'une part,
et des équipements sportifs de tous genres : en salle, dans les
piscines et à l'extérieur sous forme de sports de plein air, toutes
les conditions sont réunies pour permettre à des sportifs de haut
niveau, non seulement de se perfectionner, mais d'atteindre des
résultats très significatifs . Il lui demande quelles sont les disci-
plines sportives qui sont encouragées en pal-tant des équipements
qui existent dans le lycée d'altitude et sportif de Font-Romeu . Il
lui demande, entre autres, comment sont surveillés, pour arriver à
une sélection, les garçons et filles qui s'entraînent avec volonté,
sinon avec passion, quand ils se trouvent en présence de tous les
équipements qui existent à l'intérieur et à l'extérieur du lycée
d'altitude et sportif de Font-Romeu ; à quoi s'ajoutent les condi-
tions d'accueil aussi bien de la part des personnels dépendant du
ministère de l'éducation nationale que de la part des entraîneurs
dépendant de son ministère, et un contrôle médical et une sur-
veillance paramédicale qui permettent aux sportifs de faire face à
certaines nuisances et, en tout cas, de mieux vérifier jusqu'où
peuvent aller leurs possibilités physiques et morales.

Sports (politique du sport)

81391 . - 24 décembre 1984. - M . André Tourné s'étonne
auprès de M. le ministre délégué à la Jeunesse et aux sports
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 52404
publiée au Journal officiel du 25 juin 1984. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Conçu pour la préparation des Jeux olympiques de
Mexico en 1968, le lycée de Font-Romeu dispose, en effet, d'ins-
tallations permettant l'entraînement dans un large éventail de dis-
ciplines . Un effort financier particulier a d'ailleurs été consenti
depuis quelques années pour leur conserver la qualité indispen-
sable à la pratique de haut niveau . Le lycée de Fout-Romeu
accueille la majorité des disciplines olympiques, à l'exclusion des
sports d'eau (aviron, canoë-kayak, voile) et de ceux disposant de
lieux d'entraînement spécifiques (équitation, hockey sur gazon,
patinage de vitesse, tir à l'arc) . Des pratiquants de disciplines
non olympiques viennent également y effectuer des stages :
course d'orientation, motocyclisme, rugby . Dans le cadre de l'im-
plantation des centres nationaux et régionaux d'entraînement et
de formation pour le sport de haut niveau, le lycée de Font-
Romeu tient une place complémentaire puisqu'il permet l'entraî-
nement en altitude . Les modalités de sélection des jeunes espoirs
sportifs rejoignent, au-delà de l'exemple de Font-Romeu, le pro-
blème de la détection conçue en vue de généraliser l'évolution
des aptitudes physiques chez le plus grand nombre possible de
candidats à l'accueil dans les structures destinées à la promotion
des sportifs de haut niveau . A cet égard, la commission nationale
du sport de haut niveau vient de donner son accord à la mise en
oeuvre d'un processus d'évaluation s'appuyant sur la mesure des
aptitudes ou des potentialités grâce à des tests physiques, physio-
logiques, morphologiques et médico-psychologiques .

Sports (politique du sport)

52406 . - 25 juin 1984. - M. André Tourné expose à M . Io
ministre délégué à la jeunesse et aux sports que, dans le
lycée d'altitude et sportif implanté dans cette cité, il arrive qu'on
soit surpris de voir l'établissement fréquenté par des sportifs
étrangers, notamment des sportifs de haut niveau, par rapport à
la fréquentation de l'établissement par des sportifs français . S'il
est heureux que les étrangers viennent s'entraîner à Font-Romeu
- et, dans ce domaine, on ne fera jamais assez pour les faire
venir - il serait toutefois anormal que l'établissement, pour des
raisons diverses, ne soit pas utilisé par les sportifs français . Il lui
demande de bien vouloir faire connaître les mesures que son
ministère a prises ou qu'il compte prendre, en liaison avec le
ministère de l'éducation nationale, pour permettre à des groupes
ou à des clubs de sportifs de venir s'entraîner collectivement à
Font-Romeu . Il lui demande de préciser quelles sont les aides
qui ont été prévues pour permettre à ces sportifs français, qui
sont tous des amateurs, d'avoir accès aux équipements de Font-
Romeu . Il lui rappelle qu'en plus d'être des amateurs, ces
sportifs français de toutes disciplines sont souvent des travail-
leurs ou des travailleuses qui, pendant leurs séjours d'entraîne-
ment à Font-Romeu, perdent ou sont susceptibles de perdre leurs
salaires.

Sports (politique du sport)

81392 . - 24 décembre 1984 . - M . André Tourné s'étonne
auprès de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite no 52405
publiée au Journal officiel du 25 juin 1984. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le lycée climatique et sportif de Font-Romeu a
effectivement acquis, grâce à son centre d'entraînement en alti-
tude, une grande renommée internationale qui justifie que de
nombreuses délégations étrangères viennent y effectuer des
périodes de stage. Leur importance est, cependant, nettement
moindre que celle des sportifs français. Ainsi, pour l'année 1984,
sur un total de 2 252 stagiaires, on compte 549 étrangers (soit
24,38 p . 100) dans neuf disciplines différentes pour
1 703 Français (75,62 p . 100) répartis dans vingt spécialités . Cette
situation apparaît donc tout à fait satisfaisante, puisqu'au regard
du nombre de sportifs français recensés sur la liste des sportifs
de haut niveau (5 531 au 30 mai 1984), on constate que près d'un
tiers d'entre eux a fréquenté le centre d'entraînement en altitude
de Font-Romeu . II s'agit là des résultats de l'information perma-
nente faite par le ministère auprès de toutes les fédérations spor-
tives quant aux larges possibilités offertes par Font-Romeu sur le
plan des installations sportives et de l'environnement médical et
paramédical et au niveau des bienfaits tirés d'un séjour en alti-
tude. Il doit être également souligné que les deux séjours
effectués par l'équipe de France de football en 1982 (avant la
coupe du monde) et en 1984 (avant le championnat d'Europe)
ont grandement contribué à assurer la publicité de Font-Romeu.
Ce sont essentiellement des équipes ou des groupes composant
les équipes nationales qui viennent y accomplir des stages d'en-
traînement pour lesquels le ministère apporte aux fédérations
sportives une subvention permettant de couvrir les frais de
séjour . S'agissant du problème du manque à gagner pour les
sportifs eux-mêmes, qui n'est d'ailleurs pas spécifique à Font-
Romeu, il est résolu par le versement d'aides personnalisées, par
l'insertion de nombre d'entre-eux sur des emplois relevant de la
politique de convention avec des administrations et des entre-
prises publiques et privées . L'utilisation de Font-Romeu par des
clubs amateurs se heurte principalement au problème de la lon-
gueur du séjour conseillé (trois semaines) qui constitue un élé-
ment limitant sue le plan de la disponibilité de leurs éléments.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Calvados)

81155. - 24 décembre 1984. - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux
sports sur le projet de fermeture de la section Sport-études
volley-ball créée à Bayeux en 1975, et qui a, jusqu'à présent,
donné les meilleurs résultats. Cette section consiste en un poste
budgétaire de professeur d'éducation physique agréé par la Fédé-
ration française de volley-ball, poste sur lequel est nommé un
agent détaché à la jeunesse et aux sports . Cette section de sports
interrégionale de haut niveau a parfaitement fonctionné et, sans
motif avoué ni justifié, serait supprimée à la fin de la présente
année scolaire. Une commission interministérielle doit se réunir
prochainement pour examiner les propositions de la Fédération

0



1818

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 avril 1985

française de volley-ball . II lui demande le maintien de la section
de Bayeux dans le cas probable où aucun motif d'intérêt général
ne justifierait impérativement la suppression de cette section,
alors que, bien au contraire, les motifs de son maintien à Bayeux
sont nombreux et indiscutables.

Réponse. - Depuis longtemps déjà les services centraux de la
jeunesse et des sports avaient été informés du faible niveau des
résultats sportifs des élèves de la section Sport-études volley-ball
du lycée technique mixte de Bayeux . De plus, au cours de
l'année écoulée sont apparus des problèmes scolaires qui ont
conduit l'administration à procéder à une enquête approfondie.
L'idée avait même été évoquée de procéder à un déclassement,
voire à une fermeture . Les résultats de l'enquête ont été portés à
la connaissance des membres de la commission interministérielle
dus sections Sport-études qui, dans sa séance du 14 mars 1985,
propose aux ministres concernés de maintenir cette section en
catégorie interrégionale pour l'année scolaire i985-1986.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

83774 . - 25 février 1985 . - Dans le cadre de l'année internatio-
nale de la jeunesse en 1985, M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . !a ministre délégué à la jeunesse et aux sports quelles
propositions a fait ou fera la France et quelles propositions ont
été faites au niveau européen.

Réponse. - En France, sur recommandation de l'Organisation
des nations unies, un comité national de coordination a été créé
pour l'année internationale de ta jeunesse . Ce comité est seul
habilité à sélectionner les proje'.s spécifiquement élaborés pour
l'année internationale de la jeunesse, à promouvoir les manifesta-
tions prévues à ce titre et à en assurer le bon déroulement . Le
comité national de coordination est composé de 15 représentants
de divers ministères, des représentants de 13 associations natio-
nales de jeunesse et de 7 organismes. Sa composition est
conforme à la ligne de la politique française en matière de jeu-
nesse c'est-à-dire que le Gouvernement souhaite, en accordant
une grande place au monde associatif, être non pas le seul initia-
teur ou décideur, mais plutôt l'instigateur qui permettra sur tout
le territoire national une grande mobilisation en faveur des
jeunes. A cet effet, toutes les instructions nécessaires ont été
données aux commissaires de la République de région et de
département qui ont assuré une large diffusion de l'information
concernant l'année internationale de la jeunesse . De très nom-
breux partenaires, les jeunes eux-mêmes, les missions locales, les .
P .A.I .O ., les centres d'information jeunesse, les associations, les
collectivités territoriales, les organisations syndicales, les adminis-
trations se sont mobilisés pour l'élaboration et le financement
d'un peu plus de mille projets. Le plus grand nombre d'entre eux
est d'ailleurs de caractère régional, départemental 3u local et
implique la participation des associations locales . Plus de
500 projets ont obtenu le label « Année internationale de la jeu-
nesse » . Par leur nombre et leur diversité, ils témoignent du sens
de la solidarité et des capacités créatrices des jeunes . Ces projets
répondent aux thèmes pnoritaires définis par le comité : insertion
sociale et professionnelle des jeunes ; solidarité nationale et inter-
nationale ; culture et communication ; libre circulation. Parmi ces
projets, plus d'une quarantaine sont de caractère international et
témoignent d'une participation active au niveau européen tant
des pouvoirs publics que des organisations de jeunesse . On peut
citer à titre d'exemple : 5os journées internationales d'études com-
parées de la délinquance juvénile (centre de recherche interdisci-
plinaire de Vaucresson) ; rencontre de la jeunesse du bassin
méditerranéen (Eclaireuses et Eclaireurs de France) ; première
conférence internationale de psychiatrie de l'adolescent (hôpital
international de l'université de Paris) ; salon européen du jazz et
des musiques improvisées (Jazz action) ; rassemblement européen
à Strasbourg lors de la campagne européenne sur l'emploi
(J .O .C .-J.O .C.F .) ; festival international du livre pour la jeunesse
(direction régionale jeunesse et sports, Bordeaux) ; semaine inter-
nationale de l'étudiant (A .G .E .T. U .N .E.F., Toulouse) ; séminaire
européen sur le thème les marginalités (Action catholique des
enfants) . Enfin, la France a eu l'initiative de plusieurs manifesta-
tions européennes : première conférence des ministres européens
chargés des questions de jeunesse . Organisée en décembre à
Strasbourg, elle offrira l'occasion de tirer des conclusions de
l'année internationale de la jeunesse dans l'Europe des 21 et d'en
dégager des orientations et des initiatives communes . Les thèmes
de réflexion s'articuleront autour : de la situation des jeunes en
Europe ; des politiques de la jeunesse et l'encouragement à la
participation des jeunes ; de l'intensification de la coopération
européenne dans le domaine de la jeunesse . Colloque franco-
allemand sur la situation des jeunes : il réunira chercheurs et pra-
ticiens des deux pays sur les questions de jeunesse et permettra
de mettre en place une coopération souhaitée depuis de nom-

breuses années . Le colloque européen des centres d'information
jeunesse : il se déroulera à l'Institut national d'éducation popu-
laire et sera l'occasion pour les deux cents participants respon-
sables de l'information des jeunes des pays membres du Conseil
de l'Europe d'aborder sous forme de rencontres, expositions,
conférences, groupes de travail, présentation d'expériences
pilotes, les thèmes suivants : coordination européenne des centres
d'information jeunesse ; mission des centres d'information jeu-
nesse, futurs médias : les nouvelles technologies et l'information
des jeunes.

Jeunesse et sports : ministère (personnel)

63964 . - 25 février 1985 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué é le Jeunesse et aux sports sur
la nomination de femmes à la tête des services extérieurs relevant
de son ministère . Il souhaite connaître au l et janvier 1985 le
nombre de femmes occupant effectivement les postes de directeur
régional et départemental de la jeunesse et des sports.

Réponse . - Les fonctions de directeur régional et de directeur
départemental de la jeunesse et des sports ont été jusqu'ici
assurées par des inspecteurs principaux et des inspecteurs de la
jeunesse, des sports et des loisirs réunissant les conditions d'âge
et d'ancienneté fixées par le décret n° 76-1133 du
9 décembre 1976 . Le I« janvier 1985, aucune femme n'exerçait
les fonctions de directeur régional (vingt-quatre directions régio-
nales). En revanche, trois inspectrices principales sont actuelle-
ment adjointes aux directeurs régionaux d'lle-de-France, de Lyon
et de Nice. Sur les cent deux directions départementales et terri-
toriales de la métropole et des D.O.M .-T.O.M., trois inspectrices
avaient la responsabilité, le l er janvier 1985, des directions de
Paris, des Hauts-de-Seine et de la Sarthe . Il convient de préciser
que le nombre de candidates au concours de recrutement d'ins-
pecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs est nettement
inférjeur à celui des candidats, même si ces dernières années la
proportion de candidates a augmenté. D'autre part, les emplois
de directeur régional et de directeur départemental font l'objet
d'un appel de candidatures et si les inspecteurs principaux et ins-
pecteurs sollicitent volontiers ces postes, Il n'en est pas de même
du personnel féminin en raison, vraisemblablement, de la très
grande disponibilité que requièrent ces fonctions. A titre indi-
catif, quarante-deux emplois de directeur départemental étaient
susceptibles d'être pourvus en 1984 . Seules trois inspectrices ont
été candidates .

Jeunesse et sport : ministère
(services extérieurs : Isère)

64223. - 25 février 1985 . - M . Jean Brocard se fait l'écho
auprès de M. le ministre délégué à la Jeunesse et aux sports
de bruits tendant à la suppression de la direction régionale de la
jeunesse et des sports de Grenoble pour ne conserver qu'un seul
organisme dont le siège serait à la préfecture de région à Lyon.
Le comité olympique et sportif de l'académie de Grenoble a déjà
mis en évidence les nuisances d'un tel projet, car sur le plan
sportif, l'académie de Grenoble a sa physionomie propre, avec
des disciplines spécifiques (alpinisme, ski, sports de glace, nau-
tisme) ; un telle recentralisation serait contraire à une régionali-
sation et à une décentralisation bien comprises . C'est pourquoi, il
est instamment demandé que les bruits mentionnés plus haut
reçoivent dans les meilleurs délais un démenti officiel.

Réponse. - Il n 'est pas envisagé actuellement de supprimer la
direction régionale de la jeunesse et des sports de Grenoble.
Cependant, la mise en place progressive des mesures de décentra-
lisation devrait conduire à terme à harmoniser au plan régional
les circonscriptions administratives et les structures politiques.
Les modifications qui interviendraient alors devraient tenir
compte des réalités locales et de la nécessité d'une adaptation
aux situations nouvelles .

Sports (loto sportif)

84355 . - 4 mars 1985 . - M . André Tourné expose à m. le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports qu'il est envisagé
de mettre en route une autre loterie appelée le « loto sportif ».
Ce nouveau-né dans le monde des jeux et des loteries s'ajoutera
aux autres jeux et loteries nationaux qui sont déjà au nombre de
quatre. Il lui demande de bien vouloir faire connaître : I o à
quelle date ce « loto sport » entrera en vigueur ; 2. comment ce
nouveau jeu se manifestera ; 3 . qui sera bénéficiaire de la recette
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brute : collectivités sportives, le sport amateur, le sport profes-
sionnel, le sport à l'école, les clubs locaux, etc . ; 4. comment
s'effectuera la répartition de l'argent recueilli au titre de ce « loto
sport ».

Réponse . - Le « loto sportif » sera lancé à la fin du mois
d'avril 1985 . Chaque bulletin comportera une grille comportant
huit questions relatives à un ou plusieurs événements sportifs, et
une grille de type loto classique . Dix à douze tirages auront lieu
en 1985. 30 p. 100 de enjeux seront versés au Fonds national
pour le développement du sport . Le Conseil du F .N.D .S ., com-
posé paritairement de représentants de l'Etat et du mouvement
sportif, proposera au ministre les modalités d'utilisation de ces
ressources nouvelles . Les études à ce sujet se poursuivent.

JUSTICE

Sociétés civiles et commerciales (sociétés civiles immobilières)

80984. - 17 décembre 1984 . - M . Jean Le Gars expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice que l'exécution d'un
jugement condamnant une société civile immobilière au paiement
d'une somme d'argent pose le plus souvent des problèmes inex-
tricables . Généralement, la décision du tribunal intervient après
qu'ont été vendus les appartements construits de telle sorte qu'en
l'absence de patrimoine saisissable le justiciable se trouve dans
l'impossibilité d'obtenir réparation . C'est pourquoi il lui demande
s'il ne lui semblerait pas souhaitable d'instaurer un système de
garantie pour remédier à ce grave problème.

Réponse. - La difficulté évoquée en matière de sociétés civiles
immobilières n'est pas différente de celle que peut poser le
recouvrement des créances, lorsqu'elles ne sont assorties d'aucune
garantie et que le patrimoine du débiteur ne comporte pas de
biens immobiliers . Il est de principe général que la société civile
répond de ses dettes sociales sur l'ensemble de son patrimoine.
En cas de défaillance de sa part, les créanciers peuvent se
retourner contre les associés qui, au terme de l'article 1857 du
code civil, répondent des dettes sociales indéfiniment à propor-
tion de leur part dans le capital social . Une telle garantie, qui,
parfois, peut s'avérer insuffisante, assure néanmoins une protec-
tion des créanciers non négligeable. En outre, ces règles protec-
trices ne préjudicient en rien de la possibilité d'assortir les
conventions de sûretés réelles ou personnelles . C'est pourquoi
une intervention législative, dont les conséquences sur le plan
économique pourraient s'avérer néfastes, n'est pas envisagée.

Gages et hypothèques (législation)

63023. - 4 février 1985 . - M . Jean-Pierre Le Coadic attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur
le délai de trente-cinq ans nécessaire pour la péremption automa-
tique de l'inscription hypothécaire, notamment pour les emprunts
contractés avant l'ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967
auprès du Crédit foncier, du Srus-Comptoir des Entrepreneurs
de la Caisse nationale de crédit agricole . Suivant la durée de
l'emprunt, l'hypothèque subsiste vingt ans, quinze ans, dix ans
après l'échéance. Lorsqu'il est nécessaire de procéder à la main-
levée, les frais relatifs à celle-ci sont très lourds . II lui demande
s'il envisage des mesures pour pallier cet inconvénient.

Réponse . - En vertu de la réglementation antérieure à l'ordon-
nance n o 67-839 du 28 septembre 1967, les organismes de crédit
visés dans la question posée par l'honorable parlementaire béné-
ficiaient d'une certaine latitude pour apprécier, en fonction de la
durée du prêt consenti, le délai pendant lequel ils souhaitaient
conserver l'inscription hypothécaire . En effet, selon les articles
I « à 3 du décret na 55-1683 du 30 décembre 1955, les créanciers
précédemment dispensés du renouvellement décennal avaient la
faculté de requérir une inscription d'une durée maximale de
trente-cinq ans ou de fixer la date de péremption dans un délai
compris entre dix et trente-cinq ans après celle de l'inscription.
En application de cette réglementation, il leur était donc possible,
sur demande expresse mentionnée dans les bordereaux d'inscrip-
tion, de déterminer une date d'effet de péremption proche de la
dernière échéance de remboursement du prêt . Aux termes de l'ar-
ticle 12 de l'ordonnance du 28 septembre 1967, les inscriptions
prises antérieurement au I « janvier 1968 restent soumises à la
réglementation en vigueur avant cette date, celles prises posté-
rieurement sont régies par les dispositions de l'ordonnance pré-
citée et notamment par les articles 2154 et 2154-2 du code civil

dans la rédaction résultant de ladite ordonnance . Ces deux
articles du code civil édictent des délais d'inscriptions hypothé-
caire- identiques pour tous les créanciers, variant selon la durée
de l'obligation garantie et se périmant soit à l'échéance de l'obli-
gation ou deux ans après son échéance, soit au terme d'un délai
de trente-cinq ans . Désormais, sauf en cas de libération anticipée
de l'obligation garantie, le débiteur n'a plus à engager de frais de
mainlevée hypothécaire : la péremption est automatique et la
radiation de l'inscription gratuite . Dés lors, les cas évoqués, qui
tiennent à l'application des dispositions transitoires de l'ordon-
nance du 28 septembre 1967, ne devraient concerner que des
situations marginales, pour lesquelles les possibilités offertes par
le décret du 30 décembre 1955 n'ont pas été utilisées avec tout le
discernement souhaitable . Aussi, il ne parait pas opportun d'envi-
sager des mesures nouvelles tendant à instituer une péremption
automatique des inscriptions de l'espèce, d'autant que dans cer-
tains cas la durée de trente-cinq ans retenue pour la validité
d'une inscription peut l'avoir été en toute connaissane de cause
en fonction de la durée réelle du prêt consenti.

Peines (peines de substitution)

63539 . - I1 février 1985 . - M . Clément Théaudin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice de bien vouloir
lui fournir le bilan, au plan national, des condamnations à des
peines de substitution depuis leur création, ainsi que les secteurs
où ces peines sont appliquées.

Réponse . - Les lois du 11 juillet 1975 et du 10 juin 1983 ont
prévus des sanctions susceptibles d'être prononcées à titre de
peines principales lorsqu'un délit est puni de l'emprisonnement.
La loi du 11 juillet 1975 permet ainsi aux tribunaux de pro-
noncer la suspension du permis de conduire, l'interdiction de
conduire certains véhicules, l'interdiction de détenir ou de porter
une arme soumise à autorisation, l'interdiction d'exercer une acti-
vité professionnelle, la confiscation d'un véhicule ou d'une arme
et le retrait du permis de chasser (art. 43-3 du code pénal) . Elle
permet également le prononcé, à titre principal, de sanctions
complémentaires ou accessoires (art . 43-1 du code pénal) . A cette
liste, la loi du 10 juin 1983 a ajouté l'immobilisaticn d'un véhi-
cule pour une durée maximum de six mois, l'exécution d'un
travai d'intérêt général et le paiement de jours-amende . En 1983,
18 876 condamnations à une des peines visées par la loi du
11 juillet 1975 ont été prononcées . Ce chiffre repré-
sente 3,4 p . 100 du nombre total des prévenus condamnés pour
délits . Ce pourcentage était de 1,04 en 1976, de 1,36 en 1980, de
1,53 en 1981 et de 2,3 en 1982. En 1983, 7 667 peines ont été
prononcées au titre de l'article 43-1 du code pénal (2 359
l'avaient été en 1976 et 2484 en 1981), et 11056 sur la base de
l'article 43-3 de ce même code (2 967 l'avaient été en 1976
et 5 775 en 1981). A ce dernier titre, 9 668 suspensions du permis
de conduire ont r.iô infligées (pour 2 256 en 1976 et 4 791
en 1981) ; cette dernière mesure représente à elle seule plus
de 60 p . 100 des peines de substitution prononcées . En revanche,
les tribunaux recourent peu, à titre de peine principale, à l'inter-
dicticn d'exercer une activité professionnelle (27 cas en 1976,
161 en 1981 et 59 en 1983) et à celle de détenir une arme (17 cas
en 1976, 45 en 1981, 54 en 1983) . La loi du 11 juillet 1975 est
appliquée surtout pour les infractions concernant les chèques
(émis sans provision ou en violation d'une interdiction) et pour
certains délits liés à la circulation (conduite en état alcoolique,
délit de fuite, blessures involontaires) . Il est encore trop tôt pour
mesurer l'impact réel des peines créées par la loi du 10 juin 1983,
entrée en vigueur le 1 « janvier 1984 . Selon les derniers renseigne-
mements parvenus, le nombre de peines de travail d'intérêt
général prononcées par les juridictions au cours de l'année 1984
est d'environ 2 400 . Les juges de l'application des peines, chargés
de la mise en place des travaux d'intérêt général, ont reçu un
accueil très favorable de la plupart des organismes sollicités : col-
lectivités locales, associations ou établissements publics . Ainsi,
pour le premier semestre 1984, 68 p . 100 des personnes
condamnées ont éxécuté leur peine dans les communes
et 24 p . 100 dans des associations, les autres condamnations
ayant été effectuées dans des établissements publics . La plupart
des peines de travaux d'intérêt général prononcées l'ont été pour
des infractions de vol et de recel (61,5 p . 100), des infractions
aux règles de la circulation (17,2 p. 100) ou des délits contre les
personnes (12,8 p . 100) . En ce qui concerne les peines d'immobi-
lisation de véhicules et de jours-amende prononcées, leur nombre
pourra être précisé au cours du deuxième trimestre 1985 . Les pre-
mières indications recueillies montrent que certaines difficultés
dans la mise en oeuvre de ce peines en ont retardé le développe-
ment. Ces difficultés sont progressivement résolues et l'impor-
tance qu'attache la Chancellerie au développement de ces nou-
velles peines destinées à se substituer aux courtes peines
d'emprisonnement a été une nouvelle fois soulignée .
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Professions et activités immobilières (réglementation)

S3S7~. - 25 février 1985. - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice sur les dis-
positions de l'article 16 du décret no 72-678 du 20 juillet 1972
fixant les conditions d'application, de la loi n o 70-9 du 2 jan-
vier 1970 qui réglemente les conditions d 'exercice des activités
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les
fonds de commerce . Cet article 16 prévoit que les personnes qui,
sans être titulaires de la carte professionnelle, assument la direc-
tion de l'entreprise, telles que les gérants, mandataires ou
salariés, ou celle d'un établissement, d'une succursale, d'une
agence ou d'un bureau, ont à justifier de leur aptitude profes-
sionnelle dans les conditions prévues à l'article I1 ou dans 'celles
prévues aux articles 12 et 13 ou à l'article 14, avec un temps
d'activité réduit de moitié . En fonction de cet article 16, il lui
demande si une personne sans diplôme particulier, ayant assumé
la direction d'une succursale en tant que cadre, affiliée à la caiise
de retraite des cadres, et ce pendant deux années, pourrait
obtenir la délivrance de la carte professionnelle.

Réponse. - L'article 16 du décret n o 72 . 678 du 20 juillet 1972
fixant les conditions d'application de la loi n o 70-9 du 2 jan-
vier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités rela-
tives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds
de commerce, autorise une personne, sans diplôme et sans carte
professionnelle, à assumer les fonctions de directeur d'agence à
condition de justifier de son aptitude professionnelle selon les
règles de droit commun avec un temps d'activité réduit de moitié.
Ces dispositions particulières sont sans incidence sur les délais
d'activité requis par les articles 12, 13 et 14 du décret du
20 juillet 1972 précité pour qu'une personne, sans diplôme,
puisse obtenir la carte professionnelle de la spécialité exercée.
C'est au regard de ces règles que doit être appréciée la situation
de la personne mentionnée par l 'honorable parlementaire.

Justice (aide judiciaire)

03$11 . - 25 février 1985. - M . Jean-Pierre l'estrade attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur
les procédures abusives que permet l'aide judiciaire dans cer-
taines circonstances. Ainsi, le locataire mauvais payeur peut sou-
tenir sans effort un procès fait à grand frais par son propriétaire,
qui n'est pas nécessairement riche . Le propriétaire gagnera son
procès mars perdra son argent sans même obtenir l'expulsion de
son locataire ou le paiement de ses loyers . Ainsi, la femme béné-
ficiaire d'une pension alimentaire qui organisera assez bas le
niveau de ses revenus sur une courte période pourra entraîner
son ex-mari dans des dépenses considérables de procédure . Béné-
ficiant de l'aide judiciaire, elle plaidera gratuitement en instance
puis en appel. La victime sera l'ex-mari, quel que soit le résultat
du procès, que la pension soit révisée ou non . Sans pour autant
abandonner le juste principe de l'aide judiciaire, il lui demande
en conséquence les aménagements qu'il envisage d'apporter à ce
système pour éviter ces effets parfois excessifs.

Réponse . - L'article 3 de la loi no 72-11 du 3 janvier 1972 rela-
tive à l'aide judiciaire et à l'indemnisation des commissions et
désignations d'office dispose que « l'aide judiciaire est accordée
aussi bien au demandeur dont l'action n'apparaît pas manifeste-
ment irrecevable ou dénuée de fondement qu'au défendeur » et
qu'e en matière de cassation, l'aide judiciaire peut être refusée
au demandeur si aucun moyen de cassation sérieux ne peut être
relevé » . Ainsi les bureaux d'aide judiciaire ont un pouvoir d'ap-
préciation sur l'octroi de l'aide judiciaire en fonction du carac-
tère recevable ou fondé de la demande . Ces dispositions très
souple leur permettent dès lors de refuser l'aide judiciaire à des
personnes qui présenteraient des demandes évidemment injusti-
fiées, voire abusives. De plus, le bénéficiaire de l'aide judiciaire
s'expose, s'il succombe dans son action, à devoir supporter les
frais du procès exposés par son adversaire (art . 26 de la loi du
3 janvier 1972). Il semble donc que les textes qui régissent l'aide
judiciaire répondent déjà aux préoccupations de l'auteur de la
question.

MER

Départements et territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon :
poissons d'eau douce et produits de la mer)

04203 . - 25 février 1985 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de i'urhanismo,
du logement et des transports, chargé de la mer, sur le
contentieux franco-canadien qui vient de se manifester autour

des îles de Saint-Pierre-et-Miquelon . Le 29 janvier dernier, selon
un communiqué de l'A.F .P., un porte-parole du secrétariat d'Etat
aux affaires extérieures aurait déclaré : « Le Canada considère
que la France doit respecter l'accord de 1972 conclu entre les
deux pays et qui régit la pêche dans le golfe du Saint-Laurent ».
Suivant cet accord, sont autorisés à pécher sur un pied d'égalité
avec les bâtiments de pèche canadiens, les chalutiers français
d'une taille maximum de cinquante mètres, immatriculés à Saint-
Pierre-et-Miquelon, et ce sur les côtes de Terre-Neuve, de la
Nouvelle-Ecosse (sauf baie de Fundy) et le golfe du Saint-
Laurent (art . 4 de l'accord). Saint-Pierre-et-Miquelon, qui dispose
déjà de trois chalutiers frigorifiques (appartenant à Interpêche,
filiale de la Société navale caennaise), vient d'être doté d'un qua-
trième chalutier, de même taille, mais congélateur, La Bretagne,
petit navire usine qui effectue à bord la transformation du
poisson en produit commercialisable . Or, le Canada refuse d'ac-
corder une licence de pêche dans le golfe du Saint-Laurent à ce
navire sous prétexte qu'étant congélateur-transformateur, il n'est
pas sur un pied d'égalité avec les chalutiers canadiens de même
tonnage qui sont frigorifiques-pêcheurs . Pour le Canada, c'est
une violation de l'accord de 1972 . Il apparait pourtant que ce
dernier ne visait que la pêche, ce qui veut dire stricto sensu en
français et en anglais (to fisch) retirer le poisson de l'eau, à l'ex-
clusion des opérations de transformation, qui s'effectuent soit à
bord, soit à l'usine . C'est au contraire le Canada qui déborde le
cadre du traité en disant aujourd'hui selon son porte-parole que
les bateaux de Saint-Pierre-et-Miquelon doivent opérer sur un
pied d'égalité, l'apparition de ce terme indique bien la dérive
canadienne par rapport à l'acte initial . II lui demande s'il est
disposé à faire respecter pour le chalutier La Bretagne l'accord
franco-canadien de 1972 dans sa véritable acception, c'est-à-dire
uniquement la pêche et non la transformation à bord qui doit
rester libre puisque le poisson pêché prend la nationalité du
navire qui l'a péché. Toute autre interprétation constituerait une
ingérence inacceptable dans l'activité d'un autre Etat . D'une
manière plus générale, il lui demande quelle est sa politique à
long terme et quelles sont les mesures qu'il envisage à court
terme pour la défense des intérêts vitaux de la population fran-
çaise du département de Saint-Pierre-et-Miquelon qui représente
les droits historiques de la France dans cette partie de l'Atlan-
tique nord.

Réponse. - La délivrance, par le Canada, d'une licence de
pêche autorisant le chalutier congélateur La Bretagne à exercer
ses activités de pêche dans le golfe du Saint-Laurent, sous réserve
qu'il s'abstienne d'y procéder aux opérations de filetage à bord,
es: considérée par la partie française comme une interprétation
abusive de l'accord de pêche qui lie le Canada et la France
depuis 1972. C'est la raison pour laquelle, après une intervention
personnelle de M . Laurent Fabius auprès de son homologue
canadien M. Brian Mulroney, le gouvernement français demande
que ce différend - surgi très récemment puisque les autres chalu-
tiers congélateurs français opérant traditionnellement dans le
golfe ne s'étaient jamais vu opposer la même contrainte insur-
montable - soit rapidement tranché par la commission d'arbitrage
prévue à l'article 10 dudit accord. M . Mulroney, dans sa réponse
au Premier ministre français, est convenu de l'existence d'inter-
prétations différentes et de l'intérêt d'en discuter dans une atmo-
sphère de bonne volonté réciproque. Il s'est également déclaré
particulièrement sensible aux préoccupations que cette affaire
avait suscitées à Saint-Pierre-et-Miquelon . La commission, prévue
par le traité, dispose d'un délai - à nos yeux largement suffi-
sant - d'un mois pour rendre une décision acceptable par les
deux parties cortractantes avant d'être éventuellement amenée,
par adjonction d'un troisième expert, à se transformer en tribunal
d'arbitrage dont le verdict est alors obligatoire . Le recours à ce
processus est donc apparu comme la solution la plus sage et sus-
ceptible d'apporter rapidement la solution satisfaisante que le
gouvernement canadien, par la voix de son Premier ministre,
affirme rechercher . De son côté, le gouvernement français estime-
rait tout à fait dommageable que ce différend ne trouve une
conclusion rapide . Si tel n'était pas le cas, il ne pourrait alors
qu'interférer dans la recherche d'une solution négociée au pro-
blème de la délimitation de la zone économique française de
Saint-Pierre-et-Miquelon, solution négociée à laquelle le Canada
attache une grande importance et dont les grandes lignes pour-
raient être définies lors de la prochaine série d'entretiens à
Ottawa ce printemps.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : indemnisation du chômage)

64300. - 4 mars 1985 . - M . Elle Castor appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé de le mer, sur la loi du
6 septembre 1947 (livre V du code des ports maritimes) restée
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sans application dans les départeménts d'outre-mer, depuis son
entrée en vigueur. En effet, cette loi, qui organise le régime du
travail dans les ports maritimes et qui Institue une indemnité de
garantie pour les dockers ,ion embauchés (art . L: 521-1), nécessite
pour son application dans les départements d'outre-mer un décret
et ce conformément aux dispositions de l'article L. 541-1 . II lui
demande à quelle date le décret sera pris pour les départements
d ' outre-mer.

Réponse . - Aucun décret n'a fixé les conditions d'application
aux départements d'outre-mer du code des ports maritimes qui
reprend les dispositions de la loi du 6 septembre 1947 sur l'orga-
nisation du travail de manutention portuaire . L'organisation
actuelle en la matière dans ces départements est définie dans
chacun d'eux par des arrêtés préfectoraux et des conventions col-
lectives, qui, le plus souvent, reprennent le cadre général de l'or-
ganisation du travail dans les ports de la métropole en l'adaptant
aux particularités locales . Sur le point particulier de l'indemnisa-
tion de l'emploi, il convient de signaler que, pour ce qui
concerne ces départements, il a été néanmoins institué par voie
contractuelle des régimes particuliers destinés à compenser les
pertes de revenus résultant du caractère discontinu de la profes-
sion par l'octroi d'allocations spéciales les jours d'emploi, ou de
garanties de salaires tenant compte des conditions de travail et
usages locaux . Il n'est donc pas envisagé pour le moment de
modifier l'organisation actuelle qui parait d'ailleurs convenir aux
intéressés .

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Politique économique, et sociale (plans : Alsace)

64430. - 4 mars 1985 . - M. Adrien Zeller voudrait interroger
M . le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, et lui demander s'il est dans l'intention du Gouver-
nement, suite au non-respect par l'Etat d'un engagement inscrit
dans le contrat du plan Etat-région, d'entamer une procédure de
révision de ce contrat qui lie l'Etat à la région Alsace.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite savoir s'il est
dans l'intention du Gouvernement d'entamer une procédure de
révision du contrat de plan qui lie la région Alsace à l'Etat . Cette
procédure de révision, en application de la loi portant réforme de
la planification est régie par les dispositions du décret n e 83-32
du 21 janvier 1983 et l'article 5 du titre IV du contrat de plan
dont il est question . Elle est ouverte à chacune des deux parties
signataires . L'Etat, pour sa part, n'envisage pas de faire jouer la
procédure susvisée.

PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS
ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

Transports maritimes (ports)

64748. - 4 mars 1985 . - M. Emmanuel Aubert demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé de la mer, de lui préciser
si les dépenses d'entretien et de fonctionnement de la signalisa-
tion maritime restent à la charge des concessionnaires de :, ports
ou s'ils doivent étre pris en charge par la collectivité territoriale à
laquelle ils ont été transférés par l'Etat dans le cadre des disposi-
tions prévues par les lois des 7 janvier et 22 janvier 1983 relatives
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat.

Réponse. - Pour la clarté de l'exposé, il convient de rappeler
que, avant la publication des lois des 7 janvier et 22 janvier 1983
relatives à la séparation des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat, les ouvrages de signalisation
maritimes étaient, pour certains, gérés directement par l'Etat,
pour d'autres, gérés, sous le contrôle des services de l'Etat, par
les titulaires de concessions portuaires (collectivités locales ou
tiers privés) . Les textes concernant le transfert de compétence en
matière de ports maritimes ont maintenu inchangées les compé-
tences de l'Etat en matière de signalisation maritime et précisé,
par voie de conséquence, que les ouvrages et équipements des
phares et balises sont exclus du champ de mise à disposition des
départements et communes des biens du domaine public por-
tuaire. Les lois de décentralisation sont sans effet sur l'adminis-
tration des établissements de signalisation maritime qui étaient,
antérieurement à la publication des lois citées, gérés par l'Etat.
Pour ce qui concerne les établissements de signalisation maritime
antérieurement gérés par les titulaires de concessions portuaires,
il faut noter que le financement de la construction et de l'entre-
tien de ces ouvrages avait été mis à la charge des concession-
naires par le contrat de concession, les établissements étaient
donc des ouvrages publics incorporés dès leur réalisation au
domaine public de l'Etat, conformément au droit commun des
concessions de service public. Si le transfert de compétence a eu
pour effet de transférer les pouvoirs d'autorités concédantes
exercés par l'Etat à une collectivité locale, qui se trouve ainsi
substituée à l'Etat dans l'ensemble de ses droits et obligations,
cette substitution ne peut valoir que pour les matières qui entrent
dans l'objet du transfert, ce qui n'est pas le cas de la signalisa-
tion maritime . Dans ces conditions, les obligations contractées
par l'ex-concessionnaire de l'Etat au titre de la signalisation
maritime continuent d'exister à l'égard de l'Etat . C'est d'ailleurs
sur la base de cette analyse qu'ont été calculées les ressources
transférées aux collectivités locales pour leur permettre de faire
face aux dépenses résultant des transferts de compétence. Dans
ces conditions le concessionnaire, lorsqu'il subsiste, la collectivité
nouvellement compétente elle-même, lorsqu'elle était précédem-
ment concessionnaire de l'Etat, continuent d'assurer les (larges
d'exploitation et d'entretien des ouvrages de signalisation mari-
time .

Produits chimiques et parachimiques (calamités et catastrophes)

80687 . - 17 décembre 1984. - M. André Tourné rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la prévention des risques naturels et technologiques
majeurs, qu'à la suite de la terrible catastrophe qui se produisit
le 19 novembre dernier au complexe de gaz naturel de San Jua-
nico, à Mexico, il a déclaré : « C'est le parfait exemple de ce qui
peut nous arriver », en France bien sûr. Cette déclaration, aussi
inquiétante que courageuse, ne devrait pas rester sans suite . Il lui
demande s'il est à même de faire connaître quels sont les lieux
où, en France, sont entreposées des quantités importantes de
matières inflammables susceptibles de provoquer de puissantes
explosions destructrices telles que le pétrole, l'essence, le kéro-
sène, le fioul et tous les autres dérivés du naphte . En plus des
lieux géographiques, il lui demande où ces entrepôts ou usines
de traitement sont installés : l e a:i milieu ou aux limites des lieux
habités avec écoles et hôpitaux à proximité ; 2 . aux alentours
d'un aérodrome ; 3 . d'une gare à grand trafic ; 4 . d'un port à
grande activité en employés et en passagers au départ et à l'ar-
rivée .

Electricité et gaz (pollution et nuisances)

60890 . - 17 décembre 1984. - M . André Tourné rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la prévention des risques naturels et technologiques
majeurs, qu'en France des dépôts de gaz sont installés un peu
partout, souvent même à proximité de lieux habités quand ils ne
sont pas entourés d'habitations, de chemins et de routes de
grande communication. Il lui demande si un inventaire réel de
ces installations a été effectivement réalisé . Si oui, il lui demande
de bien vouloir faire connaître où sont installés ces dépôts et ces
usines de traitement de gaz de tous types, ménagers, industriels et
autres, en rappelant : a) les départements ; b) les villes ; c)les
lieux habités ; d) les ports, les aérogares, les gares, etc . II lui
demande si des études rigoureuses ont été effectuées pour se
rendre compte si les vies humaines sont effectivement à l'abri.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat porte à la connaissance de l'ho-
norable parlementaire qu'il existe effectivement un inventaire des
établissements dangereux . Pour ce qui est de l'implantation géo-
graphique précise de ces établissements classés, qui sont pour la
plupart en zone industrielle, peut être consulté, pour chacun
d'eux, le plan d'occupation des sois de la commune correspon-
dante (au 1/5 000) où la vocation de chaque parcelle est explici-
tement mentionnée . Depuis sa cré .-tion, le S.E .R .M . a visité un
certain nombre de sites caractéristiques, et notamment des zones
industrielles dans leur intégralité, et prochainement des établisse-
ments dangereux .
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Postes et télécommunications (téléphone)

58524. - 24 septembre 1984 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre délégué, chargé
des P.T.T., sur la prolifération des radio-répondeurs. La France
a connu depuis quelques années une véritable explosion média-
tique . La loi du 29 juillet 1982 a créé un cadre juridique adopté
aux besoins de la communication d'un pays moderne . C'est dans
ce double contexte qu'un nouveau média, le radio-répondeur, est
en train de se développer . Les diffuseurs par téléphone d'infor-
mation et de programme préenregistrés sont d'environ 400 en
septembre 1984 et on recense aussi une Fédération nationale : la
F.N.R . Les protagonistes de cette nouvelle aventure médiatique
croient tous en ses potentialités créatives, économiques et publici-
taires . Il est, par ailleurs, à noter que d'après certaines études la
performance des radio-répondeurs ne se situe pas au niveau du
taux d'audience global mais à celui de son taux de pénétration et
de mémorisation. Ce nouveau marché devrait provoquer une aug-
mentation du trafic et donc des appels téléphoniques supplémen-
taires en suscitant un nouveau besoin . Aussi, la D .G.T . introduit
maintenant un nouvel élément de rétribution des services, la sur-
taxation, grâce à l'activité d'une société Télé micro service
(T.M.S.) . Mais il semble que la politique « d'industrialisation du
média de T.M .S . » ait comme conséquence immédiate de rendre
inaccessibles, à la grande majorité des radio-répondeurs, les
avantages liés à la surtaxation . Les exclus n'ont plus aucune
chance de voir rémunérer leurs opérations. Même si un répon-
deur réussit à accéder à la surtaxation, la rémunération telle
qu'elle a déjà été proposée à certains ne représente plus que
10 centimes. II est, dans ces conditions, difficile de se développer
sauf si une structure plus vaste, un groupe de presse par
exemple, est capable de soutenir les débuts difficiles de ce petit
média. En conséquence, il lui demande : 1 . S'il est envisagé dans
une nouvelle réglementation plus précise que celle contenue dans
l'arrêté du 22 mars 1984 de fixer clairement les conditions de la
surtaxation afin de lever toute équivoque ; 2 . S'il est envisagé
d'autres formes d'accès à la surtaxation pour la grande majorité
des radio-répondeurs qui aident à vivre les P .T.T. mais qui doi-
vent continuer à survivre en dehors ; 3. S'il est envisagé de créer
un autre système de rétribution que le service de surtaxation des-
tiné à rétribuer les prestations de programmes.

Réponse. - La diffusion d'information par la voie de répon-
deurs, pour laquelle il existe incontestablement une importante
demande, pose effectivement le problème de la rémunération du
fournisseur d'information . Celle-ci est envisageable par la publi-
cité ; mais, pour celui qui ne peut ou ne veut recourir à ce
moyen, la surtaxation a apporté une solution satisfaisante pour
les parties en présence, dès lors qu'elle a été techniquement pos-
sible . Dans ce système, la surtaxe est perçue par l'exploitant du
réseau en même temps que la taxe normale de communication,
puis reversée au fournisseur du service, déduction faite des frais
de facturation de recouvrement . Ce système n'est concevable qu'a
l'intérieur de zones géographiquement délimitées, dans lesquelles
on peut affecter au service un préfixe caractéristique . La pénurie
de préfixes dans cette période qui précède l'entrée en vigueur du
nouveau plan de numérotage n'a pour le moment permis d'af-
fecter à ce service de « kiosque téléphonique » qu'un seul préfixe
et dans ta seule région parisienne . La gestion en a été confiée à
un département d'une société à capitaux publics, qui a réalisé les
investissements indispensables, mais cette situation n'a qu'un
caractère provisoire : le succès du nouveau service étant
désormais manifestement assuré, et les possib 'Ités techniques
s'élargissant avec la mise en place de la nouvel numérotation
téléphonique à partir d'octobre 1985, une nouvelle réglementation
concernant la surtaxation est en cours d'élaboration. Le texte
définitif en sera établi et publié avant la fin du premier
semestre 1985 . Le service sera alors accessible, moyennant un
tarif d'abonnement spécifique par numéro surtaxé, à tous les
fournisseurs de service, sans aucune exclusivité, dans les limites -
en numéro, en trafic et en zones géographiques - du réseau télé-
phonique général . Ce projet de service et les tarifs envisagés ont
été présentés à la Fédération nationale des « radio-répondeurs »
le 29 janvier 1985 et ont recueilli son accord.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions)

83823 . - 25 février 1985 . - Le ministre ouest-allemand des
P.T.T. vient d'annoncer qu'il y avait en R .F.A . l million de
postes de T.V. branchés sur câbles et qu'à la fin de 1985 ce
nombre serait doublé . M . Georges Mesmin demande en consé-
quence à M . le ministre délégué, chargé des P.T .Y., quels sent
les chiffres correspondants pour la France.

Réponse. - Les choix effectués par la France et la R .F.A . en
matière de câblage sont très sensiblement différents . Aussi
convient-il d'en apprécier le contraste avant de comparer les
chiffres . L'objectif du plan câble défini par le ministre ouest-
allemand des P.T.T . n'est que la distribution de chaînes de télévi-
sion radiodiffusées telle qu'elle s'est mise en place depuis de
nombreuses années en Amérique du Nord ou dans certains pays
européens, notamment la Belgique . Cet objectif restreint, qui
équivaut à équiper les zones urbaines d'antennes collectives ou
communautaires, peut être atteint rapidement à bon compte à
l'aide des techniques classiques des réseaux à architecture « en
arbre » utilisant le câble coaxial . Un tel programme présente
cependant des inconvénients, notamment la nécessité pour les
abonnés de s'équiper de sélecteurs coûteux, les risques de pira-
tage, le bouchage du réseau de conduites par des câbles nécessai-
rement épais, et surtout un lourd investissement industriel dans
des technologies sans avenir . Sur le plan des services offerts, il
ne permet guère que la multiplication des chaînes de télévision,
dont on sait qu'elle ne correspond pas à une très forte demande
et ne conduit pas, sur le plan commercial, à des taux de pénétra-
tion élevés . La France s'est engagée sur une voie à plus long
terme qui, outre la distribution de télévision, vise de nouveaux
objectifs : permettre aux utilisateurs d'accéder à de nouvelles
pratiques de l'audiovisuel, grâce à l'interactivité télématique, à un
rythme compatible avec le développement d'une production
nationale ; donner aux collectivités locales la possibilité de s'im-
pliquer dans la communication audiovisuelle ; offrir à l'industrie
française la chance de se placer dans les techniques prometteuses
de l'optique, comme elle a pu le faire dans les techniques numé-
riques ; définir une architecture cohérente avec celle des télécom-
munications, constituant le support de distribution du futur
R .N .X .S. (réseau numérique à intégration de service), qui véhicu-
lera indifféremment voix, données, textes et images . De ces choix
fondamentaux découlent des calendriers spécifiques. Le plan alle-
mand, axé sur le court terme, est fait pour aller vite. Le plan
français, nécessairement plus lent à décoller, assure l'avenir. On
devrait compter en France environ 200 000 logements raccor-
dables à la fin de 1985 et environ 750 000 un an plus tard . Le
rythme des installations devrait ensuite dépasser un million de
prises par an à partir de 1987.

Postes et télécommunications (timbres)

83843. - 25 février 1985 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur la
demande qui a été faite par l'Union des sociétés philatéliques
fédérées de la Moselle, tendant à l'émission d'un timbre-poste
destiné à marquer, en 1985, le bicentenaire de la mrrt de
François-Pilâtre-de-Rozier. En effet, aucun timbre-poste n'a été
émis en faveur de Pilâtre-de-Rozier pour le bicentenaire de sa
naissance. De grandes manifestations étant prévues à Metz en
1985 pour commémorer le bicentenaire de sa mort, il serait sou-
haitable de faire connaître au monde ce premier navigateur
aérien doit la vie fut basée sur la soif du savoir et le courage . Il
souhaiterait qu'il lui indique ses intentions en 's matière.

Réponse . - Le programme annuel des émissions de timbres-
poste est fixé au cours de l'année précédant son exécution, après
avis de la commission des programmes philatéliques chargée
d'opérer une sélection parmi toutes les suggestions reçues . Le
programme philatélique pour 1985 a ainsi été arrêté et publié au
mois de juin 1984. Aussi, il n 'est pas possible, en raison d'une
stricte limitation du nombre des figurines émises annuellement,
d'envisager l'adjonction l'une émission à la mémoire de
François-Pilâtre-de-Rozier. Par ailleurs, il est à noter que deux
figurines consacrées l'une à Pilâtre-de-Rozier et au Marquis-
d'Arlandes, l'autre à 3. Charles et M .-N .-Robert, ont été émises
en 1983 pour marquer le bicentenaire de l'air et de l'espace.

Postes et télécommunications (courrier)

83858 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre délégué, chargé des P.T.T . . que des maires, dans
leurs propres communes, et cela malgré la mise en vigueur de la
décentralisation, rencontrent des difficultés pour l'installation des
boites aux lettres . Surtout en zones de montagnes, où les fermes
sont éparpillées, ou encore dans des hameaux peu habités qui se
trouvent loin du village central . Il lui demande de préciser qui
peut décider dans une localité l'installation dans un lieu donné
d'une boite aux lettres . Est-ce le maire ou l'administration.

Réponse . - Certains usagers, particulièrement en zone rurale,
souhaitent effectivement une plus grande densité d'implantation
de boites aux lettres . Aussi, pour augmenter et améliorer le parc
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existant, la direction générale des postes a lancé depuis 1980 un
programme d'équipement des localités importantes en boites aux
lettres d ' un nouveau modèle à double entrée et à relevage rapide.
Cette mesure permet de réimplanter les installations, déposées au
cours de ces opérations de rénovation, dans les villes de tnoindre
importance et les secteurs ruraux où la demande des usagers est
particulièrement justifiée . A partir de 1986, la mise en oeuvre de
ce programme sera décentralisée, selon les mêmes règles que
pour les boites aux lettres de modèle courant . Cependant, il est à
noter que l'implantation de nouvelles boites aux lettres, outre
l'investissement initial, entraine des frais de fonctionnement non
négligeables qui ne peuvent être engagés que si le service
demandé est réellement justifié . De ce fait, toutes les demandes
de nouvelle implantation sont examinées avec le plus grand soin
et donnent lieu, dans tous les cas . à une enquête minutieuse
effectuée par les services départementaux des postes concernés,
seuls compétents pour juger de l'opportunité de la demande, eu
égard au trafic déposé et aux possibilités budgétaires . II est à
souligner néanmoins que, si les élus locaux souhaitent qu'une
installation soit effectuée sur leur commune malgré des dépôts de
trafic inférieurs aux normes retenues par l'administration des
P.T.T., cette opération peut être réalisée à titre payant . Des dis-
positions dans ce sens sont en effet prévues pour les entreprises
qui, pour des raisons de commodité, demandent l ' implantation
d'une boite aux lettres particuliere et un relevage spécifique de
leur courrier . Cette mesure peut être étendue, moyennant rémuné-
ration des frais engagés, aux municipalités qui en feraient la
demande .

Postes et télécommunications (courrier»

63883 . 25 février 1985 . - M . Jacques Mahéas attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., au sujet de
la garde des lettres et colis recommandés . En effet, l'allongement
des congés payés ne permet pas de retirer en temps et en heure
les recommandés . II lui demande donc si l'allongement de ces
délais est prévu.

Réponse. - Ainsi que l 'expose l ' honorable parlementaire, les
lettres et paquets recommandés qui ne peuvent être délivrés à
l'adresse indiquée en suscription lors du passage de l'agent distri-
buteur sont conservés quinze jours à la disposition du destina-
taire, au guichet du bureau de poste desservant son domicile . II
convient de souligner tout d'abord que les paquets recommandés
peuvent être délivrés à domicile non seulement au destinataire,
mais encore au concierge ou à toute autre personne connue du
préposé comme étant au service du destinataire ou demeurant
avec lui . Ces possibilités permettent d ' éviter, dans la plupart des
cas, la mise en instance au guichet du bureau de poste . En ce qui
concerne les objets qui sont conservés au bureau de poste, le
délai de garde a été fixé avec le souci de ménager à la fois l ' in-
térét des destinataires et celui des expéditeurs . En effet, si les
premiers souhaitent disposer, pour venir retirer les objets recom-
mandés, d'un délai qui ne soit pas trop court, les seconds, au
contraire, tiennent à connaitre le plus tôt possible le sort des cor-
respondances qu'ils ont expédiées, car ils désirent savoir au bout
d'un laps de temps raisonnable si leur envoi a pu toucher ou non
le destinataire et souhaitent être infoirmés, dans la négative, de la
cause de la non-remise . Actuellement, et en tenant compte des
délais d'acheminement nécessaires à l'aller et au retour, les expé-
diteurs ne peuvent guère compter obtenir ces renseignements
avant une vingtaine de jours lorsque les objets mis en instance au
guichet leur sont renvoyés parce qu'ils n'ont pas été réclamés par
le destinataire . La prolongation du délai d ,nstance pendant une
certaine période de l'année aurait l'inconvévient de créer des dis-
parités malgré l'identité de situation des personnes concernées :
les destinataires prennent, en effet, leurs vacances indistinctement
en juin, juillet, août, septembre, mais aussi en hiver ou à d'autres
dates, par périodes entières ou fractionnées . Pratiquement, la
mesure serait du reste difficile à mettre en ouvre, et il y aurait
forcément, à certaines époques, chevauchement de deux systèmes
différents de délais d'instance, d'eu des risques plus importants
d'erreurs dans cette partie du service . De plus, une telle prolon-
gation ne manquerait pas d'avoir des répercussions dans le
dérou' ment des procédures comportant l'envoi de lettres recom-
manoecs : mise en demeure, dénonciation de contrats, notifica-
tion de décision administrative ou judiciaire, citation à campa-
raitre, etc . Une mesure prise en ce sens pourrait ainsi soulever
des protestations d ' autant plus fondées qu ' il n 'est pas rare que
certains destinataires attendent l'extréme limite du délai d'ins-
tance pour venir retirer leurs lettres recommandées, sans autre
raison que celle de retarder les effets d'actes de la vie courante,
et plus particulièrement des échéances de paiement . Jusqu'à pré-
sent, la longueur du délai de garde au guichet n'a pas fait l'objet
de véritable critique et elle semble même satisfaire au mieux i'en-
semble des usagers . En fait, un problème ne se pose que pour la

période des vacances, si le destinataire n ' a pris aucune disposi-
tion au sujet de son courrier ordinaire ou recommandé avant son
départ . A cet égard, plusieurs possibilités s'offrent à lui : I" le
destinataire peut, tout d'abord, faire suivre sa correspondance sur
son adresse de vacances, soit gratuitement, s ' il en a chargé une
autre personne, soit moyennant le paiement par taxe, s ' il a confié
ce soin au service postal ; 2 n ' il peut aussi demander que son
courrier soit gardé à son bureau de poste pendant un délai d 'un
mois . contre paiement d ' une taxe d ' un montant égal à celle
perçue pour un ordre de réexpédition et destinée à rémunérer le
service particulier demandé, qui nécessite la constitution et la
tenue à jour d'un dossier, des opérations de recherche et de véri-
fication pour les correspondances à garder, la surveillance des
échéances, etc . II s'agit certes d'une disposition qui déroge à celle
fixant le délai d'instance à 15 jours mais, dans ce cas, le destina-
taire avant expressément formulé une demande de garde, un peut
avoir la certitude qu ' il viendra prendre possession du courrier
ainsi conservé et que ce courrier n'aura pas le sort indéterminé
des objets qui . apré, une présentation infructueuse à domicile,
sont rapportés au bureau et risquent de n 'être jamais réclamés ;
30 enfin, les usagers ont toujours la faculté d'établir gratuitement,
au guicnet de n ' importe quel bureau de poste, une procuration
postale au profit d ' une personne de leur choix qui, en leur
absence, pourra prendre livraison de leur courrier recommandé.
Ces différentes possibilités sont rappelées chaque année, par des
affichettes apposées dans les bureaux de poste à l ' occasion de la
période de vacances estivales, et dans des brochures d'informa-
tion d'ordre général mises à la disposition des usagers . Cepen-
dant, l ' administration des P .T.T. s ' efforcera de développer davan-
tage encore les actions d'information qu'elle dispense en
direction du public.

Postes et télécommunications (timbres)

63944 . 25 février 1985 . - M . Jean-Yves Le Drian demande à
M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., qu 'en hommage à
la mémoire du poste, Xavier Grall, il veuille bien envisager dans
le programme philatélique de 1985 l'émission d'un timbre com-
mémoratif de son oeuvre . Xavier Grall fut d'abord un poète
breton . En lui se cristallise toute la part de rêve et de spiritualité
de l'âme celtique . Mais Xavier Grall se situe aussi dans la grande
tradition de la poésie française . Poète de la souffrance, de la
dérision et de l'imploration, il rejoint les Villon, les Rimbaud,
dans leur quête violente q 'absolu, il serait souhaitable que soit
pérennisée à travers la p latélie frau, aise, l'oeuvre de ce grand
poète, qui fut tel qu'il se définissait lui-même : « le bohémien
sans musique dont la marche tonne la solitude sur les pierres ».

Réponse. - Le programme annuel des émissions de timbres-
poste pour 1985 a été arrêté depuis plusieurs mois . Cette liste
comporte déjà, dans la série « personnages célèbres », six timbr
en hommage à six de nos plus grands écrivains et il n'est mal-
heureusement pas possible, en raison d ' une stricte limitation du
nombre de figurines émises chaque année, d'envisager l'adjonc-
tion d'une émission à la mémoire de Xavier Grall . Il a été tou-
tefois pris bonne note de la présente demande qui sera examinée
à nouveau lors de l'établissement d'un programme ultérieur.

Postes : ministère (personnel)

64591 . - 4 mars 1985 . - M . Firmin Bédoussac rappelle à M . le
ministre délégué, chargé des P .T .T., que le service « automo-
bile » des P .T.T . était jusqu'en 1979, composé de deux corps
d'agents différents : les mécaniciens dépanneurs et les ouvriers
d ' Etat . II lui signale qu'à partir de 1979, la grande majorité des
ouvriers d'Etat ont été intégrés dans le corps des mécaniciens
dépanneurs . Toutefois, subsisterait encore une inégalité de traite-
ment quant aux conditions de départ à la retraite . II lui demande
s ' il compte parfaire l ' intégration de ces ouvriers d ' Etat au sein de
leur nouveau corps et établir une égalité de traitement pour l'en-
semble des mécaniciens dépanneur,

Réponse . Les dispositions de l'article 10 du décret n° 79-74
du II janvier 1979 ont permis l'intégration dans le grade de
mécanicien dépanneur des ouvriers d ' Etat de 4P catégorie en
fonctions au service automobile à la date d'intervention de ce
texte et recrutés initialement au titre des spécialités suivantes :
magasinier du service automobile, mécanicien électricien du ser-
vice automobile, mécanicien électricien en matériel ferroviaire,
mécanicien électricien en matériel de transbordement, menuisier
en voiture, peintre en voiture, tôlier formeur (transports), ajusteur
de précision du service automobile, sellier, garnisseur, tourneur
outilleur, rectifieur en moteur d'automobiles, réparateur en car-
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rosserie . Cette mesure a pris effet au 25 janvier 1979 . Le grade de
mécanicien dépanneur étant classé dans la catégorie B ou active
du point de , ue de la retraite, les intéressés sont donc réputés, à
ce titre, accomplir des services actifs depuis le 25 jan-
vier 1979,date à laquelle ils détiennent effectivement le grade
considéré . En conséquence, les agents concernés dès lors qu'ils
auront accompli quinze années de services actifs, pourront
obtenir le bénéfice d'une pension à jouissance immédiate dés
l'âge de cinquante-cinq ans au titre des dispositions de retraite.
Ainsi n'y a-t-il aucune différence entre les mécaniciens dépan-
neurs quant à l'âge du départ à la retraite, puisque tous doivent
avoir accompli quinze années dans un emploi de la catégorie
active pour pouvoir obtenir une pension avant l'âge de
soixante ans, et il ne saurait être question à cet égard de privilé-
gier les anciens ouvriers d'Etat de 4. catégorie en considérant
comme actifs les services qu'ils ont accomplis antérieurement à
leur intégration, dans un emploi classé dans la catégorie A ou
sédentaire. Au demeurant, selon un principe d'application
constante en matière de pension, les textes législatifs ou régle-
mentaires pris en ce domaine n'ont jamais d'effet rétroactif et ne
valent donc que pour l'avenir . Il en est ainsi pour les décrets pris
en Conseil d'Etat portant classement en service actif d'emplois
ou grades de fonctionnaires.

Postes ministère (personnel)

65017. - II mars 1985 . - M . Firmin Bédoussac rappelle à
M . le ministre délégué, chargé des P.T.T ., tout l ' intérêt qu ' il
porte à la situation administrative des conducteurs de travaux du
service des lignes des P.T.T. II a pris note du comblement de
400 emplois de chefs de secteur vacants au deuxième niveau de
la catégorie B, comblement prévu par le budget des P.T.T. pour
l'année 1985 . II lui signale toutefois que subsiste encore la reven-
dication de fusion des corps de conducteurs de travaux et de
chefs de secteur du service des lignes des P .T.T . Il lui demande
en conséquence de quelle façon il compte traiter cet important
problème.

Postes ministère (personnel)

65205 . - 18 mars 1985 . - M . Jacques Blanc attire l'attention
de M. le minés• : , délégué, chargé des P .T .T ., sur les revendi-
cations formulée : par les conducteurs 'des travaux du service des
lignes des P .T.T. En effet, le budget 1985 prévoit le comblement
des 400 emplois de chefs de secteur vacants au deuxième niveau
de la catégorie B, mais les services de personnels des P .T .T. se
heurtent aux refus catégoriques opposés par la fonction publique
et les finances à toute modification sta .utaire . Or, sans cette
modification qui consiste en la fusion des corps de conducteur
de travaux et de chef de secteur du service des lignes des P .T .T.,
la seule possibilité d'avancement des conducteurs de travaux se
bornera à la réouverture du concours de chef de secteur, ouvert à
l'ensemble du corps des lignes . Ce type de recrutement a été
aer té en 1974 et il lui demande donc, dans ces conditions,
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux conduc-
teurs de travaux d'accéder au corps de chef de secteur sans
passer par ce concours.

Postes ministère (personnel)

65276 . - 18 mars 1985 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., sur le reclassement
des conducteurs de travaux . Dans le budget 1985, une première
ouverture a été faite avec le comblement de 400 emplois vacants
de chef de secteur . Or, depuis, les ministères de tutelle de la
fonction publique et des finances bloquent toute possibilité de
modification indiciaire et refusent de débloquer les crédits corres-
pondants . Pourtant, les organisations syndicales ont fait des pro-
positions précises permettant de débloquer la situation. Il s'agit,
notamment, de mettre en place un tableau d'avancement de
grade pour combler les 400 emplois vacants ; d'aligner l'échelle
indiciaire des conducteurs de travaux (CDT X) sur celle des tech-
niciens (TINTS) ; de faire passer les 304 chefs de district (CDI)
dans le cadre A, ce qui permettrait autant de débouchés nou-
veaux pour le reclassement des conducteurs de travaux . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que les conduc-
teurs de travaux puissent accéder à un avancement comme le
Gouvernement s'y était engagé dans le cadre du budget 1985.

Réponse . - La maîtrise du service des lignes se répartit en deux
corps : le corps des conducteurs de travaux, comprenant un seul
grade correspondant au I « niveau de la catégorie B type et le

corps des chefs de secteur comprenant deux grades (chef de sec-
teur et chef de district) dont les indices terminaux correspondent
à ceux des deuxième et troisième niveaux de la catégorie B type.
Le statut particulier régissant le corps des chefs de secteur pré-
voit un recrutement sous forme de concours complété par une
liste d'aptitude précédée d'un examen professionnel dans la
limite du sixième des titularisations prononcées parmi les lauréats
du concours . Depuis plusieurs années, ce recrutement est inter-
rompu car l'administration des P.T.T . souhaite regrouper l'en-
semble du personnel de maitrise du service des lignes dans une
structure statutaire à trois niveaux de grade analogue à celle des
autres corps de catégorie B. Jusqu'à présent, les propositions
faites pour mettre en oeuvre cc projet de restructuration n'ont pu
aboutir mais l'accord réalisé à l'occasion de la préparation du
projet de budget pour l'année 1985 en ce qui concerne la maitrise
du service des lignes doit permettre, par une augmentation sen-
sible du nombre des emplois de chef de secteur, de dégager des
possibilités d'avancement pour les conducteur de travaux . Les
conditions dans lesquelles les intéressés pourront être promus au
grade de chef de secteur sont actuellement en cours de négocia-
tion avec les départements ministériels chargés du budget et de la
fonction publique .

Postes : ministère (personnel)

65038. - I 1 mars 1985 . - M . Charles Josselin attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P.T.T ., sur le problème
qui se pose pour les demandes de mutation présentées dans le
cadre du rapprochement d'époux . Les personnels concernés ne
sont en effet autorisés à formuler des voeux d'affectation que
pour les villes relevant du département de résidence du conjoint,
les demandes pour les villes plus proches mais d'un département
voisin ne pouvant être prises en compte . Cette contrainte consti-
tuant souvent un obstacle pour le choix du lieu d'affectation en
vue d'un rapprochement, il demande s'il pourrait être tenu
compte avant tout des problèmes de distance.

Réponse. - Les dispositions légales en matière de rapproche-
ment des époux prévoient la prise en considération du départe-
ment d'activité professionnelle du conjoint dans la procédure
d'octroi de cette priorité. La notion de distance proposée comme
critère principal n'est donc pas conforme aux dispositions pré-
citées. Toutefois, l'administration des P.T .T., consciente de la réa-
lité des problèmes évoqués, permet aux agents bénéficiaires de la
dérogation époux de choisir le département de rapprochement
entre celui d'activité ou celui du domicile du conjoint et de
limiter leurs voeux aux résidences, services ou établissements de
leur choix .

Postes et télécommunications (timbres)

65377 . - 18 mars 1985 . - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre délégué, chargé des P.T.T.,
qu'en hommage à la mémoire du poète Xavier Grall il veuille
bien envisager dans le programme philatélique de 1985 l'émission
d'un timbre commémoratif de son oeuvre.

Réponse. - Le programme annuel des émissions de timbres-
poste pour 1985 a été arrêté depuis plusieurs mois. Cette liste
comporte déjà, dans la série « personnages célèbres », six timbres
en hommage à six de nos plus grands écrivains et il n'est mal-
heureusement pas possible, en raison d'une stricte limitation du
nombre de figurines émises chaques année, d'envisager l'adjonc-
tion d'une émission à la mémoire de Xavier Grall . Il a été tou-
tefois pris bonne note de la présente demande, qui sera examinée
à nouveau lors de l'établissement d'un programme ultérieur.

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

63254 . - 4 février 1985 . - M . Edmond Garcin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de le solidarité nationale, chargé des rapatriés,
sur les difficultés auxquelles sont confrontés de nombreux
salariés rapatriés d'Afrique du Nord par rapport à leur retraite.
Pour certains, travailleurs indépendants notamment, ayant exercé
leur activité au Maroc ou en Tunisie et n'ayant pas été inscrits à
une caisse de retraite, il est difficile d'atteindre les trente-sept
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rapatriés d'Afrique du Nord . Il lui demande où en est l'élabora- d'épargne entreprise créé par la loi n" 84-578 du 8 juillet 1984
tion de ce texte et si le Gouvernement n'envisage pas de l'inscrire sur le développement de l'initiative économique) . II lui demande
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale au cours de la pro- les suites qu'elle envisage de donner à cette suggestion.
chaine session .

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, indique
à l'honorable parlementaire que le projet dont il fait état repré-
sente pour le Gouvernement un élément essentiel dans le cadre
de sa politique de solidarité nationale et d'action sociale à
l'égard des rapatriés qui n'avaient pour seul bien que leur force
de travail . Une décision sera prise prochainement à ce sujet.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Produits manufacturés (emploi et activité)

49245 . - 23 avril 1984 . - M . Dominique Dupilet appelle l'at-
tention Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le problème suivant : à l'heure où l'on
parle de reconquête du marché intérieur, il lui demande si elle
compte prendre des mesures afin de mieux informer les collecti-
vités locales sur l'industrie des biens d'équipement de fabrication
française.

Réponse . - Afin de promouvoir l'information sur l'industrie des
biens d'équipement de fabrication française, le ministre de l'in-
dustrie et de la recherche a installé un service de permanence
téléphonique et télex chargé de renseigner les acheteurs éventuels
sur les fabricants français ou sur les productions nationales exis-
tantes . Ce service, dont la création a été annoncée en juillet 1983
aux commissaires de la République, fonctionne depuis le I « sep-
tembre 1983 . Pour les biens d'équipements métallurgiques, méca-
niques et électriques. ledit service est installé à la direction des
industries métallurgiques, mécaniques et électriques (D .I .M .M .E.),
30-32, rue Guersant, 75840 PARIS CEDEX, tél . : 572-80-00,
télex : DIMME 640043 F . Le délai de réponse courant est de
quarante-huit heures maximum . Enfin, l'attention des commis-
saires de la République a été de nouveau appelée en 1984 sur la
nécessité d'informer les administrations, les collectivités locales,
les organismes publices et parapublics de l'existence de ce ser-
vice. Parallèlement, le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur encourage le développement de l'information
de toute nature portant sur l'offre française en général . Des opé-
rations pilotes sont actuellement menées avec des syndicats pro-
fessionnels et des centres techniques pour mettre sur pied ou
améliorer des centres de renseignements permettant aux entre-
prises de s'informer sur leurs fournisseurs potentiels ou mieux de
faire coonaitre leurs produits . La sensibilisation des utilisateurs et
des producteurs à l'intérêt d'une meilleure information est orga-
nisée au travers d'opérations comme Le concours du meilleur
catalogue industriel », des tables rondes et un stand spécifique
consacrés à ce sujet lors du salon Inova 85 . Ces actions, en
contribuant au développement d'une meilleure information sur
l'offre française, permettront d'informer plus efficacement les col-
lectivités locales sur les produits de l'industrie française.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

51976 . - 18 juin 1984 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur l'une des propositions destinées à faci-
liter la création d'entreprises, formulée par I'A .N .C .E ., l'Agence
nationale pour la création d'entreprises, en avril 1983, qui prévoit
la conversion du plan épargne-logement en plan épargne-création
d'entreprise (indépendamment du livret d'épargne-entreprise régie
par l'article 1 du projet sur le développement de l'initiative éco-
nomique examiné en première lecture à l'Assemblée nationale les
2 et 3 mai derniers). II lui demande les suites qu'il envisage de
donner à cette suggestion.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

60408 . - IO décembre 1984 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur l'une des propositions destinées à
faciliter la création d'entreprises, iurmulée par l'A .N .C .E.,

Réponse. - Le livret d'épargne-entreprise remplace l'ancien
livret d'épargne au profit des travailleurs manuels . Son méca-
nisme est très proche de celui du plan d'épargne-logement,
cependant la mise en place d'une formule spécifique est apparue
nécessaire aux pouvoirs publics . En effet, la création ou la
reprise d'une entreprise présente des caractéristiques tout autres
que l'acquisition d'un logement, en particulier sur le plan des
risques encourus . II était donc logique d'une part que les
banques ne soient pas contraintes à accorder le prêt, d'autre part
que les taux d'intérêt soient moins favorables sur la période
d'épargne afin d'alléger corrélativement la charge financière de
l'emprunt . Pour ces mêmes raisons, il a semblé difficile d'ad-
mettre la conversion de plans d'épargne-logement en plans
d'épargne-entreprise . Le système mis en place sera opérationnel
dans deux ans . On en rappelle ci-dessous les principaux traits : la
loi du 9 juillet 1984 sur le développement de l'initiative écono-
mique a institué dans son article I un livret d'épargne-entreprise
destiné à financer la création ou la reprise d'entreprises, dont les
caractéristiques ont été précisées par les arrêtés du 30 août 1984.
Ces livrets, ouverts par des personnes physiques domiciliées en
France auprès des établissements de crédit - à raison d'un livret
ou plus par foyer fiscal -, peuvent recevoir jusqu'à 200 000 F de
dépôts, intérêts capitalisés non compris, au taux de 4,5 p . 100.
Les versements doivent être effectués, à raison d'un versement
initial de 5 000 F et d'un montant annuel minimum de 3 600 F
pendant une durée comprise entre deux et cinq ans. A l'issue de
la période d'épargne, et pendant deux ans, le souscripteur peut
bénéficier d'un prêt dont la durée (comprise entre deux et quinze
ans) et le taux tiennent compte des intérêts acquis pendant les
années d'épargne . Le souscripteur peut également céder ses droits
au prêt à un membre de sa famille ou à une personne désireuse
de reprendre son entreprise . Les établissements de crédit gardent
toutefois leur latitude d'accorder ou non le prêt : en cas de refus
(ou de renonciation écrite du souscripteur) une rémunération
complémentaire (égale à 30 p . 100 de la rémunération principale)
est versée au souscripteur.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Somme)

52288 . - 25 juin 1984 . - M . Michel Couillet attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la situation de l'emploi dans le Vimeu
(Somme). Les activités économiques de cette région font vivre
actuellement environ IO 000 salariés . Le chômage y constitue déjà
un problème grave puisqu'il touche près de 3 000 personnes . Or,
la situation des trois secteurs qui forment le noyau de l'activité
industrielle du Vimeu, à savoir la fonderie, la robinetterie et la
serrurerie se dégrade très rapidement. Les renseignements dispo-
nibles à l'heure actuelle sont sans doute en deça de la réalité :
l a 17 entreprises ont engagé des procédures de licenciements
concernant près de 160 travailleurs ; 20 9 entreprises ont ou vont
déposer leur bilan - et cela concerne plus de 270 travailleurs ;
3 , 15 entreprises ont recours au chômage partiel . Pourtant, les
industries du Vimeu produisent 60 p. 100 de la robinetterie sani-
taire française, 85 p . 100 de la robinetterie gaz nationale et
70 p . 100 de la serrurerie . Il s'agit donc là d'une zone écono-
mique d'un grand intérêt national, et ce d'autant plus que la
pénétration étrangère dans ces secteurs atteint à peu prés
40 p. 100. La situation d'ensemble est donc très grave, et les tra-
vailleurs émettent des propositions qui sont à prendre en compte,
puisqu'elles permettent de trouver des solutions aux problèmes
industriels. Il lui demande quelles mesures d'urgence elle compte
prendre pour enrayer la dégradation de la situation de l'emploi,
pour conforter les structures industrielles et commerciales de ce
secteur, et pour en assurer le maintien.

Réponse. - Les difficultés des marchés du bâtiment et de l'au-
tomobile et le développement de la concurrence étrangère ont
ébranlé la bonne santé économique du Vimeu et mis en lumière
certains handicaps tels que : un vieillissement de l'appareil pro-
ductif : un manque de qualification de la main d'oeuvre et de
l'encadrement une gestion parfois peu modernisée des entre-
prises : un sous-développement du secteur tertiaire. Dans le cadre
d'une démarche de développement local, un plan d'action com-
portant deux volets est préparé . Le premier volet a pour objet de
définir, à partir de l'analyse d'une quinzaine d'entreprises du sec-
teur de la robinetterie, ce que pourraient être dix projets indivi-
duels ou collectifs de développement . Cette étude, d'un coût de
1,240 million de francs, sera financée en partie sur fonds publics
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avec le concours conjoint de l'Etat, de la région et du départe-
ment, en partie par les entreprises bénéficiaires des audits . II va
de soi que cette première phase de l'opération devra se pour-
suivre au deuxième semestre 1985 par la réalisation des projets
reconnus viables . Le deuxième volet de ce plan d'action est un
programme de formation sur la base d'un accord cadre qui pour-
rait être signé entre l'Etat et la chambre syndicale des industriels
métallurgistes du Vimeu dès que les partenaires sociaux se seront
mis d'accord sur son contenu . Lié au premier volet de l'action
engagée, ce programme vise surtout à préparer le personnel des
entreprises à s'adapter aux nouvelles fonctions induites par la
mutation obligatoire des technologies . Couvrant une période de
deux ans, cet accord prévoit une participation de l'Etat de
1,5 million de francs . Ainsi, des chances réelles de reprise en
main par le Vimeu de son destin industriel existent à condition
que les organisations socioprofessionnelles et les entreprises de
cette région fassent ensemble, et avec le concours des pouvoirs
publics, les efforts nécessaires . II convient d'ajouter que ce plan
d'action vient compléter le dispositif en place des aides publiques
à l'industrie dont le Vimeu est, en région Picardie, un des pre-
miers bénéficiaires (fonds industriel de modernisation, aides à
l'innovation Anvar, fonds régional d'aide au conseil, assurances
prospection de la Coface). La douzaine d'entreprises industrielles
qui en 1984 ont bénéficié de ces diverses aides témoigne de la
vitalité du Vimeu.

Equipements industriels et machines-outils
(emploi et activité)

62778 . - 2 juillet 1984. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur les difficultés actuelles que connaissent les
industries M .T.P.S . (matériels de manutention, de travaux publics,
de préparation des matériaux, de sidérurgie et de fonderie) . Il
constate en effet que ces entreprises, au nombre de 220, et qui
emploient 23 200 personnes, dans un secteur qui se situe en
amont des industries du bâtiment, des travaux publics, de l'auto-
mobile et de la chimie, ont connu en 1983 par rapport à 1982
une baisse de :I p . 100 en volume de leur chiffre d'affaires et
une contraction de leurs effectifs de 2 300 personnes, et sont pré-
sentement dans une situation financière préoccupante . Compte
tenu de cette situation, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si elle n'estime pas opportun de faire bénéficier les entre-
prises en question d'aides spécifiques, susceptibles de leur laisser
entrevoir une reprise de leur activité.

Equipements industriels et machines-outils (emploi et activité)

82938. - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n o 52776 publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984
concernant les difficultés actuelles que connaissent les industries
M .T.P .S. (matériels de manutention, de travaux publics, de prépa-
ration des matériaux, de sidérurgie et de fonderie) . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - La crise que traverse actuellement le marché de la
construction et des travaux publics s'est traduite par une diminu-
tion rapide des investissements des entreprises de bâtiment et de
travaux publics . Cette crise se répercute sur les constructeurs de
matériels M .T.P.S . qui ont connu une baisse de 13 p. 100 de leur
activité en 1983 et de 8,7 p . 100 au premier semestre 1984 . Cette
situation n'est d'ailleurs pas sp_,.ifique aux entreprises françaises
mais touche également d'autres sociétés étrangères, notamment de
grands groupes ; c'est ainsi que la société I .B .H ., groupe alle-
mand qui était la quatrième entreprise du secteur, a déposé son
bilan en 1983 . Par ailleurs, les perspectives du marché mondial
ne permettent pas d'espérer une reprise à court terme. Les pou-
voirs publics suivent de près l'évolution de ce secteur, très impor-
tant tant par le chiffre d'affaires réalisé que par l'effectif
employé. De plus, ces matériels constituent une « vitrine » pour
l'offre française par leur présence sur les chantiers internatio-
naux . C'est ainsi que les pouvoirs publics ont aidé au redresse-
ment et à la restructuration des entreprises les plus importantes
du secteur, comme Poclain ou Potain, et qu'ils continuent à
suivre les problèmes des sociétés Albaret ou Pinguely pour les-
quelles des solutions sont actuellement à l'étude . Enfin, est
actuellement examinée la possibilité de mettre en place des
mesures spécifiques pour ce secteur.

Administration (rapports avec les administrés)

59342. - 19 novembre 1984. - Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de Mine le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la nécessité de fournir aux centres
interministériels de renseignements administratifs (C .I .R .A.), les
moyens en personnel qualifié susceptible de répondre aux
demandes accrues des usagers en matière d'information . Le souci
maintes fois exprimé par le Gouvernement d'améliorer les rap-
ports entre l'administration et les usagers devrait se concrétiser
par la mise à disposition des fonctionnaires nécessaires. Elle lui
demande en conséquence quels personnels seront dégagés en
1985 par son ministère pour améliorer le fonctionnement des
C .1 .R.A . et mieux répondre aux usagers en quéte de renseigne-
ments administratifs.

Réponse. - L'amélioration des relations avec les usagers doit
constituer une priorité de l'action adminisu tive ; cette améliora-
tion passe par la rationalisation et la simplification des procé-
dures et par une meilleure circulation de l'information . Pour
donner corps à cette politique, le ministère du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, en commun avec le ministère
de la recherche et de la technologie, a décidé la création, en 1984
d'une structure chargée de l'information et de la communication
(D .I .C .) chargée de mieux faire connaître l'action menée en
faveur de l'industrie et de la recherche et de promouvoir l'infor-
mation sur les réalisation des partenaires économiques dans ces
secteurs. Parmi les premières actions de la D .1 .C . il convient de
rappeler l'organisation de journées « Portes ouvertes » en appli-
cation des directives du Premier ministre . Au niveau interministé-
riel, la création des C .I .R .A . répond à cette même préoccupation
et c'est pourquoi il est important qu'ils puissent disposer des
moyens leur permettant de remplir convenablement leur mission.
Cependant, de par la nature de ses tâches, le ministère du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur n'entretient pas
avec les particuliers de contacts permanents et réguliers tels que
peuvent le faire certains autres ministères . Ne disposant en outre
que d'effectifs limités et ne pouvant, en raison des contraintes
qui pèsent actuellement sur les administrations, procéder aux
recrutements souhaitables, il ne parvient qu'avec peine à assurer
sa mission avec les agents en fonctions . Dans de telles condi-
tions, il parait très difficile d'envisager pour 1985 la mise à dis-
position de personnel du ministère du redéploiement industriel et
du commerce extérieur en faveur des C .I .R .A.

Equipements industriels et machines-outils (emploi et activité)

60085 . - 3 décembre 1984. - La foire d'automne organisée par
la ville de Brno, en . Tchécoslovaquie, est entièrement consacrée à
la construction mécanique, secteur dans lequel la France peut
tenir une grande place et secteur actuellement en difficulté . Ces
deux aspects, capacité d'action et difficultés actuelles, devraient
retenir l'attention des responsables de notre commerce extérieur.
Or, il apparaît qu'à la foire de Brno, la France était sous-
représentée par rapport à nos principaux concurrents . Par
exemple, la République fédérale d'Allemagne de occupait
16 000 mètres carrés d'exposition contre 500 mètres carrés pour la
France M . Parfait Jans demande à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur de bien vou-
loir préciser les raisons de cette insuffisance de la présence fran-
çaise . D'où provient-elle ? Quels sont les responsables ? D'autre
part, il souhaite connaître i'appréciation sur l'efficacité des
crédits affectés à cet effort . Il demande enfin que des chiffres lui
soient fournis concernant notre présence dans le monde par rap-
port à nos principaux concurrents.

Equipements industriels et machines-outils (emploi et activité)

65920 . - I « avril 1985 . - M. Parfait Jans s'étonne auprès de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n° 60085 publiée au Journal officiel du 3 décembre 1984 . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - La foire internationale de la construction mécanique
de Brno est considérée comme la plus importante manifestation
commerciale en Tchécoslovaquie et peut également ètre consi-
dérée comme la seconde dans les pays de l'Est après celle de
Leipzig en R .D.A . Lors de sa 26 o tenue, du 12 au 19 sep-
tembre 1984, elle a attiré 2 250 exposants sur une surface globale
de 100 000 mètres carrés et a reçu 450 000 visiteurs . 30 pays
étrangers ont participé à cette exposition . La R.F .A . occupe tradi-
tionnellement le premier rang des exposants étrangers et a
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regroupé en 1984 plus de 560 entreprises sur une surface de
16 813 mètres carrés . La participation allemande était suivie de
celles de l'Autriche, de la Suisse, de l'Italie, de la Grande-
Bretagne, de la Suède et de la France qui occupait une surface
de 780 mètres carrés avec 22 exposants . La présence française
apparait donc faible par rapport à celle de la R .F.A ., principal
partenaire commercial occidental de la Tchécoslovaquie . Elle est
en régression depuis deux ans . Ainsi, 42 exposants étaient pré-
sents en 1982, contre 32 seulement en 1983 . Ce désintérêt mani-
festé par les entreprises nationales à l'égard du marché tchécoslo-
vaque s'explique pour l'essentiel par les facteurs suivants : La
Tchécoslovaquie, pays de longue tradition industrielle, a déve-
loppé une industrie qui est davantage concurrentielle de celle de
la France que complémentaire . Par ailleurs, l'allongement consi-
dérable des délais nécessaires à la conclusion des contrats, y
compris ceux d'un montant modeste, entraine pour les entreprises
françaises des frais commerciaux considérables, qui privent d'une
grande partie de leur intérêt les efforts de nos firmes pour s'im-
planter sur ce marché . Enfin, plusieurs centrales d'achat tchécos-
lovaques ont récemment manifesté une exigence accrue pour la
réalisation de contre-achats en compensation des contrats qu'elles
passent avec des entreprises occidentales y compris les entre-
prises françaises . Celles-ci ne sont donc pas désireuses d'accen-
tuer leurs efforts commerciaux sur la Tchécoslovaquie, et le fait
qu'en 1984 très peu des matériels exposés sur les stands a pu être
vendu à l'issue de la foire n'est pas de nature à les encourager à
persévérer dans leurs efforts commerciaux . En 1985, comme lors
des années précédentes, il est prévu de mettre à la disposition
des entreprises françaises participant à la foire de Brno un
bureau d'accueil français permettant de recevoir des visiteurs et
de faciliter leurs démarches commerciales . Sur un plan plus
général, le programme officiel des manifestations économiques à
l'étranger, confié au comité français des manifestations écono-
miques à l'étranger (C .F .M .E .) par le ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, comporte, pour l'année 1985,
plus de 170 opérations . Ces actions bénéficient du soutien tech-
nique, administratif et financier de l'Etat et, hors C .E .E ., de la
procédure d'assurance-foire de la C .O .F .A .C .E . S'y ajoutent les
actions collectives de prospection et de promotion du C .F.C .E.
- quelques 60 missions d'industriels, tests de produits et journées
de contacts - dont le programme est étroitement articulé avec
celui du C.F.M .E . Ces actions permettent de mobiliser près de
3 500 entreprises françaises dans des manifestations à l'étranger.
Par rapport à ses principaux concurrents européens, la présence
de la France en termes de nombre de participations à des mani-
festations commerciales dans le monde est du même ordre que
celle de la R .F .A ., de l'Italie, de l'Autriche, mais reste trois fois
moins élevée que celle de la Grande-Bretagne . Toutefois, l'aide
moyenne accordée à chaque entreprise pour sa surface d'exposi-
tion est inférieure de 20 à 30 p . 100 à l'aide accordée par ces
pays . En termes de budget d'action, le budget du C .F .M .E ., de
l'ordre de 70 millions de francs en augmentation régulière depuis
ces dernières années, n'atteint pas celui des homologues du
C .F.M .E. à l'étranger . Seul le complément d'appui financier
accordé aux entreprises par le biais de l'assurance-foire de la
C .O.F .A .C .E . (de l'ordre de 50 millions de francs) perme , de sou-
tenir la comparaison en matière d'aide à la promotion des expor-
tations françaises avec les budgets des principaux pays concur-
rents .

Régions (conseils régionaux)

60217 . - 3 décembre 1984 . - M . Adrien Zeller attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la création de comités consultatifs dans les
régions, à l'initiative du Gouvernement. Ces comités consultatifs
dans lesquels des représentants de l'Etat, des collectivités, du
monde associatif sont appelés à siéger ensemble, posent, outre
l'opportunité de leur création, le problème de la prise en charge
des frais de fonctionnement qui incombent souvent, en partie au
moins, aux collectivités territoriales et, singulièrement, à la
région. II lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser, en ce qui concerne son ministère, le nombre de comités
consultatifs créés à son initiative dans les régions, depuis 1981, et
ceci notamment dans le cadre des compétences restant du
domaine de son ministère.

Réponse. - 1l est précisé concernant le nombre de comités
consultatifs créés dans les régions à l'initiative du ministère du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, depuis 1981,
que deux types de structures ont été ou sont progressivement mis
en place : les commissions locales d'information qui peuvent être
constituées auprès des grands équipements énergétiques (il en
existe actuellement seize) ; les comités régionaux du fonds de
modernisation du réseau des détaillants en carburants créés en
application de l'arrêté du 8 juin 1984 .

Métaux remploi et activité)

60930 . - 17 décembre 1984. M. Gilles Charpentier appelle
l ' attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur l'activité du F .R .A.M . (fonds de res-
tructuration des aciers moulés), association de la loi 1901, créée
en 1983 par le syndicat général des fondeurs de France dont
l'existence a été révélée en septembre 1984 par les ouvriers des
aciéries de Charleville-Mézières . L 'objet déclaré de cette associa-
tion alimentée par les cotisations des entreprises concernées vise
à mener à bien la réorganisation obligée de la production, que
nécessite la contraction du marché de l'acier moulé . L'affirmation
de la totale liberté d'action du F .R .A .M . vis-à-vis des pouvoirs
publics, si elle nous rassure sur les intentions du Gouvernement,
n'en est pas moins inquiétante, si elle signifie qu'à partir de
simples données statistiques le F .R.A .M . pourra décider de
limiter les productions comme il l'entend, sans tenir compte des
réalités économiques locales, des pesanteurs sociales, des néces-
sités de l'aménagement du territoire . Considérant ces éléments, il
lui demande quels sont les moyens de contrôle des pouvoirs
publics sur les décisions du F .R .A .M ., garantissant la prise en
compte par cette association des éléments susmentionnés et,
d'autre part, il lui sait gré de bien vouloir lui confirmer que l'ac-
tivité du F.R .A .M . est effectivement cantonnée à la production de
l'acier moulé.

Réponse . - Le secteur de l'acier moulé connait depuis plusieurs
années de sérieuses difficultés . Celui-ci représente I 1 500 emplois
pour un chiffre d'affaires de 2 500 millions de francs . La décrois-
sance brutale des productions - 217 000 tonnes en 1981,
180 000 tonnes en 1982 et 142 000 tonnes en 1983, fait penser que
les raisons en sont plus structurelles que conjoncturelles . Cette
situation se retrouve d'ailleurs dans l'ensemble des pays de la
Communauté et, de ce fait, il ne faut donc pas compter sur un
développement marqué de nos exportations, ni dans la C .E .E ., ni
dans les pays tiers, où la concurrence est particulièrement rude.
La surcapacité des fonderies d'acier françaises est de l'ordre de
40 p . 100, avec pour conséquence la généralisation du chômage
partiel et des défaillances d'entreprises . La concurrence très vive
dans la profession a un effet sévère sur les prix et les pertes des
entreprises . Celles-ci ont d'ailleurs beaucoup de difficultés à pro-
céder aux investissements nécessaires pour améliorer l'outil de
production et se placer favorablement dans le contexte national.
C'est dans ces conditions que les fondeurs d'acier français ont
demandé à un groupe d'experts d'analyser la situation des entre-
prises . Cette étude a conclu à la nécessité d'une réduction de
capacités de l'ordre de 30 p . 100, d'une évolution parallèle de
l'emploi, et préconise la restructuration, autour de pôles indus-
triels consolidés, ainsi que la reprise des investissements . Pour
mener à bien le remise en ordre de la profession, les fondeurs
ont effectivement créé un fonds de restructuration de l'acier
moulé, le F.R .A .M ., alimenté par les cotisations des entreprises.
La quasi-totalité de celles-ci ont adhéré à ce fonds, qui a pour
objet d'adapter les capacités de production à l'évolution de la
demande. Les entreprises de fonderies ont demandé l'aide des
pouvoirs publics, lesquels ont refusé de participer au F.R .A .M.,
dans la mesure où il s'agit d'une action qui, en tout état de
cause, est de la responsabilité des entreprises . Signalons que le
F .R .A.M . n'a pas le pouvoir d'imposer des opérations de restruc-
turation, il fait des recommandations que les industriels peuvent
accepter ou refuser. En outre, l'activité du F .R .A .M . ne concerne
que les entreprises de production d'acier moulé . Par ailleurs et
indépendamment de l'action du F .R .A .M ., les pouvoirs publics
peuvent être saisis des dossiers soumis par certaines entreprises
de fonderie . Ces dossiers sont traités cas par cas : les restructura-
tions industrielles et les regroupements d'entreprises sont exa-
minés par le C .I .R .I . selon ses propres procédures, et les pro-
grammes d'investissements et de modernisation sont reçus par le
fonds industriel de modernisation, le F.1 .M ., dans la mesure où
ils répondent aux conditions d'intervention de ce fonds.

Commerce extérieur (développement des échanges)

62355 . - 21 janvier 1985 . - M . Michel Debré, après avoir pris
connaissance avec intérêt de la nouvelle réponse faite à sa ques-
tion écrite n° 54490, fait observer à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur que, si nous
devons compter sur la C.E .E . pour éviter les abus de la concur-
rence en provenance du Sud-Est asiatique, nous risquons de
connaitre de fortes déceptions ; qu'en effet le comportement de
la Communauté est d'obtenir des exportateurs eux-mêmes une
diminution de !a croissance de leurs exportations et que cette
attitude, qui remet la suite donnée à nos affaires à l'agrément de
nos partenaires, risque de donner de très médiocres résultats ; il
demande donc, au cas où il deviendrait patent que les orienta-
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tions de la commission n'auraient pas le résultat escompté,
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour protéger
les industries françaises contre l'abus du commerce extérieur tel
qu'il est pratiqué par un grand nombre de pays du Sud-Est asia-
tique aux dépens à la fois de nos entreprises et de notre main-
d'oeuvre.

Réponse. - La défense des intéréts industriels et commerciaux
de la France s'inscrit pour une bonne part dans le cadre défini
par les dispositions communautaires, notamment celles contenues
dans l'article 113 du traité de Rome relatif à la politique com-
merciale commune. Ces contraintes, en excluant des mesures
nationales unilatérales non conformes à ses engagements interna-
tionaux dans le cadre des Communautés européennes ou dans
celui du G .A .T.T ., limitent donc nécessairement la marge de
manoeuvre de la France, mais aussi de ses concurrents . Parallèle-
ment, la France agit pour donner plus de cohérence et d'effica-
cité aux dispositifs communautaires . Dans ce contexte multila-
téral, celle-ci utilise pleinement l'ensemble des instruments
disponibles pour lutter contre les pratiques commerciales, anor-
males ou déloyales de certains pays, notamment tlu Sud-Est asia-
tique . Ainsi, des mesures de sauvegarde ont-elles été prises, sur la
base du règlement 288/82 du Conseil, pour protéger des indus-
tries nationales menacées par les importations de produits en
provenance de cette région . Il convient ainsi de rappeler qu'avec
l'accord de la Commission des Communautés européennes les
autorités françaises ont renforcé les mesures de limitation des
importations de montres à quartz originaires de Hong-Kong . A la
suite de la condamnation de ces mesures de protection par la
G .A.T .T., la France a obtenu de la Commission des Commu-
nautés de bénéficier d'une mesure de sauvegarde lui permettant
de maintenir un dispositif de modération des importations de
l'espèce et de l'étendre aux autres pays exportateurs . De même, à
la suite de la mise en place en 1982 d'une mesure de sauvegarde
concernant les espadrilles à semelle de corde en provenance de
Chine, les autorités françaises ont demandé à la commission
d'étendre le dispositif de protection aux autres catégories de
chaussures chinoises dont les importations étaient en forte crois-
sance . Les autorités chinoises ont donc souscrit un engagement
d'autolimitation de leurs exportations de ces articles, qui vient
d'être renouvelé pour la période 1985-1987. Dans le cadre du
règlement (C .E .E.) n° 3017/79 du Conseil relatif aux procédures
antidumping et antisubvention, ia vigilance a été particulièrement
renforcée à l'égard des pratiques commerciales illicites . Les trois
quarts des plaintes en dumping actuellement traitées par les com-
missions intéressent des entreprises françaises . Par ailleurs, la
création de la commission consultative du commerce interna-
tional, objet du décret n° 82-671 du 3 août 1982, reflète le souci
des autorités françaises de laisser à une instance indépendante le
soin de déterminer de manière indiscutable u si des importations
anormales sont de nature à provoquer un préjudice ou une
menace de préjudice pour l'économie nationale •i . Un certain
nombre de ses recommandations ont été mises en oeuvre . C'est
ainsi que la surveillance des importations de roulements à bille a
été renforcée. La France a soutenu activement la plainte anti-
dumping à l'encontre du Japon déposée par la Fédération des
industries mécaniques et transformatrices de métaux sur le même
produit, ce qui a conduit à l'imposition de droits antidumping
définitifs sur les importations concernées . S'agissant des importa-
tions de gaze à pansement, une amélioration de leur surveillance
a été obtenue à l'occasion de la renégociation de l'accord de
limitation entre la Communauté et la Chine. Enfin, pour com-
pléter ce dispositif, la France s'est attachée à renforcer les
moyens de lutte contre les pratiques illicites au regard du droit
international . C'est ainsi qu'une initiative française d'avril 1982 a
été à l'origine de l'adoption après de difficiles négociations, du
règlement (C.E .E.) n° 2641/84 du Conseil relatif au renforcement
de la politique commerciale commune . Les dispositions
contenues dans le Nouvel Instrument de politique commerciale
(N .I .P.C .) permettront de lutter contre toutes pratiques commer-
ciales illicites, en particulier sur les marchés extérieurs à la Com-
munauté.

Industrie : ministère (personnel)

42734 . - 28 janvier 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur si le dossier relatif à la création d'un corps spé-
cifique d'experts délégués des services interdépartementaux de
l'industrie dont il avait été fait mention dans la réponse à une
précédente question écrite n° 16197du 21 juin 1982 (Journal offi-
ciel du 3 janvier 1983) est en passe d'aboutir et si le statut actuel
réservé à ces personnels a été modifié de manière à en diminuer
la précarité .

Réponse. La titularisation des experts délégués des services
extérieurs du ministère du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur doit s'effectuer effectivement en 1985 par la cr5a-
tion de deux corps spécifiques dont les projets de statuts ont été
élaborés par les services de ce département et sont actuellement
examinés par le secrétaire d'Etat chargé du budget et de la
consommation et celui chargé de la fonction publique et des sim-
plifications administratives . Ces deux corps seront les suivants :
celui des contrôleurs techniques, constituant le corps d'accueil
des agents non titulaires actuellement en fonction dans les direc-
tions régionales de l'industrie et de recherche et dénommés
experts techniques délégués pour le contrôle des véhicules et des
appareils à pression ; celui des agents techniques de contrôle,
corps d'accueil des agents non titulaires du service des instru-
ments de mesure, appelés aussi experts techniques chargés de la
vérification des instruments de mesure et de contrôle de tempéra-
ture . L'ensemble de ce dispositif a reçu l'accord du Premier
ministre . Reste cependant à en arrêter les dispositions spéci-
fiques, notamment quant à l'échelonnement indiciaire des futurs
contrôleurs techniques . Cette décision sera prise avant l'été 1985.
En attendant l'application de ces nouveaux statuts, la situation
des experts recrutés avant le 14 juin 1983 demeure régie soit par
des contrats individuels comportant une grille de rémunération,
qui constitue en quelque sorte une carrière pour les intéressés,
soit par le décret n° 75-62 du 28 janvier 1975 fixant les disposi-
tions réglementaires applicables à tou's les agents contractuels du
ministère du redéploiement industriel et du commerce extérieur
et qui leur assurent, en tout état de cause, la permanence de
l'emploi et les garanties d'avancement que tout agent public est
en droit d'attendre de la part de l'Etat en échange de ses services
ou prestations . Par ailleurs, l'ensemble de ces agents relève des
dispositions du décret n° 80-552 du 15 juillet 1980 relatif à la
protection sociale des agents non titulaires de l'Etat.

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

83047 . - 4 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le nombre croissant de familles privées
d'électricité ou de gaz par suite du non-paiement de leurs fac-
tures . En raison de la situation économique et sociale, les per-
sonnes concernées se trouvent être dans la majorité des cas, des
chômeurs en fin de droit ne pouvant plus faire face à leurs enga-
gements . II lui demande quelles mesures peuvent être prises en ce
domaine.

Réponse. - D'une façon générale, Electricité de France et Gaz
de France doivent comme toute entreprise industrielle ou corn
merciale, veiller à ce que les fournitures qu'elles livrent à leurs
clients soient régulièrement payées. La suspension de ces fourni-
tures constitue donc une mesure parfois nécessaire pour assurer
une saine gestion des deux établissements, à laquelle ils recourent
dans des conditions bien déterminées . La procédure de mise en
recouvrement des factures prévoit, en effet, que les services
chargés de la gestion des abonnements doivent examiner attenti-
vement la situation des clients qui éprouvent des difficultés à
régler leurs factures en tenant compte de tous les éléments utiles,
notamment des habitudes de paiement des intéressés, ainsi que
de l'importance et de l'ancienneté de la dette . D'une manière
générale, les délais de paiement ont été allongés de douze à
quinze jours afin de permettre aux abonnés de disposer d'un
temps supplémentaire pour régler leur facture. Lorsqu'une facture
est restée impayée, une lettre de rappel est adressée au client
dans un délai de quinze jours après la date limite de paiement ;
cette seconde lettre fixe une nouvelle date limite de paiement.
Dans le cas où le client ainsi dûment averti ne règle pas sa dette,
le service de facturation demande à l'unité d'exploitation d'envi-
sager la coupure. Pour le client qui paie régulièrement ses fac-
tures, il est, en outre, prévu un ultime délai notifié par le dépôt
d'un avis de passage qui précise que la coupure sera exécutée
ultérieurement et seulement si le paiement n'intervient pas pen-
dant le délai supplémentaire prévu . En ce qui concerne plus par-
ticulièrement les abonnés dont la situation financière ou familiale
est temporairement difficile, les unités ont été invitées à établir
des relations permanentes avec les bureaux d'aide sociale et les
divers organismes d'entraide, auxquels Electricité de France et
Gaz de France ne peuvent se substituer, afin d'éviter, dans toute
la mesure du possible, que ces abonnés se voient privés de gaz et
d'électricité ; il est donc vivement recommandé aux intéressés de
faire connaître, sans attendre, leur situation à ces organismes.
Ces coupures sont, d'ailleurs, presque toujours de courte durée,
la majorité des abonnés défaillants réglant leur dette dans les
vingt-quatre heures qui suivent la coupure .
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Pétrole et produit, raffinés
/eorbutants et fioul domestique»

63498. I I lès rier 1985 . M. Alain Rodet attire l ' attention de
Mmo le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sut les difficultés auxquelles ont dit faire face
les utilisateurs de véh i cules équipés de moteur Diesel, durant les
périodes de très basses températures qu ' a connues notre pays.
11 lui demande de faire procéder à un réexamen rapide des spéci-
fications de tenue au froid exigées jusqu ' ici pour le gazole.

Réponse . Trois indicateurs sont retenus, en France, pour
décrire la tenue au froid des gazoles : le point de trouble qui
caractérise le seuil de formation des premiers microcristaux de
paraffine : la température limite de filtrthilité qui repère le
moment oit les cristaux de paraffine deviennent assez gros pour
obstruer les filtres . Cette température constitue le meilleur indica-
teur des conditions réelles d ' utilisation dans les véhicules Diesel.
Les raffineurs la garantissent à - 8 .0 en hiver, en France comme
en Suisse, pour un niveau de - 9 .0 en Grande-Bretagne et de
- 12 "C en R .F .A . où la moyenne des températures minima
absolues est inférieure de plusieurs degrés par rapport à la
France : le point d ' écoulement qui garantit le seuil de figeage
dans les canalisations . Cette spécification garantit essentiellement
le réseau de transport-distribution-stockage et est fixée adminis-
trativement à 12 "C en hiver. Pendant la période de froid du
mois de janvier 1985, le secrétaire d' Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l ' énergie, a demandé aux services de la répression des fraudes
d'effectuer des contrôles qui ont montré que les coupes
moyennes distribuées satisfaisaient aux spécifications et normes
professionnelles en vigueur Il n'en demeure pas moins qu'effecti-
vement, compte tenu des conditions climatiques exceptionnelle-
ment froides, des difficultés sont apparues . Des conseils d ' utilisa-
tion avaient été définis et diffusés pour les périodes
particulièrement froides, préconisant, notamment, l'adjonction au
gazole d'essence jusqu'à 15 p . 100 ou de pétrole lampant jusqu'à
30 p . 100, ce qui permet d'obtenir ainsi un gain estimé de 5 à
10 "C . II semblerait qu'une large part des incidents rencontrés
lors de la dernière vague de froid ait ainsi pu être surmontée par
la mise en pratique généralisée et préventive de ces consignes . Il
est en effet essentiel de procéder à ces adjonctions avant la cris-
tallisation des paraffines, dont elles peuvent retarder l' apparition,
mais en aucun cas redissoudre les cristaux . Il çonvient de rap-
peler, par ailleurs, que, lors de la dernière période hivernale très
froide (1979-1980), l'ensemble des professionnels concernés
avaient été consultés sur ces problèmes . Les spécifications de
tenue au froid des gazoles avaient été discutées compte tenu
notamment du coût de leur abaissement, à savoir de 3 à 5 francs
par degré et par tonne, soit de 15 à 25 millions de francs par
hiver pour I °C d'abaissement . La spécification de température
limite de filtrahilité avait alors été abaissée de 2 oC . Cette modifi-
cation s'est révélée insuffisante cet hiver, compte tenu des tempé-
ratures exceptionnellement froides qui ont été enregistrées . C'est
pourquoi le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, et
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, ont organisé le
22 janvier une table ronde avec l'ensemble des professionnels,à
l'issue de laquelle ils ont décidé la constitution d'un groupe de
travail associant transporteurs et usagers, constructeurs de véhi-
cules et d'équipements et fournisseurs de produits pétroliers . Ce
groupe a pour objectif d'inventorier les solutions techniques qui
pourraient à l'avenir éviter les mêmes difficultés dans des condi-
tions climatiques similaires et d'apprécier en termes économiques
l'intérêt des solutions techniques envisageables . Les premières
conclusions et recommandations de ce groupe devraient être
remises très prochainement.

Electricité et gaz (tarifs)

63525 . - I1 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la situation de certaines familles à
revenus modestes ou demandeurs d'emploi, qui vont, en raison
du froid, avoir des factures de gaz ou d'électricité très élevées . II
lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir un étalement
des paiements sur plusieurs mois.

Réponse. - D'une façon générale, Electricité de France et Gaz
de France doivent, comme toute entreprise industrielle ou com-
merciale, veiller à ce que les fournitures qu'elle livre à ses clients
soient régulièrement payées . La suspension de o es fournitures
constitue donc une mesure parfois nécessaire pour assurer une
saine gestion des deux établissements, à laquelle ils recourent
dans des conditions bien déterminées . La procédure de mise en

recouvrement des factures prévoit, en effet, que les services
chargés de la gestion des abonnements doivent examiner attenti-
vement la situation des clients qui éprouvent des difficultés à
régler leurs factures, en tenant compte de tous les éléments utiles,
notamment des habitudes de paiement des intéressés ainsi que de
l'importance et de l'ancienneté de la dette . D'une manière géné-
rale, les délais de paiement ont été allongés de douze à quinze
jours afin de permettre aux abonnés de disposer d'un temps sup-
plémentaire pour régler leur facture . Lorsqu ' une facture est restée
impayée, une lettre de rappel est adressée au client dans un délai
de quinze jours après la date limite de paiement : cette seconde
lettre five une nouvelle date limite de paiement . Dans le cas où
le client ainsi dûment averti ne règle pas sa dette, le service de
facturation demande à l'unité d'exploitation d'envisager la cou-
pure . Pour le client qui paie régulièrement ses factures, il est, en
outre, prévu un ultime délai, notifié par le dépôt d'un avis de
passage qui précise que la coupure sera exécutée ultérieurement
et seulement si le paiement n'intervient pas pendant le délai sup-
plémentaire prévu . En ce qui concerne plus particulièrement les
abonnés dont la situation financière ou familiale est temporaire-
ment difficile, les unités ont été invitées à établir des relations
permanentes avec les bureaux d'aide sociale et les divers orga-
nismes d'entraide, auxquels Electricité de France et Gaz de
France ne peuvent se substituer, afin d'éviter, dans toute la
mesure du possible, que ces abonnés se voient privés de gaz et
d'électricité : il est donc vivement recommandé aux intéressés de
faire connaître sans attendre leur situation à ces organismes . Ces
coupures sont, d'ailleurs, presque toujours de courte durée, la
majorité des abonnés défaillants réglant leur dette dans les vingt-
quatre heures qui suivent la coupure.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

63584 . - 18 février 1985 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la nécessité d'uniformiser la fabrication du
gazole en Europe . Les événements météorologiques de ces der-
nières semaines ont pénalisé tous les consommateurs de gazole,
perturbant la vie économique . En effet, le gazole raffiné en
France est gélif autour de - 5 .C . Un abaissement du degré de
congélation de ce produit permettrait de l'utiliser sans dommage
même pendant les vagues de froid . Des pays d'Europe habitués
aux basses températures, comme l'Allemagne, la Belgique, la
Hollande et les pays scandinaves, utilisent du gazole supportant
des températures de l'ordre de - 16 o C. Il lui demande si elle
envisage de modifier le procédé de raffinage et de fabriquer du
gazole de type européen, dans un souci de ne pas aggraver la
situation économique de notre pays.

Réponse. - Trois indicateurs sont retenus en France pour
décrire la tenue au froid des gazoles : le point de trouble qui
caractérise le seuil de formation des premiers microcristaux de
paraffine : la température limite de filtrabilité qui repère le
moment où les cristaux de paraffine deviennent assez gros pour
obstruer les filtres . Cette température constitue le meilleur indica-
teur des conditions réelles d'utilisation dans les véhicules Diesel.
Les raffineurs la garantissent à - 8 o C en hiver en France comme
en Suisse, pour un niveau de - 9 OC en Grande-Bretagne et de
- 12 oC en R .F .A. où la moyenne des températures minima
absolues est inférieure de plusieurs degrés par rapport à la
France : le point d'écoulement qui garantit le seuil de figeage
dans les canalisations. Cette spécification garantit essentiellement
le réseau de transport-distribution-stockage et est fixée adminis-
trativement à - 12 o C en hiver . Pendant la période de froid du
mois de janvier 1985, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, a demandé aux services de la répression des fraudes
d'effectuer des contrôles qui ont montré que les coupes
moyennes distribuées satisfaisaient aux spécifications et normes
professionnelles en vigueur . Il n'en demeure pas moins qu'effecti-
vement, compte tenu des conditions climatiques exceptionnelle-
ment froides, des difficultés sont apparues . Des conseils d'utilisa-
tion avaient été définis et diffusés pour les périodes
particulièrement froides, préconisant notamment l'adjonction au
gazole d'essence jusqu'à 15 p . 100 ou de pétrole lampant jusqu'à
30 p . 100, ce qui permet d'obtenir ainsi un gain estimé de 5 à
10 .C . II semblerait qu'une large part des incidents rencontrés
lors de la dernière vague de froid ait ainsi pu être surmontée par
la mise en pratique généralisée et préventive de ces consignes. Il
est en effet essentiel de procéder à ces adjonctions avant la cris-
tallisation des paraffines dont elles peuvent retarder l'apparition,
mais en aucun cas redissoudre les cristaux . II convient de rap-
peler par ailleurs que lors de la dernière période hivernale très
froide (1979-1980), l'ensemble des professionnels concernés
avaient été consultés sur ces problèmes . Les spécifications de
tenue au froid des gazoles avaient été discutées compte tenu
notamment du coût de leur abaissement, à savoir de 3 à 5 francs
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par degré et par tonne, soit de 15 ;'t 25 millions de francs par
hiver pour I oC d'abaissement . La spécification de température
limite de liltrahilité avait alors été abaissée de 2 degrés . Cette
modification s'est révélée insuffisante cet hiver compte tenu des
températures exceptionnellement froides qui ont été enregistrées.
C'est pourquoi, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l 'énergie, et le secrétaire d'Etal aupres du ministre de l ' urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des transports, ont
organisé, le 22 janvier, une table ronde avec l 'ensemble des pro-
fessionnels à l'issue de laquelle ils ont décidé la constitution d'un
groupe de travail associant transporteurs et usagers, constructeurs
de véhicules et d'équipement, et fournisseurs de produits pétro-
liers . Ce groupe a pour objectif d'inventorier les solutions tech-
niques qui pourraient à l'avenir éviter les mêmes difficultés dans
des conditions climatiques similaires et d'apprécier en termes
économiques l'intérêt des solutions techniques envisageables . Les
premières conclusions et recommandations de ce groupe
devraient être remises très prochainement.

Matériels électriques et électronique ., (entreprises)

63749 . - 18 février 1984 . - M . Michel Noir rappelle à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce exté-
rieur que des prises de participation de l ' Etat et de la flanque de
Paris et des Pays-Bas ont lieu fin décembre dans L .T.T . (lignes).
Le capital de cette société se répartit ainsi : l s Etat 49,9 p. 100
2 . Thomson-Télécommunications, 49,9 p. 101) ; 3 . Banque de
Paris et des Pays-Bas, 0,2 p. 100, l'Etat ayant d'autre part pris
une participation de 48 p . 100 dans Thomson-
Télécommunications . II lui demande comment, dans ces condi-
tions, les pertes considérables de L.T.T. (220 millions) vont appa-
raître après consolidation et si ces procédés n'ont pas pour but
de minorer les pertes des groupes nationalisés . Enfin, quels sont
les autres opérations dans le secteur nationalisé qui aboutissent à
masquer les résultats globaux de gestion.

Réponse. - La situation préoccupante de l'entreprise L .T.T.,
due essentiellement à la baisse des commandes à l'exportation, a
rendu nécessaire une restructuration de ses activités . Cette res-
tructuration est accompagnée d'une harmonisation avec les
Câbles de Lyon, qui doit permettre l'amélioration de la position
française à l'étranger dans ce domaine et qui est rendue possible
par le rapprochement de Thomson et de C .G .E . L'Etat action-
naire a décidé d'aider L .T .T. à son redressement en prenant une
participation du capital, sans toutefois devenir majoritaire
(49,9 p . 100) . Thomson s'est ainsi partiellement désengagé et il
est normal que cette société ne soit pas seule à supporter des
pertes dont elle ne peut étre tenue responsable . Contrairement à
ce que suggère l'honorable parlementaire, il ne s'agit aucunement
de masquer les comptes d'une société nationalisée.

Jeunes (enseignement)

63996. - 25 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le développement de la formation des
jeunes à la qualité. II lui demande de bien vouloir lui faire le
bilan des actions pilotes de l'enseignement de la qualité lancées
au cours de l'année scolaire 1983-1984, notamment dans les ins-
tituts universitaires de technologie du secteur industriel, et lui
faire part des projets en la matière dans le cycle secondaire d'en-
seignement technique.

Réponse. - La formation des jeunes à la qualité a fait l'objet de
plusieurs mesures annoncées lors d'une communication plus
générale sur la qualité faite lors du conseil des ministres du
29 novembre 1984, à la suite, notamment, des travaux de la mis-
sion parlementaire de M . Rapt sur les conditions d'amélioration
de la qualité dans l'industrie française. Les mesures en faveur de
la formation des jeunes ont été préparées conjointement par le
ministère de l'éducation nationale et le ministère du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur. En ce qui concerne
l'enseignement supérieur, un premier appel d'offres a été lancé
par ces ministères en mars 1984, avec le concours des associa-
tions de spécialistes en qualité, auprès des établissements de l'en-
seignement supérieur (universités, écoles d'ingénieurs, écoles de
commerce, écoles de gestion, I .U .T.,). Cette opérations a reçu un
large écho dans les milieux enseignants avec, en particulier, l'or-
ganisation d'un colloque sur l'enseignement et la qualité qui a
réuni plus de 200 participants et d'un séminaire de formation à
la qualité pour les enseignants intéressés . Une soixantaine d'éta-
blissements ont répondu à cet appel d'offres et une trentaine sont
actuellement en train d'intégrer un volet qualité dans leur ensei-

gnement . Il convient de signaler que les I .U .T. se sont montrés
très intéressés par la qualité et qu'une action complémentaire est
actuellement entreprise au niveau des commissions pédagogiques
nationales, par exemple du département « génie mécanique »,
pour intégrer ce concept dans les programmes . L'opération va
être renouvelée en 1985 avec le lancement d'un nouvel appel
d'offres et l'organisation d'un nouveau colloque le 13 mai 1985.
Enfin, un club « enseignement et qualité » a été créé afin de
constituer un lieu d'échanges, d'expériences et de rapprochement
industriels-enseignants. En ce qui concerne l'enseignement secon-
daire technique, une démarche similaire vient d'être entreprise . II
est prévu notamment : une campagne de sensibiLsation, avec ri'
lisation de brochures qui pourront déjà être diffusées dans le
« Train de la qualité » en juin 1985 ; des actions de formation
des enseignants au cours de l'année scolaire 1986-1987 ; l'intro-
duction systématique des concepts et méthodes dans les enseigne.
ments en 1986-1987 . Tout élève qui achèvera un cycle d'étude, du
C .A .P. au B .T.S . en 1987, aura reçu une initiation à la qualité et
à ses techniques . De plus, les contacts entre enseignants et indus-
triels seront favorisés sur le thème de la qualité, notamment dans
le cadre des contrats de jumelage école-entreprise.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

64126. - 25 février 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur les nombreuses difficultés rencontrées
pendant la récente période de froid par suite de la mauvaise qua-
lité du fioul et du gazole utilisés notamment par les poids lourds.
II lui demande quelles conséquences découleront de cette situa-
tion et si elle envisage des mesures pour que de telles perturba-
tions puissent être évitées à l'avenir.

Réponse. - Trois indicateurs sont retenus en France pour
décrire la tenue au froid des gazoles : le point de trouble qui
caractérise le seuil de formation des premiers microcristaux de
paraffine la température limite de filtrabilité qui repère le
moment où les cristaux de paraffine deviennent assez gros pour
obstruer les filtres . Cette température constitue le meilleur indica-
teur des conditions réelles d'utilisation dans les véhicules Diesel.
Les raffineurs la garantissent à - 8 o C en hiver en France comme
en Suisse, pour un niveau de - 9 .0 en Grande-Bretagne et
- 12 °C en R .F .A. où la moyenne des températures minima
absolues est inférieure de plusieurs degrés par rapport à la
France ; le point d'écoulement qui garantit le seuil de figeage
dans les canalisations . Cette spécification garantit essentiellement
le réseau de transport-distribution-stockage et est fixée adminis-
trativement à - 12 "C en hiver. Pendant la période de froid du
mois de janvier 1985, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, a demandé aux services de la répression des fraudes
d'effectuer des contrôles qui ont montré que les coupes
moyennes distribuées satisfaisaient aux spécifications et normes
professionnelles en vigueur . II n'en demeure pas moins qu'effecti-
vement, compte tenu des conditions climatiques exceptionnelle-
ment froides, des difficultés sont apparues . Des conseils d'utilisa-
tion avaient été définis et diffusés pour les périodes
particulièrement froides, préconisant notamment l'adjonction au
gazole d'essence jusqu'à 15 p. 100 ou de pétrole lampant jusqu'à
30 p . 100, ce qui permet d'obtenir ainsi un gain estimé de 5 à
10 °C. II semblerait qu'une large part des incidents rencontrés
lors de la dernière vague de froid ait ainsi pu être surmontée par
la mise en pratique généralisée et préventive de ces consignes . Il
est en effet essentiel de procéder à ces adjonctions avant la cris-
tallisation des paraffines dont elles peuvent retarder l'apparition,
mais en aucun cas redissoudre les cristaux. II convient de rap-
peler par ailleurs que lors de la dernière période hivernale très
froide (1979-1980), l'ensemble des professionnels concernés
avaient été consultés sur ces problèmes . Les spécifications de
tenue au froid des gazoles avaient été discutées compte tenu
notamment de leur abaissement, à savoir de 3 à 5 francs par
degré et par tonne, soit de 15 à 25 millions de francs par hiver
pour 1 "C d'abaissement . La spécification de température limite
de filtrabilité avait alors été abaissée de 2 degrés . Cette modifica-
tion s'est révélée insuffisante cet hiver compte tenu des tempéra-
tures exceptionnellement froides qui ont été enregistrées . C'est
pourquoi le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, et
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, ont organisé, le
22 janvier, une table ronde avec l'ensemble des professionnels à
l'issue de laquelle ils ont décidé la constitution d'un groupe de
travail associant transporteurs et usagers, constructeurs de véhi-
cules et d'équipement et fournisseurs de produits pétroliers . Ce
groupe a pour objectif d'inventorier les solutions techniques qui
pourraient à l'avenir éviter les mêmes difficultés dans des condi-
tions climatiques similaires et d'apprécier en termes économiques
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l ' intérêt des solutions techniques envisageables . Les premières
conclusions et recommandations de ce groupe devraient être
remises très prochainement.

Flectrieilé et gin: (abonnés défaillants)

65250 . - 18 mars 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l 'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le nombre croissant de chômeurs en lin
de droits, chefs de famille, privés d 'électricité et de gaz par suite
de non-paiement de leurs factures . II lui demande si elle n'estime
pas opportun de prendre des mesures pour remédier à cette
situation particulièrement préjudiciable pour les intéressés et
leurs familles.

Réponse. - D ' une façon générale, Électricité de France et Gaz
de France doivent, comme toute entreprise industrielle ou com-
merciale, veiller à ce que les fournitures qu ' elles livrent à leurs
clients soient régulièrement payées . La suspension de ces fourni-
tures constitue donc une mesure parfois nécessaire pour assurer
une saine gestion des deux établissements, à laquelle ils recourent
dans des conditions bien déterminées . La procédure de mise en
recouvrement des factures prévoit, en effet, que les services
chargés de la gestion des abonnements doivent examiner attenti-
vement la situation de clients qui éprouvent des difficultés à
régler leurs factures en tenant compte de tous les éléments utiles,
notamment des habitudes de paiement des intéressés ainsi que de
l'importance et de l'ancienneté de la dette . D'une manière géné-
rale, les délais de paiement ont été allongés de douze à
quinze jours afin de permettre aux abonnés de disposer d ' un
temps supplémentaire pour régler leur facture . Lorsqu ' une facture
est restée impayée, une lettre de rappel est adressée au client
dans un délai de quinze jours après la date limite de paiement ;
cette seconde lettre fixe une nouvelle date limite de paiement.
Dans le cas où le client ainsi dûment averti ne règle pas sa dette,
le service de facturation demande à l'unité d'exploitation d'envi-
sager la coupure . Pour le client qui pale régulièrement ses fac-
tures, il est, en outre, prévu un ultime délai notifié par le dépôt
d'un avis de passage qui précise que la coupure sera exécutée
ultérieurement et seulement si le paiement n'intervient pas pen-
dant le délai supplémentaire prévu . En ce qui concerne plus par-
ticulièrement les abonnés dont la situation financière ou familiale
est temporairement difficile, les unités ont été invitées à établir
des relations permanentes avec les bureaux d'aide sociale et les
divers organismes d'entraide, auxquels Electricité de France et
Gaz de France ne peuvent se substituer, afin d'éviter, dans toute
la mesure du possible, que ces abonnés se voient privés de gaz et
d'électricité il est donc vivement recommandé aux intéressés de
faire connaître, sans attendre, leur situation à ces organismes.
Ces coupures sont, d'ailleurs, presque toujours de courte durée,
la majorité des abonnés défaillants réglant leur dette dans les
vingt-quatre heures qui suivent la coupure.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Logement (aide et prêtas)

85668 . - 25 mars 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre délégué, chargé des rela-
tions avec le Parlement, s'il est dans les intentions du Gouver-
nement de mettre en discussion le projet de la loi n^ 2575, « por-
tant aménagement d'aides au logement », et vers quelle date.

Réponse . - Comme le ministre chargé des relations avec le Par-
lement l'avait annoncé avant l'ouverture de la session ordinaire,
le projet portant aménagement d'aides au logement a été inscrit à
l'ordre du jour dès la première semaine de la session.

SANTÉ

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Nord)

52137 . - 18 juin 1984. - M . Gérard Haesebroeck rappelle à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, les
termes de sa réponse à la question écrite n° 19023 du
23 août 1982, relative à la situation des agents du centre hospita-
lier spécialisé de Lommclet à Saint-André (Nord) . En effet, il
était précisé dans cette réponse que M . le ministre de la santé
était disposé à prendre contact avec le ministre délégué auprès

du Premier ministre . chargé de l ' emploi, et avec la Caisse des
dépôts et consignations, pour rechercher la solution qui permet-
trait éventuellement l ' application de l ' ordonnance du 30 jan-
vier 1982 aux agents de l ' établissement précité. Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir à quel stade se trouvent les
démarches entreprises par ses services.

Réponse . Il convient, en effet . de rappeler que l ' ordonnance
n" 82-108 du 30 janvier 1982 relative aux contrats de solidarité
des collectivités locales ne pouvait s 'appliquer aux agents du
centre hospitalier spécialisé de Lonunelet dans la mesure où
ceux-ci relevaient d ' une convention collective de droit privé,
antérieurement à la modification du statut juridique de l'établis-
sement employeur, et don : ne pouvaient justifier des conditions
d'ancienneté requises pat ce texte. Un contrat de solidarité,
conclu en avril 1982, :n'ait cependant permis à quarante agents
de l ' établissement de partir en préretraite dans le cadre d ' un
contrat de solidarité du secteur privé . Les problèmes juridiques et
financiers importants qui ont dû être abordés en fin d ' année 1982
pour assurer la continuité du financement des allocations aux
agents bénéficiaires, et qui ont abouti à la signature en début
d ' année 1983 d ' une con vention, n ' ont pas permis d 'envisager la
poursuite des démarches entreprises pour l 'application de l ' or-
donnance précitée du 3() janvier 1982 à l 'ensemble des agents du
centre hospitalier spécialisé de Lommelet . Je note, cependant,
que plus de la moitié des agents àgés de plus de cinquante-cinq
ans ont, de fait, bénéficié d ' une préretraite.

TRANSPORTS

.S.N.C.F. ( .SERNAM)

58820. 12 novembre 1984 . - M . Jean-Paul Charié demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, de lui
confirmer que les transports Sernam sont bien soumis aux mêmes
obligations que les transports privés, notamment en ce qui
concerne les colis exprès sous température dirigée . Il le remercie
de lui fournir des références précises sur les directives données
aux transports privés et aux transports publics, et sur les
contrôles exécutés sur chaque secteur.

Réponse. - Le régime des transports publics routiers de mar-
chandises ainsi que des transports routiers privés est déterminé
par la loi n o 82-1153 du 30 décembre 1982 d 'orientation des
transports intérieurs . La réglementation antérieure à cette loi est
en cours de révision . Les transports privés, ou transports pour
compte propre, ne sont soumis à aucune espèce d ' autorisation et
peuvent être exécutés librement . En revanche, les entreprises de
transport public des marchandises doivent satisfaire à des règles
précises d'accès à la profession de transporteur public par route,
et, le cas échéant, de contrôle de la capacité de transport et de
formation des prix de transports, notamment sous la forme d'une
tarification routière obligatoire applicable aux envois de plus de
trois tonnes de différentes catégories de marchandises lorsqu'elles
sont transportées à plus de 200 kilomètres . Par ailleurs, des
contrôles sont effectués régulièrement tant par l'administration
que par la profession et des sanctions prononcées en cas de man-
quement aux réglementations du transport, de la circulation et
des conditions de travail et de sécurité . Les engins de transport
utilisés pour des transports sous température dirigée sont par ail-
leurs soumis à des réglementations techniques particulières des-
tinées à en assurer l'identification ainsi que la conformité aux
conditions d' hygiène et de conservation appropriées . Le Sernam
n'effectue pas le transport de colis exprès sous température
dirigée, ne possédant pas de moyens appropriés . S'il venait à
assurer de tels transports avec des moyens de transport routier, il
serait soumis aux réglementations correspondantes.

5 .N. C . F (fonctionnement)

60350. - IO décembre 1984. M . Pierre Sas appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur la
nature des films qui sont diffusés dans les trains animés de la
S .N .C .F. Ainsi a été projeté dans le train Paris-Toulouse, le
« Valentré », le 28 octobre 1984, à une heure et à une période de
vacances scolaires où les enfants présents dans le train étaient
nombreux, un film dont la nature violente et immorale était
patente . A cet égard, il souhaiterait savoir si la programmation de
ces films fait l'objet d'un examen attentif . Par ailleurs, il lui
demande de lui indiquer la nature, la répartition du capital et les
dirigeants de la Société Loisirail, chargée de l ' animation dans les
trains de la S .N .C .F.
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La projection de films dans les « trains animés ~, est
conçue et réalisée sous le seul contrôle de la S .N .C .F ., sans
recours :i un autre organisme . La dénomination « Loisirail ne
correspond nullement à une société, mais est un simple label de
tous les trains qui offrent une animation (S durant le service
d ' hiver en cours) . Elle a d ' ailleurs, à l ' origine, été choisie par la
clientèle des trains animés de la région de Clermont-Ferrand . La
politique d' animation est développée au sein de la S .N .C .F . par
le département marketing de la direction commerciale voyageurs,
la réalisation en étant confiée aux directions régionales . Cette
politique s' appuie sur un produit dénommé « train animé „ qui
signifie qu ' un animateur (jeune professionnel de l ' animation
culturelle ou jeune comédien) propose, dans une partie seulement
du train (pour préserver dans le reste des voitures la tranquillité
des voyageurs qui le souhaitent), aux voyageurs des deux classes
qui le désirent, une succession de séquences consistant en jeux,
commentaires touristiques, débats, conférences, théâtre, concerts,
danses, films . Les « trains animés o sont un exemple des initia-
tives prises depuis 1979 par la S .N .C .F. pour rendre plus
attractifs les déplacements en chemin de fer en faisant appel à un
concept nouveau : celui de l ' enrichissement du temps du voyage.
En ce qui concerne plus particulièrement le choix des films, la
S.N .C .F . sélectionne, après examen, ceux qui peuvent être vus
par tout public, à partir d ' une liste d ' environ 600 titres que lui
propose la société de location de cassettes avec laquelle elle a
passé un contrat . La plupart de ces films ont ainsi déjà été pro-
jetés à la télévision aux heures de grande écoute.

Transports routiers (politique des transports routiers)

60538 . - IO décembre 1984 . - M . Pierre-Bernard Cousté rap-
pelle à M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, que, dans le cadre de la décentralisation, l'organisation de
l'ensemble des transports interurbains du département (services
réguliers, transports scolaires) relève de la compétence du conseil
général à partir du mois de septembre 1984 . Or les transports
interurbains sont indispensables à la vie économique et sociale
du pays et il est notoire que la présence de l'autocar tend à éviter
le dépeuplement des campagnes et à maintenir des emplois . La
politique des transports va toutefois poser des problèmes à
chaque département qui devra dégager, pour la mener à bien, des
moyens financiers. Il pourrait donc être envisagé la création
d'une ressource spécifique qui pourrait être prélevée, par
exemple, sur la taxe intérieure sur les produits pétroliers, et qui
serait mise à la disposition des conseils généraux . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur cette possibi-
lité de constituer un fonds propre à l'organisation de transports
routiers efficaces, fonds qui pourrait avoir d'ailleurs une autre
assiette que celle envisagée ci-dessus.

Réponse . - Depuis le ( u septembre 1984, en application des
lois de décentralisation et de la loi d'orientation des transports
intérieurs, les régions et les départements, mieux à même d'ana-
lyser les besoins de déplacement en concertation avec les repré-
sentants des usagers et des entreprises, ont la responsabilité d'éla-
borer et de mettre en oeuvre à leur niveau une politique des
transports réguliers de personnes . Il leur appartient en particulier
d'organiser les services et d'en définir les principales modalités,
notamment par le biais de conventions avec les entreprises
publiques et privées qui en sont chargées . L'utilisation plus
rationnelle et complémentaire des moyens des différentes entre-
prises et des atouts de chaque mode de transport doit permettre
une amélioration de la qualité et de l'efficacité des services
rendus aux usagers . De même, elles deviennent responsables du
financement des services et en particulier de la politique tarifaire.
Il n'en résulte pas pour autant un désengagement financier de
l'Etat . Ainsi, en matière de transports scolaires, lesquels représen-
tent la part essentielle des transports non urbains, l'Etat a trans-
féré aux collectivités locales des ressources équivalentes aux
dépenses qu'il supportait avant le transfert des compétences . Ces
ressources bénéficient d'une indexation garantissant une évolu-
tion identique à celle de la dotation globale de fonctionnement ;
elles ont, en outre, été portées à 65 p . 100 des dépenses subven-
tionnables dans tous les départements qui assuraient, à la date du
30 juin 1983, la gratuité. L'effort n'a pas seulement porté sur
cette catégorie de transports . En effet, les crédits accordés au titre
des transports de voyageurs d'intérêt régional et local ont forte-
ment progressé ces dernières années et continuent de croître . Ils
sont passés de 25 million, de francs en 1981 à 130 millions de
francs en 1984 et atteignent 212 millions en 1985 . C'est ainsi que
dans le cadre de l'enveloppe de près de I milliard de francs
prévue par le programme prioritaire du IX0 Plan : réussir la
décentralisation, l'Etat aide les régions et les départements au
travers de contrats de développement pluriannuels . Enfin, un dis-
positif d'aide à la modernisation du parc d'autocars a été mis en
place . En 1984, il était constitué d'une enveloppe de 500 millions

de francs de prits a des taux privilégiés accessible, .tus entre-
prises privées et publiques, et d ' une aide de 35 millions de francs
résultant des concours conjoints du tninistere chargé des tram,-
ports et de l ' agence française pour la maitrisc de l ' énergie . Cette
aide consiste en un versement d ' une prune de 4))Otlu francs pour
tout autocar neuf remplaçant un véhicule de plus de quinre ans.
( ' es modalités seront reconduites pour 1985 . Ces inu n,cns finan-
ciers sont considérables et se situent en profonde rupture asec 1,i
politique passée en matière de transport non urbain . Ainsi, le,
collectivités territoriales et les entreprises de transports peut ont-
elles se servir de l ' ensemble de ces moyens institutionnels et
financiers pour promouvoir les transports locaux et régionaux.

Transports /politique ales (ra p tsportsi

61935 . 14 janvier 1985 . - M. Jean-Jacques Benetière
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, dans quels délais doivent paraitre les décrets d ' application
de la ioi d ' orientation sur les transports du 311 décembre 1982,
notamment ceux relatifs à l'article 36 concernant les modalités de
création et de délivrance du nouveau système d ' autorisations se
substituant aux licences de transport . Actuellement des officines
se sont créées dont la fonction est de commercialiser les licences
de transport . Ces officines passent régulièrement des annonces
dans la presse spécialisée et !es transporteurs titulaires de
licences nouvellement distribuées bénéficient de véritables rentes
de situation dont ils font bénéficier les officines . Celles-ci perçoi-
vent des commissions au détriment des entreprises qui, n 'ayant
pu obtenir de licence gratuitement pour situation financière
insuffisante, doivent se les procurer à prix fort, ce qui a pour
effet de pénaliser encore plus leurs comptes d ' exploitation . L.e
prix de ces licences atteint couramment 4 000 à 5 000 francs par
mois . Cette situation est d ' autant plus absurde que n' importe
quel transporteur français peut obtenir à l'étranger n' importe
quelle autorisation de voyage sans frais . Aussi, il lui demande s'il
entend mettre une fin à ces pratiques abusives.

Réponse. - Les décrets d ' application de la loi d 'orientation des
transports intérieurs du 30 décembre 1982, et notamment ceux
relatifs aux transports routiers de marchandises . sont sur le point
d'être soumis à la consultation du Conseil national des trans-
ports . Ils devront ensuite être soumis à l'avis du Conseil d'Etat
puis publiés et mis en vigueur . L'article 36 de la loi susvisée pré-
voit la possibilité de soumettre le transport routier et la location
de véhicules industriels à un régime d'autorisations en fonction
des besoins de l'économie et selon les catégories de transport . Il
définit en outre les caractères essentiels de ces nouvelles autorisa-
tions en précisant leur nature administrative et personnelle, qui
résulte à la fois de leur condition de délivrance et de leurs moda-
lités d ' utilisation, ainsi que leur incessibilité indépendamment du
fonds de commerce auquel elles se rattachent . C'est dans ce
cadre législatif que seront déterminées les hases du futur régime
de ces autorisations, ainsi que ses nouvelles modalités d'organisa-
tion . En prévoyant à cet égard un système de délivrance des
autorisations déconcentré et basé sur le double critère de la situa-
tion particulière de l'entreprise et de l'état du marché, les nou-
veaux textes traduiront les intentions du secrétaire d ' Etat chargé
des transports de permettre l ' assouplissement de l 'actuel système
contingentaire, dont la rigidité a en effet parfois conduit à des
situations telles que celles décrites par l'honorable parlementaire.
Des dispositions particulières seront par ailleurs adoptées dans
ces textes pour clarifier les relations entre transporteurs, et
notamment pour mettre un terme aux situations créées par l'ac-
tuel article 36 du décret du 14 novembre 1949, qui permet à un
transporteur public de faire exécuter sans aucun contrôle ni
conditions particulières un transport de zone longue dont il a la
responsabilité par un loueur de véhicules avec conducteur, en
couvrant la circulation du véhicule loué avec sa propre licence.
En ce qui concerne le prix d'acquisition des licences auquel il est
fait référence, il convient de rappeler que les licences qui ont été
délivrées à des transporteurs au cours des récentes ouvertures de
contingents, notamment en 1979 et 1980, ne pouvaient être us
férées avec le fonds de commerce correspondant pendant u,
période minimale de trois ans et que, sauf dérogations définies
par la réglementation, elles étaient annulées si la vente ou la mise
en location-gérance de tout ou partie du fonds comportant des
licences intervenaient avant la date requise . D'autre part, c'est
précisément dans le souci d'alléger les charges importantes
qu'elles supportaient que l'arrêté minist_riel du 14 mars 1983
ouvrant un contingent supplémentaire de licences a récemment
permis l'attribution de 750 licences A à des entreprises de trans-
port contraintes de recourir à la location-gérance de fonds de
commerce comportant des licences pour exercer leur activité en
zone longue . Ces licences, sauf dérogation dans des cas limitati-
vement énumérés par un texte, sont sous peine d'annulation
incessibles quelle que soit la date où le transfert du fonds de
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commerce pourrait intervenir . L 'ensemble des dispositions déjà
prises et celles qui sont envisagées visent bien à mettre un ternie
à des situations contraires à une exploitation rationnelle des
entreprises .

S.N.C'.11 (règlement intérieur(

63995 . 25 février 1985 . M. Clément Théaudin appelle l'an
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur le fait que l ' usager de la S .N .C .F. dont le billet n ' est
pas composté se trouve verbalisé de la méme somme que celui
non muni de billet . II lui demande si des aménagements ne peu-
vent être prévus pour que le voyageur ayant omis par négligence
de composter son billet ne soit pas pénalisé pareillement que
celui qui n 'est pas en possession de billet.

Réponse . - Depuis 1978, les contrôles à l ' entrée et à la sortie
des gares ont été supprimés afin de faciliter les déplacements des
voyageurs . Dans le méme temps la durée d ' utilisation des billets
a été étendue à deux mois ; en contrepartie, il est demandé aux
voyageurs de composter leur titre de transport au moment du
départ afin de donner à celui-ci une date certaine de validité . II
ne suffit donc pas d ' avoir acheté un billet pour qu ' il soit valable
le jour du voyage . C ' est le compostage qui lui assure sa date de
validation . Le voyageur qui ne satisfait pas â cette condition se
trouve en situation irrégulière puisque son billet non composté
peut étre réutilisé à l ' intérieur de la période des deux mois . 1_a
constatation de cette situation se faisant dans le train, le redresse-
ment ne peut se faire qu ' au tarif ,e train ", c ' est-à-dire selon une
majoration de 20 p. 100 par rapport au tarif appliqué aux gui-
chets des gares .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

64352. - 4 mars 1985 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur le fait que la délivrance de la « carte vermeil »
réservée aux personnes âgées est soumise aux conditions d 'âge
suivantes : soixante ans pour les femmes et soixante-deux ans
pour les hommes . II lui demande s 'il ne peut étre envisagé que la
« carte vermeil « soit attribuée dès que la retraite est liquidée.
quel que soit l'âge du retraité, et ce dans des conditions ana-
logues pour les hommes et pour les femmes.

Réponse . - La « carte vermeil » est une forme d'abonnement
commercial créée par la S.N .C .F . dans le cadre de son autonomie
de gestion . Ce tarif est accordé sans condition de ressources, et
la S .N .C.F., qui ne reçoit pas de compensation financière pour sa
mise en oeuvre, en fixe les modalités d'utilisation et supporte !es
conséquences financières de la réduction de 50 p . 100 sur le plein
tarif dont bénéficient ses titulaires en période bleue du calendrier
voyageurs, c'est-à-dire environ 240 jours par an . La « carte ver-
meil » est délivrée aux femmes dès l'âge de soixante ans ; depuis
1982, l'âge à partir duquel les hommes peuvent bénéficier de ce
tarif a été ramené de soixante-cinq à soixante-deux ans . Eu égard
à l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions sur les départs en
retraite, la S .N .C.F . a été invitée â examiner la possibilité d ' uni-
fier à soixante ans l'âge à partir duquel la « carte vermeil n, peut
être délivrée, dans le cadre de la rénovation de la structure de la
grille tarifaire voyageurs en cours de préparation . Cette question
pourrait trouver une issue positive dans les prochains mois.

Météorologie nationale (structures administratives)

64399 . - 4 mars 1985 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur les
structures administratives de la météorologie nationale . Des dimi-
nutions d'effectifs sont prévues en 1985 ainsi qu'une baisse des
crédits d'investissement . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les orientations futures qu'il
entend donner à cette administration technique de l'Etat.

Réponse . - Après avoir bénéficié de mesures de créations d'em-
plois en 1981, 1982, 1983, la météorologie a appliqué en 1984
et 1985 les compressions de recrutements prescrites pour l'en-
semble de la fonction publique . Ces diminutions n'ont pas
affecté significativement le programme d'ouverture des nouveaux
centres départementaux de la météorologie . Sept d'entre eux ont
été créés récemment (Bar-le-Duc, Epinal, Vesoul, Lons-le-Saunier,
Mende, Auch, La Roche-sur-Yon) . L'ouverture de Niort est très
prochaine. Parallèlement, la météorologie a réduit ou méme sup-
primé la présence humaine dans les sites les plus isolés en procé-

dont à des substitutions de moyens par la mise en place d ' équi-
pements automatiques, maintenant ainsi la continuité des séries
historiques de mesures . Le budget voté pour 1985 comporte, par
rapport au budget 1984, une réduction de 2 p . 100 des dotations
de fonctionnement, qui s ' élèvent à 106 904 MF (hors enveloppe
recherche) . Un redéploiement interne entre les différents cha-
pitres permettra de faire face aux impératifs de fonctionnement
(dépenses permanentes) et aux besoins prioritaires . lin ce qui
concerne l ' équipenunent (chapitre 53 .51), la diminution de la
dotation globale (62,945 MF) par rapport à 1984 est liée à une
baisse de 47 p . 1(11) des crédits prévus pour la fin de l ' opération
de transfert à 'Toulouse 114,6111 MF) . Les autres sommes inscrites
au budget 1985 (48 , 335 MF) ne subissent qu ' une variation en
baisse ide 10 p . 100, conforme aux décisions prises pour réduire
les dépenses de l'Ftat . ('cite décision, commune à tous les
budgets des diverses administrations, pourra entraîner un certain
étalement du rythme de réalisation des investissements de la
météorologie . Le Conseil économique et social vient de publier
au sujet de la météorologie un important avis . Les recommanda-
tions exprimées sont en cours d 'examen interministériel . Les
suites qui leur sont données viseront à mettre à la disposition de
la météorologie les moyens nécessaires à l 'amélioration des ser-
vices qu ' elle rend à l ' ensemble de ses usagers et clients.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

41435. 5 décembre 1983 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle sur l ' impatience que ne manquent
pas de manifester, compte tenu de leur situation extrêmement
difficile, les chômeurs âgés de plus de cinquante-cinq ans ayant
épuisé leurs droits à indemnisation . II lui demande à quelle date
ceux-ci pourront bénéficier de l ' allocation annoncée après le
conseil des ministres du 26 octobre 1983.

Chômage : indemnisation (allocations)

46548. - 12 mars 1984 . -- M . Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle les termes de sa question écrite n° 41435 parue au
Journal officiel du 5 décembre 1983 pour laquelle il n ' a pas reçu
de réponse .

Chômage : allocation de solidarité

50307 . 14 mai 1984 . - Mme Berthe Fiévet soumet à M . te
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle le cas des chômeurs âgés de longue durée qui, ayant épuisé
leurs droits à indemnisation du chômage dans le cadre du régime
Unedic, ne bénéficiaient pas de l'aide de secours exceptionnel à
la date du I « avril 1984, soit qu'ils ne remplissaient pas à
l'époque les conditions requises, soit qu'ils n'en avaient pas
encore, pour une raison ou une autre, obtenu le bénéfice . Le
nouvel article L . 351-10 du code du travail, tel que précisé par le
décret no 84 .218 du 29 mars 1984, écarte définitivement ces chô-
meurs du bénéfice de la nouvelle allocation de solidarité, quand
bien même ils rempliraient actuellement l'ensemble des condi-
tions d'âge, d'activité salariée et de ressources exigées pour son
versement. Elle lui demande en conséquence s'il n'y aurait pas
lieu de prévoir des mesures transitoires plus souples afin d'éviter
que des chômeurs âgés de longue durée ne soient injustement
écartés des mesures favorables prises en leur faveur par le seul
hasard de la chronologie.

Chômage : indemnisation (allocations)

51054. 28 mai 1984 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle les termes de sa question écrite n° 41435 parue au
Journal officiel du 5 décembre 1983, déjà rappelée par la question
écrite n« 46546 parue au Journal officiel du 12 mars 1984, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Chômage : indemnisation (allocations)

52279. - 25 juin 1984 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation de plus en plus dramatique
des chômeurs amenés en fin de droit qui ne perçoivent plus
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aucune indemnité et sont réduits à vivre de la charité publique et
de l ' aide sociale . Leur nombre va croissant . Il lui demande s ' il ne
juge pas opportun de faire assurer un minimum de secours, égal
aux deux tiers du par exemple, afin d ' éliminer les cas
d'extrême misère et combler ainsi les « trous » de la protection
sociale en ce domaine et s ' il n 'est pas possible de leur faire béné-
ficier des cantines des collectivités locales ou services publics
moins humiliantes que les (4 soupes populaires » rappelant les
heures les plus sombres de notre histoire.

Chômage . indemnisation (allocations)

52304 . - 25 juin 1984. - M. Maurice Adevah-Pceuf attire l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositifs d'application de la
convention signée le 2 décembre 1983 entre l'Etat et l'Unedic,
relative au régime allocataire des chômeurs âgés de plus de
cinquante-cinq ans . La presse nationale s ' était en effet fait l ' écho
d'une entrée en vigueur dès le 1 « décembre 1983 . 11 apparaît
malheureusement que tel n'est pas le cas. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la date de mise en applica-
tion de ce nouveau régime.

Chômage : indemnisation /allocation de Jin de droits)

53139. - 9 juillet 1984 . - M. Job Durupt attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l ' application des nouveaux régimes d ' indemnisa-
tion chômage entrés en vigueur au I Ge avril 1984 . Ces textes indi-
quent que les chômeurs de longue durée, de plus de
cinquante cinq ans, arrivés en fin de droits, licenciés pour raisons
économiques et ayant totalisé au moins dix ans d'activités sala-
riées pourront bénéficier d'une allocation de solidarité de
40 francs à 80 francs . De nombreux chômeurs se trouvent dans
ce cas ; or la caisse Assedic rejette leur demande d'indemnisa-
tion . L'argument du rejet serait le suivant : « un chômeur de plus
de cinquante-cinq ans, licencié pour raison économique, arrivé à
fin de droits avant le I,r avril, échapperait au nouveau régime de
solidarité, même si son activité salariée correspond à ce qui est
prévu dans la loi pour en bénéficier. Par contre, un chômeur, en
fin de droits après le 1rr avril 1984, serait pris en charge jusqu'à
la retraite sous réserve qu'il remplisse les conditions d'activités et
de ressources prévues par les textes » . Il lui demande si cette
interprétation est conforme à la loi et, si c'est le cas, quelles
mesures le Gouvernement va prendre afin d'étendre le champ
d'application aux chômeurs arrivés en fin de droits avant le
I ef avril 1984 .

Chômage : indemnisation (allocations)

54905. - 20 août 1984 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation pro-
fessionnelle les termes de sa question écrite n° 41435 parue au
Journal officiel du 5 décembre 1983, déjà rappelée par les ques-
tions écrites n° 46546 parue au Journal officiel du 12 mars 1984 et
no 51054 parue au Journal officiel du 28 mai 1984 pour laquelle il
n'a pas reçu de réponse.

Chômage : indemnisation (allocations)

57015. - 8 octobre 1984 . - M . Th6o Vial-Massat attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les faits suivants : 1 0 le chômage dans
toute la France s'agrandit de plus en plus. Cette situation est
aggravée dans la Loire et aussi dans la vallée de l'Ondaine par le
désengagement des houillères et par les suppressions d'emplois à
Creusot-Loire ; 2° ce chômage touche de plus en plus de jeunes
qui n'ont jamais trouvé d'emploi et qui souvent n'ont plus droit à
aucune indemnité. Cette situation est identique pour les chô-
meurs « longue durée » . Le nombre de chômeurs non indemnisés
a fortement progressé ces derniers mois ; 3° une partie de plus en
plus importante de nos populations ne subsiste plus que par les
« aumônes » ou les aides des bureaux d'aide sociale locaux :
4° ce sont les B.A .S . des communes les plus touchées par la crise
qui sont amenés à secourir le plus grand nombre . Ces communes
sont pourtant durement touchées par les fermetures d'usines et
par les pertes des taxes professionnelles . Ces communes ont par
le passé fourni un important effort pour le logement social.
Aujourd'hui, le parc H .L .M . est dégradé, les impayés sont nom-
breux à cause du chômage. Les ressources de ces communes ne
peuvent suffire pour remplacer les carences des Assedic et de
l'Etat . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rétablir les indemnités des chômeurs, afin d'éviter

la terrible progression de la misère et du „ marginalisme » et
quelles aides sont prévues pour les communes dont la population
est la plus touchée par la crise et le chômage.

Chômage : indemnisation (allocations)

57108 . - 8 octobre 1984 . - M . Yvon Tondon attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur une catégorie de personnes qui, dans le sys-
tème actuel d ' indemnisation des chômeurs et de solidarité, sont
totalement exclues du nouveau régime . Il s'agit de travailleurs
âgés de plus de cinquante ans, ayant totalisé plus de dix ans
d'activité salariée avant leur licenciement économique, répondant
aux critères (essentiellement de ressources) prévus à l'article 8 du
décret du 24 novembre 1982 et qui sont arrivés en fin de droits
avant le ler avril 1984, et qui ne sont pas anciens bénéficiaires de
l'aide de secours exceptionnel . Ces anciens travailleurs sont tota-
lement privés de ressources jusqu'à soixante ans et n'ont, de plus,
aucune chance de retrouver du travail . Ils ont pu ne pas bénéfi-
cier de l'aide de secours exceptionnel pour deux raisons : infor-
mation insuffisante ; manque de temps pour faire la demande
avant l'entrée en vigueur du nouveau régime. Les textes
concernés sont : ordonnance n o 84-106 du 16 février 1984, ordon-
nance n° 84-198 du 21 mars 1984, décret n° 84-216 du
29 mars 1984, décret n° 84-217 du 29 mars 1984, décret n° 84-218
du 29 mars 1984. Il lui demande s'il enviksge la possibilité d'en-
gager, le plus rapidement possible, des négociations paritaires
afin de permettre la prise en compte de leurs besoins.

Chômage : indemnisation (allocations)

57109 . - 8 octobre 1984 . - M. Yvon Tondon attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur une catégorie de personnes qui, dans le sys-
tème actuel d'indemnisation des chômeurs et de solidarité, sont
totalement exclues du nouveau régime . Il s'agit de travailleurs
âgés de plus de cinquante ans, ayant totalisé plus de dix ans
d'activité salariée avant leur licenciement économique, répondant
aux critères (essentiellement de ressources) prévus à l'article 8 du
décret du 24 novembre 1982 et qui sont arrivés en fin de droits
avant le ler avril 1984, et qui ne sont pas anciens bénéficiaires de
l'aide de secours exceptionnel . Ces anciens travailleurs sont tota-
lement prives de ressources jusqu'à soixante ans et n'ont, de plus,
aucune chance de retrouver du travail . Ils ont pu ne pas bénéfi-
cier de l'aide de secours exceptionnel pour deux raisons : infor-
mation insuffisante ; manque de temps pour faire la demande
avant l'entrée en vigueur du nouveau régime. II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour apporter, le plus
rapidement possible, une aide à ces personnes dans le besoin.

Chômage : indemnisation (allocations)

58783. - 5 novembre 1984 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle les termes de sa question écrite n° 41435 parue au
Journal officiel du 5 décembre 1983, déjà rappelée par les ques-
tions écrites n° 46546, parue au Journal officiel du 12 mars 1984,
n° 51054, parue au Journal officiel du 28 mai 1984, et n° 54905,
parue au Journal officiel du 20 août 1984, pour laquelle il n'a pas
reçu de réponse.

Chômage : indemnisation (allocations)

59930. - 3 décembre 1984. - M . Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation préoccupante des
demandeurs d'emploi exclus du bénéfice de l'allocation de soli-
darité spécifique . Il s'agit essentiellement de travailleurs âgés de
plus de cinquante-cinq ans, répondant aux critères de durée d'ac-
tivité salariée et de ressources, qui ont épuisé leurs droits à allo-
cation avant le ler avril 1984. Ces demandeurs d'emploi qui ont
le plus souvent perdu toute chance de retrouver du travail sont
privés de toute ressource jusqu'à soixante ans ou plus, s'ils ne
peuvent justifier de 150 trimestres d'affiliation à la sécurité
sociale . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour ces personnes souvent
en détresse.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il faut d'abord rappeler que l'avenant à la convention
conclue entre l'Etat et l'U .N .E.D .I.C . et portant création d'une
allocation de secours exceptionnel, applicable à compter du
l er décembre 1983, permet aux titulaires de cette aide âgés de
cinquante-cinq ans ou plus de percevoir une allocation doublée,
à condition : d'être privés d'emploi un an au moins ; d'avoir
appartenu pendant vingt ans au moins à un ou plusieurs régimes
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de sécurité sociale au titre d'emplois salariés relevant du champ
d'application du régime d'assurance chômage ou de périodes
assimilées ; de justifier d'une année continue ou de deux années
discontinues d'appartenance dans une ou plusieurs entrepi ses au
cours des cinq années précédant la rupture du contrat de travail.
D'autre part, à titre exceptionnel, les demandeurs d'emploi âgés
de cinquante-cinq ans ou plus au I « décembre 1983 et inscrits à
l'A .N .P.E . à cette date peuvent être admis au bénéfice de l'alloca-
tion de secours exceptionnel si, ayant cessé d'être indemnisés par
les A .S .S .E .D.I .C. même avant l'épuisement des durées maxi-
males d'indemnisation, ils remplissent les conditions de res-
sources exigées et ne peuvent prétendre à un autre revenu de
remplacement . Les intéressés bénéficient alors de l'allocation de
secours exceptionnel soit au taux journalier de 41,40 francs, soit
au taux de 82,80 francs, s'ils remplissent les conditions supplé-
mentaires exposées ci-dessus, justifiant en particulier de vingt ans
d'activité salariée . Les bénéficiaires de l'allocation de secours
exceptionnel au taux simple ou doublé, âgés de cinquante-
cinq ans ou plus, peuvent, sur leur demande, être dispensés de
rechercher un emploi . Un second avenant a également permis
d'étendre le bénéfice de cette mesure aux personnes âgées de
plus de cinquante-cinq ans ou ayant atteint cet âge entre le
l°' décembre 1983 et le 31 mars 1984 et ayant épuisé les durées
réglementaires d'indemnisation pendant cette période ou anté-
rieurement . Compte tenu de ces différents éléments, le Conseil
des ministres du 17 octobre 1984 a décidé que les demandeurs
d'emploi de plus de cinquante ans qui avaient au I « avril 1984
épuisé les durées réglementaires d'indemnisation en assurance
chômage pourront bénéficier de l'allocation de solidarité, s'ils
remplissent par ailleurs les conditions d'attribution de cette allo-
cation . Ainsi, les demandeurs d'emploi, ayant cessé d'être indem-
nisés avant le l er avril 1984, à l'Issue des périodes maximales
d'indemnisation prévues par le règlement du régime d'assurance
chômage, peuvent déposer une demande d'allocation de solida-
rité auprès de l'A .S .S .E .D .I .C . En effet, le fait que les intéressés
n'aient pu bénéficier de l'allocation de secours exceptionnel, soit
qu'un rejet leur ait été notifié au regard notamment des condi-
tions de ressources, soit qu'ils n'aient pu déposer de dossier, ne
fait pas obstacle à l'examen de leur demande au titre de l'alloca-
tion de solidarité et à l'octroi de cette allocation, s'ils justifient
des conditions exigées par le décret n o 84-218 du 29 mars 1984.

Chômage : indemnisation (Assedic et Unedic)

53019 . - 9 juillet 1984 . - M . Jean Rigal attire l' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le problème que pose l'absence de représenta-
tion autonome des travailleurs privés d'emploi dans les diverses
instances où se discutent les mesures qui les concernent . En effet,
les commissions paritaires des Assedic décident souverainement
générant ainsi un droit réglementaire fort complexe et accessible
aux seuls spécialistes . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures lui paraîtraient susceptibles
d'éviter que les décisions relatives à la protection sociale des chô-
meurs n'échappent au contrôle du législateur et des usagers.

Réponse. - L'ordonnance du 16 février 1984 a maintenu le sys-
tème antérieur d'indemnisation du chômage basé sur le parita-
risme en prévoyant dans son article L . 351-21 que « les parties
signataires de l'accord prévu à l'article L . 351-8 confient le ser-
vice des allocations d'assurance et le recouvrement des contribu-
tions mentionnées à l'article L . 351-3 à un ou des organismes de
droit privé de leur choix ». L'ordonnance susvisée a été abrogée
par l'ordonnance du 21 mars 1984 qui a repris et complété ces
dispositions . C'est sur cette base que la convention du
24 février 1984 et le règlement qui lui est annexé ont prévu la
représentation des travailleurs privés d'emploi au sein des institu-
tions créées par les partenaires sociaux . D'une part, la commis-
sion paritaire nationale instituée par l'article 2 de la convention
comprend au titre des salariés deux représentants et autant de
suppléants au titre de chacune des organisations syndicales signa-
taires . D'autre part, les commissions paritaires comprennent, en
application de l'article 34 du règlement annexé, et au titre des
salariés, un membre représentant chacune des organisations
nationales membres titulaires de l'Unedic. Les décisions de ces
institutions doivent recueillir les trois quarts des voix de chaque
collège pour la commission paritaire nationale et sont prises à la
majorité des membres en exercice pour les commissions pari-
taires . Il convient de préciser également que les compétences des
commissions paritaires ne s'exercent que dans les domaines
expressément visés par le règlement. Les commissions paritaires
qui jugent souverainement doivent faire connaitre les motifs des
décisions individuelles par lesquels elles refusent un avantage
dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui rem-
plissent les conditions pour l'obtenir. En effet, le refus d'accorder
un avantage ne doit être motivé que si l'intéressé a un véritable
droit et non une simple vocation à l'attribution de cet avantage .

Chômage : indemnisation (allocations)

54870. - 20 août 1984 . - M . Jean-Pierre ituchuida attire l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des travailleurs intéri-
maires . En effet, à l'expiration d'un contrat de travail, ces
personnes subissent un délai de carence de cinq jours par mois
au titre de l'indemnisation de leurs jours chômés par l'Assedic.
Cette mesure, qui ne s'applique pas aux autres salariés, semble
particulièrement discriminatoire au sens où elle s'applique à i ts
travailleurs déjà pénalisés par l'instabilité de leur vie profession-
nelle et qui, finalement, pour avoir recours à des agences de tra-
vail intérimaire, font preuve de leur volonté d'avoir une activité
professionnelle . En conséquence, il lui demande si aucune dispo-
sition n'est prévue afin que ces délais de carence précités soient
supprimés.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problème du
point de départ du versement des allocations servies par le
régime d'assurance chômage aux salariés intérimaires des entre-
prises de travail temporaire inscrits comme demandeurs d'emploi.
Les prestations chômage servies par le régime d'assurance chô-
mage aux travailleurs privés d'emploi sont versées au terme d'un
délai de carence correspondant aux indemnités compensatrices de
congés payés acquittées par le dernier employeur (art . 35 du
règlement du régime d'assurance chômage), le report du point de
départ de l'indemnisation s'applique à tous les anciens salariés
pour lesquels une ouverture de droits aux prestations chômage a
été prononcée . Compte tenu de la particularité du versement des
indemnités compensatrices de congés payés aux salariés intéri-
maires des entreprises de travail temporaire, les membres de la
commission paritaire nationale de l'Unedic ont déterminé une
carence forfaitaire égale à cinq jours . Ainsi, cette règle est de
portée générale et s'applique à tous tes salariés qui perdent leur
emploi ; elle a simplement fait l'objet d'une adaptation aux tra-
vailleurs intérimaires pour tenir compte de la spécificité de leur
activité.

Chômage : indemnisation (allocations)

59287 . - 19 novembre 1984 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu ' il arrive fréquemment
que les Assedic commettent des erreurs dans les versements des
prestations . Qui plus est, les Assedic de Metz sont intervenues
parfois directement auprès des banques pour obtenir le reverse-
ment alors qu'il n'y avait eu aucune décision judiciaire suscep-
tible de servir de base juridique à des démarches directes . Il sou-
haiterait donc qu'il lui explique quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre d'une part pour amener les organismes ver-
sant des prestations aux chômeurs à assurer un meilleur suivi de
leurs dossiers en évitant le renouvellement des erreurs, et d'autre
part, si ces organismes ont le droit à un reversement eri dehors
de toute décision judiciaire.

Chômage : indemnisation (allocations)

66748. - 15 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que sa question écrite n o 59267 du
19 novembre 1984 n'a toujours pas obtenu de réponse . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
concerne le recouvrement par les Assedic des sommes indûment
perçues par les travailleurs privés d'emploi . Les Assedic, associa-
tions de droit privé chargées de la gestion des allocations de chô-
mage ne sont pas placées sous la tutelle du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle . Toutefois,
l'Unedic interrogée précise que les Assedic ne disposent pour le
recouvrement des sommes indûment versées que des moyens du
droit commun . Par ailleurs, l'opération de paiement des alloca-
tions de chômage aux allocataires titulaires d'un compte bancaire
ou d'un compte chèque postal se divise en deux parties dis-
tinctes : l'une consiste pour l'Assedic débitrice à virer à un éta-
blissement bancaire une somme globale correspondant aux pres-
tations dues aux travailleurs privés d'emploi titulaires d'un
compte dans cet établissement . Le produit de ce virement est
déposé sur un compte d'attente. L'autre phase est celle qui
permet à l'établissement bancaire, une fois ce compte d'attente
crédité, de virer sur les comptes particuliers les sommes constitu-
tives des allocations de chômage dues à chacun des allocataires
dépositaires d'un compte . Ainsi l'Assedic de la Moselle a été
amenée, pour éviter des paiements indus, à apporter des modifi-
cations sur la liste des bénéficiaires annexée à l'ordre de vire-
ment, lors de sa remise à l'établissement bancaire ; il ne s'agit là
que d'une opération administrative. En aucun cas, l'Assedic de la
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Muselle n'est intervenue de manière à obtenir le reversement
d'allocation de chômage dès lors que ces sommes ont été ins-
crites au crédit d ' un compte particulier.

Chômage : indemnisation (allocations)

60319. - 10 décembre 1984 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
conjointes associées salariées des commerçants et artisans pour
obtenir en cas de licenciement les droits aux indemnités chô-
mage . Or l'article 19 de la loi du 10 juillet 1982 concernant le
statut des conjoints émet une réserve pour les conjoints relevant
des dispositions des articles L . 241 et L . 242-8 o du code de la
sécurité sociale reconnaissant implicitement qu'un conjoint
associé peut Mtre salarié et donc affilié au régime d'assurance des
travailleurs salariés . Elle lui demande pour quelles raisons
l ' Unedic refuse l ' accès aux droits aux indemnités chômage nor-
malement ouverts aux salariés relevant des articles L . 241 et
L. 242-80 du code de la sécurité sociale.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaitre les
raisons pour lesquelles l'Unedic refuse l'accès aux droits aux
indemnités chômage normalement ouverts aux salariés relevant
des articles L . 241 et L . 242-8' du code de la sécurité sociale.
L'article L. 351-4 nouveau du code du travail prévoit que le
régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d'un contrat de travail . La loi du 10 juillet 1982
a pour objet de remédier à la situation précaire des conjoints
d'artisans et de commerçants en leur accordant une protection
sociale et des droits professionnels, leur conférant un statut nou-
veau au sein de l'entreprise familiale . Outre des dispositions
d'ordre général dans les domaines des régimes matrimoniaux et
des successions, la loi prévoit que le conjoint du chef d'entreprise
pourra revendiquer des droits professionnels et sociaux différents
selon qu'il aura choisi le statut de conjoint collaborateur, de
conjoint salarié ou de conjoint associé . L'article 19 de la loi sti-
pule que, « sous réserve des dispositions de l'article L . 241 et
242-8 . du code de la sécurité sociale . le conjoint associé qui par-
ticipe à l'activité de l'entreprise artisanale ou commerciale doit
être affilié personnellement au régime d'assurance sociale des tra-
vailleurs non salariés » . En principe, le choix du statut de
conjoint associé exclut pour celui-ci toute possibilité de participa-
tion au régime d'assurance chômage dès lors qu'il aurait opté
pour une affiliation au régime d'assurance sociale des non-
salariés . Cependant, la réserve faite par l'article 19 laisse sup-
poser qu'un conjoint peut être affilié, en vertu de l'article L . 241
du code de la sécurité sociale, à un régime d'assurance sociale de
salariés . Dès lors, si le conjoint associé est affilié en vertu de
l'article L . 241, il peut se prévaloir du statut de salarié au regard
du régime d'assurance chômage . Dans ces conditions, il peut
invoquer l'existence d'un contrat de travail et l'Assedic exami-
nera sa situation en recherchant le caractère réel et sérieux du
contrat de travail.

Chômage : indemnisation (allocations)

63993 . - 25 février 1985 . - M . Clément Théaudin appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des chômeurs âgés de
plus de cinquante-cinq ans en fin de droits . II lui demande
quelles mesures ont été adoptées en faveur de ces personnes et si
des mesures nouvelles sont envisagées.

Réponse. - En réponse à la question écrite posée par l'hono-
rable parlementaire, il convient de noter que des mesures particu-
lières ont été prises en faveur des chômeurs âgés qui permettent
de leur assurer un certain niveau d'indemnisation jusqu'au
moment de leur passage en retraite . En ce qui concerne le régime
d'assurance chômage, l'article 20 de la convention de
24 février 1984 précise que les personnes indemnisées par le
régime, âgées de plus de cinquante-sept ans et demi peuvent
continuer à bénéficier de l'allocation perçue jusqu'au moment où
elles justifient de cent cinquante trimestres validés ; l'article 29
de la convention précitée permet le doublement de l'allocation de
fin de droits pour les personnes âgées de plus de cinquante-cinq
ans et justifiant de vingt ans d'affiliation . Par ailleurs, les per-
sonnes ne remplissant pas les conditions exigées par le régime
d'assurance chômage pour bénéficier de ces mesures, peuvent, à
l'issue de leurs droits si elles remplissent certaines conditions
d'activité antérieure et de ressources, bénéficier de l'allocation de
solidarité . Le décret n° 84-1026 du 22 novembre 1984 fixe les
conditions d'attribution de cette allocation, à savoir : justifier de
cinq ans d'activité salariée dans les dix ans précédant la fin du
contrat de travail à partir de laquelle ont été ouverts leurs droits
aux allocations d'assurance ; en ce qui concerne les personnes

ayant interrompu leur activité pour élever un enfant, cette durée
est réduite, dans la limite de trois ans, ,1'un an par enfant à
charge ou élevé dans les conditions fixées à l'article L . 327 du
code de la sécurité sociale ; justifier, à la oetc de leur demande,
de ressources mensuelles inférieures .i un ;•tafond correspondant
à quatre-vingt dix fois le montant de l'allocation journalière pour
une personne seule, et cent quatre-vingt fois le même montant
pour un couple ; les ressources prises en considération pour l'ap-
plication de ce plafond comprennent l'allocation de solidarité
ainsi que, le cas échéant, les ressources du couple à l'exclusion
de la majoration éventuelle de l'allocation de solidarité et des
prestations familiales . Lorsque les ressources de l'intéressé excè-
dent le plafond mentionné à l'alinéa précédent, l'allocation n'est
versée qu'à concurrence d'un montant global de ressources égal
au plafond . Le montant de cette allocation qui est de
41,40 francs est majoré de 50 p . 100 pour les allocataires figés de
cinquante ans ou plus et justifiant de dix ans d'activité salariée,
et de 100 p . 10(1 pour les allocataires âgés de cinquante-cinq ans
ou plus et justifiant de vingt ans d'activité salariée . II est rappelé
que les demandeurs d'emploi peuvent continuer à être indem-
nisés jusqu'au moment où ils justifient de cent-cinquante tri-
mestres de sécurité sociale validés au sens de l'article L. 331 du
code de la sécurité ` sociale, conformément aux dispositions de
l'article L . 351-19 de l'ordonnance du 21 mars 1984 et au plus
tard jusqu'à soixante-cinq ans.

Chômage : indemnisation (allocations)

64116. - 25 février 1985 . - M . Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation d' un jeune homme,
libéré de ses obligations militaires depuis le I « décembre 1984,
qui a suivi un stage d'insertion et d'orientation, non rémunéré, et
dont la durée de six mois n'est pas prise en compte pour l'alloca-
tion de chômage. Il souligne les effets néfastes des dispositions
de l'article premier du décret n° 84-216 du 29 mars 1984, qui
aboutissent à priver un jeune sans emploi et effectuant un stage
sans rémunération, de l'assurance chômage au terme du stage, ce
qui est anormal . 11 lui demande de réviser ces dispositions dans
le sens d'une ouverture des droits à l'assurance chômage à l'issue
d'un tel stage.

Réponse. - Vous avez ap pelé mon attention sur la situation des
jeunes qui, à la suite de stage d'insertion et d'orientation, ne peu-
vent s'ouvrir des droits à l'allocation d'insertion . Les
articles L.35I-9 et 8 .351-7 du code du travail prévoient en effet
qu'une allocation d'insertion peut être versée aux jeunes âgés de
seize à vingt-cinq ans, à la recherche d'un premier emploi, rem-
plissant notamment les conditions suivantes : être titulaire, depuis
moins de douze mois, d'un diplôme de l'enseignement technolo-
gique ou avoir achevé un stage de formation professionnelle
conduisant soit à un diplôme de l'enseignement technologique,
soit à une qualification professionnelle reconnue dans les classifi-
cations d'une convention collective de branche . Le stage d'inser-
tion et d'orientation a pour but de mettre le stagiaire au niveau
nécessaire pour lui permettre de suivre ultérieurement un stage
de pré-qualification ou de qualification . Un tel stage ne répond
pas aux critères fixés par le code du travail et ne peut donc pas
être pris en compte pour l'ouverture des droits à l'allocation d'in-
sertion .

UNIVERSITÉS

Départements et territoires d'outre-mer
(Mayotte : enseignement supérieur et postbaccalauréat)

60088 . - 3 décembre 1984. - M. Jean-François Hory appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé des universités, sur le fait qu ' un
grand nombre de jeunes Mahorais ont dû abandonner leurs
études secondaires avant le baccalauréat, soit pour des raisons
économiques, soit à cause de l'éloignement des lycées réu-
nionnais qui, seuls, pouvaient les accueillir jusqu'à une période
récente. Ces jeunes sont donc très naturellement demandeurs
d'une formation complémentaire. Il s'avère possible d'organiser à
Mayotte avec le concours des magistrats qui y servent et sous le
contrôle pédagogique de l'université de la Réunion un système de
formation préparant à la capacité en droit . II lui demande en
conséquence s'il lui parait possible d'envoyer une mission
conjointe de son ministère et du centre universitaire de la Réu-
nion pour étudier sur place les conditions de réalisation de ce
projet.
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Réponse . - La suggestion de l'honorable parlementaire a donné
lieu à une empiète menée par le président de l'université de la
Réunion . Au terme de cette étude, il apparaît effectivement pas-
sible de mettre en place, avec le concours d'intervenants qualifiés
recrutés sur place à titre d'enseignants vacataires, une structure
d'accueil permettant à des Mahorais de postuler le certificat de
capacité en droit . Un enseignant de l'université de la Réunion
serait chargé de la determination des programmes et de l'organi-
sation des examens . Des contacts vont étre pris sans délai entre
l'université de la Réunion et les initiateurs du projet en vue
d'une mise en oeuvre dès la prochaine rentrée universitaire.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Baux (baux commerciaux)

50848. - 28 mai 1984. - M . Jean-Paul Planchou expose à
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
que, dans certains baux commerciaux, figure une clause mettant
à la charge du commerçant locataire des murs l'ensemble des
dépenses d'entretien et de grosses réparations, y compris le clos
et le couvert, de l'immeuble dans lequel est exploité le fonds . Or,
dans le cadre d'opérations coordonnées de rénovation urbaine,
des subventions peuvent être accordées par l'Etat ou les collecti-
vités locales pour la réhabilitation des immeubles dont l'état ne
rend pas nécessaire la destruction, mais commande des répara-
tions importantes . Dans l'hypothèse d'un bail commercial com-
portant la clause précitée, il lui demande à qui, du propriétaire
des murs ou du commerçant, seront versés les concours publics
éventuels, et, s'ils sont versés au propriétaire des murs, de quels
moyens juridiques dispose le commerçant pour s'exonérer, en ce
qui concerne les travaux pour lesquels le propriétaire percevrait
une subvention des obligations d'exécution qui découlent du bail
commercial.

Réponse. - Les aides susceptibles d'être accordées par les col-
lectivités locales dans le cas évoqué par l'honorable parlemen-
taire relèvent de la compétence propre des collectivités . L'octroi
éventuel de subventions de l'agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A .N .A .H .) est réservé aux logements mis en locat'on
et soumis au versement de la taxe additionnelle - tu droit de bail.
Ce n'est pas le cas des baux commerciaux, ce qui exclut en
conséquence ce type de locaux des aides de l'Etat.

Voirie (routes)

53374 . - 9 juillet 1984. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'urbanisme, du logement
et des transports que le conseil régional des Pays de la Loire,
en sa séance du 2 juillet 1984, a souligné qu'en ce qui concerne
les communications routières 14 089 334,80 francs restent dispo-
nibles en fin d'exercice . En ce qui concerne le programme cofi-
nancé, l'Etat n'a pas procédé à l'appel de fonds de concours de
la région pour un total de 8 436 334,80 francs afférents à 16 opé-
rations programmées en 1983 . Spécialement, sur la route
Nantes-Rennes, la somme disponible est de 3 318 939 francs . Il
attire son attention sur ce qu'a de profondément regrettable de
voir inutilisés des crédits, alors que la route Nantes-Rennes, si
meurtrière, présente un caractère d'urgence.

Voirie (routes)

84842. - 4 mars 1985. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M. te ministre de l ' urbanisme, du logement
et des transports sa question écrite n o 53374 publiée au Journal
officiel du 9 juillet 1984, à laquelle il ne lui a pas encore été
donné de réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il est exact qu'un décalage s'est produit entre les
crédits inscrits par la région des Pays de la Loire à son budget
en 1983, dans le cadre des opérations cofinancées, et l'appel de
fonds réellement fait cette même année . A cet égard, il convient
de noter qu'il existe souvent un tel décalage entre les crédits
votés par une collectivité et les appels de fonds : en effet, les
demandes de versements interviennent d'après un calendrier qui
tient compte du déroulement prévisible des travaux, et elles sont
donc échelonnées dans le temps . Ce décalage n'a pas nécessaire-
ment de conséquences sur la trésorerie de la collectivité, dans la
mesure où les emprunts ne sont contractés qu'en fonction des
dates réelles de versement des fonds . Néanmoins, pour la clarté
du budget et pour utiliser au mieux leurs capacités d'emprunt, les
collectivités territoriales doivent veiller, dans la préparation de
leurs budgets, à une bonne adéquation entre les inscriptions et
les versements réels de l'année, en ne perdant pas de vue le fait

que l'Etat, à la différence des collectivités, raisonne en termes
d'autorisations de programmes, qui permettent l'engagement des
travaux sur plusieurs années, et de crédits de paiement corres-
pondant aux dépenses annuelles.

Voirie (politique de la voirie)

59727 . - 26 novembre 1984 . - M . Pierre-Bérnard Cousté
constate que le projet de budget pour l'année 1985, en ce qui
concerne le réseau routier, prévoit pour l'entretien des chaussées
et des ouvrages d'art une enveloppe de 2085 millions de francs,
supérieure de 5 p. 100 à celle de 1984, donc en réalité inférieure
au taux d'inflation . II demande à M. le ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports comment dans ces
conditions, compte tenu d'une enveloppe budgétaire réduite en
francs constants, il espère assurer un entretien préventif complet
sur le réseau national dont une partie n'est pas encore adaptée
au trafic lourd et dont beaucoup d'ouvrages d'art sont vétustes.

Réponse. - En 1985, 2 085 millions de francs, soit une augmen-
tation de 5 p. 100 par rapport à 1984, seront consacrés à l'entre-
tien des chaussées et des ouvrages d'art . Cette dotation n'est pas
estimée à assurer l'entretien préventif complet du réseau national,
mais seulement des 19 700 kilomètres de routes renforcees ou en
bon état et des 1 630 kilomètres d'autoroutes non concédées ou
de voies assimilées, les 8 000 kilomètres de routes nationales non
renforcées ne bénéficiant que d'un entretien curatif . En effet, la
mise en ouvre d'une politique d'entretien préventif ne se conçoit
que sur un réseau en bon état et mis hors gel ; ce point constitue
précisément l'objet du programme de renforcements coordonnés
pour lequel 845,8 millions de francs sont prévus dans le cadre du
budget 1985 et la quatrième tranche du Fonds spécial de grands
travaux . Une telle dotation permettra la remise en état de
576 kilomètres supplémentaires de routes nationales qui pourront
être soumis dès 1986 à l'entretien préventif ; cette politique sera
poursuivie puisque le !X e Plan prévoit en priorité la remise en
état, avant la fin du Plan, de toutes les routes supportant un
important trafic de poids lourds . Quant aux routes dont le ren-
forcement n'est pas prévu à court terme, un programme d'entre-
tien spécifique sera lancé en 1985, dans le but d'accroître la
tenue de la chaussée dans le temps en réduisant autant que pos-
sible sa sensibilité à l'eau et, donc, les dégradations dues aux
phénomènes de gel et de dégel tout en augmentant le niveau de
service par l'amélioration des caractéristiques de surface. Ce pro-
gramme comprend essentiellement la réfection des réseaux d'as-
sainissement, le reprofilage de la chaussée et la mise en place
d'un enduit superficiel . Gràce à cette technique, 1 000 kilomètres
de routes nationales devraient être traités aux cours des trois pro-
chaines années, ce qui redonnera à ces routes un niveau de ser-
vice satisfaisant dans l'attente de leur remise en état définitive.

Logement (prêts : Pas-de-Calais)

81799. - 7 janvier 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports à propos du montant de la dotation au titre des prêts
locatifs aidés (P .L .A .) attribuée au département du Pas-de-Calais
en 1984 . En effet, alors que la demande était de 8 000 logements,
cette dotation ne se monte qu'à 833 millions, ce qui demeure
notoirement insuffisant. En conséquence, il lui demande si ce
montant sera susceptible d'être réévalué en 1985 afin de per-
mettre la réalisation de la totalité des demandes . Une telle dota-
tion tout en présentant un grand intérêt pour les collectivités per-
mettrait, d'autre part, une amélioration de la situation du secteur
pub'ic bàtiment qui connaît dans le département du Pas-de-
Calais de nombreuses difficultés.

Réponse. - En 1984, l'effort de l'Etat a été maintenu à un
niveau élevé dans le secteur de la construction de logements.
Malgré le contexte de rigueur, le financement de 70 000 loge-
ments locatifs aidés a confirmé la volonté du Gouvernement de
soutenir l'activité du secteur bâtiment et de répondre à la pres-
sion particulière qui s'est manifestée dans l'ensemble des régions.
Cette dotation budgétaire a été complétée par un programme
exceptionnel de 10000 prêts locatifs aidés (P .L.A .) financé par la
Caisse des dépôts et consignations et destiné à détendre le
marché locatif. Au cours des dernières années, les dotations en
P.L .A .-C.P .H .L.M . ont été les suivantes : région Nord-Pas-de-
Calais : 1980, 1904 millions de francs : 1981, 2 232 millions de
francs ; 1982, 2 586 millions de francs ; 1983, 2 272 millions de
francs . Département Pas-de-Calais : 1980, 639 millions de francs ;
1981, 733 millions de francs : 1982, 919 millions de francs ; 1983,
781 millions de francs . Pour 1984, les crédits affectés à la région
ont atteint 2 295 millions de francs dont 175,721 millions de
francs prélevés sur l'enveloppe exceptionnelle de 10 000 P .L.A.
financée par la Caisse des dépôts . Au total, la dotation régionale
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est en augmentation de 20,5 p. cent par rapport à celle de 1980.
Les crédits attribués en 1984 au département du Pas-de-Calais
ont été de 766 millions de francs complétés par une dotation sup-
plémentaire de 67 .57 millions de francs au titre du programme
exceptionnel . Cela étant, en application du principe de déconcen-
tration de la gestion des aides au logement, il appartient au com-
missaire de la République de région de procéder à la répartition
optimale des crédits entre les départements . C'est donc auprès de
lui que seront obtenues toutes informations et que pourra ètre
examinée la possibilité de faire évoluer la part réservée au dépar-
tement du Pas-de-Calais dans la dotation de 1985 . Pour 1985,
l'effort important consenti par l'Etat au bénéfice du logement a
été poursuivi : reconduction en volume du programme d'aide à la
construction, soit 70000 P .L .A. et 150000 prêts aidés à l'acces-
sion à la propriété (P.A .P.) ; lancement d'un contingent supplé-
mentaire de l0 000 P.L .A ., financé sans remise en cause du
budget de 1985 grâce. à la diminution du coût des ressources de
la Caisse des dépôts et consignations . Ces prêts sont d'ores et
déjà inclus dans la programmation . De plus, 75 p . 100 de l'en-
semble du budget 1985 a été notifié dès le I « semestre 1985 . La
région Nord-Pas-de-Calais a ainsi reçu 1 500 millions de francs
au I se semestre 1985 au titre de la catégorie III . Le département
du Pas-de-Calais a bénéficié de deux avances directes de 92 mil-
lions de francs, plus 121 millions de francs, soit au total
213 millions de francs. Engagement immédiat d'un programme
complémentaire de travaux dans 20000 logements H .L.M ., por-
tant de 140000 à 160000 le nombre de logements qui seront
ainsi réhabilités en 1985 . Cette opération, qui parait à l'évidence
correspondre au besoin important de la région Nord-Pas-de-
Calais, sera financée par l'affectation de 300 millions de francs
provenant du fonds spécial de grands travaux (F .S .G .T.) . Au
total, le secteur locatif apportera ainsi aux entreprises du bàti-
met-t un volume de financements supplémentaires de 5 milliards
de francs . Ces différentes mesures témoignent de la volonté du
Gouvernement de mettre en oeuvre sans délai et concrètement les
objectifs fixés récemment par le Président de la République.
L'ensemble des organisations professionnelles concernées ont
souligné la cohérence et l'efficacité de ces dispositions.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Hérault)

82171 . - 21 janvier 1985 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
quelles mesures il compte prendre pour éviter que soit détruite
une des plus belles esplanades d'une ville française : Montpellier.
Bordé de platanes plus que centenaires, cet ensemble urbain a été
créé en 1723 et depuis lors +l a fait l'objet de soins constants par
les municipalités successives appuyées par tous les gouverne-
ments et par tous les régimes . Montpellier jouit d'une réputation
architecturale de haut niveau . Elle est dotée d'une université qui
remonte au Moyen Age et peut se flatter de posséder des places
et des immeubles de haute renommée . Or un projet de construc-
tion d'une bâtisse en béton a été adopté par le conseil municipal
en décembre 1983 . Ce projet est prévu à proximité immédiate de
plusieurs bâtiments inscrits à l'inventaire des bàtiments histo-
riques . Il lui demande que la commission des sites, qui aurait dû
d'ailleurs se réunir depuis le 11 juin 1984, soit convoquée dans
les plus brefs délais possibles afin qu'elle puisse examiner le
projet en cause. II souhaite en outre que dans le cadre de la loi
du 2 mai 1930 la demande de classement du site qui a été
déposée par quatorze associations montpelliéraines soit retenue.
Il apparaît indispensable que soient mises en oeuvre les mesures
de sauvegarde prévues par l'article 9 de la loi du 2 mai 1930 qui
permettent de surseoir pendant un an à tous travaux sur le site
dont le classement est demandé dans l'attente de la décision
ministérielle à intervenir.

Réponse. - La municipalité de Montpellier a mis à l'étude un
projet de construction d'un opéra régional et d'un palais des
congrès, situé sur la promenade de l'esplanade, à Montpellier.
Cet espace se situe aux abords de plusieurs monuments histo-
riques inscrits à l'inventaire, église Notre-Dame-des-Tables, cita-
delle et ancien logis du Chapeau Rouge . II est de ce fait protégé
au titre de la loi du 31 décembre 1913 et toute construction sur
les lieux devra faire l'objet d'une demande de permis de
construire qui sera soumise à l'avis conforme des services compé-
tents du ministère de la culture . Ceux-ci ont vocation à s'assurer
de la qualité de la composition architecturale et urbaine, à veiller
à la bonne insertion des bâtiments dans cet espace urbain carac-
téristique de Montpellier . En liaison avec les élus de la ville, ils
examineront toutes les possibilités de préserver la perspective des
trois allées. De ce fait, il n'apparait pas pour l'instant opportun
d'ajouter aux protections existantes un classement au titre de la
loi du 2 mai 1930 . L'évolution du dossier sera suivie avec atten-
tion par le ministère de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports en liaison avec l'ensemble des départements ministériels

concernés . Avec les élus municipaux, auxquels le commissaire de
la République de l'Hérault a demandé des compléments d'études,
avant toute procédure administrative, sera poursuivie la réflexion
afin de parvenir à une solution satisfaisante.

Logement (allocations de logement)

83432 . - i I février 1985 . - M . Alain Faugaret appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la situation de certaines familles qui, par suite de
la constatation d'un surpeuplement de leur habitation, se voient
retirer le bénéfice de l'allocation logement. Il lui expose qu'il a
constaté que, dans la majorité des cas, il s'agit de foyers où le
père travaille seul ou se trouve à la recherche d'un emploi, et que
ladite suppression n'a pour seul résultat que d'aggraver les diffi-
cultés financières des intéressés . Il lui demande donc s'il n'envi-
sage pas l'adoption de mesures en faveur des occupants de
bonne foi, qui tendraient à leur garantir le maintien de la presta-
tion susmentionnée, en l'attente d'un relogement.

Réponse . - L'allocation de logement à caractère familial
(A .L .F .) instituée par la loi du 1 « septembre 1948, avait deux
objectifs, solvabiliser les familles les plus modestes afin de leur
permettre de faire face à leurs dépenses de logement mais égale-
ment les inciter à se loger dans des conditions de salubrité et de
peuplement décentes . Ainsi, l'article 6 du décret n o 72-533 du
29 juin 1972 impose-t-il une règle de superficie minimale de
25 mètres carrés pour deux personnes, plus de 9 mètres carrés
par personne supplémentaire dans la limite de 79 mètres carrés
pour huit personnes et plus . Toutefois, le décret n o 80-587 du
28 juillet 1980 modifiant l'article L. 537 du code de la sécurité
sociale précise que lorsque le logement devient surpeuplé par
suite de la naissance ou de la prise en charge d'un enfant ou
d'un proche parent, l'A.L.F. est maintenue pendant 4 ans . Par
ailleurs, les dispositions prévues à l'article 22 du décret n o 72-533
du 29 juin 1972 modifié permettent aux conseils d'administration
des caisses d'allocations familiales d'accorder l'allocation de
logement (A .L .) pour une durée de 2 ans, renouvelable une fois,
à des familles dont la demande avait été rejetée en raison de la
non-conformité de leur logement aux normes requises ; les
conseils d'administration utilisent largement cette faculté . Un
problème subsiste cependant dans le cas où le relogement a été
impossible dans les délais précités . C'est pourquoi la question a
fait l'objet d'un examen par le groupe de travail constitué dans le
cadre du Conseil national de l'habitat en vue de se pencher sur
le logement des plus défavorisés . Le rapport de ce groupe de
travail devrait être prochainement remis au ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports.

Logement (H.L.M.)

83433 . - I I février 1985 . - M . Alain Faugaret appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur les modalités de vente de logements de type
H .L.M . au profit des locataires occupants prévue par la loi
n o 83-953 du 2 novembre 1983 . Il lui expose que, faute de décret
d'application de ce texte, toute acquisition des immeubles sus-
mentionnés se révèle impossible à ce jour . Il lui demande donc
dans quel délai il sera en mesure de faire paraître ces mesures
réglementaires au Journal officiel.

Réponse. - Les textes d'application de la loi n o 83-953 du
2 novembre 1983 sur la vente des logements appartenant à des
organismes d'H .L.M . vont après l'accord des administrations
concernées, être transmis à l'examen du Conseil d'Etat . Ils
devraient pouvoir être publiés très prochainement . Toutefois,
dans l'immédiat, tel qu ' il résulte de la loi susvisée, il est possible
pour les organismes d'H .L .M . qui le souhaitent, de mettre en
oeuvre la procédure de vente prévue par les dispositions de l'ar-
ticle L. 443-14 du code de la construction et de l'habitation qui
traite des conditions générales d'aliénation du patrimoine immo-
bilier H .L .M . En effet, si l'article 4 de la loi indique que d'une
manière générale les dispositions d'application seront, en tant
que de besoin, fixées par décret, certains articles ne contiennent
aucune disposition qui soit manifestement impossible à appliquer
en l'absence d'un texte réglementaire . C'est le cas notamment de
l'article L . 443-14 sus-évoqué, qui est d'application immédiate,
sans préjudice de l'intervention ultérieure d'un décret.

Logement (aide personnalisée au logement)

83494 . - 11 février 1985 . - M . Amédée Renault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les conséquences de l'impossibilité à laquelle se
heurte l'obtention de l'aide personnalisée au logement (A .P.L.)
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dès lors qu'on a souscrit un prêt épargne logement et non un prêt
conventionné . Dans un cas très précis, avec le prêt conventionné
le remboursement mensuel aurait été de 1 500 francs alors
qu'avec le prêt épargne logement il n'est que de 1 300 francs, soit
une différence de 200 francs . Or il s'avère qu'en fait l'intéressé
perd 700 francs d'A .P.L . d'où une perte de 500 francs . Le sous-
cripteur du plan épargne logement apparaît comme défavorisé
par rapport au bénéficiaire du prêt conventionné qui est aidé
deux fois par l'Etat sous la forme de bonification d'intérêt et
sous celle de l'A .P.L. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rétablir une situation plus juste en ce qui concerne
les souscripteurs d'un plan épargne logement par rapport aux
bénéficiaires d'un prêt conventionné, autrement dit entre celui
qui épargne et celui qui emprunte au maximum des possibilités
offertes.

Réponse. - II ressort de l'article L .351-2 du code de la
construction et de l'habitation (C .C .H .) précisé par les
articles R .351-33 et R.351-64 que l'aide personnalisée au loge-
ment (A .P.L .) ne peut bénéficier qu'aux propriétaires occupant un
logement financé à l'aide de prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P .A.P.) ou de prêts conventionnés (P.C .) ; ces derniers ne
sont pas aidés directement dans la mesure où, contrairement aux
P.A .P ., l'Etat n'intervient pas sous forme de bonifications d'in-
térêt, mais ils bénéficient de conditions de taux favorables résul-
tant d'un régime spécifique au regard des règles de contrôle du
crédit . Par contre, les pouvoirs publics aident fortement les sous-
cripteurs de plans d'épargne logement, de trois façons : d'une
part en assurant un taux d'intérêt élevé, actuellement de 9 p . 100,
pour la rémunération de leur épargne ; d'autre part, en éxonérant
totalement d'impôt sur le revenu ces intérêts ; enfin, par le verse-
ment d'une prime au terme du plan . En outre, en application de
l'arrêté du 29 juillet 1977, relatif aux prêts complémentaires pris
en compte pour le calcul de I'A.P .L ., les prêts d'épargne loge-
ment attribués en raison de la constitution préalable d'un plan
d'épargne logement sont éligibles à l'A.P.L . à titre de prêts com-
plémentaires à un P .A .P. ou à un P.C . ; les échéances de rem-
boursement de ces prêts sont donc prises en compte en plus de
celles afférentes au P.A.P . ou au P.C . dans la limite de mensua-
lités plafonds déterminées au I re juillet de chaque année par l'ar-
rêté fixant le nouveau barème de l'A.P.L . Dans la mesure où une
forte proportion des titulaires de prêts conventionnés utilisent
également un prêt d'épargne logement, pour le financement
d'opérations d'accession à la propriété, cette règle trouve en pra-
tique application dans de nombreux cas.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

64107 . - 25 février 1985 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports sur la situation des artisans
maçons . Les conditions atmosphériques du mois de janvier ont
empêché pendant plus de quinze jours les artisans maçons et
leurs employés de travailler. Le secteur du bâtiment, déjà en
crise, a été une nouvelle fois mis en difficulté. Les petits
employeurs sont obligés de payer leurs ouvriers mais n'ont pas
accès aux indemnités d'intempéries vu leur effectif réduit . Les
trésoreries ne suffisent plus pour faire face à ce problème . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette carence. Est-il possible d'imaginer
des formules de prêt comme il en a été accordé aux agriculteurs
lors de la sécheresse de 1975 .

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des difficultés sus-
citées par la période de froid exceptionnel qu'a connue notre
pays en janvier dernier . II est certain que les conséquences du
froid ont particulièrement affecté les entreprises de gros oeuvre de
bâtiment, et notamment les artisans maçons, qui travaillent en
plein air . Le ministre du commerce et de l'artisanat étudie actuel-
lement la possibilité de venir en aide aux chefs d'entreprise dont
la situation est la plus difficile. En ce qui concerne le paiement
des salaires, la solution semble devoir passer pour l'avenir, par
l'adhésion au système d'assurance contre les intempéries propre
au B .T .P. et dont il faut rappeler qu'il a toujours été et reste
ouvert aux artisans, même employant peu de salariés. Ce système
permet l'indemnisation des salariés à hauteur de 75 p . 100 du
salaire, plafonné à 120 p. 100 du plafond soumis aux cotisations
de sécurité sociale, moyennant une cotisation des employeurs
(2 p . 100 des salaires dans le gros oeuvre et les travaux publics,
0,45 p . 100 dans le second oeuvre) . Pour éviter un brusque relève-
ment de ces taux imposé par le volume des indemnités versées en
ce début d'année par suite des fermetures de chantier, des discus-
sions sont actuellement en cours entre l'administration et la
Caisse nationale de surcompensation des congés payés tendant à
étaler sur plusieurs années le coût des Indemnisations des
salariés .

Logement (H.L.M.)

64152 . - 25 février 1985 . - M . Philippe Mestre demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
quand il compte faire paraître les décrets d'application de la loi
du 2 novembre 1983 relative à la vente des logements apparte-
nant à des organismes d'habitations à loyer modéré.

Réponse. - Les textes d'application de la loi n o 83-953 du
2 novembre 1983 sur la vente des logements appartenant à des
organismes d'H .L .M ., après accord des administrations
concernées, ont été transmis à l'examen du Conseil d'Etat . Ils
devraient pouvoir être publiés dans le courant du deuxième tri-
mestre 1985 .

Voirie (routes)

64525 . - 4 mars 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'urbanisme, du logement
et des transports que le froid qui a sévi en janvier dernier a
fortement endommagé le réseau routier français. Il lui demande
si l'Etat compte aider les collectivités locales, et spécialement les
petites communes, à remettre ce réseau en état.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
tzansports tient à affirmer qu'il veillera à ce que l'effort néces-
saire soit accompli pour réparer les dégàts subis par le réseau
routier national lors de la période de gel du début de l'année.
Les crédits de son département ministériel destinés à la sauve-
garde et à la remise en état du réseau routier sont cependant
strictement réservés à la voirie nationale ; en conséquence, il ne
lui est pas possible de satisfaire les demandes d'aide exception-
nelle présentées pour la remise en état du réseau départemental
ou communal . La spécialité des chapitres budgétaires ne permet-
trait d'ailleurs pas de financer de telles aides sur le budget du
ministère de l'urbanisme, du logement et des transports .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais réglementaires

Bourg-Broc ; 63641 Bruno Bourg-Broc ; 63642 André Duroméa ;
63669 Georges Mesmin ; 63678 Marie-France Lecuir ; 63679
Michel d'Ornano ; 63682 Pierre Bachelet ; 63686 Main Peyre-
fitte ; 63724 Lucien Dutard ; 63727 Adrienne Horvath.

PREMIER MINISTRE

N. 63646 Yves Sautier.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N o+ 63609 Camille Petit ; 63690 Louise Moreau.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Nos 63587 Jean Rigaud ; 63593 Gérard Chasseguet ; 63633
Bruno Bourg-Broc ; 63643 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 63649
Christian Bergelin ; 63650 Christian Bergelin ; 63656 Jacques
Godfrain ; 63658 Claude Labbé ; 63666 Bernard Stasi ; 63671
Philippe Mestre ; 63672 Philippe Mestre ; 63674 Philippe
Mestre ; 63677 Laïc Bouvard ; 63685 Jean-Louis Masson ; 63689
Jean-Pierre Soisson ; 63691 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ;
63704 Jean-Claude Gaudin ; 63708 Bernard Stasi ; 63738 Jean
Proriol .

AGRICULTURE

N on 63590 René André ; 63604 Charles Miossec ; .63611
Camille Petit ; 63725 Lucien Dutard ; 63744 Vincent Ansquer.

BUDGET ET CONSOMMATION

N on 63701 Edouard Alphandéry ; 63736 Jean Rigal ; 63743
Henri Bayard ; 63760 Alain Bonnet.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

N. 63763 Pierre-Bernard Cousté.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

N o 63576 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

CULTURE

Nos 63607 Charles Miossec ; 63676 Adrien Zeller.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Nos 63595 Michel Debré ; 63687 Albert Pen.

DROITS DE LA FEMME

No 63756 Adrien Zeller.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N os 63581 Jean Rigaud ; 63585 Jean Rigaud ; 63592 Jean-
Charles Cavaillé ; 63596 Jean Falala ; 63627 Bruno Bourg-Broc ;
63670 Georges Mesmin ; 63673 Philippe Mestre ; 63688 Xavier
Hunault ; 63695 Francis Geng ; 63702 Emile Koehl ; 63706 Jean-
Claude Gaudin ; 63709 Régis Perbet ; 63713 Jean-Claude
Cavaillé ; 63718 Jean-Louis Masson ; 63719 Michel Noir.

ÉDUCATION NATIONALE

N o n 63575 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 63577 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 63626 Bruno Bourg-Broc ; 63637
Bruno Bourg-Broc ; 63638 Bruno Bourg-Broc ; 63640 Bruno

ÉNERGIE

Nos 63681 René André ; 63737 Alain Bonnet.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

N o 63645 Thio Vial-Massat.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

N o 63703 Jean-Claude Gaudin.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Nos 63591 Jean-Charles Cavaillé ; 63599 Jacques Godfrain ;
63606 Charles Miossec ; 63624 Bruno Bourg-Broc ; 63631 Bruno
Bourg-Broc ; 63740 Henri Bayard.

JEUNESSE ET SPORTS

N o 63636 Bruno Bourg-Broc.

JUSTICE

Nos 63628 Bruno Bourg-Broc ; 63660 Pierre Mauger ; 63697
Emile Koehl ; 63699 Paul Pernin ; 63730 Louis Maisonnat.

MER

N o 63608 Charles Miossec .

P.T .T.

Nos 63665 André Audinot ; 63729 Louis Maisonnat.

RAPATRIÉS

Nos 63615 Jean Fontaine ; 63616 Jean Fontaine ; 63617 Jean
Fontaine ; 63618 Jean Fontaine ; 63619 Jean Fontaine ; 63620
Jean Fontaine ; 63621 Jean Fontaine ; 63622 Jean Fontaine ;
63623 Jean Fontaine.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N. 63613 Main Vivien.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 63644 Jean Jarosz ; 63668 Georges Mesmin ; 63746 Michel
Ramier ; 63750 Michel Noir ; 63751 Michel Noir ; 63753 Michel
Noir ; 63754 Pierre-Bernard Cousté ; 63755 Pierre-Bernard
Cousté ; 63758 Adrien Zeller .
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RELATIONS EXTÉRIEURES

NES 63629 Bruno Bourg-Broc ; 63652 Michel Debré ; 63653
Michel Debré ; 63655 Michel Debré ; 63662 Joseph-Henri Mau-
jouan du Gasset ; 63663 Joseph-Henri Maujouan du Gasset :
63714 Michel Debré ; 63731 Louis Odru.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N a + 63605 Charles Miossec ; 63693 Maurice Ligot.

SANTÉ

N os 63597 Henri de Gastines ; 63647 Pierre Bachelet ; 63648
Pierre Bachelet ; 63684 Antoine Gissing r ; 63747 Gérard Chasse-
guet ; 63761 Pierre-Bernard Cousté.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N o 63726 Georges Nage.

TRANSPORTS

N os 63659 Claude Labbé ; 63752 Michel Noir ; 63766 Pierre-
Bernard Cousté.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N O. 63580 Pierre Gascher ; 63594 Gérard Chasseguet ; 63612
Adrien Zeller 63625 Bruno Bourg-Broc ; 63720 Roland Vuil-
laume ; 63721 Roland Vuillaume ; 63759 Adrien Zeller.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

N o . 63572 Pierre-Bernard Cousté ; 63582 Jean Rigaud ; 63583
Jean Rigaud ; 63683 Serge Charles.

Rectificatifs

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 12 A .N. (Q) du 25 mars 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

I) Page 1261, 2 e colonne, 4 e ligne de la réponse à la question
n° 56673 de M . Raymond Marcellin à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Au lieu de : « . . . circulaire n° 83-360 . . . ».
Lire : (e . .. circulaire n o 84-360 . . . ».

2) Page 1262, I « colonne, réponse à la question n° 56793 de
M . Bernard Poignant à M . le ministre de l'éducation nationale.

Dans le tableau « Nombre de classes du I re degré privé
(France métropolitaine)» : Année 1980-1981.

Au lieu de : « + 1734 et - 1457 (figurant dans la colonne adapta-
tion) ».

Lire : « + 1734 et - 1457 (dans la colonne Total) ».
Année 1981-1982 : supprimer la 2 e ligne concernant l'année et

la remplacer par :

+ 786 - 456 + 1 885 - 2 176 + 28 + 20 + 2 699 -26121 +87

3) Page 1268, I re colonne, 40' ligne de la réponse à la question
n° 57893 de M . Joseph' Pinard à M . le ministre de l'éducation
nationale .

Au lieu de : « .. .ces dépenses figurent au décret . .. ».
Lire « . . . ces dépenses figurent en annexe au décret .. . ».

4) Page 1279, I re colonne, 17 e ligne de la réponse à la question
n° 6C429 de M . Guy Ducoloné à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de « . .. c'est-à-dire deux cents heures . . . ».
Lire : « . . . c'est-à-dire dès lors qu'ils justifient de l'occupation de

leur emploi pendant au moins deux cents heures . . . ».

5) Page 1294, I re colonne, 2. ligne de la réponse à la question
no 60569 de M . Roland Bernard à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de l'enseignement
technique et technologique.

Au lieu de : « . . . chefs de travaux d'enseignement profes-
sionnel . . . ».

Lire : « . . . chefs de travaux de lycée d'enseignement profes-
sionnel ... ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 13 A .N. (Q) du l er avril 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1424, I re colonne, 6e ligne de la réponse aux questions
n os 64520 de M . Philippe Mestre, 64529 de M . Vincent Ansquer
et 65092 de M . Gérard Chasseguet à M . le ministre délégué
chargé des P.T.T ...

Au lieu de « . .. des services prioritaires de .. . ».
Lire : « . . . des services d'exploitation, commerciaux et adminis-

tratifs est devenue un des objectifs prioritaires de l'administra-
tion des P.T.T . . . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 14 A .N. (Q) du 8 avril 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1484, 2e colonne, réponse à la question n° 54209 de
M . Jean-Louis Masson à Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement.

A la 4. ligne.

Au lieu de : « . . . 180 325 francs au titre des . . . ».
Lire « . . . 180 325 au titre des . . . ».

A la 5e ligne.

Au lieu de « . . . 68 216 francs au titre de . .. ».
Lire : « . . . 68 216 au titre de . . . ».

A la 8e ligne.

Au lieu de : « . . . 20 576 francs au titre des . .. ».
Lire « . . . 20 576 au titre des . .. ».

Au lieu de : « . . . 13 691 francs au titre de . . . ».
Lire

	

« . . . 13 691 au titre de . . . ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 15 A .N. (Q) du 15 avril 1985

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1577, 2 e colonne, la question de M . Marcel Garrouste à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consommation,
porte le n° 66496 .
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